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SOMMAIRE

# RESUME DES CONSULTATIONS

1

Reference 007/ONIT/MINDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024   Lire 

Titre/objet 
OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER NO. 007/ONIT/MINDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024 OF 09/03/2024
FOR THE REHABAILITATION OF WATER STRUCTURES AND CONSTRUCTION OF STREAM CROSSINGS IN AKO
TOWN, AKO SUB-DIVISION, DONGA MANTUNG DIVISION, NORTH WEST REGION.

Nature de prestation Bâtiments et Equipements Collectifs

Date de cloture 05-04-2024

2

Reference 026/CUD/DSGP/SDPM/2024  Lire 

Titre/objet 

COMMUNIQUE N° 026/CUD/DSGP/SDPM/2024 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT DE L’AVIS D’APPEL D’OFFRES
NATIONAL RESTREINT N° 061/AONR/CUD/CIPM N°2/2023 DU 19 SEPTEMBRE 2023 ETUDES EN VUE DE LA
RESTRUCTURATION DES CIMETIERES DU BOIS DES SINGES DE NJO-NJO ET DE NGODI AKWA FINANCEMENT :
BUDGET CUD – EXERCICES 2023 ET SUIVANTS

Nature de prestation N/A

Date de cloture N/A

3

Reference 024/24/AOIO/SDCC/CIPM  Lire 

Titre/objet 
AVIS D’APPEL D'OFFRES INTERNATIONAL OUVERT N°024/24/AOIO/SDCC/CIPM DU 06/03/2024 POUR LA FOURNITURE
D’UN LOT DES APPAREILS DE MESURE ET DE CONTROLES POUR L’USINE D’EGRENAGE DE GOUNA

Nature de prestation Fournitures

Date de cloture 23-04-2024

4

Reference 03/AONO/C/BOK/SG/CIPM/2024   Lire 

Titre/objet 

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERTN° 03/AONO/C/BOK/SG/CIPM/2024 DU19/03/2024 PASSE EN
PROCEDURE D’URGENCEPOUR LES TRAVAUX DE CONTRUCTION DE TROIS (03) FORAGES POSITIFS EQUIPES
DEPOMPE A MOTRICITE HUMAINE (PMH) DANS LES LOCALITES DE BOTOMBO, BONGANDO ET TCHEKOS, DANS LA
COMMUNE DE BOKITO, DEPARTEMENT DUMBAM ET INOUBOU, REGION DU CENTRE FINANCEMENT : BIP MINDER -
EXERCICE : 2024

Nature de prestation Travaux

Date de cloture 16-04-2024

5

Reference 001/DC/RS/D-VNT/C-AMBAM/SG/SCODELMAP/SIGAMP/2024 D  Lire 

Titre/objet 

AVIS DE CONSULTATION N°001/DC/RS/D-VNT/C-AMBAM/SG/SCODELMAP/SIGAMP/2024 DU 18 MARS 2024 POUR LES
FOURNITURES/ACQUISITION ET POSE DE 08 LAMPADAIRES SOLAIRES DANS LES MARCHES DE LA VILLE D’AMBAM
POUR LE COMPTE DU MINISTERE DU COMMERCE, COMMUNE D’AMBAM, DEPARTEMENT DE LA VALLEE DU NTEM
REGION DU SUD

Nature de prestation Bâtiments et Equipements Collectifs

Date de cloture 16-04-2024
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6

Reference 028/CUD/DSGP/SDPM/2024  Lire 

Titre/objet 

COMMUNIQUE N° 028/CUD/DSGP/SDPM/2023 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT DE L’AVIS D’APPEL D’OFFRES
NATIONALOUVERT N° 064/AONO/CUD/CIPM2/2023 DU 29 SEPTEMBRE 2023 POUR LA REALISATION DE L’ETUDE EN
VUE DE LA MISE EN PLACE D’UN ORGANISME DE GESTION INTEGREE DANS LE CADRE DU PROJET DE
SAUVEGARDE ET DE VALORISATION DU FLEUVE DIBAMBA.

Nature de prestation N/A

Date de cloture N/A

7

Reference 03/AONO/CIPM/CMSOK/2024   Lire 

Titre/objet 

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°03/AONO/CIPM/CMSOK/2024 DU 19 MARS 2024 EN PROCEDURE
D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE RENFORCEMENT DU RESEAU D’ADDUCTION D’EAU POTABLE DANS LA VILLE
DE MASSOK, COMMUNE DE MASSOCK SONGLOULOU, DEPARTEMENT DE LA SANAGA MARITIME, REGION DU
LITTORAL

Nature de prestation Autres Infrastructures

Date de cloture 17-04-2024

8

Reference 004/ONIT/MINDDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024   Lire 

Titre/objet OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER NO 004/ONIT/MINDDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024OF 07/03/2024
FOR THE CONSTRUCTION OF A LIVE STOCK QUARANTINE STATION IN AKO TOWN, AKO SUB-DIVISION.

Nature de prestation Bâtiments et Equipements Collectifs

Date de cloture 04-04-2024

9

Reference 02/AONO/C/BOK/SG/CIPM/2024   Lire 

Titre/objet 

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERTN°02/AONO/C/BOK/SG/CIPM/2024 DU 19/03/2024 POUR LES TRAVAUX
DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE DANS LES ECOLES PUBLIQUES DE : OSSIMI(LOT1),
TOBAGNE (LOT2) ET EDIOLOMO(LOT3), DANS L’ARRONDISSEMENT DE BOKITO, DEPARTEMENT DU MBAM ET
INOUBOU.FINANCEMENT : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC(BIP) MINEDUB - EXERCICE 2024

Nature de prestation Travaux

Date de cloture 16-04-2024

10

Reference 005/AONO/RCE/DMI/CKY-2024   Lire 

Titre/objet 

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERTN°005/AONO/RCE/DMI/CKY-2024 DU 18 MARS 2024 EN PROCEDURE
D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE TOILETTES PUBLIQUES A KON-YAMBETTA,
COMMUNE DE KON-YAMBETTA DEPARTEMENT DU MBAM ET INOUBOU, REGION DU CENTRE FINANCEMENT : BIP
MINHDU

Nature de prestation Travaux

Date de cloture 16-04-2024

11

Reference 010/AONO/MINEPAT/PROLAC/UMOP/SAi/SPMJ/2024   Lire 

Titre/objet 
AVIS SPÉCIFIQUE D’APPEL D’OFFRES (PROCÉDURE À ENVELOPPE UNIQUE)
N°010/ONO/MINEPAT/PROLAC/UMOP/SAI/SPMJ/2024 DU18/03/2024 POUR L'ACQUISITION ET LIVRAISON DES
ÉQUIPEMENTS DE PÊCHE ET DES FOURS CHORKOR EN DEUX LOTS.

Nature de prestation Fournitures

Date de cloture 19-04-2024
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12

Reference NO : 001 /RQ/MC/MAYOR/MCITB/PIB 2024  Lire 

Titre/objet 

TENDER NOTICE (ZERO TOLERANCE TO CORRUPTION IN PUBLIC CONTRACTS) OPEN NATIONAL INVITATION TO
TENDER NO : 001 /RQ/MC/MAYOR/MCITB/PIB 2024 OF 05/03/2024 FOR THE PURCHASE OF 600 BENCHES FOR
GOVERNMENT PRIMARY SCHOOLS IN MAMFE MUNICIPALITY (G.B.P.S) BESONGABANG, G.P.S MAMFE TOWN
GROUPS 1, 2 AND 3, G.S MILE ONE, G.P.S EGBEKAW (GROUPS AND 3)

Nature de prestation Approvisionnements Généraux

Date de cloture 03-04-2024

13

Reference 000004/AMI/MINDDEVEL/2024  Lire 

Titre/objet 

AVIS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET N°000004/AMI/MINDDEVEL/2024 DU 18 MARS 2024 POUR LA
PRE-SELECTION DES CABINETS EN VUE DE LA MISE EN PLACE D’UNE INFRASTRUCTURE INFORMATIQUE A FIBRE
OPTIQUE POUR LA SAUVEGARDE ET LA RESTAURATION DES DONNEES AU MINDDEVELFINANCEMENT : BIP
MINDDEVEL. EXERCICE : 2024.IMPUTATION : 58 27 098 04 32 00 04 521311

Nature de prestation Services et Prestations Intellectuelles

Date de cloture 16-04-2024

14

Reference 027/CUD/SG/DSGP/SDPM/2024  Lire 

Titre/objet 

COMMUNIQUE N° 027/CUD/SG/DSGP/SDPM/2024 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT DE L’APPEL D’OFFRES
NATIONAL OUVERT N°006AONO/CUD/CIPM N°1/2024  DU 30 JANVIER  2024 POUR   LA MAITRISE D’ŒUVRE PORTANT
LE CONTROLE TECHNIQUE  ET LA SUPERVISION DES TRAVAUX  D’ALIMENTATION DES BATIMENTS DE LA CUD EN
ENERGIE SOLAIRE (HOTEL POCHARD ET AUTRES)

Nature de prestation Services et Prestations Intellectuelles

Date de cloture N/A

15

Reference 004/AONO/PU/CAK1er/CIPM/2024 DU 27/02/2024  Lire 

Titre/objet 
N° 004/AONO/PU/CAK1ER/CIPM/2024 DU 27/02/2024 RELATIF AUX TRAVAUX D’ACHEVEMENT DE DEUX (02)
HANGARS (POUR VENTE VOLAILLE, VIVRES FRAIS ET POISSON) AU MARCHE DE MPANGOUDANS LA COMMUNE
D’ARRONDISSEMENT DE KRIBI 1ER, DEPARTEMENT DE L’OCEAN, REGION DU SUD

Nature de prestation Bâtiments et Equipements Collectifs

Date de cloture 19-03-2024

16

Reference 007/AONO/PU/CAK1er/CIPM/2024 DU28/02/2024  Lire 

Titre/objet 
N°007/AONO/PU/CAK1ER/CIPM/2024 DU28/02/2024 RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX
SALLES DE CLASSE A L’ECOLE PRIMAIRE DE LENDIDANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE KRIBI 1ER,
DEPARTEMENT DE L’OCEAN, REGION DU SUD

Nature de prestation Bâtiments et Equipements Collectifs

Date de cloture 20-03-2024

17

Reference 01/AONO/CIPM/CMSOK/2024   Lire 

Titre/objet 

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°01/AONO/CIPM/CMSOK/2024 DU 19 MARS 2024 EN PROCEDURE
D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE CINQ (05) FORAGES EQUIPES DE PMH DANS LES
LOCALITES DE MBANDA CHEFFERIE, MAHOHI 2 (SIKALA), SONGMBENGUE (SONG NYETAME), ITAYAP(DILOMBA),
MAMBONDO(LOT1) ET D’UN FORAGE EQUIPE DE PMH A L’ECOLE MATERNELLE DE NKOM (LOT 2) DANS LA
COMMUNE DE MASSOCK SONGLOULOU, DEPARTEMENT DE LA SANAGA MARITIME, REGION DU LITTORAL.

Nature de prestation Autres Infrastructures

Date de cloture 17-04-2024



JOURNAL DES MARCHES PUBLICS

JDM N° 3023 DU 19 Mars 2024 page 6/262

Telephone: 222 22 00 09. E-mail:support@armp.cm 25/03/2024

# RESUME DES CONSULTATIONS

18

Reference 003/ONIT/MINDDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024   Lire 

Titre/objet OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER NO 003/ONIT/MINDDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024OF 07/03/2024
FOR THE CONSTRUCTION OF A CATTLE VACCINATION CRUSH IN AKO TOWN, AKO SUB-DIVISION.

Nature de prestation Bâtiments et Equipements Collectifs

Date de cloture 04-04-2024

19

Reference 002/AONO/PU/CAK1er/CIPM/2024 DU26/02/2024  Lire 

Titre/objet 
N°002/AONO/PU/CAK1ER/CIPM/2024 DU26/02/2024 RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UNE AEP
CONSTITUEE DE13 (TREIZE) BORNES FONTAINES PUBLIQUES CONNECTEES AU RESEAU CAMWATER DANSLA
COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE KRIBI 1ER, DEPARTEMENT DE L’OCEAN, REGION DU SUD

Nature de prestation Bâtiments et Equipements Collectifs

Date de cloture 18-03-2024

20

Reference 006/ONIT/MINDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024   Lire 

Titre/objet 

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER NO. 006/ONIT/MINDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024 OF 09/03/2024
FOR THE CONSTRUCTION OF A MODERN WELL EQUIPPED WITH A SOLAR POWERED PUMP AND ELEVATED
PLATFORM AROUND THE SLAUGHTER SLAB IN AKO TOWN, AKO SUB-DIVISION, DONGA MANTUNG DIVISION,
NORTH WEST REGION.

Nature de prestation Bâtiments et Equipements Collectifs

Date de cloture 05-04-2024

21

Reference 002/AONO/ C. CAMPO /CDPM/2024 DU 14/03/2024  Lire 

Titre/objet 
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°002/AONO/ C. CAMPO /CDPM/2024 DU 14/03/2024 POUR LES
TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA MAISON D'ASTREINTE DU CENTRE MEDICAL D'ARRONDISSEMENT DE
CAMPO, DEPARTEMENT DE L’OCEAN, REGION DU SUD (EN PROCEDURE D’URGENCE)

Nature de prestation Bâtiments et Equipements Collectifs

Date de cloture 15-04-2024

22

Reference 02/AONO/C.MTP/SG/ST/CIPM/2024 DU 18 MARS 2024  Lire 

Titre/objet 

AVIS D' APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCEN° 02/AONO/C.MTP/SG/ST/CIPM/2024 DU
18 MARS 2024 RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN (01) BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE DANS
CERTAINES ECOLES PRIMAIRES PUBLIQUES DE LA COMMUNE DE MARTAP, REPARTIS EN TROIS (03) LOTS :LOT 1 :
CONSTRUCTION D’UN (01) BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE A L’EP DE MBEWE (SECTEUR MANDOUROU)
;LOT 2 : CONSTRUCTION D'UN (01) BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE A L’EP DE TEKEL;LOT 3 :
CONSTRUCTION D'UN (01) BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE A L’EP DE MAKEP GOULIANG;DEPARTEMENT DE
LA VINA, REGION DE L’ADAMAOUAFINANCEMENT :EXERCIXE 2024

Nature de prestation Services et Prestations Intellectuelles

Date de cloture 13-04-2024

23

Reference 04/AONO/C-BOK/CIPM/2024   Lire 

Titre/objet 
AVIS D’APPEL D’OFFRE NATIONAL OUVERTDOSSIER D ’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°04/AONO/
C-BOK/CIPM/2024 DU19/03/2024POUR LA FOURNITURE D’UNE NIELEUSE A LA COMMUNE DE BOKITO,
DEPARTEMENT DU MBAM ET INOUBOU, REGION DU CENTREFINANCEMENT : BIP /MINDDEVEL ; EXERCICE 2024

Nature de prestation Approvisionnements Généraux

Date de cloture 16-04-2024
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24

Reference 009/AONO/MINEPAT/PROLAC/UMOP/CSPM/SSECC/RI/SJPM/20  Lire 

Titre/objet 

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT (PROCÉDURE À ENVELOPPE UNIQUE)
N°009/AONO/MINEPAT/PROLAC/UMOP/CSPM/SSECC/RI/SJPM/2024 DU 18/03/2024 POUR LA PLANTATION D’ARBRES
PAR LA STABILISATION DES ROUTES RÉHABILITÉES PAR LA MÉTHODE HIMO DANS LE DÉPARTEMENT DU LOGONE
ET CHARI EN TROIS LOTS : LOT 1 : COMMUNE DE MAKARY ; ITINÉRAIRE MALTAM-BODO ; LOT 2 : COMMUNE DE
MAKARY ; ITINÉRAIRE BODO-MAKARY ; LOT 3 : COMMUNES DE KOUSSERI/ LOGONE BIRNI ; ITINÉRAIRE
KOUSSERI-ZIMADO.

Nature de prestation Autres Infrastructures

Date de cloture 19-04-2024

25

Reference 014/AONO/LT/CR/CIPM/2024 DU 19 MARS 2024   Lire 

Titre/objet 

AVIS D'APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°014/AONO/LT/CR/CIPM/2024 DU 19
MARS 2024 POUR LA CONSTRUCTION DU RÉSEAU ÉLECTRIQUE MOYEN TENSION (VARIANTE BETON) DE L'AXE
KOUEDJOU- MAKAKAN-TAM DANS L’ARRONDISSEMENT DE NKONDJOCK-DEPARTEMENT DU NKAM-REGION DU
LITTORAL. FINANCEMENT : BUDGET D'INVESTISSEMENT PUBLIC DU CONSEIL RÉGIONAL DU LITTORAL, EXERCICE
2024

Nature de prestation Autres Infrastructures

Date de cloture 15-04-2024

26

Reference 003/AONO/C-NDOM/CIPM/2024 du 19/03/2024  Lire 

Titre/objet 

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°003/AONO/C-NDOM/CIPM/2024 DU 19/03/2024 LANCÉ EN
PROCÉDURE D’URGENCE. POUR LA CONSTRUCTION D’UN FORAGE ÉQUIPÉ DE PMH À BOMAKONDO DANS LA
COMMUNE DE NDOM (LOT 1), LA CONSTRUCTION D'UNE MINI ADDUCTION D'EAU A NDOM CENTRE (LOT 2), LA
TRANSFORMATION D’UN FORAGE EN MINI ADDUCTION D'EAU POTABLE À YOP YOP (LOT 3) ,LA CONSTRUCTION
D’UN FORAGE ÉQUIPÉ DE PMH À LIMANDI LOT 4 ET L’ACHÈVEMENT DE LA CONSTRUCTION DU FORAGE PASTORAL
AU CENTRE ZOOTECHNIQUE DE NDOM (LOT 5)DANS L’ARRONDISSEMENT DE NDOM, DEPARTEMENT DE LA
SANAGA – MARITIME, REGION DU LITTORAL..FINANCEMENT BIP 2024.

Nature de prestation Autres Infrastructures

Date de cloture 16-04-2024

27

Reference 001/ACO/MINEPIA/CSPM PDCVEP/UCP/SPM/Stg PM2/2024  Lire 

Titre/objet 

AVIS DE COTATION OUVERTE N° 001/ACO/MINEPIA/CSPM PDCVEP/UCP/SPM/STG PM2/2024 DU 15 MARS 2024
RELATIVE À L’ÉTUDE DES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES, L’ACQUISITION ET LA MISE EN SERVICE D’UN GROUPE
ÉLECTROGÈNE POUR L’UNITÉ DE COORDINATION DU PROJET DE DÉVELOPPEMENT DES CHAÎNES DE VALEURS
DE L’ÉLEVAGE ET DE LA PISCICULTURE (PDCVEP)FINANCEMENT : ACCORD DE PRET BAD N° 2000200003001 DU 03
AVRIL 2020/RÉPUBLIQUE DU CAMEROUN, EXERCICE 2024 ET SUIVANTS.

Nature de prestation Services et Prestations Intellectuelles

Date de cloture 12-04-2024

28

Reference 006/DC/C.KTA/CIPM/TBEC/2024  Lire 

Titre/objet 

AVIS DE DEMANDE DE COTATION EN PROCEDURE D’URGENCE N°006/DC/C-KTA/CIPM/TBEC/2024 DU
08/03/2024POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE A
L’ECOLE PUBLIQUE DE KERAWA DANS L’ARRONDISSEMENT DE KOLOFATA, COMMUNE DE KOLOFATA,
DEPARTEMENT DU MAYO SAVA, REGION DE L'EXTREME-NORD. FINANCEMENT : RESSOURCES PROPRES DE LA
COMMUNE, EXERCICE, 2024

Nature de prestation Bâtiments et Equipements Collectifs

Date de cloture 06-04-2024
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29

Reference 001/AMI/PAK/CIPM/2024  Lire 

Titre/objet 

AVIS D'APPEL A MANIFESTATION D'INTÉRÊT N°001/AMI/PAK/204 DU 06 MARS 2024 EN VUE DU RECRUTEMENT D'UN
CONSULTANT POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LA MISE EN PLACE D'UN SYSTEME DE MANAGEMENT DE LA
QUALITE (SMQ) AU PORT AUTONOME DE KRIBI, EN VUE DE L'OBTENTION DE LA CERTIFICATION ISO 9001 VERSION
2015 POUR LA MAITRISE DES ACTIVITES OPERATIONNELLES

Nature de prestation Services et Prestations Intellectuelles

Date de cloture 21-03-2024

30

Reference N°00051/E/2 /C/MINHDU DU 18 MARS 2024  Lire 

Titre/objet 

COMMUNIQUE N°00051/E/2 /C/MINHDU DU 18 MARS 2024 PORTANT ATTRIBUTION DEFINITIVE DES MARCHES
PASSES APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°00032/E/2/AONO/MINHDU/CIPM/2024 DU 24 JANVIER 2024
POUR L’ACHAT DU MATERIEL TECHNIQUE ET SPECIFIQUE AU MINISTERE DE L’HABITAT ET DU DEVELOPPEMENT
URBAIN. FINANCEMENT : BIP MINHDU - EXERCICE 2024

Nature de prestation N/A

Date de cloture N/A

31

Reference 006/AONO/PU/CAK1er/CIPM/2024 DU27/02/2024  Lire 

Titre/objet 
N°006/AONO/PU/CAK1ER/CIPM/2024 DU27/02/2024 RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE
SALLES DE CLASSE A L’ECOLE MATERNELLE DE MPANGOUDANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE KRIBI
1ER, DEPARTEMENT DE L’OCEAN, REGION DU SUD

Nature de prestation Bâtiments et Equipements Collectifs

Date de cloture 19-03-2024

32

Reference 04/AONO/C.MTP/SG/ST/CIPM/2024 DU 18 MARS 2024  Lire 

Titre/objet 

AVIS D’ APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCEN° 04/AONO/C.MTP/SG/ST/CIPM/2024 DU
18 MARS 2024 RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES PROJETS SUIVANTS, REPARTIS EN TROIS (03)
LOTS :LOT 1 : CONSTRUCTION D'UN (01) BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE A L'EP DE LEWA-MOUSSA;LOT 2 :
CONSTRUCTION D’UN (01) BLOC MATERNEL A MARTAP;LOT 3 : CONSTRUCTION D’UN (01) LOGEMENT D’ASTREINTE
A EP LIKOK; DEPARTEMENT DE LA VINA, REGION DE L’ADAMAOUAFINANCEMENT : EXERCICE 2024

Nature de prestation Services et Prestations Intellectuelles

Date de cloture 13-04-2024

33

Reference 008/AONO/RCE/DMI/CKY-2024   Lire 

Titre/objet 

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERTN°008/AONO/RCE/DMI/CKY-2024 DU 18 MARS 2024 EN PROCEDURE
D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DES SALLES DE CLASSE DANS LES ECOLES PRIMAIRES DE
KALONG, GAH-BAPE, KON, EDOP, BABETTA, BAYOMEN, DII, KON-KIDOUN I, KON-KIDOUN II, KIBOUM, MANGON,
BONECK, NINGUESSEN, LAKPWANG, NGONGOL, COMMUNE DE KON-YAMBETTA DEPARTEMENT DU MBAM ET
INOUBOU, REGION DU CENTRE FINANCEMENT : BIP MINEDUB EXERCICE 2024

Nature de prestation Travaux

Date de cloture 16-04-2024

34

Reference 00007/AONO/MINFI/CIPM/DGI/2024 DU 18 MARS 2024  Lire 

Titre/objet AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N° 00007/AONO/MINFI/CIPM/DGI/2024 DU
18 MARS 2024 RELATIF A LA PRODUCTION DU CODE GENERAL DES IMPOTS, EDITIONS 2024-2026

Nature de prestation Services et Prestations Intellectuelles

Date de cloture 18-04-2024
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35

Reference 02/AONO/CIPM/CMSOK/2024   Lire 

Titre/objet 
APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N° 02/AONO/CIPM/CMSOK/2024 DU 19 MARS 2024 EN PROCEDURE
D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE L’ECOLE MATERNELLE DE NKOM DANS LA COMMUNE DE
MASSOK SONGLOULOU, DEPARTEMENT DE LA SANAGA MARITIME, REGION DU LITTORAL

Nature de prestation Bâtiments et Equipements Collectifs

Date de cloture 17-04-2024

36

Reference 001/ONIT/MINDDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024   Lire 

Titre/objet 
OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER NO 001/ONIT/MINDDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024OF 06/03/2024
FOR THE LAY OUT OF A MUNICIPAL STADIUM (CONSTRUCTION OF A GRAND STAND, VOLLEY BALL COURT AND
REHABILITATION OF A FOOTBALL FIELD) IN AKO TOWN, AKO SUB-DIVISION.

Nature de prestation Bâtiments et Equipements Collectifs

Date de cloture 04-04-2024

37

Reference 001/DAONO/PU/RS/D-VNT/C-AMBAM/SG/SCODELMAP/SIGAMP/  Lire 

Titre/objet 

DOSSIER D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE
N°001/DAONO/PU/RS/D-VNT/C-AMBAM/SG/SCODELMAP/SIGAMP/2024 DU 11 MARS 2024POUR LES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE TYPE URBAIN A L’ECOLE PUBLIQUE DE LA BRIQUETERIE
(LOT1) ; CONSTRUCTION DU BUREAU DU DIRECTEUR DE L’ECOLE PUBLIQUE DE LA BRIQUETERIE (LOT2) ;
CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE TYPE URBAIN A L’ECOLE PUBLIQUE DE MENDJIMI
(LOT3), CONSTRUCTION D’UN BLOC DEUX SALLES DE CLASSE TYPE URBAIN A L’EP NKOT-OVENG, (LOT4) POUR LE
COMPTE DU MINEDUB, COMMUNE D’AMBAM, DEPARTEMENT DE LA VALLEE DU NTEM, REGION DU SUD.

Nature de prestation Bâtiments et Equipements Collectifs

Date de cloture 09-04-2024

38

Reference 002/ONIT/MINDDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024   Lire 

Titre/objet 
OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER NO 002/ONIT/MINDDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024OF 06/03/2024
FOR THE CONSTRUCTION OF TWO OPEN MARKET HANGERS OF 24 SALE SLABS EACH IN AKO CENTRAL MARKET,
AKO SUB-DIVISION, DONGA MANTUNG DIVISION, NORTH WEST REGION.

Nature de prestation Bâtiments et Equipements Collectifs

Date de cloture 04-04-2024

39

Reference 003/AONO/PU/CAK1er/CIPM/2024 DU 26/02/2024  Lire 

Titre/objet 
N°003/AONO/PU/CAK1ER/CIPM/2024 DU 26/02/2024 POUR L’ACQUISITION ET LA POSE DE 40 (QUARANTE)
LAMPADAIRES SOLAIRES DANS CERTAINS QUARTIERSDE LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE KRIBI 1ER,
DEPARTEMENT DE L’OCEAN, REGION DU SUD

Nature de prestation Bâtiments et Equipements Collectifs

Date de cloture 18-03-2024

40

Reference 00055/AONO/MINHDU/CIPM/2024  Lire 

Titre/objet 

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERTN°00055/AONO/MINHDU/CIPM/2024 DU 13 MARS 2024POUR L’EXECUTION DES
TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN DALOT ET DU TRAITEMENT DE LA CHAUSSEE EN LATERITE SUR 225 ML AU
QUATIER NKOLBISSON DANS LA VILLE DE YAOUNDE (EN PROCEDURE D’URGENCE) FINANCEMENT : BIP MINHDU -
EXERCICE 2024

Nature de prestation Routes et Infrastructures Routières

Date de cloture 16-04-2024
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41

Reference 005/ONIT/MINDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024   Lire 

Titre/objet 
OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER NO. 005/ONIT/MINDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024 OF 08/03/2024
FOR THE SUPPLY AND INSTALLATION OF SECURITY SOLAR STREET LIGHTING IN SOME STRATEGIC PUBLIC
PLACES IN AKO MUNICIPALITY, AKO COUNCIL AREA, DONGA MANTUNG DIVISION, NORTH WEST REGION

Nature de prestation Approvisionnements Généraux

Date de cloture 04-04-2024

42

Reference 01/AONO/C/BOK/SG/CIPM/2024   Lire 

Titre/objet 

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERTN°01/AONO/C/BOK/SG/CIPM/2024 DU 19/03/2024 POUR LES TRAVAUX
DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE DANS L’ECOLE PUBLIQUE DE BALAMBA (PHASE II),
DANS L’ARRONDISSEMENT DE BOKITO, DEPARTEMENT DU MBAM ET INOUBOU, REGION DU
CENTRE.FINANCEMENT : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC(BIP)MINEDUB - EXERCICE 2024

Nature de prestation Travaux

Date de cloture 16-04-2024

43

Reference 001/AONO/CCAMPO/CDPM/2024 DU 14/03/2024  Lire 

Titre/objet 
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°001/AONO/CCAMPO/CDPM/2024 DU 14/03/2024 POUR LA
REALISATION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA CASE COMMUNAUTAIRE D’AKAK DANS
L’ARRONDISSEMENT DE CAMPO (PROCEDURE D’URGENCE).

Nature de prestation Bâtiments et Equipements Collectifs

Date de cloture 15-04-2024

44

Reference 004/AONO/ C. CAMPO /CDPM/2024 DU 14/03/2024  Lire 

Titre/objet 
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°004/AONO/ C. CAMPO /CDPM/2024 DU 14/03/2024 POUR LES
TRAVAUX DE REHABILITATION DE L'HOTEL DE VILLE DE CAMPO (PHASE 2), DEPARTEMENT DE L’OCEAN, REGION
DU SUD (EN PROCEDURE D’URGENCE)

Nature de prestation Bâtiments et Equipements Collectifs

Date de cloture 15-04-2024

45

Reference 003/AONO/PU/RS/D-VNT/C-AMBAM/SG/SCODELMAP  Lire 

Titre/objet 

DOSSIER D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE
N°003/DAO/PU/RS/D-VNT/C-AMBAM/SG/SCODELMAP/SIGAMP/2024 DU 19 MARS 2024 POUR L’EXTENSION DU
RÉSEAU ELECTRIFICATION DE CERTAINES LOCALITÉS NÉCESSITEUSES (AXE AKOULOUZOK – MENDJIMI) POUR LE
COMPTE DU MINISTERE DE L’EAU ET DE L’ENERGIE, COMMUNE D’AMBAM, DEPARTEMENT DE LA VALLEE DU NTEM
REGION DU SUD.

Nature de prestation Bâtiments et Equipements Collectifs

Date de cloture 18-04-2024

46

Reference 01/AONO/RN/D42/CIPM/SIGAMP/2024  Lire 

Titre/objet 

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N°01/AONO/RNO/D42/CIPWI/SIGAMP/2024 DU 29/02/2024 EN
PROCEDURE D'URGENCE POUR L'EXTENSION DU RESEAU ELECTRIQUE DU CARREFOUR FATOUDE
NDJAGNI-QUARTIER DJENTO (L0T1) DU CARREFOUR BOUKAR- QUARTIER YINOUWI (L0T2) ET DU MARCHE
MAYO-OULO-GADAMAYO 2 (LOT 3) DANS LA COMMUNE DE MAYO OULO, DEPARTEMENT DU MAYO-LOUTI, REGION
DU NORD

Nature de prestation Prestation Intellectuelle

Date de cloture 20-03-2024
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47

Reference 05/ONIT/FUNDONG COUNCIL/FCITB/2024  Lire 

Titre/objet 

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER BY EMERGENCY PROCEDURE NO. 05/ONIT/ FUNDONG
COUNCIL/FCITB/2024, OF 29/02/2024 FOR THE PROTECTION OF 08 WATER CATCHMENTS (LOT 1) AND EXTENSION
OF GRA FUNDONG WATER SUPPLY SCHEME (LOT 2) IN THE FUNDONG MUNICIPALITY, BOYO DIVISION.

Nature de prestation Autres Infrastructures

Date de cloture 27-03-2024

48

Reference 03/AONO/C-MTP/SG/ST/CIPM/2024 DU 18 MARS 2024  Lire 

Titre/objet 

AVIS D’ APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N° 03/AONO/C-MTP/SG/ST/CIPM/2024 DU 18 MARS 2024 RELATIF AUX
TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA ROUTE LOUGGA TAPPADI-LEWA WOURO DOLE (37,3 KM) DANS LA COMMUNE
DE MARTAP, DEPARTEMENT DE LA VINA ET REGION DE L'ADAMAOUA (EN PROCEDURE D’URGENCE)
FINANCEMENT : EXERCICE 2024.

Nature de prestation Routes et Infrastructures Routières

Date de cloture 13-04-2024

49

Reference 01/AONO/C/OMB/CIPM/2024   Lire 

Titre/objet 

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERTN°01/AONO/C/OMB/CIPM/2024 DU 18/03/2024 EN PROCRDURE
D’URGENCEPOUR LES TRAVAUX DE :- CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CLASSES A L’ECOLE
PUBLIQUE DE NINGAONG (LOT1) ;- CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE A L’ECOLE
PUBLIQUE DE BOYAMAGAGNE (LOT2) ;- CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX (02) SALLES D’HOSPITALISATION AU
CSI DE ELOA (LOT3).DANS L’ARRONDISSEMENT D’OMBESSA, DEPARTEMENT DU MBAM ET INOUBOU, REGION DU
CENTRE.FINANCEMENT : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC, EXERCICE 2024

Nature de prestation Travaux

Date de cloture 09-04-2024

50

Reference 008/AOIO/MINEPAT/PROLAC/UMOP/CSPM/RI/SJPM/2024  Lire 

Titre/objet 

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT (PROCÉDURE À ENVELOPPE UNIQUE)
N°008/AOIO/MINEPAT/PROLAC/UMOP/CSPM/RI/SJPM/2024 DU 18/03/2024 POUR LES TRAVAUX DE RÉHABILITATION
DE CERTAINES ROUTES EN TERRE DANS LE DÉPARTEMENT DU LOGONE ET CHARI, RÉGION DE L’EXTRÊME-NORD
EN TROIS (03) LOTS : LOT 1 : MARAKO-KALA KAFRA (09,367 KM) ; LOT 2 : MARAKO-OULOUF (06,258KM) ET LOT 3 :
MARA-CHOLOBA (05,657 KM)

Nature de prestation Routes et Infrastructures Routières

Date de cloture 18-04-2024

51

Reference 004/AONO/C-MAS SOK/CIPM-PCCM/2024 DU 19 MARS 2024  Lire 

Titre/objet 

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE
N°004/AONO/C-MASSOK/CIPM-PCCM/2024 DU 19 MARS 2024 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE HUIT (08)
LOGEMENTS DE TYPE T2 ET T3 DANS LA COMMUNE DE MASSOK, DEPARTEMENT DE LA SANAGA MARITIME,
REGION DU LITTORAL FINANCEMENT : BUDGET PCCM, EXERCICE 2024.

Nature de prestation Routes et Infrastructures Routières

Date de cloture 17-04-2024
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52

Reference 013/AONO/LT/CR /CIPM/2024 DU 19 MARS 2024  Lire 

Titre/objet 

AVIS D'APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°013/AONO/LT/CR /CIPM/2024 DU 19
MARS 2024 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA SALLE MULTIMÉDIA DU LYCÉE BILINGUE DE MELONG
DANS LE DEPARTEMENT DU MOUNGO. FINANCEMENT : BUDGET D'INVESTISSEMENT PUBLIC DU CONSEIL
RÉGIONAL DU LITTORAL, EXERCICE 2024

Nature de prestation Bâtiments et Equipements Collectifs

Date de cloture 15-04-2024

53

Reference 001/AONO/C-NDOM/CIPM/2024 du 18 Mars 2024  Lire 

Titre/objet 

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°001/AONO/C-NDOM/CIPM/2024 DU 18 MARS 2024 LANCÉ EN
PROCÉDURE D’URGENCE. POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DU CENTRE DE SANTE INTEGRE DE
BODBADJANG (LOT 1), DU CENTRE DE SANTE INTEGRE DE BANG (LOT 2), DE LA CASE COMMUNAUTAIRE DE
OMENG (LOT 3), ET DES SALLES DE CLASSE DE L’ECOLE PUBLIQUE DE LIKOUNDBIAM (LOT 4), ARRONDISSEMENT
DE NDOM, DEPARTEMENT DE LA SANAGA MARITIME, REGION DU LITTORAL. FINANCEMENT BIP 2024

Nature de prestation Bâtiments et Equipements Collectifs

Date de cloture 15-04-2024

54

Reference 002/AONO/C-NDOM/CIPM/2024 du 18 Mars 2024   Lire 

Titre/objet 

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°002/AONO/C-NDOM/CIPM/2024 DU 18 MARS 2024 LANCÉ EN
PROCÉDURE D’URGENCE. POUR LES TRAVAUX DE RÉHABILITATION DU TRONÇON DE ROUTE
LIKOUNDBIAM-TOUBANGOM-NGUIMBONG (LOT 1) ET LES TRAVAUX DE RÉHABILITATION DU TRONÇON DE ROUTE
KOKOND-BANG NGUISSIBAME (LOT 2) DANS L’ARRONDISSEMENT DE NDOM, DÉPARTEMENT DE LA SANAGA
MARITIME, RÉGION DU LITTORAL. FINANCEMENT : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP), EXERCICE 2024

Nature de prestation Routes et Infrastructures Routières

Date de cloture 15-04-2024

55

Reference 001/RQ/MINDDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024   Lire 

Titre/objet 
REQUEST FOR QUOTATION N°: 001/RQ/MINDDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024 OF 08/03/2024 FOR SUPPORT TO
SOME COMMON INITIATIVE GROUPS (CIGS) WITH FARM TOOLS IN AKO COUNCIL AREA, DONGA MANTUNG
DIVISION OF NORTH-WEST REGION

Nature de prestation Approvisionnements Généraux

Date de cloture 05-04-2024

56

Reference 01/DC/C-MTP/SG/ST/CIPM/2024 DU 18 MARS 2024  Lire 

Titre/objet 
AVIS DE DEMANDE DE COTATIONS N° 01/DC/C-MTP/SG/ST/CIPM/2024 DU 18 MARS 2024 RELATIF A LA LIVRAISON
DES EQUIPEMENTS DE L'HOTEL DE VILLE DE MARTAP, DANS LA COMMUNE DE MARTAP, DEPARTEMENT DE LA
VINA, REGION DE L’ADAMAOUA (EN PROCEDURE D’URGENCE)

Nature de prestation Services et Prestations Intellectuelles

Date de cloture 13-04-2024
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57

Reference 005/DC/C.KTA/CIPM/TBEC/2024  Lire 

Titre/objet 

AVIS DE CONSULTATION N°005/DC/C-KTA/CIPM/TBEC/2024 DU 08/03/2024 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION
D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE DANS CERTAINES EP DE LA COMMUNE DE KOLOFATA : EP GOUZOUDOU
(LOT 1) ; EP GREA (LOT 2) ; EP GANCE (LOT 3) DANS LA COMMUNE DE KOLOFATA DEPARTEMENT DU MAYO-SAVA,
REGION DE L’EXTREME-NORD. FINANCEMENT : MINEDUB

Nature de prestation Bâtiments et Equipements Collectifs

Date de cloture 06-04-2024

58

Reference 001/DC/CBK/SG/2024  Lire 

Titre/objet DEMANDE DE COTATION 001/DC/CBK/SG/2024 POUR L’ÉQUIPEMENT DU CENTRE SOCIAL DE BIKOK, MEFOU ET
AKONO, RÉGION DU CENTRE (PROCÉDURE D’URGENCE).

Nature de prestation Approvisionnements Généraux

Date de cloture 16-04-2024

59

Reference 0013AMI/MINTP/SG/CPR-FC/SPM/IP3/2024  Lire 

Titre/objet 
APPEL A MANIFESTATION D’INTERET N°0013AMI/MINTP/SG/CPR-FC/SPM/IP3/2024 DU 14 MARS 2024 POUR LE
RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT POUR LA REALISATION DES ETUDES TECHNIQUES DETAILLEES, APS ET APD
DE 200 KM DE ROUTES D'ACCÈS RÉGIONALES ET RURALES, RÉGION DE L'EXTRÊME-NORD

Nature de prestation Services et Prestations Intellectuelles

Date de cloture 02-04-2024

60

Reference 001/AMI/MINADER/PULCCA/UGP/SPM/SJPM/2024   Lire 

Titre/objet 

NOTICE FOR EXPRESSIONS OF INTEREST NO.001/AMI/MINADER/PULCCA/UGP/SPM/SJPM/2024 OF 13 MARCH 2024
FOR THE RECRUITMENT OF A SECURITY COORDINATOR WITHIN THE MANAGEMENT UNIT OF THE EMERGENCY
PROJECT TO FIGHT AGAINST THE FOOD CRISIS (PULCCA). NAME OF THE COUNTRY : CAMEROON NAME OF THE
PROJECT: EMERGENCY PROJECT TO FIGHT THE FOOD CRISIS TITLE OF THE CONSULTANTS’ MISSIONS:
RECRUITMENT OF A SECURITY COORDINATOR IDA CREDIT NUMBER : 7116-CM PROJECT IDENTIFICATION
NUMBER: P177782

Nature de prestation Services et Prestations Intellectuelles

Date de cloture 27-03-2024

61

Reference N°00055/E/2 /C/MINHDU DU 18 MARS 2024   Lire 

Titre/objet 

COMMUNIQUE N°00055/E/2 /C/MINHDU DU 18 MARS 2024 PORTANT ATTRIBUTION DEFINITIVE DES MARCHES
PASSES APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°00036/E/2/AONO/MINHDU/CIPM/2024 DU 06 FEVRIER 2024
POUR LES TRAVAUX DE PARACHEVEMENT DE LA REHABILITATION DES LOCAUX DE LA DELEGATION REGIONALE
DE L’HABITAT ET DEVELOPPEMENT URBAIN DU CENTRE « IMMEUBLE TCHANKEU ». FINANCEMENT : BIP MINHDU -
EXERCICE 2024

Nature de prestation N/A

Date de cloture N/A
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62

Reference 00052/E/2 /C/MINHDU  Lire 

Titre/objet 

COMMUNIQUE N° 00052/E/2 /C/MINHDU DU 18 MARS 2024 PORTANT ATTRIBUTION DEFINITIVE DU MARCHE PASSE
APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N° 00037/E/2/AONO/MINHDU/CIPM/2024 DU 06 FEVRIER 2024 POUR
L’EXECUTION DES TRAVAUX DE CURAGE ET D'AMENAGEMENT D'UN LIT DE COURS D'EAU SUR 1 500 M (MONTEE
QUARTIER GENERAL - CARREFOUR TROIS STATUES) DANS LA VILLE DE YAOUNDEFINANCEMENT : BIP MINHDU - 
EXERCICE 2024

Nature de prestation Autres Infrastructures

Date de cloture N/A

63

Reference 006/AONO/DMI/CDPM/CKY-2024   Lire 

Titre/objet 

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°006/AONO/DMI/CDPM/CKY-2024 DU 18 MARS 2024 EN PROCEDURE
D’URGENCE, POUR LA REALISATION DES TRAVAUX DE FOURNITURE ET POSE LAMPADAIRES SOLAIRES POUR
L’ECLAIRAGE DU SITE TOURISTIQUE LAC VERT DE BAYOMEN, COMMUNE DE KON-YAMBETTA DEPARTEMENT DU
MBAM ET INOUBOU, REGION DU CENTRE.

Nature de prestation Travaux

Date de cloture 16-04-2024

64

Reference 007/AONO/RCE/DMI/CKY-2024   Lire 

Titre/objet 

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERTN°007/AONO/RCE/DMI/CKY-2024 DU 18 MARS 2024 EN PROCEDURE
D’URGENCE POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX D’AMENAGEMENT D’UNE AIRE DE JEUX ET DES LOISIRS A
BAYOMEN CENTRE URBAIN, COMMUNE DE KON-YAMBETTA, DEPARTEMENT DU MBAM ET INOUBOU, REGION DU
CENTREFINANCEMENT : BIP MINSEP

Nature de prestation Travaux

Date de cloture 16-04-2024

65

Reference 250/C/CUY/SG/DAEFB/SDMP/SMT  Lire 

Titre/objet COMMUNIQUEPORTANT PUBLICATION DES RESULTATS DE L’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N°002/AONO/CUY/CIPM/2024 DU 15/01/2024 POUR L’ACQUISITION D’UN CAMION NACELLE DE 22M DE HAUT

Nature de prestation Approvisionnements Généraux

Date de cloture N/A
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COMMUNE D'AKO

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER NO. 007/ONIT/MINDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024 OF
09/03/2024 FOR THE REHABAILITATION OF WATER STRUCTURES AND CONSTRUCTION OF STREAM
CROSSINGS IN AKO TOWN, AKO SUB-DIVISION, DONGA MANTUNG DIVISION, NORTH WEST REGION.

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

 Within the framework of the execution of the 2024 state budget, the State of Cameroon represented by the Mayor for
Ako Council  hereby launches an open national invitation to tender for the Rehabailitation of water structures and
construction of stream crossings in Ako Town, Ako Sub-Division, Donga-Mantung Division, North West Region 

2. Consistance des prestations

Work to be done consists of

● Preparatory works
● Earth works
● Foundation
● Stone Masonry
● Decking of slabs
● Pointing and internal plastering
● Plumbing works
● Excavation of pipe line /backfilling
● Control tests on pipes
● Piping
● Care/Laying of pipes
● Training of water management committee

3. Cout Prévisionnel

 The estimated cost after preliminary studies is ten million (10,000,000) fcfa

Subject Amount for the Project Vote of charge N° Expenditure authorization N°

Rehabailitation of water structures and construction of stream crossings in Ako Town, 10,000,000 FCFA IZ03435

 

58 27 10 02 641602 5234122 821

 

4. Allotissement

The works is in one (1) lot as follow: Rehabailitation of water structures and construction of stream crossings in
Ako Town, Ako Sub-Division, Donga-Mantung Division, North West Region 

 

5. Participation et origine

Participation in this invitation to tender is open to competent Cameroonian enterprises that are in compliance with the
fiscal laws.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_AKO/AAO-07 AKO C.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46738
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6. Financement

The said works shall be financed as per the programmed budget of the 2024 Public Investment Budget (PIB 2024) of the
Republic of Cameroon under the Ministry of Discentralization and Local Development (MINDDEVEL) assigned to the Ako
town.

7. Consultation du Dossier

The Tender documents may be consulted and obtained immediately after publication of this invitation to tender from the
Services of the Contracting Authority (Service in charge of the award of contracts) during working hours at the AKO
COUNCIL HALL and the Divisional Delegation of MINMAP and ARMP.

 

8. Acquisition du Dossier

The file may be obtained from the Ako Council Hall Tel: (237)671614948, the Divisional Delegation of MINMAP and
ARMP NW as soon as this notice is published against payment of a non-refundable sum of twenty thousand (20,000)
CFA francs, payable at the Ako Council Treasury.

9. Remises des offres

Each bid written in English or French shall be signed by the bidder or by a duly authorized representative and presented
in Seven (7) copies, that is one (01) original and six (06) copies  labelled as such. These shall be submitted in one
sealed external envelop containing three (3) envelopes, that is, Envelope A: Administrative Documents, Envelope B:
Technical file and Envelope C: Financial file. The sealed external envelop shall bear no information about the company
and shall be deposited at the Ako Council Town Hall in the Service in charge of the award of contracts not later than 
05/04/2024 at 10am local time.Note should be taken that in case of any ambiguities or differences during opening, only
the original shall be considered authentic.The sealed external envelop shall bear the following inscriptions:

 

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER 

No. 007/ONIT/MINDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024 of 09/03/2024

REHABAILITATION OF WATER STRUCTURES AND CONSTRUCTION OF STREAM CROSSINGS IN AKO TOWN,
AKO SUB-DIVISION, DONGA-MANTUNG DIVISION, NORTH WEST REGION 

(To be opened only during the bids opening session)

10. Delai de Livraison

The maximum deadline for the execution provided for by the Contracting Authority shall be Three months (90 calendar
days) with effect from date of notification of the Service Order to start work.

 

11. Cautionnement Provisoire

Each bidder must include in his administrative documents, a bid bond issued by a first-rate banking establishment
approved by the Ministry in charge of finance and the list of which is found in document No. 12 of the Tender File, of an
amount of two hundred thousand (200,000)  francs CFA, and valid for ninety (90) days beyond the date of validity of
bids.
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12. Recevabilité des Offres

Under risk of being rejected, only originals or true copies certified by the issuing service or administrative authorities
(Mayor, DO, SDO, etc) issuing service must imperatively be produced in accordance with the Special Regulations of the
invitation to tender. They must obligatorily be not older than three (3) months as at the date of submission of bids or
established befor the signature of the tender notice. Any bid not in compliance with the prescriptions of the Tender File
shall be declared inadmissible. This refers especially to the absence of a bid bond issued by a first-rate bank approved
by the Minister in charge of Finance.

13. Ouverture des Plis

The bids shall be opened in a single phase, in the AKO COUNCIL TOWN HALL, on 05/04/2024 at 11:00am . Only
bidders or their authorized representatives having a perfect knowledge of the file may attend the bids opening session.
Any bid which shall not comply with the requirements of the tender file shall be rejected.

 

14. Critères d'évaluation

The bids shall be evaluated according to the main criteria as follows: 

A. Eliminatory criteria

1. -Absence or non-conformity of a document in the administrative file, and not submitted within 48 hours on request.
2. -Deadline for delivery higher than prescribed;
3. -False declaration or falsified documents;
4. -Absence or insufficient bid bond;
5. -A bid with the external envelope carrying a sign or mark leading to the identification of the bidder;
6. -Incomplete financial file;
7. -Omission of a unit price;
8. –Technical score less than80% of the essential criteria;
 
B. Essential criteria

1- General presentation of the tender bids;

2- Financial capacity;

3- References of the company in similar domain;

4- Quality of the personnel; 

5- Technical organization of the works;

6- Attestation and report of site visit;

7- Logistics;

8- Special Technical Clauses initialed in all the pages and signed on the last page;

Special Administrative Clauses completed and initialed in all the pages and signed on the last page
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15. Attribution

This evaluation shall be done using the binary method ofeither (YES)  or (NO ) with an acceptable minimum technical
score of at least 80% of the essential criteria taken in account.The contract will be awarded to the bidder who would have
proposed the offer with the lowest amount, in conformity with the regulations of the Tender Documents and having
satisfied a100%score of the eliminatory criteria and at least 80%score in the essential criteria.

 

16. Durée Validité des Offres

Bidders shall remain committed to their offers for a period of ninety (90) days from the last date of submission of tenders,
that is, the tenders shall be valid for 90 (ninety) days with effect from their submission deadline.

17. Renseignements Complémentaires

Additional (supplementary) technical information may be obtained during working hours from the service for the award of
contracts at the Ako Council Town Hall. 

NB  The Delegated Contracting Authority reserves the right, if need be, to subsequently amend this invitation to tender in
confermity with the public contract code.

 

BAMENDA le 9 Mars 2024

Le MAYOR

NKWAI NKANYA Godlove
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COMMUNAUTE URBAINE DE DOUALA

COMMUNIQUE N° 028/CUD/DSGP/SDPM/2023 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT DE L’AVIS
D’APPEL D’OFFRES NATIONALOUVERT N° 064/AONO/CUD/CIPM2/2023 DU 29 SEPTEMBRE 2023 POUR

LA REALISATION DE L’ETUDE EN VUE DE LA MISE EN PLACE D’UN ORGANISME DE GESTION
INTEGREE DANS LE CADRE DU PROJET DE SAUVEGARDE ET DE VALORISATION DU FLEUVE

DIBAMBA.

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

Maire de la Ville de Douala, Autorité Contractante, communique : 

L’entreprise ci-après désignée est, par Décision N°025/D/CUD/SG/DSGP/SDPM/2023 du 19 Mars 2024, déclarée
attributaire Du marché  relatif à l’Appel d’Offres susmentionné pour les montant et délai ci-après :

Lot
Soumissionnaire

 

Montant (FCFA TTC) Délai

(en
mois)

  KB SAP
CONSULTING 

BP : 5335 Douala

 

28 037 704
(Vingt-huit millions

trente-sept mille sept
cent-quatre) 

06

Ledit soumissionnaire est invité à se présenter à la Direction des Services Généraux et du Patrimoine/ Sous-Direction de
la Passation des Marchés Publics de la Communauté Urbaine de Douala, à l’Immeuble SCI Bonanjo, sise au 1.049, Rue
Pasteur, au 5ème étage de l’immeuble dans un délai de sept (07) jours à compter de la date de publication du présent
communiqué, en vue de la souscription du projet de la lettre-commande.

Passé ce délai, l’Autorité Contractante se réserve le droit d’annuler l’attribution.

Par ailleurs, le présent communiqué tient lieu de « Main Levée » des cautions de soumission pour les offres
non-retenues.

DOUALA le 19 Mars 2024

Le MAIRE

MBASSA NDINE Roger

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/CUD/COM 028 CUD_0001.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=COMM&id_publication=25618
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SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DU COTON

AVIS D’APPEL D'OFFRES INTERNATIONAL OUVERT N°024/24/AOIO/SDCC/CIPM DU 06/03/2024 POUR LA
FOURNITURE D’UN LOT DES APPAREILS DE MESURE ET DE CONTROLES POUR L’USINE D’EGRENAGE

DE GOUNA

FINANCEMENT
BUDGET AUTONOME (BA) , N/A

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le Directeur Général de la SODECOTON lance un Appel d’Offres International Ouvert pour la fourniture d’un lot
des appareils de mesure et de contrôles pour l’usine d’égrenage de Gouna

2. Consistance des prestations

Les prestations objet du présentappel d’offres consistent en la fourniture d’un lot des appareils de mesure et de
contrôles pour l’usine d’égrenage de Gouna.

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel toutes taxes comprises de l’opération envisagée a été évalué à l’issue des études préalables à 
80 000 000 (quatre-vingt millions) FCFA.

4. Allotissement

Le présent appel d’offres est lancé en lot unique.

5. Participation et origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à toutes les entreprises ayant une parfaite connaissance en la
matière. Les groupements d’entreprises devront disposer d’accord de groupement constaté par un acte notarié
dûment enregistré et référé au présent DAO.

6. Financement

Le financement est assuré par le budget de la SODECOTON de l’exercice 2024.

7. Consultation du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté aux heures ouvrables à la Direction Générale de la SODECOTON à
Garoua B.P. 302 Tél. 222-27-10-80, E- mail : sodecoton@sodecoton.cm, fax: 222-27-20-68, à la Délégation de la
SODECOTON de Yaoundé B.P. 304 Tél. 222-20-19-72 ou à la Délégation de la SODECOTON de Douala B.P. 1699
Tél. 233-42-46-03, dès publication du présent avis.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/SODECOTON/comm 024-24 appareil de mesure.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46722
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8. Acquisition du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être obtenu à la Direction Générale de la SODECOTON à Garoua B.P. 302 Tél.
222-27-10-80, E- mail : sodecoton@sodecoton.cm, fax: 222-27-20-68, à la Délégation de la SODECOTON de
Yaoundé B.P. 304 Tél. 222-20-19-72 ou à la Délégation de la SODECOTON de Douala B.P. 1699 Tél. 233-42-46-03
dès publication du présent avis, contre versement d’une somme non remboursable de 80 000 (quatre-vingt mille)
FCFA  payable sur le compte n° 97568660001-28  ouvert auprès des 12 agences BICEC ci-après au nom de “ 
Compte Spécial CAS ARMP “. Il s’agit des agences de : Yaoundé Agence Centrale, Douala Bonanjo, Buéa,
Ebolowa, Dschang, Ngaoundéré, Maroua, Limbé, Bafoussam, Bamenda, Garoua, et Bertoua.

Le soumissionnaire devra s’y rendre muni d’une copie ou photocopie de l’avis d’appel d’offres. 

Lors du retrait du dossier, le soumissionnaire devra remettre une copie de son reçu de versement portant bien le
nom de l’entreprise, le nom du Maître d’Ouvrage et le numéro de l’appel d’offres.

9. Remises des offres

Les soumissions présentées sous forme reliée, rédigées en Français ou en Anglais, établies en six (06) exemplaires
dont un original et cinq (05) copies, marqués comme tels devront parvenir au plus tard le 23/04/2024 à 15 heures
au Secrétariat de la Direction Générale de la SODECOTON àGaroua. Les plis renfermant les soumissions seront
contenus dans une enveloppe extérieure anonyme portant la mention :

 

AVIS D’APPEL D'OFFRES INTERNATIONAL OUVERT N°024/24/AOIO/SDCC/CIPM DU 06/03/2024

 POUR LA FOURNITURE D’UN LOT DES APPAREILS DE MESURE ET DE CONTROLES POUR L’USINE
D’EGRENAGE DE GOUNA 

« A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

10. Delai de Livraison

La fourniture objet du présent Appel d’Offres devra être livrée en position rendu à l’usine d’égrenage de Gouna dans
un délai de 120 jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les prestations.

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission, établie par une
banque de 1er  ordre ou un organisme financier agréés par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure
dans la pièce 12 du DAO, d'un montant égal à 1 600 000 (un million six cent mille) FCFA et valable pendant trente
(30) jours au-delà de la date limite de validité des offres.

12. Recevabilité des Offres

Les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par
le service émetteur ou autorité administrative compétente sauf celles dont l’émission se fait en ligne, conformément
aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois ou avoir
été établies postérieurement à la date de signature de l’avis d’appel d’offres.

 Les banques étrangères qui délivreront des cautions de soumission dans le cadre de cet appel d’offres,
devront avoir des correspondants dans le réseau des banques locales de premier ordre. Les banques
locales formellement indiquées par les banques étrangères devront fournir un document signé établissant
leur relation avec lesdites banques.

L'absence de la caution de soumission entraînera le rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours.
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13. Ouverture des Plis

L’ouverture des plis sera effectuée en une seule phase par la Commission Interne de Passation des Marchés de la
SODECOTON dans sa salle de réunion à la Direction Générale de la Société à Garoua le 23/04/2024 à 16 heures.

Seuls les soumissionnaires qui le désirent peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par
une personne dûment mandatée et ayant une parfaite connaissance du dossier.

Un seul représentant par soumissionnaire sera admis en salle.

14. Critères d'évaluation

Pour la comparaison définitive des offres, les critères ci-après seront pris en compte : 

Critères éliminatoires :

Il s'agit notamment :

1. Absence de la caution de soumission ;
2. Absence ou non-conformité d’une autre pièce administrative non complétée ou régularisée dans un délai de

quarante-huit (48) heures ;
3. Fausses déclarations ;
4. Présence de documents falsifiés ou de faux documents dans le dossier ;
5. Non-conformité de l’ensemble des spécifications techniques de la fourniture ci-après décrites;

 

N°

Désignation

 

1 Pince multimètre 1000 A AC avec détection de tension sans contact FI 5090.

2 Pince multimètre numérique compacte 400 A AC, 600V AC/DC Metrix MX 350.

3 Multimètre numérique SAM, FL-2010NZ.

4 Compte tour laser sans contact, TATK-187.

5 Compte-tours PCE-T 236-ICA avec certificat d’étalonnage ISO inclus

6 Contrôleur d’isolement analogique, CA 6503

7 Contrôleur d’isolement Numérique EXTECH 380396

8 Kit complet station de soudure Facom 1003B.E

9 Oscilloscope numérique OD-610

10 caméra thermique fluke TIS55+
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11

Valise 11 manomètres à prise verticale + équipement+ porte Mano - Hydro clips taille L.

Valise Hydro clips type L contenant :
 - 1 manomètre 0 à 10 bar
 - 2 manomètres 0 à 250 bar
 - 8 manomètres 0 à 40 bar
 - flexibles capillaires
 - Adaptateurs et prise de pression direct
 - porte manomètre

12

Balance Ranger 7000 model R71MD35

35 kg × 0.0005 kg ; class II

Dimension châssis 377 × 311 × 128 mm

Dimension plateau 377 × 311 × 48mm

Plateau en acier inoxydable, châssis en métal moulé

Kit de rallonge, 9 m.

Kit colonne peinte.

Housse de protection en utilisation.

 

NB : les appareils (pince multimètre, multimètre, compte tour, contrôleur d’isolement, caméra thermique, manomètre et
balance) seront fournis avec certificat d’étalonnage.

Le soumissionnaire doit disposer d'un agrément pour la fourniture d'équipement de mesure délivré par les autorités
compétentes.

6 - Non-validation d’au moins 70% des critères essentiels ;

7 - Absence d’un prix unitaire quantifié ;

8 - Absence des prospectus accompagnés des fiches techniques du fabricant ;

9 - Absence de l’engagement du fabricant (Lettre d’engagement établie par le fabricant ou par un distributeur agréé en
original (joindre la copie de la convention d’agrément du distributeur le cas échéant) ;

10 - Absence des preuves d’acceptation des conditions du marché (CCAP et CCTP paraphés à chaque page et signés à
la dernière page) ;

 

 Critères essentiels

- La présentation de l’offre…………………………………………………oui/non ;
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- Capacité financière ……..…………………..….……………….……………oui/non ;

- Les références du soumissionnaire…………….…………..……………oui/non ;

- Planning de livraison………………………..……………………………….…oui/non.

 Evaluation des offres financières

Seules les offres financières des soumissionnaires ayant présenté des dossiers administratif et technique conformes
seront pris en compte pour la suite de l’analyse.

Pour la comparaison des offres, il sera considéré les coûts toutes taxes comprises en position usine d’égrenage de
Gouna. 

15. Attribution

A l’issue de l’évaluation des offres la commande sera attribuée au soumissionnaire remplissant les capacités techniques
et financières requises et présentant l’offre évaluée la moins disante.

 

16. Durée Validité des Offres

Il est précisé aux soumissionnaires qu’ils resteront engagés par leurs offres pendant une durée de cent-vingt (120) jours
à compter de la date limite fixée pour la remise des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Pour tout renseignement complémentaire, s’adresser au secrétariat de la Direction Générale de la SODECOTON Tél.
222 27 10 80, Email : sodecoton@sodecoton.cm, à la Délégation SODECOTON de Yaoundé B.P. 304, Tél/Fax. 222 20
19 72 ou à la Délégation SODECOTON de Douala B.P. 1699, Tél. et Fax. 233 42 46 03.

GAROUA le 6 Mars 2024

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL

MOHAMADOU BAYERO
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COMMUNE DE BOKITO

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERTN° 03/AONO/C/BOK/SG/CIPM/2024 DU19/03/2024 PASSE EN
PROCEDURE D’URGENCEPOUR LES TRAVAUX DE CONTRUCTION DE TROIS (03) FORAGES POSITIFS
EQUIPES DEPOMPE A MOTRICITE HUMAINE (PMH) DANS LES LOCALITES DE BOTOMBO, BONGANDO
ET TCHEKOS, DANS LA COMMUNE DE BOKITO, DEPARTEMENT DUMBAM ET INOUBOU, REGION DU

CENTRE FINANCEMENT : BIP MINDER - EXERCICE : 2024

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public MINDER, le Maire le Commune de Bokito,
Maitre d’ouvrage, lance pour le compte de la Commune de Bokito un Appel d’Offre National Ouvert
N°03/AONO/C/BOK/SG/CIPM/2024 du 19/03/2024 Pour la réalisation des travaux de construction de 
Trois (03) forages positifs équipes de pompe a motricité humaine (PMH) dans les localités de Botombo, Bongando et
Tchékos , dans la commune de Bokito, Département du Mbam et Inoubou, Région du Centre 

2. Consistance des prestations

Les travaux comprennent la réalisation des prestations suivantes :
Installation du chantier ;
Études géophysiques et implantation ;
Foration ;
Équipement du forage avec le matériel et matériaux appropriés ;
Réalisation de la superstructure ;
Développement, et essai de pompage ;
Prélèvement et analyse physico-chimique et bactériologique de l’eau dans un laboratoire agréé par le Ministre en
charge de la Santé Publique ;
Fourniture et pose d’une pompe manuelle ;
Réalisation du puits perdu ;
Formation de 02 agents de maintenance.

3. Cout Prévisionnel

N° Désignation du Projet Localité Unité Administrative Cout Projet TTC 

1 Construction d’un forage
équipé de PMH

Botombo Arrondissement de Bokito 8 000 000

2 Construction d’un forage
équipé de PMH

Bongando Arrondissement de Bokito 8 000 000

3 Construction d’un forage
équipé de PMH

Tchékos Arrondissement de Bokito 8 000 000

4. Allotissement

N° Désignation du Projet Localité Unité Administrative Cout Projet TTC 

1 Construction d’un forage
équipé de PMH

Botombo Arrondissement de Bokito 8 000 000

2 Construction d’un forage
équipé de PMH

Bongando Arrondissement de Bokito 8 000 000

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_BOKITO/AONO 003 C_BOKITO_0001.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46737
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3 Construction d’un forage
équipé de PMH

Tchékos Arrondissement de Bokito 8 000 000

5. Participation et origine

Le présent Appel d’Offres est ouvert à toutes les Entreprises de Travaux Publics de droit camerounais, justifiant des
capacités techniques, financières et juridiques, leur permettant de réaliser les prestations objet du présent Appel
d’Offres.

6. Financement

Le financement des prestations, objet du présent Appel d’Offres National Ouvert est assuré par le Budget
d’Investissement Public du Ministère de l’Eau et L’Energie pour le compte de l’exercice 2024.

7. Consultation du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres (DAO) peut être consulté ou retiré aux heures ouvrables au Service des marchés sis à
l’Hôtel de ville de Bokito, dès publication du présent avis.

8. Acquisition du Dossier

Marchés publics sis à l’hôtel de ville de Bokito, sur présentation d’une quittance de versement à la Recette Municipale de
Bokito des frais d’achat du DAO égale à soixante mille (60 000) F CFA. La quittance d’achat devra préciser : 
Le nom du soumissionnaire
Le numéro de l’avis d’Appel d’Offres ?Le montant des frais payés.

9. Remises des offres

Les Offres, établies en langue française ou anglaise et en sept (07 ) exemplaires (01  original et 06 copies marquées
comme tels) devront parvenir au Secrétariat de la commission de passation des Marchés au plus tard le 16/04/2024 à 12

heures précises contre récépissé et devront porter la mention : 
APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT 
 N° 03/AONO/C/BOK/SG/CIPM/2024 DU19/03/2024 PASSE EN PROCEDURE D’URGENCE
POUR LES TRAVAUX DE CONTRUCTION DE TROIS (03) FORAGES POSITIFS EQUIPES DE
POMPE A MOTRICITE HUMAINE (PMH) DANS LES LOCALITES DE BOTOMBO, BONGANDO ET TCHEKOS, DANS
LA COMMUNE DE BOKITO, DEPARTEMENT DU
MBAM ET INOUBOU, REGION DU CENTRE 
FINANCEMENT : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC DU MINADER - EXERCICE 2024. 
(A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DEPOUILLEMENT) 

10. Delai de Livraison

Le délai d’exécution prévu pour la réalisation des travaux est de trois (03) mois à compter de la date de notification de
l’Ordre de Service de commencer les travaux. 

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission de quatre cent
quatre-vingts mille deux cent (480.000 ) francs CFA établie par une banque de 1er  ordre agréée par le Ministère des
Finances et valable pendant trente (30 ) jours au-delà de la date originale de validité des offres ou une quittance de
versement dans un compte de consignation au Trésor Public.
NB : les chèques bancaires mêmes certifiés ne sont pas acceptés.
Les pièces administratives requises devront, sous peine de rejet, être impérativement produites en originaux et en
copies légalisées par les autorités compétentes et datant de moins de trois (3) mois. 

12. Recevabilité des Offres

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission de quatre cent
quatre-vingts mille deux cent (480.000 ) francs CFA établie par une banque de 1er  ordre agréée par le Ministère des
Finances et valable pendant trente (30 ) jours au-delà de la date originale de validité des offres ou une quittance de
versement dans un compte de consignation au Trésor Public.
NB : les chèques bancaires mêmes certifiés ne sont pas acceptés.
Les pièces administratives requises devront, sous peine de rejet, être impérativement produites en originaux et en
copies légalisées par les autorités compétentes et datant de moins de trois (3) mois. 
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13. Ouverture des Plis

Elle sera effectuée le 16/04/2024 à 13 heures dans la salle de délibération de l’Hôtel de ville de Bokito Les
soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture des plis ou se faire représenter par une personne dûment
mandatée et ayant une parfaite connaissance du DAO.

14. Critères d'évaluation

L’évaluation des offres se fera en trois (03) étapes :
1ère étape : Vérification de la conformité du dossier administratif de chaque soumissionnaire.
2e étape : Evaluation technique des offres administrativement conformes. 
3e étape : Vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues techniquement qualifiées
et administrativement conformes. 
Les critères d’évaluation des offres sont les suivants :
 12.1) Critères Eliminatoires : 
Dossier non conforme ou incomplet et non régularisé dans les 48 heures après dépouillement ;
L’absence de caution de soumission à l’ouverture des plis ;
La fausse déclaration ou pièce falsifiée ou document scanné ;
L’omission, dans l’offre financière d’un prix unitaire quantifié ;
La note technique inférieure à 70% de oui ;
Offre financière incomplète ;
Absence d’un sous-détail de prix ;
La modification d’une quantité dans le DQE.
12.2) Critères essentiels : 
L’évaluation des offres techniques sera faite suivant le système binaire (Oui/non) et sur la base des critères essentiels
ci-dessous : 
Le personnel technique d’encadrement de l’entreprise ;
Le matériel de chantier à mobiliser sur 07 critères ;
La méthodologie et planning d’exécution ;
Les références de l’entreprise sur les travaux similaires.
Capacité financières de l’entreprise ;
Attestation et Rapport de visite du site
N.B: 
Seules les offres financières des soumissionnaires ayant obtenu une note technique au moins égale à 70 % de oui
seront retenues pour la suite de la procédure d’adjudication.
 Les travaux seront attribués au soumissionnaire dont l’offre techniquement qualifiée sera financièrement la moins
disante.
Toute offre non présentée en trois (03)  volumes sera purement et simplement rejetée ; il en est de même pour toute
offre non conforme au Règlement Particulier du présent Appel d’Offres.

15. Attribution

Le Maire de Bokito, attribuera le marché au soumissionnaire dont l’offre, qualifiée techniquement, aura été évaluée 
la moins-disante après vérifications de ses prix et jugée substantiellement conforme au Dossier d’Appel d’Offres.

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours, à compter
de la date limite fixée pour la remise des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus tous les jours, aux heures ouvrables,
auprès du service des marchés de la commune de Bokito. Toute tentative de corruption avérée ou faits de
mauvaises pratiques devra être signalée par écrit et messagerie téléphonique au Ministre Délégué à la
Présidence de la République chargé des Marchés Publics avec copies au Président de la Commission Nationale
Anti-Corruption (CONAC).  Pour tout acte de corruption bien vouloir envoyer un message à la Commission Nationale
Anti-corruption au numéro vert 1517.

YAOUNDE le 19 Mars 2024

Le MAIRE

AMATAGANA Zachée
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COMMUNE D'AMBAM

AVIS DE CONSULTATION N°001/DC/RS/D-VNT/C-AMBAM/SG/SCODELMAP/SIGAMP/2024 DU 18 MARS
2024 POUR LES FOURNITURES/ACQUISITION ET POSE DE 08 LAMPADAIRES SOLAIRES DANS LES
MARCHES DE LA VILLE D’AMBAM POUR LE COMPTE DU MINISTERE DU COMMERCE, COMMUNE

D’AMBAM, DEPARTEMENT DE LA VALLEE DU NTEM REGION DU SUD

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le Maire de la Commune d’Ambam, Maitre d’Ouvrage et Autorité Contractante, lance un dossier de consultation
N°001/DC/RS/D-VNT/C-AMBAM/SG/SCODELMAP/SIGAMP/2024 du 28 Mars 2024 pour les fournitures/acquisition
et pose de 08 lampadaires solaires dans les marches de la ville d’Ambam pour le compte du Ministère du
Commerce, Commune d’Ambam, Département de la Vallée du Ntem Région du Sud

2. Consistance des prestations

Les travaux objet du présent appel d’offre comprennent les prestations suivantes :

Etudes et piquetage 

Elagage et Abattage 

Fouille et bétonnage ; 

Fournitures/Acquisition et Pose de 08 Lampadaires Solaires dans les Marches de la Ville D’Ambam pour le Compte
du Ministère du Commerce, Commune d’Ambam, Département de la Vallée du Ntem Région du Sud. 

 

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est d’un montant total cumulé toutes taxes
comprises de l’ensemble des travaux de 9 000 000 (Neuf millions) de francs CFA

4. Participation et origine

La participation à la présente consultation est ouverte aux prestataires de droit Camerounais

5. Financement

Les fournitures, objet de la présente consultation sont financées par le Budget d’Investissement Public (BIP) du
MINCOMMERCE, exercice 2024

6. Consultation du Dossier

La Demande de Cotation peut être consultée aux heures ouvrables à la Structure Interne de Gestion Administrative
des marchés publics (SIGAMP) de la commune d’Ambam sis à la Bibliothèque Municipale, derrière la Préfecture, dès
publication du présent avis.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_AMBAM/DC 08 LAMPADAIRES BIP 2024-1.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=DC&id_publication=10877
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7. Acquisition du Dossier

Le dossier de consultation peut être retiré dès publication du présent avis à la Structure Interne de Gestion
Administrative des marchés publics (SIGAMP) de la commune d’Ambam sis à la Bibliothèque Municipale, derrière la
Préfecture sur présentation d’une quittance de paiement à la Recette Municipale d’AMBAM, d’une somme non
remboursable de Quinze mille (15 000) Francs CFA.  Cette quittance devra identifier l’acquéreur comme
représentant l’entreprise désireuse de participer à l’Appel d’Offres.

8. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires avec reliure en spirale dont un (01)
original et six (06) copies respectivement marquées comme telles devra être déposée contre récépissé à la Structure
Interne de Gestion Administrative des marches publics (SIGAMP) de la commune d’Ambam sis à la Bibliothèque
Municipale, derrière la Préfecture au plus tard le 16 Avril 2024 à 14 heures précises, heure locale et devra porter la
mention :

 DEMANDE DE COTATION N°001/DC/RS/D-VNT/C-AMBAM/SG/SCODELMAP/SIGAMP/2024 DU 18 MARS 2024
POUR LES FOURNITURES/ACQUISITION ET POSE DE 08 LAMPADAIRES SOLAIRES DANS LES MARCHES

DE LA VILLE D’AMBAM POUR LE COMPTE DU MINISTERE DU COMMERCE, COMMUNE D’AMBAM,
DEPARTEMENT DE LA VALLEE DU NTEM REGION DU SUD. 

«A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement » 

NB : Toute offre non produite en sept (07) exemplaires avec reliure en spirale et non conforme aux prescriptions du
dossier de consultation sera déclarée irrecevable.

9. Delai de Livraison

Le délai d’exécution de la fourniture doit être proposé par le soumissionnaire et constitue un critère de notation. Il ne
doit pas dépasser deux (02) mois à compter de la date de notification de l’ordre de service de procéder à la
fourniture.

10. Cautionnement Provisoire

Les offres devront être accompagnées d’un cautionnement bancaire provisoire de cent quatre vingt mille (180 000)
francs CFA établi par un organisme bancaire de 1er ordre agréé par le Ministère des Finances dans les conditions de
la COBAC. Le cautionnement provisoire sera libéré d’office au plus tard 30 jours après l’expiration de la validité des
offres, ou dans le cas où le soumissionnaire est attributaire du marché, après constitution du cautionnement définitif.
NB : Ce cautionnement peut être remplacé par un chèque bancaire certifié, ou une hypothèque légale.

11. Ouverture des Plis

L’ouverture des offres qui se fera en un seul temps aura lieu le 16 AVRIL 2024 à 15 heures précises, heure locale,
à la salle de lecture de la Bibliothèque Municipale sise derrière la Préfecture d’Ambam par la Commission Interne de
Passation des Marchés de la Commune d’Ambam siégeant en présence des soumissionnaires ou de leurs
représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier.



JOURNAL DES MARCHES PUBLICS

JDM N° 3023 DU 19 Mars 2024 page 30/262

Telephone: 222 22 00 09. E-mail:support@armp.cm 25/03/2024

12. Critères d'évaluation

Critères éliminatoires 

- Absence ou non-conformité 48H après l’ouverture des plis, d’une pièce administrative à l’ouverture des plis. 

- Fausse déclaration ou pièce falsifiée ; 

- Offre financière incomplète ;

 - Omission dans le bordereau des prix d’un prix unitaire quantifié. 

- Absence de capacité financière ; 

- Absence de la caution de soumission. 

Critères essentiels :

Présentation générale de l’offre ;

Délai de livraison des fournitures. 

Lieu de livraison ; 

Projet de Lettre Commande paraphé et signé Seules les soumissions qui auront obtenus au moins 70% de « oui » à
l’ouverture des offres seront admises à l’analyse financière.

13. Attribution

La Lettre Commande sera attribuée au soumissionnaire dont l’Offre sera jugée conforme à la Demande de
Consultation et présentant les capacités techniques et financières requises et dont l’offre sera la moins-disante.

14. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent tenus par leurs offres pendant 90 jours à partir de la date limite fixée pour la remise des
offres

15. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables auprès de la Structure Interne de
Gestion Administrative des Marchés (SIGAMP) de la commune d’Ambam sis à la Bibliothèque Municipale, derrière la
Préfecture d’Ambam.

AMBAM le 18 Mars 2024

Le MAIRE

LOMO OVONO Samson
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COMMUNAUTE URBAINE DE DOUALA

COMMUNIQUE N° 027/CUD/SG/DSGP/SDPM/2024 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT DE L’APPEL
D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°006AONO/CUD/CIPM N°1/2024  DU 30 JANVIER  2024 POUR   LA
MAITRISE D’ŒUVRE PORTANT LE CONTROLE TECHNIQUE  ET LA SUPERVISION DES TRAVAUX

 D’ALIMENTATION DES BATIMENTS DE LA CUD EN ENERGIE SOLAIRE (HOTEL POCHARD ET AUTRES)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

Maire de la Ville de Douala, Autorité Contractante, communique : 

La maitrise d’œuvre sur le contrôle technique et la supervision des travaux d’alimentation des bâtiments de la CUD en
énergie solaire (Hôtel POCHARD et autres) est déclarée infructueuse.

Par ailleurs, le présent communiqué tient lieu de « Main Levée » des cautions de soumission. 

DOUALA le 18 Mars 2024

Le MAIRE

MBASSA NDINE Roger

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/CUD/communiqué CUD_0001.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=COMM&id_publication=25613
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COMMUNE DE MASSOCK

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°03/AONO/CIPM/CMSOK/2024 DU 19 MARS 2024 EN
PROCEDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE RENFORCEMENT DU RESEAU D’ADDUCTION D’EAU

POTABLE DANS LA VILLE DE MASSOK, COMMUNE DE MASSOCK SONGLOULOU, DEPARTEMENT DE
LA SANAGA MARITIME, REGION DU LITTORAL

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 IMPUTATION 
5827100 02 62 6414 50 46 42 11

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public (BIP) de l’exercice 2024, le Maire de la Commune de
Massok, Maitre d’ouvrage, lance pour le compte de la Commune de Massok, un Appel d’Offre National ouvert en
procédure d’urgence pour les travaux de renforcement du réseau d’adduction d’eau potable dans la ville de
Massok , Commune de Massock Songloulou, Département de la Sanaga maritime, Région du littoral.

2. Consistance des prestations

Les travaux objet du présent Appel d’Offres, comprennent :

● La mobilisatisation et installation ;
● Réaménagement du château ;
● Refoulement et distribution ;
● Alimentation énergétique-automatisme ;
● Menuiserie métallique ;

Prestations divers

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de Vingt-trois millions cinq cent mille (
23 500 000) Francs CFA

4. Allotissement

Les travaux seront constitués en un seul lot.

5. Participation et origine

La participation au présent appel d’offres est ouverte aux entreprises de droit Camerounais non exclues de la
commande publique et évoluant dans ce domaine d’activité conformément à sa patente.

6. Financement

Les travaux objet du présent appel d’offres sont financés par le Budget d’Investissement Public du Ministère de la
Décentralisation et du Développement Local, Exercice 2024 sur la ligne d’imputation budgétaire n°5827100 02 62
6414 50 46 42 11.

7. Consultation du Dossier

Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables à la Commune de Massok, BP 10 POUMA, Tel : 696 41 75 27
dès publication du présent avis.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_MASSOCK/LT_2024_03_19_AO_03_C MASSOCK.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46713
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8. Acquisition du Dossier

Le dossier peut être obtenu aux heures ouvrables à la Commune de Massok, Tel : 697 25 97 44, dès publication du
présent avis, contre présentation d’une quittance de versement d’une somme non remboursable de 
50.000 (Cinquante milles) Francs CFA payable à la recette municipale de la Commune de MASSOK.

9. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marquées comme telles, devra parvenir au Service interne de gestion des Marchés Publics, au plus tard le 17 Avril 
2024 à 11 heures précises et devra porter la mention :

AVIS APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N° 03/AONO/CIPM/CMSOK/2024 DU 19 MARS 2024 EN
PROCEDURE D’URGENCE

Pour les travaux de renforcement du réseau d’adduction d’eau potable dans la ville de Massok , Commune de
Massock songloulou, Département de la Sanaga maritime, Région du littoral

 A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »

10. Delai de Livraison

Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent Appel
d’Offres est de trois (03) mois à compter de la notification de l’ordre de service de démarrage des prestations. 

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission, établie par une banque
de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances, et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO, d’un
montant égal à 2% du coût prévisionnel, soit quatre cent soixante-dix mille ( 470 000) Francs CFA toutes taxes
comprises et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, l’offre administrative, technique et financière doivent être placées dans des enveloppes
différentes, séparées et remises sous pli scellé avec la mention produites ci-dessus mentionnée au point 11 du
présent avis, et la spécificité du pli(administrative, technique ou financière)..

Elles doivent dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies
postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres. Toute offre incomplète conformément aux
prescriptions du Dossier d’Appel d’Offres sera déclarée irrecevable.

13. Ouverture des Plis

L’ouverture des plis se fera en un temps.

L’ouverture des pièces administratives, des offres techniques et financières aura lieu le Mercredi 17 Avril 2024 à 12
heures  précises par la commission interne de passation des marchés auprès de la Commune de Massok dans  la
salle n°1 du bâtiment 5 de l’école publique de Songmbengué.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une personne de
leur choix dûment mandatée et ayant une parfaite connaissance du dossier.
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14. Critères d'évaluation

Critères éliminatoires

Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation suivant les critères
essentiels. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire.

Il s’agit notamment de :

●  L’absence de la caution de soumission à l’ouverture des plis,
● Toutes autres pièces du dossier administratif absent ou non conforme dans un délai de 48 heures après

ouverture des plis,
● L’absence d’un volume ou d’un exemplaire de la soumission ;
● La fausse déclaration ou pièces falsifié ;
● L’omission dans le bordereau des prix unitaires, d’un prix quantifié ;
● La non-conformité du modèle de soumission ;
● La note technique inférieure à 72% des critères soit 16 critères sur 22 ;
● L’absence d’une déclaration sur l’honneur attestant du non abandon d’un marché au cours des trois (03)

dernières années ;

 Critères essentiels

L’évaluation des Offres techniques portera sur les critères essentiels résumés ci-après et détaillés dans le Dossier
d’Appel d’Offres (RPAO notamment) :

● Situation financière ;
● Expérience ;
● Personnels ;
● Matériels ;
● Méthodologie.

15. Attribution

Au terme des différentes délibérations, le marché sera attribué au Soumissionnaire remplissant les capacités
administratives, techniques et financières requises et présentant l’Offre financière évaluée la moins-disante.

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant quatre-vingt-dix (90)  jours a compté de la date de
dépôt de celles-ci. 

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Commune de Massok, BP : 10
POUMA, Tel : 696 41 75 27 .

 Lutte contre la corruption

Pour toute tentative de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien vouloir appeler le MINMAP ou envoyer un
SMS aux numéros suivants : 673 20 57 25 / 699 37 07 48.

MASSOCK le 19 Mars 2024

Le MAIRE

BATOUM BATOUM Robert
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COMMUNE D'AKO

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER NO 004/ONIT/MINDDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024OF
07/03/2024 FOR THE CONSTRUCTION OF A LIVE STOCK QUARANTINE STATION IN AKO TOWN, AKO

SUB-DIVISION.

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Within the framework of the execution of the 2024 state budget, the State of Cameroon represented by the Mayor
AKO Council hereby launches an open national invitation to tender for the  CONSTRUCTION OF A LIVE STOCK
QUARANTINE STATION IN AKO TOWN, AKO SUB-DIVISION.

(By Emergency Procedure)

2. Consistance des prestations

Work to be done consists of:

The services solicited comprise the construction of a live Stock Quarantine Station in Ako Town, Ako Sub-Division
and the detailed information is provided in the technical specifications.

 

3. Cout Prévisionnel

The estimated cost after preliminary studies is Ten million (10. 000 .000)fcfa

Subject Amount for the Project Vote of charge N° Expenditure authorization N°

CONSTRUCTION OF A LIVE STOCK QUARANTINE STATION IN AKO TOWN, AKO SUB-DIVISION. 10, 000,000 FCFA IZ04743 58 31 055 01 641602 523319 951

 

4. Allotissement

The work is in one (1) lot as follows; - THE CONSTRUCTION OF A LIVE STOCK QUARANTINE STATION IN AKO
TOWN, AKO SUB-DIVISION.

 

5. Participation et origine

Participation in this invitation to tender is open to competent Cameroonian enterprises that are in compliance with the
fiscal laws and who are not currently excluded from public procurement.Must importantly, companies with no
uncompleted project in Donga Mantung.

6. Financement

The said works shall be financed as per the programmed budget of the 2024 Public Investment Budget (PIB 2024) of the
Republic of Cameroon under MINEPIA assinged to the Mayor of Ako Council.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_AKO/AAO-04 AKO C.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46720
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7. Consultation du Dossier

The Tender documents may be consulted immediately after publication of this invitation to tender from the Services of
the Contracting Authority (Service in charge of the award of contracts of Ako Council), at the Divisional Delegation of
Public Contracts DONGA-MANTUNG and the the Regional Office of the Public Contracts Regulatory Agency (ARMP) for
the North West during working hours.

8. Acquisition du Dossier

The Tender file may be obtained from the Premises of the Contracting Authority (Service of Contracts award) of Ako
Council, the Divisional Delegation of Public Contracts DONGA-MANTUNG and the the Regional Office of the Public
Contracts Regulatory Agency (ARMP) for the North West as soon as this notice is published against payment of a
non-refundable sum of Twenty thousand (20,000Fcfa) , CFA francs, and payable at Minicipal Treasury of Ako or any
other state treasury.

9. Remises des offres

Each bid written in English or French shall be signed by the bidder or by a duly authorized representative and presented
in Seven (7) copies, that is one (01) original and six (06) copies  labelled as such. These shall be submitted in one
external envelope - sealed, containing three (3) internal envelopes, that is, Envelope A: Administrative Documents,
Envelope B: Technical file and Envelope C: Financial file. The sealed external envelope shall bear no information about
the company and shall reach the Service of contracts award of Ako Council not later than the 04/04/2024 at 10am local
time and note should be taken that in case of any ambiguities or differences during opening, only the original shall be
considered authentic. The sealed pack shall bear the following inscriptions:

 

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER No. 004/ONIT/MINDDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024, OF
07/03/204 FOR THE CONSTRUCTION OF A LIVE STOCK QUARANTINE STATION IN AKO TOWN, AKO

SUB-DIVISION.

(To be opened only during the bids opening session)

10. Delai de Livraison

The maximum deadline for the execution provided for by the Contracting Authority shall be three months (90 calendar
days) with effect from date of notification of the Administrative Service Order to start works.

 

11. Cautionnement Provisoire

Each bidder must include in his administrative documents, a bid bond issued by a first-rate banking establishment
approved by the Ministry in charge of finance - the list of which is found in document No. 12 of the Tender File, in the
amount of Two hundred thousand (200, 000) francs CFA, and valid for ninety (90) days beyond the deadline of validity
of bids.

 

12. Recevabilité des Offres

At the risk of being rejected, only originals or certified true copies by the issuing service or administrative authorities
(Senior Divisional Officer, Divisional Officers) must imperatively be produced in accordance with the Special Regulations
of this Invitation to Tender. They must not be more than three (3) months old as at the date of submission of bids or must
not be established before the signature of the tender notice. Any bid not in compliance with the prescriptions of the
Tender File shall be declared inadmissible. This refers especially to the absence of a bid bond issued by a first-rate bank
approved by the Minister in charge of Finance.
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13. Ouverture des Plis

The bids shall be opened in a single phase, in the conference hall of Ako Council or conference hall of DD MINMAP,
Nkambe, on 04/04/2024 at 11:00am. Only bidders or their authorized representatives, having a perfect knowledge of the
file may attend the bids opening session. Any bid which shall not comply with the requirements of the Tender File shall
be rejected.

 

14. Critères d'évaluation

The evaluation of bids shall be carried out in three stages:

● 1st Stage : verification of the conformity of each administrative document ;
● 2nd Stage : Evaluation of technical bids ;
● 3rd Stage: Analyses of Financial bids.

The criteria of evaluation shall be as follows:

Eliminatory criteria

- Absence of a document in the administrative file and can not be provided within 48 hours upon request;

- Bids submitted after the deadline for submission;

- Deadline of execution more than the prescribed;

- False declaration or falsified documents;

- External envelope bearing identification marks of the Bidder;

- Absence of, or insufficient bid bond;

- Omission of a quantified task on the bill of quantities and cost estimates

- Enterprise with an abandoned or overdue contract beyond contractual deadline.

- Failure to obtain at least 80% in the evaluation of the Technical proposal.

 Main Qualification criteria: The criteria relating to the qualification of candidates could indicatively be on the following:

● Financial situation
● Experience
● Personnel
● Equipment.
● Methodology/organization of the site

15. Attribution

The evaluation will be done in a purely binary manner - (yes) or (no). The contract shall be awarded to the bidder who
would have obtained a minimum technical score of 80%  in the essential criteria and 100%  in the eliminatory criteria,
taken in consideration and who would have proposed a bid with the lowest amount, in conformity with the regulations of
the tender documents
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16. Durée Validité des Offres

Bidders shall remain committed to their offers for a period of ninety (90) days from the last date of the submission of
tenders, that is, the tenders shall be valid for 90 (ninety) days with effect from their submission deadline.

 

17. Renseignements Complémentaires

Additional (supplementary) technical information may be obtained during working hours from the service for the award of
contracts at the Ako Council, Tel. 6 71 61 49 48

NB The Contracting Authority reserves the right, if need be, to subsequently amend this invitation to tender in comformity
with the Public Contracts Code.

BAMENDA le 7 Mars 2024

Le MAYOR

NKWAI NKANYA Godlove
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COMMUNE DE BOKITO

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERTN°02/AONO/C/BOK/SG/CIPM/2024 DU 19/03/2024 POUR
LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE DANS LES ECOLES

PUBLIQUES DE : OSSIMI(LOT1), TOBAGNE (LOT2) ET EDIOLOMO(LOT3), DANS L’ARRONDISSEMENT DE
BOKITO, DEPARTEMENT DU MBAM ET INOUBOU.FINANCEMENT : BUDGET D’INVESTISSEMENT

PUBLIC(BIP) MINEDUB - EXERCICE 2024

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de l’exécution des projets d’investissements publics pour le compte de l’Exercice Budgétaire 2024, le
Gouvernement Camerounais à travers le Maire de la Commune de Bokito, Maitre d’ouvrage, lance un Appel d’Offres
National Ouvert, pour l’exécution des travaux de CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE
DANS LES ECOLES PUBLIQUES DE : OSSIMI(LOT1),TOBAGNE( LOT2) ET EDIOLOMO( LOT3) BOKITO DANS
L’ARRONDISSEMENT DE BOKITO, DEPARTEMENT DU MBAM ET INOUBOU,.

2. Consistance des prestations

Les travaux objet du présent appel d’offres sont définis dans le descriptif des travaux joint au dossier d’Appel d’Offres
et comprennent principalement :
Les travaux préparatoires ;
Les terrassements ;
Les fondations ;
Les maçonneries – élévations ;
La charpente – couverture ;
La menuiserie bois et métallique ;
L’électricité ;
Peinture ;
Les VRD.

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel d’exécution à l’issue des études préalables est de :20 000 000 (vingt Millions)Francs CFA
pour chaque LOT.

 

4. Allotissement

Lot1,lot2 et lot3

5. Participation et origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à égalité de conditions, aux Entreprises de droit Camerounais,
évoluant dans ce domaine et ayant les capacités administratives, techniques et financières requises.
La participation des entreprises sous forme de groupement ou de sous-traitance est admise conformément à la
réglementation en vigueur.

6. Financement

Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le Budget d’Investissement Public MINEDUB, Exercice
2024, sur la ligne d’imputation budgétaire……………………………..

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_BOKITO/AONO 002 C_BOKITO_0001(2).pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46736
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7. Consultation du Dossier

Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables au service des Marchés à la Mairie de Bokito dès publication du
présent avis.

 

8. Acquisition du Dossier

Le dossier d’Appel d’Offres peut être obtenu et retiré aux heures ouvrables à la Mairie de Bokito, dès publication du
présent avis, contre présentation d’une quittance de versement d’une somme non remboursable de 50 000( cinquante Mill e) Francs CFA , versée à la Recette Municipale de Bokito.  La quittance devra préciser le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres. Lors du retrait du dossier, les soumissionnaires devront, obligatoirement, se faire enregistrer en laissant leur adresse complète : Boite Postale, téléphone, fax, e-mail.

9. Remises des offres

Chaque offre, rédigée en français ou en anglais en sept (07 ) exemplaires dont un (01 ) original et six (06 ) copies
marqués comme telles, devra parvenir contre récépissé à la Mairie de Bokito, au plus tard le 16/04/2024 à 
12 heures. Toute offre non produite en sept ( 07 ) exemplaires et non conforme aux prescriptions du dossier de
consultation sera déclarée irrecevable.
heure locale et devra porter la mention suivante :
AVIS D’APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
N°02/AONO/C/BOK/SG/CIPM/2024 DU 19/03/2024 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE
DEUX SALLES DE CLASSE DANS LES ECOLES PUBLIQUES DE : OSSIMI(LOT1), TOBAGNE(LOT2) ET
EDIOLOMO(LOT3) BOKITO DANS L’ARRONDISSEMENT DE BOKITO, DEPARTEMENT DU MBAM ET
INOUBOU, Région du Centre.
« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT ».

10. Delai de Livraison

Le délai maximum d’exécution de l’ensemble des travaux prévus par le Maître d’Ouvrage est de trois (03 ) moisà
compter de la date de notification de l’Ordre de Service de démarrage des travaux ou à la date indiquée dans ledit
Ordre de Service.

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une
assurance ou une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances et dont la liste figure dans
la pièce 12 du DAO précisant le montant de 400.000(quatre cent mille)Francs/lot CFA et valable pendant trente (30)
jours au-delà de la date originale de validité des offres.

12. Recevabilité des Offres

L'ouverture des offres aura lieu le 16/04/2024 à13heures, heure locale, dans la salle de délibération de la Mairie de
Bokito, par la Commission Interne de Passation des Marchés siégeant en présence des soumissionnaires ou de
leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier.
Toute offre non conforme aux prescriptions du dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable. L'absence ou la
non-conformité d'une pièce du dossier administratif entraînera le rejet pur et simple de l'offre, de même que le
non-respect des modèles des pièces du dossier d'appel d'offres.

13. Ouverture des Plis

L'ouverture des offres aura lieu le 16/04/2024 à13heures, heure locale, dans la salle de délibération de la Mairie de
Bokito, par la Commission Interne de Passation des Marchés siégeant en présence des soumissionnaires ou de
leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier.
Toute offre non conforme aux prescriptions du dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable. L'absence ou la
non-conformité d'une pièce du dossier administratif entraînera le rejet pur et simple de l'offre, de même que le
non-respect des modèles des pièces du dossier d'appel d'offres.
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14. Critères d'évaluation

 L’évaluation des Offres se fera au triple plan administratif, technique, et financier  selon des critères
éliminatoires, et selon les critères essentiels suivant le système binaire (OUI/NON).
13.1. Critères éliminatoires 
En plus des cas d’élimination ou d’irrecevabilité déjà cités à travers le présent DAO, toute offre objet des cas
particuliers suivants est également sujette à l’élimination ou à l’irrecevabilité :
1. Dossier non conforme ou incomplet et non régularisée dans les 48 heures après dépouillement ;
2. La fausse déclaration ou pièce falsifiée ou document scanné ;
3. L’omission, dans le bordereau des prix unitaires, d’un prix quantifié ;
4. La note technique inférieure à 70% de oui.
5. L’absence ou non-conformité de la caution de soumission à l’ouverture des plis,
6. Modification d’une quantité dans le DQE, BPU et le sous détail des prix;
7. Offre incomplète à l’ouverture des plis,
8. Absence d’un sous détail des prix.
1.2. Critères essentiels 
Référence de l’entreprise dans les BTP ou réalisations similaires (1 ere et dernière pages de la lettre commande
enregistrée) + procès-verbal de réception correspondant aux prestations réalisées (minimum acceptable : au moins
deux (02) références au cours de trois dernière années)
Attestation de visite de site signe sur l’honneur par le soumissionnaire ;
Surface financière (minimum égal a 50% du montant de l’offre TTC)
Qualité du personnel (copies certifiée conforme du diplôme + CV signé et date par le titulaire, attestation disponibilité,
copie certifiée de la CNI)
Délais d’exécution ;
Moyens logistiques (véhicule de liaison ou pick-up 4x4 camion, disponibilité du matériel et d’équipement essentiel)
Cahier de clause administratives particulières (CCAP) complète, paraphe à chaque page signé et date à la dernière
page
Cahier de clauses techniques particulières (CCTP) complète, paraphe à chaque page signé et date à la dernière
page
NB : Chaque critère est validé après satisfaction de 70% au moins de ses conditions, et chacun peut
soumissionner à tous les lots mais ne pourra qu’être attributaire d’un seul selon sa préférences dans son
offre.
 

15. Attribution

Au terme des différentes délibérations, le marché sera attribué au soumissionnaire remplissant les capacités
administrative, technique et financière requises et présentant, l’offre financière évaluée la moins-disante .

 

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant un délai de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la
date limite fixée pour la remise des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus tous les jours, aux heures ouvrables
auprès de la Commune de Bokito. Pour tout acte de corruption, envoyez s’il vous plait un message à la Commission
Nationale Anti-corruption au numéro vert 1517.

YAOUNDE le 19 Mars 2024

Le MAIRE

AMATAGANA Zachée
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COMMUNE DE KON-YAMBETTA

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERTN°005/AONO/RCE/DMI/CKY-2024 DU 18 MARS 2024 EN
PROCEDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE TOILETTES
PUBLIQUES A KON-YAMBETTA, COMMUNE DE KON-YAMBETTA DEPARTEMENT DU MBAM ET

INOUBOU, REGION DU CENTRE FINANCEMENT : BIP MINHDU 

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le Maire de KON-YAMBETTA, Autorité Contractante, lance un Appel d’Offres National Ouvert aux entreprises de
droit camerounais pour la réalisation de l’opération sus indiquée.
1. Objet de l’appel d’offres
L’appel d’offres porte sur l’exécution des travaux de construction d’un bloc de toilettes publiques à
Kon-Yambetta, Commune de Kon-Yambetta, Département du Mbam et Inoubou, Région du Centre.

2. Consistance des prestations

- Les Travaux préparatoires et études;
- Le Terrassement ;
- Les Fondations ;
- La Maçonnerie – élévation ;
- La Charpente – couverture ;
- La Menuiserie métallique s ;
- Menuiserie bois ;
- Plomberie sanitaire ;
- L’Electricité
- La Peinture ;
- VRD
- Identification du projet

3. Cout Prévisionnel

Le montant prévu pour la réalisation des travaux est de 10 000 000 (dix millions) Francs CFA

4. Allotissement

Les travaux objet du présent appel d’offres sont répartis en un (01) lot unique

5. Participation et origine

La participation au présent appel d'offres est ouverte aux entreprises et/ou groupements d’entreprises des travaux
publics installées au Cameroun.

6. Financement

Les travaux objet du présent appel d’offres seront financés par le BIP MINHDU Exercice 2024 , transféré à la
commune de KON-YAMBETTA D’un montant prévisionnel de 10 000 000 (dix millions) FCFA
Présentation des offres
Les documents constituant l’Offre seront répartis en trois volumes ci-après, placés sous simple enveloppe dont :
Volume 1 : Offre administrative ;
Volume 2 : Offre Technique ;
Volume 3 : Offre Financière.
Toutes les pièces constitutives des Offres (Volume 1, 2 et 3), seront placées dans une grande enveloppe extérieure
scellée portant uniquement la mention de l’Appel d’Offres en cause.
Les différentes pièces de chaque Offre seront numérotées dans l’ordre du DAO et séparées par des intercalaires de
couleur identique.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_KON-YAMBETTA/AONO 005 C_KON YAMBETTA_0001.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46702
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7. Consultation du Dossier

Le dossier d’Appel d’Offres peut être consulté à la mairie de Kon-Yambetta, Service Communication, Coopération et
Partenariat Local. Numéro de téléphonique : 656 50 72 72 / 650 99 25 15

8. Acquisition du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être retiré dès publication du présent avis à la Mairie de KON-YAMBETTA sur
présentation d’une quittance de versement à la Recette Municipale de KON-YAMBETTA d’une somme non
remboursable au titre des frais de dossier de 30 000 (trente mille) francs CFA.

9. Remises des offres

Chaque offre, rédigée en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marquées comme tels, devra parvenir contre récépissé au Secrétariat de la Commission Départementale de
Passation des Marchés du Mbam et Inoubou, située à l’Hôtel des Finances de Bafia au plus tard le 16 AVRIL 2024 à
12 heures, heure locale. (Toute Offre incomplète sera purement et simplement rejetée. Les offres parvenues après
l’heure ou la date indiquées ci-dessus seront irrecevables).
Elle devra porter la mention :
« APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N°005/AONO/RCE/DMI/CKY-2024 DU 18 MARS 2024 EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION D’UN BLOC DE TOILETTES PUBLIQUES A KON-YAMBETTA , COMMUNE DE
KON-YAMBETTA DEPARTEMENT DU MBAM ET INOUBOU, REGION DU CENTRE
Financement : BIP MINHDU / Exercice 2024
A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

10. Delai de Livraison

Le délai maximum d’exécution des travaux est fixé à trois (03)mois à compter de la date de notification de l’ordre de
service de commencer les travaux

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, un cautionnement provisoire délivré par un
établissement bancaire de premier ordre ou une compagnie d’assurance agréé par le Ministre en charge des
Finances, dont le montant est de 200 000 (deux cent mille) francs CFA
Sous peine de rejet, le cautionnement provisoire devra être impérativement produit en original et les chèques
bancaires, même certifiés ne seront pas acceptés.
Le cautionnement provisoire sera libéré au plus tard trente (30) jours après le délai de validité des offres pour les
soumissionnaires n’ayant pas été retenus. Pour le soumissionnaire attributaire du marché, le cautionnement
provisoire sera libéré après constitution du cautionnement définitif.

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les pièces administratives exigées doivent être produites en originaux ou en copies certifiées
conformes par les services émetteurs, selon le cas, suivant les indications du RPAO. Elles devront être datées d’au
plus trois (03) mois à l’ouverture des plis ou établies postérieurement à la date de publication de l’avis d’appel
d’offres.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du DAO sera déclarée irrecevable. Notamment l’absence de
la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou une compagnie d’assurance agréée par le
Ministère des Finances.
L’absence d’une pièce à l’ouverture des offres entraîne l’élimination des candidats. Un délai supplémentaire d’au plus
quarante-huit (48) heures est accordé aux candidats présentant des pièces administratives jugées non conformes
aux exigences du DAO pour soit fournir des informations supplémentaires, soit mener des vérifications
supplémentaires sur la validité de la pièce reçue.

13. Ouverture des Plis

L’ouverture des pièces administratives et des offres technique et financière aura lieu le 16 AVRIL 2024 à 13 heures 
dans la salle de réunion de l’Hôtel de Finance de Bafia, Département du Mbam et Inoubou, Région du Centre.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une personne de
leur choix dument mandatée.

14. Critères d'évaluation

Les offres seront évaluées sur la base des critères présentés dans le tableau ci-après :
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● N° ● CRITERES D’EVALUATION

●  ● A. CRITERES ELIMINATOIRES

●  ● a) Offres administratives

● 01 ● Absence ou non-conformité d’une pièce administrative au-delà du délai de 48 heures réglementaire
après l’ouverture des plis

● 02 ● Absence de caution de soumission dans l’offre

● 03 ● Pièce falsifiée ou non-authentique

● b) Offre technique

● 01 ● Fausse déclaration, pièce falsifiée ou scannée

● 04 ● N’avoir pas réuni au moins 12/16 des critères, soit 75 %

● c) Offre financière

● 01 ● Offre financière incomplète

● 02 ● Omission du prix unitaire quantifiée dans l’offre,

● 03 ● Modification des quantités ;

● B. CRITERES ESSENTIELS

● 01 ● Présentation et expérience dans les prestations similaires

● 03 ● Certificat ou attestation de catégorisation de l’entreprise ou récépissé de dépôt le cas échéant

● 04 ● Matériel de chantier

● 05 ● Personnel (référence et qualification)

● 06 ● Méthodologie (calendrier, délais, planning des travaux)

● 07 ● Chiffre d’affaires ? 5 000 000 FCFA
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● 08 ● Attestation de visite du site signée sur l’honneur par l’Entreprise et par un Responsable de
l’Administration Municipale de Kon-Yambetta

Les détails de ces critères essentiels sont précisés par le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) et repris
dans la grille d’évaluation.

15. Attribution

Le Maître d’Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au
Dossier d’Appel d’Offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de
façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les rabais proposés.

16. Durée Validité des Offres

La durée de validité des offres est de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite fixée pour leur remise.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus auprès du service des marchés de la
Commune de Kon-Yambetta, sise à Kon-Yambetta, Tél : 656 50 72 72 / 650 99 25 15 Fax : _______________.
14. Additif à l’appel d’Offres
L’Autorité Contractante se réserve le droit, en cas de nécessité, d’apporter toute autre modification ultérieure au présent
appel d’offres.
20. Dénonciation
Pour les mauvaises pratiques et dysfonctionnements observés dans le processus de passation et d’exécution des
marchés publics, bien vouloir appeler gratuitement au numéro vert : 697 64 08 56. CONAC : 1517

YAOUNDE le 18 Mars 2024

Le MAIRE

ARROYE BETOU URSULLE
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PROJET DE RELANCE ET DE DÉVELOPPEMENT DE
LA RÉGION DU LAC TCHAD

AVIS SPÉCIFIQUE D’APPEL D’OFFRES (PROCÉDURE À ENVELOPPE UNIQUE)
N°010/ONO/MINEPAT/PROLAC/UMOP/SAI/SPMJ/2024 DU18/03/2024 POUR L'ACQUISITION ET LIVRAISON

DES ÉQUIPEMENTS DE PÊCHE ET DES FOURS CHORKOR EN DEUX LOTS.

FINANCEMENT
BANQUE MONDIALE (BM)

 IMPUTATION 
IDA 6643 - CM

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

1. Le Gouvernement de la République du Cameroun a reçu un financement de Banque Mondiale pour financer le
Projet de Relance et de Développement de la Région du Lac Tchad , et à l’intention d’utiliser une partie de ce
crédit pour effectuer des paiements au titre du Marché : Acquisition et livraison des équipements de pêche et
des fours Chorkor en deux lots

2. Consistance des prestations

1. Acquisition et livraison des équipements de pêche et des fours Chorkor en deux lots

3. Cout Prévisionnel

N/A

4. Allotissement

-  Lot 1 : équipements de pêche

- Lot 2 : Fours Chorkor

5. Participation et origine

1. Le Projet de Relance et de Développement de la Région du Lac Tchad (PROLAC) sollicite des offres fermées de
la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour acquérir et livrer :

- Lot 1 : équipements de pêche

- Lot 2 : Fours Chorkor

6. Financement

Le Gouvernement de la République du Cameroun a reçu un financement de Banque Mondiale pour financer le Projet
de Relance et de Développement de la Région du Lac Tchad.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/MINEPAT_PROLAC/AVIS FR 010.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46751
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7. Consultation du Dossier

1. 1. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès de l’Unité de Mise en
Œuvre du Projet ,  courriel : prolac.cameroun@gmail.com  avec copie à abicho2000@yahoo.fr , aliou moussa2000@yahoo.fr  et youssoufdiama90@gmail.com  et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse suivante de lundi à vendredi  : Unité de Mise en Œuvre du Projet de Relance et de Développement de la Région du Lac Tchad, sise à Kousséri au quartier résidentiel en face du Commissariat Central de 09 heures à 16 heures, heure locale .

8. Acquisition du Dossier

1. Le Dossier d’Appel d’Offres en français est disponible et peut être obtenu par les soumissionnaires à l’adresse
mentionnée ci-dessous sur présentation de l’original de la quittance de versement de la somme non
remboursable de cent cinquante mille (150 000) francs CFA représentant les frais d’acquisition du dossier
au compte N°335 988 60001 ouvert auprès des douze (12) agences BICEC au nom de “Compte spécial
CAS ARMP ». Le dossier d’appel d’offres sera adressé le cas échéant par courrier électronique.

9. Remises des offres

1. Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le 19/04/2024 à 14 heures, heure locale 
avec la mention : « AONO N°010/AONO/MINEPAT/PROLAC/UMOP/CSPM/2024» relatif à l’acquisition et
livraison des équipements de pêche et des fours Chorkor en deux lots, A n’ouvrir qu’en séance de
dépouillement ».

10. Delai de Livraison

N/A

11. Cautionnement Provisoire

1. Les offres doivent être accompagnées d’une Garantie de l’offre, pour un montant de :

- pour le Lot 1 : trois millions sept cent mille (3 700 000) de francs CFA.

- pour le Lot 2 : un millions cinq cent mille (1 500 000) de francs CFA

12. Recevabilité des Offres

Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le 19/04/2024 à 14 heures, heure locale 

13. Ouverture des Plis

1. L es offres seront ouvertes en présence des soumissionnaires ou leurs représentants dûment mandatés à
l’adresse mentionnée ci-dessous le 19/04/2024 à 15 heures, heure locale.

14. Critères d'évaluation

N/A

15. Attribution

N/A

16. Durée Validité des Offres

N/A

mailto:prolac.cameroun@gmail.com
mailto:abicho2000@yahoo.fr
mailto:moussa2000@yahoo.fr
mailto:youssoufdiama90@gmail.com
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17. Renseignements Complémentaires

Unité de Mise en Œuvre du Projet de Relance et de Développement de la Région du Lac Tchad

Cameroun, Kousséri, située au quartier résidentiel en face du Commissariat Central

B.P. : 242 Kousséri

Téléphone : (+237) 222 41 41 20 / 698 37 70 70

Courriel : prolac.cameroun@gmail.com avec copie à abicho2000@yahoo.fr, aliou moussa2000@yahoo.fr et
youssoudiama90@gmail.com 

KOUSSERI le 18 Mars 2024

Le COORDONNATEUR

ABICHO MAHAMAT
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COMMUNE DE MAMFE

TENDER NOTICE (ZERO TOLERANCE TO CORRUPTION IN PUBLIC CONTRACTS) OPEN NATIONAL
INVITATION TO TENDER NO : 001 /RQ/MC/MAYOR/MCITB/PIB 2024 OF 05/03/2024 FOR THE PURCHASE

OF 600 BENCHES FOR GOVERNMENT PRIMARY SCHOOLS IN MAMFE MUNICIPALITY (G.B.P.S)
BESONGABANG, G.P.S MAMFE TOWN GROUPS 1, 2 AND 3, G.S MILE ONE, G.P.S EGBEKAW (GROUPS

AND 3)

FINANCING
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Subject of the invitation to tender

Within the framework of the 2024 Public Investment Budget, the Mayor of Mamfe Council hereby launches a Request
for Quotation by Emergency Procedure FOR THE PURCHASE OF 600 BENCHES FOR GOVERNMENT PRIMARY
SCHOOLS IN MAMFE MUNICIPALITY (G.B.P.S) BESONGABANG, G.P.S MAMFE TOWN GROUPS 1, 2 AND 3,
G.S MILE ONE, G.P.S EGBEKAW (GROUPS AND 3).

2. Nature of services

The supply comprises the outcome of the preliminary studies carried out and the detailed information provided for in
the technical specifications.

3. Estimated cost

The estimated cost after preliminary studies is 18 000 000 FCFA.

4. Participation and origin

Participation is open to duly legalized Cameroonian enterprises that fulfil the requirements of this invitation to tender.

5. Financing

Services, subject of this request for quotation shall be funded by the Public Investment Budget of the 2024 financial
year as follows: RECORD NUMBER: IZ01487

6. Consultation of tender file

The file may be consulted during working hours (7:30 am — 3:30 pm) at the Mamfe Council Contracts Office, TCI:
675181097/653275668/679594652, ARMP Buea, MINMAP Manyu as soon as this notice is published.

7. Acquisition of tender file

The file may be obtained from the Mamfe Council Contracts Office, as soon as this notice is published against
payment of a non-refundable sum of 20 000 FCFA for the tender to the Mamfe Municipal Treasury with an
acknowledgement receipt thereof.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/18/C_MAMFE/MAMFE 001 .24_0001.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=DC&id_publication=10870
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8. Submission of bids

Each bid drafted in English or French in seven (07) copies including the original and six (06) copies marked as such,
should reach the Mamfe Council Contracts Office on 03/04/2024 at 10.00 am local time and labelled. Envelope A:
Administrative bid; Envelope B: Technical bid; Envelope C: Financial bid.

NB:  These three (03) envelopes shall be put in thefourth envelope and shall be the only one to have the label
mentioned below

Request for Quotation

NO. 001 /RQ/MC/MAYOR/MCITB/PIB 2024 OF 05/03/2024

FOR THE PURCHASE OF 600 BENCHES FOR GOVERNMENT PRIMARY SCHOOLS IN MAMFE MUNICIPALITY

(G.B.P.S) BESONGABANG, G.P.S MANIFE TOWN GROUPS 1, 2 AND 3,G.S MILE ONE, G.P.S EGBEKAW
(GROUPS AND 3)

"To be opened only during the Bid - opening session"

9. Delivery deadline

The maximum deadline provided for by the Project Owner for the supply forming the subject of this request for
quotation is three (03) months.

10. Bid bond

Each bidder must include in his administrative documents, a bid bond issued by a first-rate banking establishment
approved by the Ministry in charge of finance and whose list is found in document No. 10 of the Tender File, of an
amount of 360 000 FCFA and valid for thirty (30) days beyond the date of validity of bids.

11. Admissibility of bids

Each bid drafted in English or French in seven (07) copies including the original and six (06) copies marked as such,
should reach the Mamfe Council Contracts Office on 03/04/2024 at 10.00 am local time and labelled. Envelope A:
Administrative bid; Envelope B: Technical bid; Envelope C: Financial bid.

NB:  These three (03) envelopes shall be put in thefourth envelope and shall be the only one to have the label
mentioned below

Request for Quotation

NO. 001 /RQ/MC/MAYOR/MCITB/PIB 2024 OF 05/03/2024

FOR THE PURCHASE OF 600 BENCHES FOR GOVERNMENT PRIMARY SCHOOLS IN MAMFE MUNICIPALITY

(G.B.P.S) BESONGABANG, G.P.S MANIFE TOWN GROUPS 1, 2 AND 3,G.S MILE ONE, G.P.S EGBEKAW
(GROUPS AND 3)

"To be opened only during the Bid - opening session"

12. Opening of bids

The bids shall be opened in a single (01) phase on 03/04/2024 at 11.00 am local time by the Mamfe Council Internal
Tenders Board in the Conference Hall, located at Mamfe Council premises. Only bidders may attend or their duly
accredited representatives with Power of Attorney.
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13. Evluation critera

1. Main Eliminatory Criteria

A bid shall be rejected if:

It lacks a bid bond in the Administrative document;

The technical score is less than the minimum required;

It has any fake or forged document;

Absence of quantified unit price.

It carries any false information.

Enterprise has any abandoned project

2. Main Qualification criteria

The criteria for qualification of candidates should be on the following:

Access to credit or other financial sources (9 million francs at least): Yes / No

References of similar jobs: Yes / No

Availability of material and essential equipment Yes / No

Experience of supervisory staff: Yes / No

Methodology Yes/No

Turnover as in business license above or equal to 18 million francs CFA; Yes/No

Non-respect of two (02) of the above criteria shall entail rejection of the bid.

NB: the marking scale for bids by award of points is banned in favour of the binary method (Yes or No).

14. Award

The jobbing order shall be awarded to the contractor fulfilling the best technical and financial conditions.

15. Validity of bids

Bidders will remain committed to their bids for ninety (90) days from the deadline set for the submission of tenders

16. Complementary information

Complementary technical information may be obtained from the Mamfe Council from Monday to Friday between 7.30
am and 3.30 pm. Tel: 33 34 11 48
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MAMFE le 5 Mars 2024

Le MAYOR

TABENCHANG Roberson 
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MINISTERE DE LA DECENTRALISATION ET DU
DEVELOPPEMENT LOCAL

AVIS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET N°000004/AMI/MINDDEVEL/2024 DU 18 MARS 2024 POUR
LA PRE-SELECTION DES CABINETS EN VUE DE LA MISE EN PLACE D’UNE INFRASTRUCTURE

INFORMATIQUE A FIBRE OPTIQUE POUR LA SAUVEGARDE ET LA RESTAURATION DES DONNEES AU
MINDDEVELFINANCEMENT : BIP MINDDEVEL. EXERCICE : 2024.IMPUTATION : 58 27 098 04 32 00 04

521311

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

La reprise d'activités représente à l'heure actuelle un défi pour les organisations. En effet, elle est synonyme de
robustesse et de pérennité d'une administration. La reprise d'activités du système d'information repose non seulement
sur les procédures de sauvegarde et de restauration des données informatiques mais aussi sur les plans de reprise et
de continuité d'activités formels.
Le Ministère de la Décentralisation et du Développement Local (MINDDEVEL) dispose d'un système d'information
supportant la quasi-totalité de ses activités administratives. L'essentiel de l'infrastructure associée est hébergé dans
ses locaux à Yaoundé. Compte tenu de la criticité et de l'importance que revêt ce système d'information, le
MINDDEVEL souhaite se doter d’une infrastructure de sauvegarde et de restauration de données qui permettra de
garantir :
• la continuité des services informatiques au MINDDEVEL ;
• la continuité des ressources informatiques et la reconstitution des environnements de travail ;
• la gestion de crise et de la communication ;
• la relance des activités essentielles du ministère depuis un système de secours en cas de sinistre.
Pour y parvenir, le Ministre de la Décentralisation et du Développement Local lance au préalable, le présent avis à
manifestation d'intérêt pour la présélection des entreprises/cabinets devant participer à l’Appel d’Offres National
Restreint pour la mise en place d’une infrastructure informatique à fibre optique pour la sauvegarde et la restauration
des données au MINDDEVEL.

2. Consistance des prestations

Les prestations consistent en :
a) l'étude préalable : Cette étude portera sur le système d’information du MINDDEVEL et devra intégrer une analyse
des risques associés à ce système d'information ;
b) l’assistance de la Division des Système d’Information (DSI) dans le design haut niveau (High Level Design) de
l’architecture du réseau informatique du bâtiment principal (salle serveur, utilisateurs, téléphonie IP,
Vidéosurveillance, contrôle biométrique de présence, …) ;
c) la rédaction des plans de reprise et de continuité d'activités (PRA/PCA) du système d'information du MINDDEVEL ;
d) l'élaboration d'un cahier de recommandations techniques pour la mise en œuvre des PRA/PCA au sein du
MINDDEVEL ;
e) l’acquisition, l’installation et la configuration d’une solution de sauvegarde et de restauration de données ;
f) l’acquisition et l’installation du matériel de sauvegarde et de restauration de données ;
g) l’optimisation des outils de sécurité (ACL, Journalisation, firewall, portail captif, authentification, proxy web (http et
https), IDS/IPS, etc…) ;
h) le déploiement d’un système d’assistance aux utilisateurs (déclaration des incidents, suivi des incidents, …) ;
i) le transfert de compétence à l’équipe de la DSI pour une exploitation autonome de l’infrastructure.

3. Période d'éxecution

La durée de la mission est de trois (03) mois.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/MINDDEVEL/MINDDEVEL AMI 004_0001.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AMI&id_publication=4371
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4. Participation et origine

Le présent AMI est ouvert aux Cabinets ou Groupements de Cabinets nationaux à l’exclusion de :

● Cabinets publics (ou Groupement de Cabinets ayant une entité publique) qui ne sont pas juridiquement et
financièrement autonomes ;

● Des Cabinets ou Groupes de Cabinets se trouvant sous le coup d’une suspension à la suite de la résiliation d’un
marché en application de l’article 184 du code des marchés publics.

5. Financement

Financement : BIP MINDDEVEL Exercice 2024

6. Remises des offres

Les dossiers de candidature, rédigés en français ou en anglais et en six (06) exemplaires dont un (01) original et cinq
(05) copies respectivement marquées comme tels, seront remis sur pli fermé et scellé à l’adresse suivante :

MINDDEVEL, Direction des Affaires Générales, Service des Marchés, 2ème étage porte 210
Au plus tard le 16 AVRIL 2024 à 14h00, heure locale, et porter la mention :

AVIS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET
N°000004/AMI/MINDDEVEL/2024 DU 18 MARS 2024 POUR LA PRE-SELECTION DES FIRMES (CABINETS) EN

VUE DE LA MISE EN PLACE D’UNE INFRASTRUCTURE INFORMATIQUE A FIBRE OPTIQUE POUR LA
SAUVEGARDE ET LA RESTAURATION DES DONNEES AU MINDDEVEL

« A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »

7. Composition du dossier

Pour le Dossier Administratif (Enveloppe A), les pièces administratives suivantes sont requises :
- Une lettre de manifestation d’intérêt timbrée ;
- Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par l’ARMP ;
- Une attestation de conformité fiscale timbrée en cours de validité délivrée par le Centre Divisionnaire des Impôts
compétent (original) ;
- Une attestation de non faillite délivrée par le Greffe du Tribunal de Première Instance du domicile du
soumissionnaire, datant de moins de trois (03) mois (original) ;
* NB : Toutes les pièces fiscales devront être datées de moins de trois mois.
NB : dans le cas d’un groupement de prestataires, chaque membre du groupement est tenu de présenter son dossier
administratif tel que ci-dessus stipulé.

Pour le Dossier Technique (Enveloppe B), les documents ci-dessous doivent être produits :
a) Dossier du consultant
Chaque Consultant fournira :
- Un dossier de références techniques présentant les références d’au moins trois (03) d’ingénierie réseaux
informatiques dont deux (2) similaires réalisées au cours des cinq dernières années pour les Etablissements Publics
Administratifs ou les Sociétés parapubliques, présentant : le projet, le commanditaire, le coût des prestations, les
procès-verbaux de réceptions ou de recette.
- une note présentant l’organisation de l’équipe comportant diverses compétences : un ingénieur en conception en
informatique ou télécommunications, un ingénieur en administration réseau et système, un ingénieur sécurité réseau
informatique, deux ingénieurs en télécommunications, toutes autres compétences jugées utiles pour le projet et les
moyens, la méthodologie et le planning des travaux, la logistique à disposition (moyens matériels, etc.)

8. Critères d'évaluation

Critères éliminatoires :
a) Dossier administratif incomplet ;
b) Note technique inférieure à 80% ;
c) Fausse déclaration ou pièces falsifiées ;
d) Présence d’un même expert dans plusieurs postes ;
Critères essentiels :
a) Présentation générale de l’offre ;
b) Références du Consultant pour des missions similaires ;
c) Références du personnel clé ;
d) Méthodologie et planning ;
e) Moyens logistiques.
Ne seront pas retenues les entreprises qui ne totaliseront pas un minimum de quatre-vingt pourcent (80%) des
conditions particulières ci-dessous.
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Critères
d’évaluation

Répartition Points

Nombre Sous total

Références du
Cabinet

Expérience dans les
prestations d’ingénierie
informatique (3 projets)
dont 2 similaires (étude
ou mise en place des
infrastructures de
sauvegarde de
données) 

( 5 pts par projet)

Chaque projet exécuté
sera justifié par la 1ère
et dernière page du
contrat, et par de PV de
réception ou
attestations de bonne
fin des travaux.

L’absence d’un des
justificatifs entraine la
non prise en compte de
la référence.

15 pts

 

15 pts
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 Compétence
et capacité du
personnel
présenté par le
Consultant

1. Expérience du Chef
de mission BAC +5 en
informatique,
télécommunications ou
tout autre domaine
équivalent au moins 18
ans pour ce type
d’activité (supérieure ou
égale à 18 ans =10 pts ;
entre 18 et 15ans =7
pts, inférieure à 15 ans
=2 pts) et diplôme
certifié conforme

10pts

45 pts

Justifier une expérience
professionnelle
spécifique dans le
pilotage d’au moins 03
projets similaires avec
au moins une
certification en gestion
des projets ( 3pts x3 +1
pt)

10 pts

2. Formation spécifique
adéquate des
ingénieurs par rapport à
la mission BAC +5 en
informatique,
télécommunications,
réseaux, systèmes
d’informations ou tout
autre domaine
équivalent, ayant min 10
années d’expérience
dans ce type d’activités
(03 pts par expert) et
diplôme certifié
conforme

12 pts

Justifier une expérience
professionnelle
spécifique dans la
participation à au moins
02 projets similaires (
2pts par expert)

8 pts

Adéquation des
certifications des
ingénieurs sécurité et
administration des
réseaux et systèmes
avec la mission (01
certification minimum
par expert)(2.5 pts par
expert)

05 pts

Méthodologie
et planning

Compréhension de la
mission 10 pts

35 pts
Méthodologie et
planning 25 pts

 Moyens
logistiques

Véhicule (carte grise
certifiée par autorité
administrative)

2 pts 2 pts
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Présentation
du dossier

Insertion du sommaire
paginé 01pts

03 pts
Présentation générale
de l’offre 02pts
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L’équipe devra être composée d’experts confirmés avec au moins les profils ci-dessous :

1. Chef de mission
a. Formation et compétences :
• Un diplôme de BAC+5, dans les domaines de l’informatique et Télécoms ;
• Une solide connaissance des environnements informatiques de stockage de données ;
• Certification en gestion des projets
• Excellentes compétences en communication, en leadership, en gestion de projet et en résolution de problèmes ;
b. Expérience professionnelle :
• Au moins dix-huit (18) ans d'expérience, dont cinq (05) dans la conduite de projet de mises en place d’infrastructure
informatiques ou des télécommunications ;
• au moins trois (03) projets relatifs à la fourniture et à l’installations des équipements informatiques de stockage à fibre
optiques ;
• Expérience dans la gestion d'équipes informatiques ;
• Expérience dans divers secteurs d'activité et dans différentes tailles d'organisations
c. Responsabilités et qualités personnelles
• Capacité à définir et à planifier les objectifs, le périmètre et les ressources nécessaires pour la mise en place de
l’infrastructure de sauvegarde.
• Aptitude à superviser, encadrer et motiver les membres de l'équipe du projet pour assurer une réalisation efficace et
efficiente du projet.
• Excellentes compétences en gestion du temps et capacité à gérer plusieurs tâches et projets simultanément pour
respecter les délais et les exigences du projet.
• Éthique professionnelle et impartialité pour assurer que projet est réalisé de manière objective et indépendante.
2. Un administrateur réseau et système informatique
a. Formation et compétences :
Le candidat devra disposer de :
• Un diplôme de BAC+5, dans les domaines de l’informatique et Télécoms ;
• Une solide connaissance des environnements informatiques de stockage de données ;
• Une certification en administration des réseaux et une en gestion des projets informatiques
b. Expérience professionnelle :
Le candidat devra disposer de :
• Au moins huit (08) ans d'expérience, dont 04 dans la gestion des infrastructures informatique ;
• Expérience dans la gestion d'équipes informatiques ;
c. Responsabilités et qualités personnelles :
Le candidat devra disposer de :
• Capacité à définir et à planifier les objectifs, le périmètre et les ressources nécessaires pour la mise en place de
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l’infrastructure de sauvegarde.
• Excellentes compétences en gestion du temps et capacité à gérer plusieurs tâches et projets simultanément pour
respecter les délais et les exigences du projet.
• Éthique professionnelle et impartialité pour assurer que projet est réalisé de manière objective et indépendante.
3. Un Expert en sécurité des réseaux informatiques
a. Formation et compétences :
Le candidat devra disposer de :
• Un diplôme de BAC+5, dans les domaines de l’informatique et Télécoms ;
• Une solide compréhension des principes des systèmes d'information, de la sauvegarde des données, de la gestion des
risques, de la sécurité, de fiabilité des données ;
• Excellentes compétences en analyse, en communication ;
• Une certification professionnelle dans la gestion de la sécurité de l’information notamment pour identifier, analyser,
prioriser et gérer les risques stratégiques les plus importants pour les infrastructures critiques telle CISA (Certified
Information Systems Auditor) ou CISM (Certified Information Security Manager) ou CISSP
b. Expérience professionnelle :
Le candidat devra disposer de :
• Au moins huit (08) ans d'expérience, dont 04 dans la gestion des projets informatiques (audit, infrastructure, etc. ;) ;
• Expérience dans la gestion d'équipes informatiques ;
c. Responsabilités et qualités personnelles
Le candidat devra disposer de :
• Excellentes compétences en gestion du temps et capacité à gérer plusieurs tâches et projets simultanément pour
respecter les délais et les exigences du projet.
• Éthique professionnelle et impartialité pour assurer que projet est réalisé de manière objective et indépendante.
4. Deux (02) ingénieurs en informatique ou télécoms
a. Formation et compétences :
Le candidat devra disposer de :
• Un diplôme de BAC+3 minimum, dans les domaines de l’informatique ou Télécoms ;
• Excellentes compétences en analyse et de communication ;
b. Expérience professionnelle :
Le candidat devra disposer de :
• Au moins huit (05) ans d'expérience ;
• Réalisation d’au moins deux (02) projets similaires relatifs à l’installation et à la configuration des projets informatiques ;
• Expérience dans les travaux de câblage, d’installation et de maintenance des infrastructures et des matériels
informatiques.
c. Responsabilités et qualités personnelles
Le candidat devra disposer de :
• Éthique professionnelle et impartialité pour assurer que projet est réalisé de manière objective et indépendante.

9. Evaluation et publication des resultats

Les cabinets ayant obtenu une note supérieure ou égale à quatre-vingt (80) points sur cent (100) seront notifiés par voie
de communiqué officiel du Ministre de la Décentralisation et du Développement Local, Maitre d’ouvrage et les résultats
seront communiqués à travers la publication de l’Avis d’Appel d’Offres du Dossier d’Appel d’Offres Restreint.

YAOUNDE le 18 Mars 2024

Le MINISTRE

ELANGA OBAM GEORGES



JOURNAL DES MARCHES PUBLICS

JDM N° 3023 DU 19 Mars 2024 page 61/262

Telephone: 222 22 00 09. E-mail:support@armp.cm 25/03/2024

MINISTERE DE L'HABITAT ET DU DEVELOPPEMENT
URBAIN

COMMUNIQUE N°00051/E/2 /C/MINHDU DU 18 MARS 2024 PORTANT ATTRIBUTION DEFINITIVE DES
MARCHES PASSES APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

N°00032/E/2/AONO/MINHDU/CIPM/2024 DU 24 JANVIER 2024 POUR L’ACHAT DU MATERIEL TECHNIQUE
ET SPECIFIQUE AU MINISTERE DE L’HABITAT ET DU DEVELOPPEMENT URBAIN. FINANCEMENT : BIP

MINHDU - EXERCICE 2024

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

Le Ministre de l’Habitat et du Développement Urbain,
Par décision n°00070/D/MINHDU du 18 MARS 2024, les soumissionnaires ci-après cités sont retenus comme
adjudicataires des marchés relatifs au Dossier d’Appel d’Offres susmentionné

DAO Ville N° lot
Soumis

sionnaires Montants
TTC (en F

CFA)

Délais
d’exécution

N°0032/AONO/MINHDU
/CIPM/2024 du
24 janvier 2024
pour l’achat du

matériel
technique et
spécifique au

MINHDU

Yaoundé

01

JC Compagnie
BP : 22271

YaoundéTél :
699 60 53 71

72 265
500

Trois (03)
mois

02

Ets AXE
SERVICES

Sarl
Tél : 698 074

880

68 309
978

Trois (03)
mois

Lesdits soumissionnaires sont invités à se présenter dès publication du présent communiqué à la Direction des Affaires
Générales (Service des Marchés Publics) du Ministère de l’Habitat et du Développement Urbain pour l’établissement des
marchés correspondants.

YAOUNDE le 18 Mars 2024

Le MINISTRE

COURTES NEE KETCHA CÉLESTINE

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/MINHDU/MINHDU COM 051_0001.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=COMM&id_publication=25612
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COMMUNE DE KRIBI 1

N° 004/AONO/PU/CAK1ER/CIPM/2024 DU 27/02/2024 RELATIF AUX TRAVAUX D’ACHEVEMENT DE DEUX
(02) HANGARS (POUR VENTE VOLAILLE, VIVRES FRAIS ET POISSON) AU MARCHE DE MPANGOUDANS

LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE KRIBI 1ER, DEPARTEMENT DE L’OCEAN, REGION DU SUD

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public (BIP), Exercice 2024, Madame le Maire de la
Commune d’Arrondissement de Kribi 1 er  lance un Appeld’Offres National Ouvertd’urgence pour les
travauxd’achèvement de deux (02) Hangars (pour ventevolaille, vivresfrais et poissons) au Marché de
MPANGOUdans la Commune d’Arrondissement de Kribi 1er, Département de l’Océan, Région du Sud

2. Consistance des prestations

Les travaux comprennent les opérations suivantes dont la liste n’est pas exhaustive:

 Travaux préparatoires -Etudes ;

 Maçonneries-Elévation ;

 Plomberie Sanitaire ;

 Menuiserie bois,

 Carrelage ;

 Électricité ;

 Peinture et vernis ;

 VRD.

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 10 654 498 (Dix Millions Six Cent
Cinquante Quatre Mille Quatre Cent Quatre Vingt Dix Huit)FCFA.

4. Allotissement

Les travaux, objet du présent Appel d’Offres, se feront en un lot unique.

5. Participation et origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte aux entreprises de droit camerounais ayant une expérience
avérée dans l’exécution des projets de construction d’infrastructures. La participation sous forme de groupement est
admise à condition que le Chef de file soit désigné et que les attributions spécifiques de chaque membre ressortent
clairement.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_KRIBI_I/HANGARS.d modif ocx(1).docx
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46709
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6. Financement

Les travaux, objet du présent Appel d’Offres, seront financés par le Budget d’Investissement Public (BIP), Exercice
2024 (MINDDEVEL). 

7. Consultation du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté aux heures ouvrables à la Mairie de Kribi 1 er  dès publication du
présent avis.

8. Acquisition du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres (DAO) peut être obtenu à la mairie de Kribi 1er, dès publication du présent avis contre
présentation d’une quittance de versement à la recette municipale d’une somme non remboursable de trentemille (30
000) FCFA. Le reçu de ce versement sera joint au dossier de soumission. Lors du retrait du DAO, les
soumissionnaires devront se faire enregistrer en laissant leur adresse complète. (B.P., Fax, Téléphone, etc.).

9. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marquées comme tels devront être déposée contre récépissé au Service des marchés publics de la Commune
d’Arrondissement de Kribi 1 er au plus tard le 19/03/2024 à 12 heures , heure locale sous plis fermé portant la
mention :

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°004 /AONO/PU/CAK1er/CIPM/2024 DU 27/02/2024 RELATIF AUX
TRAVAUX D’ACHEVEMENT DE DEUX (02) HANGARS (POUR VENTE VOLAILLE, VIVRES FRAIS ET
POISSONS) AU MARCHE DE MPANGOUDANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE KRIBI 1er,

DEPARTEMENT DE L’OCEAN, REGION DU SUD.

Financement : BIP 2024 (MINDDEVEL)

«A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

10. Delai de Livraison

Le délai maximum prévu par le Maître d’ouvrage pour l’exécution des travaux objet du présent Appel d’Offres est de
Deux (02) mois.

11. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises devront être impérativement produites en originaux
ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente conformément aux
stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03)
mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.

Toute Offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d’Appel d’Offres sera déclarée irrecevable.
Notamment l’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère
chargé des Finances ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d’Appel d’Offres entraînera le rejet pur et
simple de l’offre sans aucun recours.

12. Ouverture des Plis

L’ouverture des pièces administratives, des propositions techniques et financières, aura lieu le 19/03/2024.à 13
heures,  dans la salle de conférence de la Commune d’Arrondissement de Kribi 1 er . Seuls les soumissionnaires
peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une personne de leur choix dûment
mandatée ayant une parfaite connaissance du dossier

13. Critères d'évaluation

Critèreséliminatoires

Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation suivant les critères
essentiels. Le non-respect de l’un de ces critères entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire.
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Il s’agit notamment de :

- Absence de caution de soumission insérer dans l’offre vaut rejet immédiat de l’offre ;

- Dossiers administratifs incomplets recevable sous 48 heures;

- Fausse déclaration ou pièces falsifiées ;

- Omission d’un prix quantifié dans l’offre financière ;

- Note technique inférieure à 70% de oui par rapport aux sous-critères essentiels,

- Le Non-respect de trois (03) critères essentiels,

- Absence d’existence de la boite postale,

Critèresessentiels

N° Critères essentiels Notation binaire

1 Présentation générale de l’offre Oui/Non

2 Références de l’entreprise Oui/Non

3 Moyens humains Oui/Non

4 Moyens matériels Oui/Non

5 Méthodologie d’exécution Oui/Non

14. Attribution

Le Maître d’Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre aura été évaluée la moins-disante et jugée
substantiellement conforme au Dossier d’Appel d’Offres.

15. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite
fixée pour la remise des offres

16. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus aux heures ouvrables au bureau de la
programmation et du suivi des marchés publics.

KRIBI le 27 Février 2024

Le ADMINISTRATEUR

NOMO ONGUENE Antony
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COMMUNE DE KRIBI 1

N°007/AONO/PU/CAK1ER/CIPM/2024 DU28/02/2024 RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN
BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE A L’ECOLE PRIMAIRE DE LENDIDANS LA COMMUNE

D’ARRONDISSEMENT DE KRIBI 1ER, DEPARTEMENT DE L’OCEAN, REGION DU SUD

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public (BIP), Exercice 2024, Madame le Maire de la
Commune d’Arrondissement de Kribi 1 er  lance un Appeld’Offres National Ouvertd’urgence pour lestravauxde
construction d’un bloc dedeuxsalles de classe a l’écoleprimaire de Lendidans la Commune d’Arrondissement de Kribi
1er, Département de l’Océan, Région du Sud;

2. Consistance des prestations

Les travaux comprennent les opérations suivantes dont la liste n’est pas exhaustive:

 Travaux préparatoires - Etudes ;

 Terrassements ;

 Fondation ;

 Maçonnerie-élévation

 Charpente - Couverture ;

 MenuiserieMétallique ; 

 Electricité 

 Peinture

 Voirie et Réseaux Divers (VRD).

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 20 000 000 (Vingt Millions)FCFA.

4. Allotissement

Les travaux, objet du présent Appel d’Offres, se feront en un lot unique.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_KRIBI_I/CLASSE.docx
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46712
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5. Participation et origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte aux entreprises de droit camerounais ayant une expérience
avérée dans l’exécution des projets de construction d’infrastructures. La participation sous forme de groupement est
admise à condition que le Chef de file soit désigné et que les attributions spécifiques de chaque membre ressortent
clairement.

6. Financement

Les travaux, objet du présent Appel d’Offres, seront financés par le Budget d’Investissement Public (BIP), Exercice
2024 (MINEDUB).

7. Consultation du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté aux heures ouvrables à la Mairie de Kribi 1 er  dès publication du
présent avis

8. Acquisition du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres (DAO) peut être obtenu à la mairie de Kribi 1er, dès publication du présent avis contre
présentation d’une quittance de versement à la recette municipale d’une somme non remboursable de 40 000
(Quarantemille)FCFA. Le reçu de ce versement sera joint au dossier de soumission. Lors du retrait du DAO, les
soumissionnaires devront se faire enregistrer en laissant leur adresse complète. (B.P., Fax, Téléphone, etc.).

9. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marquées comme tels devront être déposée contre récépissé au Service des marchés publics de la Commune
d’Arrondissement de Kribi 1 er au plus tard le 20/03/2024 à 12 heures,  heure locale sous plis fermé portant la
mention :

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°007/AONO/PU/CAK1er/CIPM/2024 DU
28/02/2024 RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE A

L’ECOLE PRIMAIRE DE LENDIDANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE KRIBI 1er, DEPARTEMENT DE
L’OCEAN, REGION DU SUD.

Financement : BIP 2024 (MINEDUB)

«A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

10. Delai de Livraison

Le délai maximum prévu par le Maître d’ouvrage pour l’exécution des travaux objet du présent Appel d’Offres est de
Quatre (04) mois

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives une caution de soumission d’un montant de 400
000 (Cinq Cent Mille)Francs CFAvalable pendant trente (30) jours au-delà de la date limite de validité des offres,
établie par une banque de premier ordre ou une compagnie d’assurance agréée par le Ministère des Finances et
dont la liste figure dans le DAO (Pièce N°13).

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises devront être impérativement produites en originaux
ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente conformément aux
stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03)
mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.

Toute Offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d’Appel d’Offres sera déclarée irrecevable.
Notamment l’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère
chargé des Finances ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d’Appel d’Offres entraînera le rejet pur et
simple de l’offre sans aucun recours
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13. Ouverture des Plis

L’ouverture des pièces administratives, des propositions techniques et financières, aura lieu le 20/03/2024 à 13
heures , dans la salle de conférence de la Commune d’Arrondissement de Kribi 1 er . Seuls les soumissionnaires
peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une personne de leur choix dûment
mandatée ayant une parfaite connaissance du dossier. 

14. Critères d'évaluation

Critères éliminatoires

Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation suivant les critères
essentiels. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire.

Il s’agit notamment de :

- Absence de caution de soumission insérer dans l’offre vaut rejet immédiat de l’offre ;

- Dossiers administratifs incomplets recevable sous 48 heures;

- Fausse déclaration ou pièces falsifiées ;

- Omission d’un prix quantifié dans l’offre financière ;

- Note technique inférieure à 70% de oui par rapport aux sous-critères essentiels,

- Le Non-respect de trois (03) critères essentiels,

- Absence d’existence de la boite postale,

Critèresessentiels

N° Critères essentiels Notation binaire

1 Présentation générale de l’offre Oui/Non

2 Références de l’entreprise Oui/Non

3 Moyens humains Oui/Non

4 Moyens matériels Oui/Non

5 Méthodologie d’exécution Oui/Non

15. Attribution

Le Maître d’Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre aura été évaluée la moins-disante et jugée
substantiellement conforme au Dossier d’Appel d’Offres.

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite
fixée pour la remise des offres
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17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus aux heures ouvrables au bureau de la
programmation et du suivi des marchés publics.

KRIBI le 28 Février 2024

Le ADMINISTRATEUR

NOMO ONGUENE Antony
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COMMUNE DE MASSOCK

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°01/AONO/CIPM/CMSOK/2024 DU 19 MARS 2024 EN
PROCEDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE CINQ (05) FORAGES EQUIPES
DE PMH DANS LES LOCALITES DE MBANDA CHEFFERIE, MAHOHI 2 (SIKALA), SONGMBENGUE (SONG

NYETAME), ITAYAP(DILOMBA), MAMBONDO(LOT1) ET D’UN FORAGE EQUIPE DE PMH A L’ECOLE
MATERNELLE DE NKOM (LOT 2) DANS LA COMMUNE DE MASSOCK SONGLOULOU, DEPARTEMENT DE

LA SANAGA MARITIME, REGION DU LITTORAL.

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 IMPUTATION 
58 27 100 02641450 46 4211

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public (BIP) de l’exercice 2024, le Maire de la Commune de
Massok, Maitre d’ouvrage, lance pour le compte de la Commune de Massok, un Appel d’Offre National ouvert en
procédure d’urgence pour  les travaux de construction de cinq (05) forages équipés de PMH dans les localités
de Mbanda chefferie, Mahohi 2 (Sikala) ,Songmbengue(song nyetame),Itayap(dilomba), Mambondo (lot1) et
d’un forage équipé de PMH à l’école maternelle de Nkom(lot2) dans la Commune de Massock songloulou,
Département de la Sanaga Maritime, Région du Littoral.

2. Consistance des prestations

Les travaux objet du présent Appel d’Offres, comprennent :

● La mobilisatisation ;
● Forage ;
● Equipement-développement-pompage ;
● Superstructure ;
● Exhaure-Pompe ;
● Aspect sociaux environnementaux.

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préal ables est de Quarante-deux millions cinq cent mille  
(42 500 000 ) Francs CFA pour le lot 1 et Huit millions cinq cent (8 500 000) pour le lot 2 .

4. Allotissement

les travaux de construction de cinq (05) forages équipés de PMH dans les localités de Mbanda chefferie,
Mahohi 2 (Sikala) ,Songmbengue(song nyetame),Itayap(dilomba), Mambondo (lot1) et d’un forage équipé de
PMH à l’école maternelle de Nkom(lot2) 

5. Participation et origine

La participation au présent appel d’offres est ouverte aux entreprises de droit Camerounais non exclues de la
commande publique et évoluant dans ce domaine d’activité conformément à sa patente.

6. Financement

Les travaux objet du présent appel d’offres sont financés par le Budget d’Investissement Public du Ministère de la
Décentralisation et du Développement Local, Exercice 2024 sur la ligne d’imputation budgétaire n°  N°58 27 100
02641450 46 4211 pour le Lot1 et du Ministère de l’éducation de base sur la ligne d’imputation 58 15 10102 641450
464211 pour le lot 2.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_MASSOCK/LT_2024_03_19_AO_01_C MASSOCK.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46716
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7. Consultation du Dossier

Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables à la Commune de Massok, BP 10 POUMA, Tel : 696 41 75 27
dès publication du présent avis.

8. Acquisition du Dossier

Le dossier peut être obtenu aux heures ouvrables à la Commune de Massok, Tel : 697 25 97 44, dès publication du
présent avis, contre présentation d’une quittance de versement d’une somme non remboursable de 100.000 ( cent
milles ) Francs CFA payable à la recette municipale de la Commune de MASSOK.

9. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marquées comme telles, devra parvenir au Service interne de gestion des Marchés Publics, au plus tard le 17 Avril
2024 à 11 heures précises et devra porter la mention :

AVIS APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N° 01/AONO/CIPM/CMSOK/2024 DU 19 Mars 2024 EN
PROCEDURE D’URGENCE

POUR LES POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE CINQ (05) FORAGES EQUIPES DE PMH DANS LES
LOCALITES DE MBANDA CHEFFERIE, MAHOHI 2 (SIKALA) ,SONGMBENGUE(Song

Nyetame),ITAYAP(DILOMBA), MAMBONDO ET D’UN FORAGE EQUIPE DE PMH A L’ECOLE MATERNELLE DE
NKOM(LOT2) DANS LA COMMUNE DE MASSOCK SONGLOULOU, DEPARTEMENT DE LA SANAGA

MARITIME, REGION DU LITTORAL

 A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »

10. Delai de Livraison

Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent Appel
d’Offres est de trois (03) mois pour les deux lots à compter de la notification de l’ordre de service de démarrage des
prestations.

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission, établie par une banque
de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances, et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO, d’un
montant égale à 2% du coût prévisionnel, soit Huit cent cinquante milles (850 000 ) Francs CFA pour le lot 1 et de
cent soixante-dix mille (170 000) Francs CFA pour le lot 2 pour toutes taxes comprises et valable pendant trente
(30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, l’offre administrative, technique et financière doivent être placées dans des enveloppes
différentes, séparées et remises sous pli scellé avec la mention produites ci-dessus mentionnée au point 11 du
présent avis , et la spécificité du pli(administrative, technique ou financière)..

Elles doivent dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies
postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres. Toute offre incomplète conformément aux
prescriptions du Dossier d’Appel d’Offres sera déclarée irrecevable.

13. Ouverture des Plis

L’ouverture des plis se fera en un temps.

L’ouverture des pièces administratives, des offres techniques et financières aura lieu le 17 Avril 2024 à 12 heures
précises par la commission interne de passation des marchés auprès de la Commune de Massok, dans la salle
n°1 du bâtiment 5 de l’école publique de Songmbengué .

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une personne de
leur choix dûment mandatée et ayant une parfaite connaissance du dossier.
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14. Critères d'évaluation

Critères éliminatoires

Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation suivant les critères
essentiels. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire.

Il s’agit notamment de :

●  L’absence de la caution de soumission à l’ouverture des plis,
● Toutes autres pièces du dossier administratif absent ou non conforme dans un délai de 48 heures après

ouverture des plis ,
● L’absence d’un volume ou d’un exemplaire de la soumission ;
● La fausse déclaration ou pièces falsifié ;
● L’omission dans le bordereau des prix unitaires, d’un prix quantifié ;
● La non-conformité du modèle de soumission ;
● La note technique inférieure à 72% des critères soit 16 critères sur 22 ;
● L’absence d’une déclaration sur l’honneur attestant du non abandon d’un marché au cours des trois (03)

dernières années.

Critères essentiels

L’évaluation des Offres techniques portera sur les critères essentiels résumés ci-après et détaillés dans le Dossier
d’Appel d’Offres (RPAO notamment) :

● Situation financière ;
● Expérience ;
● Personnels ;
● Matériels ;
● Méthodologie.

15. Attribution

Au terme des différentes délibérations, le marché sera attribué au Soumissionnaire remplissant les capacités
administratives, techniques et financières requises et présentant l’Offre financière évaluée la moins-disante.

NB: un soumissionnaire peut être attributaire des deux (02) lots.

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant quatre-vingt-dix (90)  jours a compté de la date de
dépôt de celles-ci.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Commune de Massok, BP : 10
POUMA, Tel : 696 41 75 27 .

18. Lutte contre la corruption

Pour toute tentative de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien vouloir appeler le MINMAP ou envoyer un
SMS aux numéros suivants : 673 20 57 25 / 699 37 07 48.

MASSOCK le 19 Mars 2024

Le MAIRE

BATOUM BATOUM Robert
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COMMUNE D'AKO

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER NO 003/ONIT/MINDDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024OF
07/03/2024 FOR THE CONSTRUCTION OF A CATTLE VACCINATION CRUSH IN AKO TOWN, AKO

SUB-DIVISION.

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Within the framework of the execution of the 2024 state budget, the State of Cameroon represented by the Mayor
AKO Council hereby launches an open national invitation to tender for the  CONSTRUCTION OF A CATTLE
VACCINATION CRUSH IN AKO TOWN, AKO SUB-DIVISION.

(By Emergency Procedure)

2. Consistance des prestations

Work to be done consists of:

The services solicited comprise the construction of a Cattle Vaccination Crush in Ako Town, Ako Sub-Division and
the detailed information is provided in the technical specifications.

 

3. Cout Prévisionnel

The estimated cost after preliminary studies is fifteen million (15. 000 .000)fcfa

Subject Amount for the Project Vote of charge N° Expenditure authorization N°

Construction of a cattle vaccination crush in Ako town, Ako Sub-Division. 15, 000,000 FCFA IZ04742 58 31 055 01 641602 523317 951

 

4. Allotissement

The work is in one (1) lot as follows; - THE CONSTRUCTION OF A CATTLE VACCINATION CRUSH IN AKO TOWN,
AKO SUB-DIVISION.

 

5. Participation et origine

Participation in this invitation to tender is open to competent Cameroonian enterprises that are in compliance with the
fiscal laws and who are not currently excluded from public procurement.Most importantly, companies with no
uncompleted project in Donga Mantung.

 

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_AKO/AAO-03 AKO C.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46718
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6. Financement

The said works shall be financed as per the programmed budget of the 2024 Public Investment Budget (PIB 2024) of the
Republic of Cameroon under MINEPIA assinged to the Mayor of Ako Council.

 

7. Consultation du Dossier

The Tender documents may be consulted immediately after publication of this invitation to tender from the Services of
the Contracting Authority (Service in charge of the award of contracts, Ako Council), the Divisional Delegation of Public
Contracts DONGA-MANTUNG and the Regional Office of the Public Contracts Regulatory Agency (ARMP) for the North
West during working hours.

8. Acquisition du Dossier

The Tender file may be obtained from the Premises of the Contracting Authority (Service of Contracts award) of AKO
Council, Divisional Delegation of Public Contracts DONGA-MANTUNG and the Regional Office of the Public Contracts
Regulatory Agency (ARMP) for the North West as soon as this notice is published against payment of a non-refundable
sum of Thirty thousand (30,000Fcfa), CFA francs, and payable at Minicipal Treasury of Ako or any other state treasury.

 

9. Remises des offres

Each bid written in English or French shall be signed by the bidder or by a duly authorized representative and presented
in Seven (7) copies, that is one (01) original and six (06) copies  labelled as such. These shall be submitted in one
external envelope - sealed, containing three (3) internal envelopes, that is, Envelope A: Administrative Documents,
Envelope B: Technical file and Envelope C: Financial file. The sealed external envelope shall bear no information about
the company and shall reach the Service of contracts award of Ako Council not later than the 04/04/2024 at 10am local
time and note should be taken that in case of any ambiguities or differences during opening, only the original shall be
considered authentic. The sealed pack shall bear the following inscriptions:

 

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER No. 003/ONIT/MINDDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024, OF
07/03/2024 FOR THE CONSTRUCTION OF A CATTLE VACCINATION CRUSHIN AKO TOWN, AKO SUB-DIVISION.

(To be opened only during the bids opening session)

10. Delai de Livraison

The maximum deadline for the execution provided for by the Contracting Authority shall be three months (90 calendar
days) with effect from date of notification of the Administrative Service Order to start works.

 

11. Cautionnement Provisoire

Each bidder must include in his administrative documents, a bid bond issued by a first-rate banking establishment
approved by the Ministry in charge of finance - the list of which is found in document No. 12 of the Tender File, in the
amount of Three hundred thousand (300, 000 )  francs CFA, and valid for ninety (90) days beyond the deadline of
validity of bids.
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12. Recevabilité des Offres

At the risk of being rejected, only originals or certified true copies by the issuing service or administrative authorities
(Senior Divisional Officer, Divisional Officers) must imperatively be produced in accordance with the Special Regulations
of this Invitation to Tender. They must not be more than three (3) months old as at the date of submission of bids or must
not be established before the signature of the tender notice. Any bid not in compliance with the prescriptions of the
Tender File shall be declared inadmissible. This refers especially to the absence of a bid bond issued by a first-rate bank
approved by the Minister in charge of Finance.

 

13. Ouverture des Plis

The bids shall be opened in a single phase, in the conference hall of Ako Council or conference Hall of DD MINMAP,
Nkambe, on 04/04/2024 at 11:00am. Only bidders or their authorized representatives, having a perfect knowledge of the
file may attend the bids opening session. Any bid which shall not comply with the requirements of the Tender File shall
be rejected.

 



JOURNAL DES MARCHES PUBLICS

JDM N° 3023 DU 19 Mars 2024 page 75/262

Telephone: 222 22 00 09. E-mail:support@armp.cm 25/03/2024

14. Critères d'évaluation

The evaluation of bids shall be carried out in three stages:

● 1st Stage : verification of the conformity of each administrative document ;
● 2nd Stage : Evaluation of technical bids ;
● 3rd Stage: Analyses of Financial bids.

The criteria of evaluation shall be as follows: 

Eliminatory criteria

- Absence of a document in the administrative file and can not be provided within 48 hours upon request;

- Bids submitted after the deadline for submission;

- Deadline of execution more than the prescribed;

- False declaration or falsified documents;

- External envelope bearing identification marks of the Bidder;

- Absence of, or insufficient bid bond;

- Omission of a quantified task on the bill of quantities and cost estimates

- Enterprise with an abandoned or overdue contract beyond contractual deadline.

- Failure to obtain at least 80% in the evaluation of the Technical proposal.

 Main Qualification criteria: The criteria relating to the qualification of candidates could indicatively be on the following:

● Financial situation
● Experience
● Personnel
● Equipment.
● Methodology/organization of the site

15. Attribution

The evaluation will be done in a purely binary manner - (yes) or (no). The contract shall be awarded to the bidder who
would have obtained a minimum technical score of 80%  in the essential criteria and 100%  in the eliminatory criteria,
taken in consideration and who would have proposed a bid with the lowest amount, in conformity with the regulations of
the tender documents

16. Durée Validité des Offres

Bidders shall remain committed to their offers for a period of ninety (90) days from the last date of the submission of
tenders, that is, the tenders shall be valid for 90 (ninety) days with effect from their submission deadline.
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17. Renseignements Complémentaires

Additional (supplementary) technical information may be obtained during working hours from the service for the award of
contracts at the Ako Council, Tel. 6 71 61 49 48 

NB The Contracting Authority reserves the right, if need be, to subsequently amend this invitation to tender in comformity
with the Public Contracts Code.

BAMENDA le 7 Mars 2024

Le MAYOR

NKWAI NKANYA Godlove
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COMMUNE DE KRIBI 1

N°002/AONO/PU/CAK1ER/CIPM/2024 DU26/02/2024 RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UNE
AEP CONSTITUEE DE13 (TREIZE) BORNES FONTAINES PUBLIQUES CONNECTEES AU RESEAU

CAMWATER DANSLA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE KRIBI 1ER, DEPARTEMENT DE L’OCEAN,
REGION DU SUD

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public (BIP), Exercice 2024, Madame le Maire de la
Commune d’Arrondissement de Kribi 1 er  lance un Appeld’Offres National Ouvertd’urgencerelatif aux travaux de
construction d’une AEP constituée de 13 (treize) bornes fontaines connectées au réseauCAMWATER dansla
Commune d’Arrondissement de Kribi 1er, Département de l’Océan, Région du Sud;

2. Consistance des prestations

La consistance des travaux de construction de cette adduction d’eau est définie ainsi qu’il suit :

- Amenée et repli du matériel et du personnel

- Installation du chantier

- Fouilles de largeur 0.60m et 0.70m de profondeur

- Fourniture et pose des tuyaux PVC pression à emboitement automatique Ø20mm PN10bars

- Fourniture et pose des robinets de puisage (poussoir)

- Construction des bornes fontaines (0,80x0,80m) avec faïence

- Accessoires de tuyauterie et plomberie

- Désinfection de la borne fontaine

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 44 710 000 (Quarante-quatre Millions
Sept-cent-dix-Mille) FCFA.

4. Allotissement

Les travaux, objet du présent Appel d’Offres, se feront en un lot unique.

5. Participation et origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte aux entreprises de droit camerounais ayant une expérience
avérée dans l’exécution des projets de construction d’infrastructures. La participation sous forme de groupement est
admise à condition que le Chef de file soit désigné et que les attributions spécifiques de chaque membre ressortent
clairement.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_KRIBI_I/BORNES FONTAINES.docx
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46730
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6. Financement

Les travaux, objet du présent Appel d’Offres, seront financés par le Budget d’Investissement Public (BIP), 
Exercice 2024 (MINEE).

7. Consultation du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté aux heures ouvrables à la Mairie de Kribi 1 er  dès publication du
présent avis.

8. Acquisition du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres (DAO) peut être obtenu à la mairie de Kribi 1er, dès publication du présent avis contre
présentation d’une quittance de versement à la recette municipale d’une somme non remboursable deCinquantemille
(50 000) FCFA. Le reçu de ce versement sera joint au dossier de soumission. Lors du retrait du DAO, les
soumissionnaires devront se faire enregistrer en laissant leur adresse complète. (B.P., Fax, Téléphone, etc.).

9. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marquées comme tels devront être déposée contre récépissé au Service des marchés publics de la Commune
d’Arrondissement de Kribi 1 er au plus tard le 18/03/2024 à  12 heures , heure locale sous plis fermé portant la
mention :

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°002/AONO/PU/CAK1er/CIPM/2024 DU
26/02/2024 RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UNE AEP CONSTITUEE DE13 (TREIZE) BORNES

FONTAINES PUBLIQUES CONNECTEES AU RESEAU CAMWATER DANS LA COMMUNE
D’ARRONDISSEMENT DE KRIBI 1er, DEPARTEMENT DE L’OCEAN, REGION DU SUD.

Financement : BIP 2024 (MINEE)

«A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

10. Delai de Livraison

Le délai maximum prévu par le Maître d’ouvrage pour l’exécution des travaux objet du présent Appel d’Offres est de
Trois (03) mois.

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives une caution de soumission d’un montant de 894
200(Huit Cent Quatre Vingt Quatorze Mille Deux Cents)Francs CFAvalable pendant trente (30) jours au-delà de la
date limite de validité des offres, établie par une banque de premier ordre ou une compagnie d’assurance agréée par
le Ministère des Finances et dont la liste figure dans le DAO (Pièce N°13).

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises devront être impérativement produites en originaux
ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente conformément aux
stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03)
mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.

Toute Offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d’Appel d’Offres sera déclarée irrecevable.
Notamment l’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère
chargé des Finances ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d’Appel d’Offres entraînera le rejet pur et
simple de l’offre sans aucun recours

13. Ouverture des Plis

L’ouverture des pièces administratives, des propositions techniques et financières, aura lieu le 18/03/2023.à 13
heures,  dans la salle de conférence de la Commune d’Arrondissement de Kribi 1 er . Seuls les soumissionnaires
peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une personne de leur choix dûment
mandatée ayant une parfaite connaissance du dossier.

14. Critères d'évaluation
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Critères éliminatoires

Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation suivant les critères
essentiels. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire.

Il s’agit notamment de :

- Absence de caution de soumission insérer dans l’offre vaut rejet immédiat de l’offre ;

- Dossiers administratifs incomplets recevable sous 48 heures;

- Fausse déclaration ou pièces falsifiées ;

- Omission d’un prix quantifié dans l’offre financière ;

- Note technique inférieure à 85% de oui par rapport aux sous-critères essentiels,

- Le Non-respect de trois (03) critères essentiels,

- Absence d’existence de la boite postale.

 Critèresessentiels

N° Critères essentiels Notation binaire

1 Présentation générale de l’offre Oui/Non

2 Références de l’entreprise Oui/Non

3 Moyens humains Oui/Non

4 Moyens matériels Oui/Non

5 Méthodologie d’exécution Oui/Non

15. Attribution

Le Maître d’Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre aura été évaluée la moins-disante et jugée
substantiellement conforme au Dossier d’Appel d’Offres.

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite
fixée pour la remise des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus aux heures ouvrables au Service des
marchés publics.
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KRIBI le 26 Février 2024

Le ADMINISTRATEUR

NOMO ONGUENE Antony
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COMMUNE D'AKO

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER NO. 006/ONIT/MINDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024 OF
09/03/2024 FOR THE CONSTRUCTION OF A MODERN WELL EQUIPPED WITH A SOLAR POWERED PUMP

AND ELEVATED PLATFORM AROUND THE SLAUGHTER SLAB IN AKO TOWN, AKO SUB-DIVISION,
DONGA MANTUNG DIVISION, NORTH WEST REGION.

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Within the framework of the execution of the 2024 state budget, the State of Cameroon represented by the Mayor for
Ako Council hereby launches an open national invitation to tender For the Construction of a modern well equipped
with a solar powered pump and elevated platform around the slaughter slab in Ako Town, Ako Sub-Division,
Donga-Mantung Division, North West Region. 

2. Consistance des prestations

Work to be done consists of

● Site reparatory works
● Digging of well
● Precast concrete rings
● Filtration sand
● Concreting of well top
● Building of halve wall and metallic door
● Installation of solar powered pump
● Plumbing works
● Construction of valve chambers
● Excavation of pipe line /backfilling
● Control tests on pipes
● Piping
● Care/Laying of pipes
● Training of water management committee

3. Cout Prévisionnel

The estimated cost after preliminary studies is ten million (10,000,000) fcfa

Subject Amount for the Project Vote of charge N° Expenditure authorization N°

Construction of a modern well equipped with a solar powered pump and elevated platform around the slaughter slab in
Ako Town,

10,000,000 FCFA IZ04744

 

58 31 055 01 641 6022 523462 951

4. Allotissement

The works is in one (1) lot as follow: For the Construction of a modern well equipped with a solar powered pump
and elevated platform around the slaughter slab in Ako Town, Ako Sub-Division, Donga-Mantung Division, North
West Region 

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_AKO/AAO-06 AKO C.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46735
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5. Participation et origine

Participation in this invitation to tender is open to competent Cameroonian enterprises that are in compliance with the
fiscal laws.

 

6. Financement

The said works shall be financed as per the programmed budget of the 2024 Public Investment Budget (PIB 2024) of the
Republic of Cameroon under MINEPIA assigned to the Mayor of Ako Council,

 

7. Consultation du Dossier

The Tender documents may be consulted and obtained immediately after publication of this invitation to tender from the
Services of the Contracting Authority (Service in charge of the award of contracts, DD MINMAP or ARMP NW) during
working hours.

8. Acquisition du Dossier

The file may be obtained from the Ako Council Tel: 237671614948, DD MINMAP or ARMP NW as soon as this notice is
published against payment of a non-refundable sum of twenty thousand  (20,000)  CFA francs, payable at the Ako
Council Treasury or any other public treasury.

9. Remises des offres

Each bid written in English or French shall be signed by the bidder or by a duly authorized representative and presented
in Seven (7) copies, that is one (01) original and six (06) copies  labelled as such. These shall be submitted in one
sealed external envelop containing three (3) envelopes, that is, Envelope A: Administrative Documents, Envelope B:
Technical file and Envelope C: Financial file. The sealed external envelop shall bear no information about the company
and shall be deposited at the Ako Council Town Hall in the Service in charge of the award of contracts not later than 
05/04/2024 at 10am local time.Note should be taken that in case of any ambiguities or differences during opening, only
the original shall be considered authentic.The sealed external envelop shall bear the following inscriptions:

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER 

No. 006/ONIT/MINDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024 of 09/03/2024

FOR THE CONSTRUCTION OF A MODERN WELL EQUIPPED WITH A SOLAR POWERED PUMP AND ELEVATED
PLATFORM AROUND THE SLAUGHTER SLAB IN AKO TOWN, AKO SUB-DIVISION, DONGA-MANTUNG

DIVISION, NORTH WEST REGION 

(To be opened only during the bids opening session)

10. Delai de Livraison

The maximum deadline for the execution provided for by the Contracting Authority shall be Three months (90 calendar
days) with effect from date of notification of the Service Order to start work.
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11. Cautionnement Provisoire

Each bidder must include in his administrative documents, a bid bond issued by a first-rate banking establishment
approved by the Ministry in charge of finance and the list of which is found in document No. 12 of the Tender File, of an
amount of Two hundred (200,000) francs CFA, and valid for ninety (90) days beyond the date of validity of bids.

 

12. Recevabilité des Offres

Under risk of being rejected, only originals or true copies certified by the issuing service or administrative authorities
(Mayor, DO, SDO, etc) issuing service must imperatively be produced in accordance with the Special Regulations of the
invitation to tender. They must obligatorily be not older than three (3) months as at the date of submission of bids or
established befor the signature of the tender notice. Any bid not in compliance with the prescriptions of the Tender File
shall be declared inadmissible. This refers especially to the absence of a bid bond issued by a first-rate bank approved
by the Minister in charge of Finance.

 

13. Ouverture des Plis

The bids shall be opened in a single phase, in the AKO COUNCIL CONFWEERENCE HALL OR conference hall of DD
MINMAP, on 05/04/2024 at 11:00am. Only bidders or their authorized representatives having a perfect knowledge of the
file may attend the bids opening session. Any bid which shall not comply with the requirements of the tender file shall be
rejected.
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14. Critères d'évaluation

The bids shall be evaluated according to the main criteria as follows:

A. Eliminatory criteria
1. -Absence or non-conformity of a document in the administrative file, and not submitted within 48 hours on request.
2. -Deadline for delivery higher than prescribed;
3. -False declaration or falsified documents;
4. -Absence or insufficient bid bond;
5. -A bid with the external envelope carrying a sign or mark leading to the identification of the bidder;
6. -Incomplete financial file;
7. -Omission of a unit price;
8. –Technical score less than80% of the essential criteria;
 
B. Essential criteria

1- General presentation of the tender bids;

2- Financial capacity;

3- References of the company in similar domain;

4- Quality of the personnel; 

5- Technical organization of the works;

6- Attestation and report of site visit;

7- Logistics;

8- Special Technical Clauses initialed in all the pages and signed on the last page;

9- Special Administrative Clauses completed and initialed in all the pages and signed on the last page.

15. Attribution

This evaluation shall be done using the binary method ofeither (YES)  or (NO ) with an acceptable minimum technical
score of at least 80% of the essential criteria taken in account.The contract will be awarded to the bidder who would have
proposed the offer with the lowest amount, in conformity with the regulations of the Tender Documents and having
satisfied a100%score of the eliminatory criteria and at least 80%score in the essential criteria.

16. Durée Validité des Offres

Bidders shall remain committed to their offers for a period of ninety (90) days from the last date of submission of tenders,
that is, the tenders shall be valid for 90 (ninety) days with effect from their submission deadline.

17. Renseignements Complémentaires

Additional (supplementary) technical information may be obtained during working hours from the service for the award of
contracts at the Ako Council Town Hall. 

NB  The Contracting Authority reserves the right, if need be, to subsequently amend this invitation to tender in confermity
with the public contract code.
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BAMENDA le 9 Mars 2024

Le MAYOR

NKWAI NKANYA Godlove
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COMMUNE DE CAMPO

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°002/AONO/ C. CAMPO /CDPM/2024 DU 14/03/2024 POUR
LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA MAISON D'ASTREINTE DU CENTRE MEDICAL

D'ARRONDISSEMENT DE CAMPO, DEPARTEMENT DE L’OCEAN, REGION DU SUD (EN PROCEDURE
D’URGENCE)

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le présent Appel d’Offres a pour objet la réalisation des travaux de réhabilitation de la maison d'astreinte du centre
médicale d'Arrondissement de Campo, dans la commune de Campo, Département de l’Océan, Région du Sud :

2. Consistance des prestations

La consistance des travaux de réhabilitation de la maison d'astreinte du centre médicale d'Arrondissement de Campo
est définie ainsi qu’il suit :

 

- Installation Du Chantier

- Démolition

- Maçonnerie- Béton- Béton Arme- Revêtement-Carrelage

- Menuiserie Bois Et Métallique

- Electricité

- Plomberie Sanitaire

- Peinture Et Vrd

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel des travaux objet du présent appel d'offres est de : Trente Millions Francs CFA TTC (30 000
000) de francs CFA.

4. Participation et origine

La participation au présent appel d’offres est ouverte à toutes les entreprises des travaux publics de droit
Camerounais possédant une bonne expérience dans la réalisation des travaux en bâtiment ou de génie rural et
justifiant des capacités techniques et financières pour la bonne réalisation des travaux qui en constitue l’objet.

5. Financement

Les travaux objet du présent Appel d’Offres sont financés par le Budget d’Investissement Public du Ministère de la
Santé (MINSANTE) Exercice 2024.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_CAMPO/DAO REHABILITATION LOGEMENT CMA-CAMPO 2024 corrigé.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46697
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6. Consultation du Dossier

Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables à l’hôtel de ville de CAMPO dès publication du présent avis.

7. Acquisition du Dossier

Le dossier d’Appel d’Offres peut être obtenu aux heures ouvrables à l’Hôtel de ville de CAMPO ; dès publication du
présent avis, contre versement d’une somme non remboursable de trente-cinq mille (35 000) FCFA , payable
auprès de la recette municipale de CAMPO, représentant les frais d’acquisition du Dossier. La quittance devra
préciser le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres. Lors du retrait du dossier, les soumissionnaires devront se faire
enregistrer en laissant leur adresse complète : Boite Postale, Téléphone, Fax, E-mail

8. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marqués comme tels, devra être déposée contre récépissé à la Préfecture de Kribi, auprès d’un point focal désigné
par le Maire de Campo, au plus tard le 15/04/2024 à 14 Heures précises et devra porter la mention :

« AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT » N°002/AONO/ C.CAMPO /CDPM/2024 DU 14/03/2024 POUR
LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA MAISON D'ASTREINTE DU CENTRE MEDICAL

D'ARRONDISSEMENT DE CAMPO, DEPARTEMENT DE L’OCEAN, REGION DU SUD (EN PROCEDURE
D’URGENCE) »

« A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement ».

9. Delai de Livraison

La durée maximale d’exécution des travaux est de trois (03) mois, à compter de la date de la notification de l’ordre de
service de commencer les travaux.

10. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission d’un montant de 600
000 (Six Cent Mille) Francs CFA établie par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des
finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO, valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale
de validité des offres

11. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les autres pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou
en copies certifiées conformes par le service émetteur conformément aux stipulations du Règlement Particulier de
l’Appel d’Offres.

Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date de dépôt des offres.

Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier d’Appel d’Offres sera déclarée irrecevable.
Notamment l’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère
chargé des Finances et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres, ou le
non-respect des modèles des pièces du Dossier d’Appel d’Offres, entraînera le rejet de l'offre

12. Ouverture des Plis

L’ouverture de tous les plis se fait en un seul temps le 15/04/2024 à 15 heures  précises par la Commission
Départementale de Passation des Marches Publics de l’Océan. Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette
séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne de leur choix dûment mandatée

13. Critères d'évaluation

Critères éliminatoires

- Absence ou non-conformité de la caution de soumission à l’ouverture des plis ;

- Fausse déclaration ou pièces falsifiées ;
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- Offres incomplètes et non-conformes aux conditions fixées par le DAO

- Non-conformité des moyens humains et matériels (note inférieure à 2/3 de oui pour chaque rubrique) ;

- Soumissionnaire non à jour vis-à-vis des administrations fiscales et sociales, dossier administratif incomplet ou non
conforme après 48 h ;

- Note technique inférieure à 70% de Oui par rapport aux sous-critères essentiels.

 Critères essentiels

N° Critères essentiels Notation binaire

1 Présentation générale de l’offre Oui/Non

2 Références de l’entreprise Oui/Non

3 Moyens humains Oui/Non

4 Moyens matériels Oui/Non

5 Méthodologie d’exécution des travaux Oui/Non

6 Capacité financière de l’entreprise Oui/Non

14. Attribution

L’autorité Conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres et qui dispose des capacités techniques et financières
requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante et dont l’offre aura été évalué la moins disante.

15. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite fixée
pour la remise des offres.

16. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au Secrétariat Général de la
Commune de CAMPO. Tel. : 695172842

CAMPO le 14 Mars 2024

Le MAIRE

IPOUA ROBERT OLIVIER 
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COMMUNE DE MARTAP

AVIS D' APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCEN°
02/AONO/C.MTP/SG/ST/CIPM/2024 DU 18 MARS 2024 RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN
(01) BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE DANS CERTAINES ECOLES PRIMAIRES PUBLIQUES DE
LA COMMUNE DE MARTAP, REPARTIS EN TROIS (03) LOTS :LOT 1 : CONSTRUCTION D’UN (01) BLOC

DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE A L’EP DE MBEWE (SECTEUR MANDOUROU) ;LOT 2 :
CONSTRUCTION D'UN (01) BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE A L’EP DE TEKEL;LOT 3 :

CONSTRUCTION D'UN (01) BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE A L’EP DE MAKEP
GOULIANG;DEPARTEMENT DE LA VINA, REGION DE L’ADAMAOUAFINANCEMENT :EXERCIXE 2024

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public de l’année 2024, le Maire de la Commune de
Martap, Autorité Contractante, lance pour le compte de la Commune de Martap, un Appel d’Offres National Ouvert
en Procédure d’Urgence pour les TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN (01) BLOC DE DEUX (02) SALLES DE
CLASSE DANS CERTAINES ÉCOLES PRIMAIRES PUBLIQUES DE LA COMMUNE DE MARTAP, REPARTIS EN
TROIS (03) LOTS :
lot 1 : construction d’un (01) bloc de deux (02) salles de classe à l’EP de Mbéwé (secteur Mandourou) ;
lot 2 : construction d’un (01) bloc de deux (02) salles de classe à l’EP de Tekel ;
lot 3 : construction d’un (01) bloc de deux (02) salles de classe à l’EP de Makep-Gouliang.
Département de la VINA, Région de l’ADAMAOIJA

2. Consistance des prestations

Les travaux comprennent notamment :
- Travaux Préparatoires.
- Terrassement :
- Fondations
- Maçonnerie - élévation ;
- Charpente - Couverture ;
- Menuiseries ;
- Electricité ;
- Peinture ;
-V.R.D.

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables, pour chaque lot, est de :

N° Lot Montant en Francs CFA

Lot 1 21 000 000 (vingt-un millions)

Lot 2 21 000 000 (vingt-un millions)

Lot 3 21 000 000 (vingt-un millions)

4. Allotissement

Trois lots présentés dans le tableau ci-après:

N° Lot Objet Lieu d'exécution

Lot 1 construction d’un bloc de deux salles
de classe à EP Mbéwé (secteur Mandourou)

Mbéwé (secteur
Mandourou)

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_MARTAP/19_03_24_AO_02_C-MARTAP.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46701
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Lot 2 Construction d'un bloc de deux salles
de classe à EP Tekel Tekel

Lot 3 construction d’un bloc de deux salles
de classe à EP Makep-Gouliang

Makep-
Gouliang

Il convient de préciser que les entreprises sont libres de soumissionner pour un seul lot ou pour les trois.
Elles peuvent être également attributaires d’un ou de plusieurs lots,

5. Participation et origine

La participation au présent appel d’offres est ouverte à toute entreprise ou société spécialisée dans les Travaux Publics
de droit camerounais justifiant des capacités techniques et financières pour la réalisation des travaux, objet du présent
Appel d’Offres.

6. Financement

Les travaux, objet du présent appel d'offres, sont financés lwle budget d’Investissements Publics du MINEDUB, de
l’exercice budgétaire 2024.

7. Consultation du Dossier

Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables dans les Services de la Commune de Martap dès publication du
présent Avis, notamment les Services Technique aux numéros 674 55 99 86/697 36 20 91 et Secrétâriat Général au
numéro 694 99 36 00.

8. Acquisition du Dossier

Le dossier peut être obtenu à la Mairie de Martap, plus précisément au niveau du Service Technique et du Secrétariat
Général dès publication du présent avis, contre versement d’une somme non remboursable de 30 000 (trente mille)
Francs CFA payable à la Recette Municipale de Martap pour chaque lot.

9. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont 1 original et six (06) copies marquées
comme telles, devra parvenir à la Mairie de Martap contre récépissé au plui tard le 13/04/2024 à 11 heures, et devra
porter la mention :

« AVIS D’ APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D9URGENCE N°
02/AONO/C.MTP/SG/ST/CIPM/2024 DU 18 MARS 2024 RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN (01)

BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE DANS CERTAINES ECOLES PRIMAIRES PUBLIQUES DE LA COMMUNE
DE MARTAP, REPARTIS EN TROIS (03) LOTS :

LOT 1 : CONSTRUCTION D’UN (01) BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE A L'EP DE MBEWE (SECTEUR
MANDOUROU) ;

LOT 2 : CONSTRUCTION D’UN (01) BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE A L’EP DE TEKEL;
LOT 3 : CONSTRUCTION D’UN (01) BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE A L’EP DE MAIKEP GOULIANG;

DEPARTEMENT DE LA VINA, REGION DE L’ADAMAOUA.
« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

10. Delai de Livraison

Le délai d’exécution pour chacun des lots prévu par le Maître d’ouvrage pour la réalisation des travaux, objet du présent
Appel d’Offres, est de quatre (04) mois. Ce délai court à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de
démarrage des travaux.

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission par lot, établie par une
banque de premier ordre agréée par le Ministère des finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO. Les
montants desdites cautions valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres, sont fixé
ainsi qu’il suit :

N° lot Montant de la caution de soumission en Francs CFA

Lot 1 420 000 (quatre cent vingt mille)

Lot 2 420 000 (quatre cent vingt mille)
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Lot 3 420 000 (quatre cent vingt mille)

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les autres pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou en
copies certifiées conformes par le service émetteur ou Pakrié compétente, conformément aux stipulations du Règlement
Particulier de l’ Appel d’Offres. Elles devront être obligatoirement en cours de validité et datées de moins de trois mois
prüédant la date de dépôt des offres.
Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier d'Appel d’Offres sera déclarée irrecevable.
Notamment l’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère
chargé des Finances ou le non-respect des modèles des pièces du dossier d'appel d’offres, entraînera le rejet de l'offre.

13. Ouverture des Plis

L’ouverture des plis se fera en un seul temps.
L'ouvertpre des pièces administratives et des offres techniques et/ou financières aura lieu le 23/04/2024 à 12 heures par
la Commission Interne de Passation des Marchés Publics placée auprès de la Commune de Martap dans la salle des
actes. Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou de s’y faire représenter par une
personne de leur choix dument mandatée.

14. Critères d'évaluation

1. Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires porteront essentiellement sur :
- L’absence de la caution de soumission;
- La fausse déclaration ou une pièce falsifiée ;
- L’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière ;
- La note technique inférieure à 70% de oui,
- La non-conformité d’une pièce ou son absence au-delà d’un moratoire de 48 heures
Sous peine de rejet, la caution de soumission et l’attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire doivent être
impérativement produites en originaux, les autres pièces en originaux ou en copies certifiées conformes. Ces
justifications administratives doivent dater de moins de trois (03) mois et être conformes aux modèles.

2. Critères essentiels

1 Bilan financier de deux dernières années OUI NON

2
L’accès à une ligne de crédit ou autres ressources
financières supérieures ou
égales au coût prévisionnel du marché

OUI NON

3 Les références de l’entreprise dans les réalisations
similaires (2 au moins) OUI NON

4
L’expérience du personnel d’encadrement
technique sur le chantier
minimum 2 ans (personnel du chantier)

OUI NON

5
Les matériels essentiels (camion benne, petits
outillages de chantier,
bétonnière et véhicule de liaison)

OUI NON

6
La proposition technique (installation du
chantier, organigramme du chantier,
organisation des équipes, mesure d’hygiène)

OUI NON

Seules les soumissionnaires ayant obtenu une note d’au moins 70%, à l’évaluation technique seront admis à l’analyse
de l’offre financière.

15. Attribution

L’Autorité Contraçtante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre sera reconnue conforme pour l’essentiel au
DAO et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et
dont l’offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les rabais proposés. L’entreprise peut être
attributaire d’un ou de plusieurs lots.
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16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant quatre-vingt-dix (90) jours  à partir de la date limite
fixée pour la remise des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables dans les Services de la Commune de
Martap, téléphone : 6973620 91, ou 674 55 99 86, Ou encore le 699 86 72 30, 693 50 51 25.

MARTAP le 18 Mars 2024

Le MAIRE

IYA SOULEIMANOU 
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COMMUNE DE BOKITO

AVIS D’APPEL D’OFFRE NATIONAL OUVERTDOSSIER D ’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N°04/AONO/ C-BOK/CIPM/2024 DU19/03/2024POUR LA FOURNITURE D’UNE NIELEUSE A LA COMMUNE

DE BOKITO, DEPARTEMENT DU MBAM ET INOUBOU, REGION DU CENTREFINANCEMENT : BIP
/MINDDEVEL ; EXERCICE 2024 

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public de l’Exercice 2024, le Maire de la Commune de
Bokito, Maître d’ouvrage, lance pour le compte de la Commune de Bokito, un Appel d’Offres pour la fourniture
d’une niveleuse, marque CAT140K’ moteur C7Acert DIESEL, de couleur Jaune à la Commune de Bokito,
Département du Mbam et Inoubou, Région duCentre.

2. Consistance des prestations

La prestation du présent appel d’offres comprend : fourniture d’une niveleuse.

3. Cout Prévisionnel

La prestation objet du présent appel d’offres est financée par la Dotation Générale de la Décentralisation du Ministère de
la Décentralisation et du Développement Local, Exercice 2024.

● Désignation ● Commune ● Budget
● Prévisionnel TTC ● Délai 

● Fourniture d’une niveleuse, marque
CAT140K, moteur C7Acert DIESEL, de
couleur Jaune.

● Bokito ● 100 000 000
Francs

● Quatre-vingt-dix (90)
jours 

4. Allotissement

N/A

L’appréciation des offres se fera d’abord selon les critères éliminatoires.

11-1. Critères éliminatoires particuliers :

NB  :Toute offre non conforme aux prescriptions du Dossier d’Appel d’Offres et non produite en sept (07)
exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme tels, sera déclarée irrecevable,
particulièrement :

- L’absence uo non-conformité de la caution de soumission à l’ouverture des plis;

- La non-conformité de l’offre technique aux spécifications du Dossier d’Appel d’Offres ;

- La présence de fausses pièces ou fausses déclarations ;

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_BOKITO/AONO 004 C_BOKITO_0001.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46741
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- Présence d’une pièce administrative non conforme et non régularisée dans les 48 h qui suivent l’ouverture des offres ;

- Capacité financière supérieure ou égale à 1/3 du montant de l’offre

- Note technique inférieure à 80%

11-2. Critères essentiels :

L’appréciation des offres techniques portera sur les critères essentiels résumés ci-après et détaillés dans le dossier de
consultation :

- La présentation générale de l’offre ;

- Les références de l’entreprise;

- La conformité de la fourniture aux spécifications techniques ;

- La capacité financière ;

11-3. Qualification technique

La qualification technique s’obtiendra après satisfaction des quatre (04) critères essentiels ci-dessus.

A défaut d’Offres ayant satisfait les quatre critères sus énumérés, une qualification alternative de la meilleure offre
devrait pouvoir s’effectuer, en toute rigueur, objectivité et équité pour permettre à la fin, si possible, dans l’intérêt du
projet, une proposition alternative d’attribution.

Chaque critère est validé après satisfaction de 90% au moins de ses conditions.

11-4. Evaluation financière

A l’issue de l’évaluation technique, les offres financières des soumissionnaires qui n’ont pas été éliminées au cours de
l’évaluation technique, seront évaluées financièrement.

L’évaluation financière sera basée sur le montant corrigé de l’offre du soumissionnaire. Elle consistera à l’analyse de la
cohérence des prix ainsi que la vérification des calculs et l’ensemble des prescriptions y relatives.

11-5. Attribution

Au terme des différentes délibérations, l’attribution se fera au soumissionnaire ayant présenté l’offre conforme,
administrativement, techniquement et financièrement, et évaluée la moins-disante.

L’appréciation des offres se fera d’abord selon les critères éliminatoires.

11-1. Critères éliminatoires particuliers :

NB  :Toute offre non conforme aux prescriptions du Dossier d’Appel d’Offres et non produite en sept (07) exemplaires
dont un (01) original et six (06) copies marquées comme tels, sera déclarée irrecevable, particulièrement :
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- L’absence uo non-conformité de la caution de soumission à l’ouverture des plis;

- La non-conformité de l’offre technique aux spécifications du Dossier d’Appel d’Offres ;

- La présence de fausses pièces ou fausses déclarations ;

- Présence d’une pièce administrative non conforme et non régularisée dans les 48 h qui suivent l’ouverture des offres ;

- Capacité financière supérieure ou égale à 1/3 du montant de l’offre

- Note technique inférieure à 80%

11-2. Critères essentiels :

L’appréciation des offres techniques portera sur les critères essentiels résumés ci-après et détaillés dans le dossier de
consultation :

- La présentation générale de l’offre ;

- Les références de l’entreprise;

- La conformité de la fourniture aux spécifications techniques ;

- La capacité financière ;

11-3. Qualification technique

La qualification technique s’obtiendra après satisfaction des quatre (04) critères essentiels ci-dessus.

A défaut d’Offres ayant satisfait les quatre critères sus énumérés, une qualification alternative de la meilleure offre
devrait pouvoir s’effectuer, en toute rigueur, objectivité et équité pour permettre à la fin, si possible, dans l’intérêt du
projet, une proposition alternative d’attribution.

Chaque critère est validé après satisfaction de 90% au moins de ses conditions.

11-4. Evaluation financière

A l’issue de l’évaluation technique, les offres financières des soumissionnaires qui n’ont pas été éliminées au cours de
l’évaluation technique, seront évaluées financièrement.

L’évaluation financière sera basée sur le montant corrigé de l’offre du soumissionnaire. Elle consistera à l’analyse de la
cohérence des prix ainsi que la vérification des calculs et l’ensemble des prescriptions y relatives.

11-5. Attribution

Au terme des différentes délibérations, l’attribution se fera au soumissionnaire ayant présenté l’offre conforme,
administrativement, techniquement et financièrement, et évaluée la moins-disante.

5. Participation et origine

La participation au présent appel d’offres est réservée aux Entreprises de droit

6. Financement

La prestation objet du présent appel d’offres est financée par la Dotation Générale de la Décentralisation du Ministère de
la Décentralisation et du Développement Local, Exercice 2024.

● Désignation ● Commune ● Budget
● Prévisionnel TTC ● Délai 

● Fourniture d’une niveleuse, marque
CAT140K, moteur C7Acert DIESEL, de
couleur Jaune.

● Bokito
● 100 000 000

Francs
● Quatre-vingt-dix (90)

jours 
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7. Consultation du Dossier

Le DAO peut être consulté aux heures ouvrables au Service des Marchés de la Commune de Bokito, dès publication du
présent avis.

 

8. Acquisition du Dossier

Le Dossier de Consultation peut être obtenu aux heures ouvrables à Commune de Bokito, Service des Marchés, dès
publication du présent avis, contre présentation d’une Quittance de versement payable à la Recette Municipale de la
Commune de Bokito, d’une somme non-remboursable de cent cinquante mille (150 000) francs CFA.

 

 

9. Remises des offres

Chaque offre sera rédigée en Français ou en Anglais en sept (07) exemplaires dont l’original et six (06) copies marquées
comme tels, devront parvenir à la Commune de Bokito au Service des Marchés, au plus tard le 16/04/2024 à 12heures
(Heure limite) et devra porter la mention :
APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT 
N°04/AONO/ /C-BOK/CIPM/2024 DU19/03/2024 POUR LA FOURNITURE D’UNE NIVELEUSE A LA COMMUNE DE
BOKITO, DEPARTEMENT DU MBAM ET INOUBOU, REGION DU CENTRE
FINANCEMENT : BIP /MINDDEVEL ; Exercice 2024
 Imputation : 
 « A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »

10. Delai de Livraison

Le délai d’exécution prévu par le Maitre d’Ouvrage pour la fourniture de ces équipements est de quatre vingt-dix (90)
jours à compter de la date de notification de l’ordre de service. 

11. Cautionnement Provisoire

Sous peine de rejet, chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission de 
DEUX MILLIONS FRANCS CFA (2.000.000), établie selon le modèle indiqué dans le DAO, par un établissement
bancaire de premier ordre agréé par le ministère en charge des finances, et valable pendant cent vingt (120) jours
au-delà de la date initiale de validité des offres. 
8-2. Sous peine de rejet, les autres pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux
ou en copies certifiées conformes par toute autorité compétente conformément à la loi ou à la règlementation. 
8-4. Elles devront obligatoirement dater de moins de trois(03) mois précédant la date de dépôt des offres ou avoir été
établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres. 
8-5. Toute offre non conforme aux prescriptions du présent DAO sera déclarée irrecevable, notamment, l’absence de la
caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances, ou le
non-respect des modèles des pièces du Dossier de Consultation.

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission de 
DEUX MILLIONS FRANCS CFA (2.000.000), établie selon le modèle indiqué dans le DAO, par un établissement
bancaire de premier ordre agréé par le ministère en charge des finances, et valable pendant cent vingt (120) jours
au-delà de la date initiale de validité des offres. 
8-2. Sous peine de rejet, les autres pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux
ou en copies certifiées conformes par toute autorité compétente conformément à la loi ou à la règlementation. 
8-4. Elles devront obligatoirement dater de moins de trois(03) mois précédant la date de dépôt des offres ou avoir été
établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres. 
8-5. Toute offre non conforme aux prescriptions du présent DAO sera déclarée irrecevable, notamment, l’absence de la
caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances, ou le
non-respect des modèles des pièces du Dossier de Consultation.
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13. Ouverture des Plis

L'ouverture des offres s’effectuera en un (01) temps, dans la salle de délibération de la Commune de Bokito, 
le 16/04/2024 à 13 heures , heure locale, en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment
mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier. 
9-2.Tous les plis et sous-plis devront être ouverts.
 9-3.Le soumissionnaire devra prendre toutes les dispositions utiles pour être valablement représenté aux séances
d’ouverture, afin d’y défendre valablement son dossier et ses droits.

14. Critères d'évaluation

L’appréciation des offres se fera d’abord selon les critères éliminatoires.
11-1. Critères éliminatoires particuliers :
NB  :Toute offre non conforme aux prescriptions du Dossier d’Appel d’Offres et non produite en sept (07) exemplaires
dont un (01) original et six (06) copies marquées comme tels, sera déclarée irrecevable, particulièrement :
- L’absence uo non-conformité de la caution de soumission à l’ouverture des plis;
- La non-conformité de l’offre technique aux spécifications du Dossier d’Appel d’Offres ;
- La présence de fausses pièces ou fausses déclarations ;
- Présence d’une pièce administrative non conforme et non régularisée dans les 48 h qui suivent l’ouverture des offres ;
- Capacité financière supérieure ou égale à 1/3 du montant de l’offre
- Note technique inférieure à 80%
11-2. Critères essentiels :
L’appréciation des offres techniques portera sur les critères essentiels résumés ci-après et détaillés dans le dossier de
consultation :
- La présentation générale de l’offre ;
- Les références de l’entreprise;
- La conformité de la fourniture aux spécifications techniques ;
- La capacité financière ;
11-3. Qualification technique 
La qualification technique s’obtiendra après satisfaction des quatre (04) critères essentiels ci-dessus. 
A défaut d’Offres ayant satisfait les quatre critères sus énumérés, une qualification alternative de la meilleure offre
devrait pouvoir s’effectuer, en toute rigueur, objectivité et équité pour permettre à la fin, si possible, dans l’intérêt du
projet, une proposition alternative d’attribution. 
Chaque critère est validé après satisfaction de 90% au moins de ses conditions. 
11-4. Evaluation financière
A l’issue de l’évaluation technique, les offres financières des soumissionnaires qui n’ont pas été éliminées au cours de
l’évaluation technique, seront évaluées financièrement.
L’évaluation financière sera basée sur le montant corrigé de l’offre du soumissionnaire. Elle consistera à l’analyse de la
cohérence des prix ainsi que la vérification des calculs et l’ensemble des prescriptions y relatives. 

15. Attribution

Au terme des différentes délibérations, l’attribution se fera au soumissionnaire ayant présenté l’offre conforme,
administrativement, techniquement et financièrement, et évaluée la moins-disante. 

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent tenus par leurs offres pendant 90 jours à partir de la date limite fixée par la remise des
offres. 

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès du Service des marchés de la Mairie de Bokito

YAOUNDE le 19 Mars 2024

Le MAIRE

AMATAGANA Zachée
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PROJET DE RELANCE ET DE DÉVELOPPEMENT DE
LA RÉGION DU LAC TCHAD

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT (PROCÉDURE À ENVELOPPE UNIQUE)
N°009/AONO/MINEPAT/PROLAC/UMOP/CSPM/SSECC/RI/SJPM/2024 DU 18/03/2024 POUR LA

PLANTATION D’ARBRES PAR LA STABILISATION DES ROUTES RÉHABILITÉES PAR LA MÉTHODE HIMO
DANS LE DÉPARTEMENT DU LOGONE ET CHARI EN TROIS LOTS : LOT 1 : COMMUNE DE MAKARY ;
ITINÉRAIRE MALTAM-BODO ; LOT 2 : COMMUNE DE MAKARY ; ITINÉRAIRE BODO-MAKARY ; LOT 3 :

COMMUNES DE KOUSSERI/ LOGONE BIRNI ; ITINÉRAIRE KOUSSERI-ZIMADO.

FINANCEMENT
BANQUE MONDIALE (BM)

 IMPUTATION 
IDA 6643 - CM

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le Gouvernement de la République du Cameroun a reçu un financement de Banque Mondiale pour financer le Projet
de Relance et de Développement de la Région du Lac Tchad , et à l’intention d’utiliser une partie de ce crédit pour
effectuer des paiements au titre du Marché : plantation d’arbres par la stabilisation des routes réhabilitées par la
méthode HIMO dans le Département du Logone et Chari en trois lots : lot 1 : commune de Makary ; itinéraire
Maltam-Bodo ; lot 2 : commune de Makary ; itinéraire Bodo-Makary ; lot 3 : communes de Kousseri/ Logone
Birni ; itinéraire Kousseri-Zimado.

2. Consistance des prestations

plantation d’arbres par la stabilisation des routes réhabilitées par la méthode HIMO dans le Département du
Logone et Chari en trois lots : lot 1 : commune de Makary ; itinéraire Maltam-Bodo ; lot 2 : commune de
Makary ; itinéraire Bodo-Makary ; lot 3 : communes de Kousseri/ Logone Birni ; itinéraire Kousseri-Zimado.

3. Cout Prévisionnel

N/A

4. Allotissement

1. : lot 1 : commune de Makary ; itinéraire Maltam-Bodo ; lot 2 : commune de Makary ; itinéraire Bodo-Makary ; lot
3 : communes de Kousseri/ Logone Birni ; itinéraire Kousseri-Zimado.

5. Participation et origine

1. Le Projet de Relance et de Développement de la Région du Lac Tchad (PROLAC) sollicite des offres fermées de
la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour la plantation d’arbres par la
stabilisation des routes réhabilitées par la méthode HIMO dans le Département du Logone et Chari en trois lots :
lot 1 : commune de Makary ; itinéraire Maltam-Bodo ; lot 2 : commune de Makary ; itinéraire Bodo-Makary ; lot 3
: communes de Kousseri/ Logone Birni ; itinéraire Kousseri-Zimado.

6. Financement

 

Le Gouvernement de la République du Cameroun a reçu un financement de Banque Mondiale pour financer le Projet
de Relance et de Développement de la Région du Lac Tchad, 

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/MINEPAT_PROLAC/AVIS FR 009.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46750
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7. Consultation du Dossier

1. Le Dossier d’Appel d’Offres en français est disponible et peut être obtenu par les soumissionnaires à l’adresse
mentionnée ci-dessous sur présentation de l’original de la quittance de versement de la somme non
remboursable de quatre cent mille (400 000) francs CFA représentant les frais d’acquisition du dossier
au compte N°335 988 60001 ouvert auprès des douze (12) agences BICEC au nom de “Compte spécial
CAS ARMP ». Le dossier d’appel d’offres sera adressé le cas échéant par courrier électronique.

8. Acquisition du Dossier

1. Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le 19/04/2024 à 13 heures, heure locale 
avec la mention : « AONO N°009/AONO/MINEPAT/PROLAC/UMOP/CSPM/2024 relatif à la plantation
d’arbres par la stabilisation des routes réhabilitées par la méthode HIMO dans le Département du
Logone et Chari en trois lots : lot 1 : commune de Makary ; itinéraire Maltam-Bodo ; lot 2 : commune de
Makary ; itinéraire Bodo-Makary ; lot 3 : communes de Kousseri/ Logone Birni ; itinéraire
Kousseri-Zimado.

9. Remises des offres

1. Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le 19/04/2024 à 13 heures, heure locale 
avec la mention : « AONO N°009/AONO/MINEPAT/PROLAC/UMOP/CSPM/2024 relatif à la plantation
d’arbres par la stabilisation des routes réhabilitées par la méthode HIMO dans le Département du
Logone et Chari en trois lots : lot 1 : commune de Makary ; itinéraire Maltam-Bodo ; lot 2 : commune de
Makary ; itinéraire Bodo-Makary ; lot 3 : communes de Kousseri/ Logone Birni ; itinéraire
Kousseri-Zimado.

10. Delai de Livraison

N/A

11. Cautionnement Provisoire

1. Les offres doivent être accompagnées d’une Garantie de l’offre, pour chaque lot un montant de : 

- Lot 1 : Huit millions (8 000 000) francs CFA XAF;

- Lot 2 : quatre millions (4 000 000) francs CFA XAF;

- Lot 3 : Huit millions (8 000 000) francs CFA XAF;

12. Recevabilité des Offres

Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le 19/04/2024 à 13 heures, heure locale 

13. Ouverture des Plis

1. Les offres seront ouvertes en présence des soumissionnaires ou leurs représentants dûment mandatés à
l’adresse mentionnée ci-dessous le 19/04/2024 à 14 heures, heure locale.
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14. Renseignements Complémentaires

Unité de Mise en Œuvre du Projet de Relance et de Développement de la Région du Lac Tchad

Cameroun, Kousseri, située au quartier résidentiel en face du Commissariat Central

B.P. : 242 Kousseri

Téléphone : (+237) 222 41 41 20 / 222 41 45 16 / 699 42 84 06

Courriel : prolac.cameroun@gmail.com avec copie à abicho2000@yahoo.fr, youssoufdiama90@gmail.com
mahamat.boukar@prolac.cm, youssouf.diama@prolac.cm;

KOUSSERI le 18 Mars 2024

Le COORDONNATEUR

ABICHO MAHAMAT

mailto:prolac.cameroun@gmail.com
mailto:youssoufdiama90@gmail.com
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CONSEIL REGIONAL DU LITTORAL

AVIS D'APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE
N°014/AONO/LT/CR/CIPM/2024 DU 19 MARS 2024 POUR LA CONSTRUCTION DU RÉSEAU ÉLECTRIQUE

MOYEN TENSION (VARIANTE BETON) DE L'AXE KOUEDJOU- MAKAKAN-TAM DANS
L’ARRONDISSEMENT DE NKONDJOCK-DEPARTEMENT DU NKAM-REGION DU LITTORAL.

FINANCEMENT : BUDGET D'INVESTISSEMENT PUBLIC DU CONSEIL RÉGIONAL DU LITTORAL,
EXERCICE 2024

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 IMPUTATION 
58 27 771401 523415

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public de l’exercice 2024, le PRESIDENT DU CONSEIL
REGIONAL DU LITTORAL lance un Appel d’Offres National Ouvert en Procédure d’Urgence pour la construction du
réseau électrique moyen tension de l'axe KOUEDJOU- MAKAKAN-TAM dans l’arrondissement de NKONDJOCK
dans le Département du NKAM-Région du Littoral.

2. Consistance des prestations

Les travaux à réaliser au titre du présent marché comprennent :

● Extension du réseau monophasé (MT) en béton de 6,45km
● Construction d'une ligne BT 0,5km à TAM
● Construction d'une ligne MT/ BT 0,5 km à MAKAKAN
● Construction d'une ligne MT/ BT 0.35km à TAM
● Installation deux transformateurs de (25KVA) a MAKAKAN ET TAM
● La pose de branchements de ménages à TAM et MAKAKAN
● La pose de lampadaires témoins à TAM et MAKAKAN

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de : Soixante millions (60 000 000) Francs
CFA

4. Participation et origine

Les prestations objet du présent AAO sont lot UNIQUE.

5. Financement

Les prestations, objet du présent Appel d’Offres, sont financées par le Budget d’Investissement Public (MINDDEVEL),
exercice 2024 du Conseil Régional du Littoral, sur la ligne d’imputation : 220150/ 58 27 771401 523415

6. Consultation du Dossier

Le dossier d’appel d’offres peut être consulté aux heures ouvrables dès publication du présent avis au CONSEIL
REGIONAL DU LITTORAL.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/CR_LT/LT_2024_03_19_AO_014_CRLT.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46754
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7. Acquisition du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être obtenu dès publication du présent avis, dans les locaux du Conseil Régional du
Littoral à Douala – Bonanjo, sur présentation d’une quittance de paiement à la recette régionale, d’une somme non
remboursable de Soixante-quinze mille (75 000) Francs CFA, représentant frais d’achat du dossier. Sous peine de
rejet, la quittance devra préciser clairement le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres et ne devra comporter aucune rature
ni élément de nature à remettre en cause son authenticité.
Lors du retrait du DAO, les soumissionnaires devront se faire enregistrer en laissant leur adresse complète : Boîte
Postale, Téléphone, Fax, E-mail, sur une photocopie de la Quittance.

8. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marquées comme telles devrait parvenir au CONSEIL REGIONAL DU LITTORAL sous pli fermé au plus tard le 
15 AVRIL 2024  12heures locale:

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE
N° 14/AONO/LT/CR/CIPM/2024 DU 19 MARS 2024

POUR LA CONSTRUCTION DU RÉSEAU ÉLECTRIQUE MOYEN TENSION (VARIANTE BETON) DE L'AXE
KOUEDJOU- MAKAKAN-TAM DANS LE DEPARTEMENT DU NKAM-REGION DU LITTORAL

 « A N’OUVRIR QU’EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT »

9. Delai de Livraison

Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’ouvrage pour la réalisation des travaux est de Cinq (05) mois à
compter de la notification de l’ordre de service pour le démarrage.

10. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une
banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans la pièce 11 du DAO,
dont le montant est de : Un millions deux-cent mille : 1 200 000 Francs CFA, représentant 2% du coût
prévisionnel du projet ; et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.

11. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif devront être impérativement produites en originaux ou en
copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative agréée à cet effet, conformément
aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois
précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis
d’Appel d’Offres.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du présent avis et du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée
irrecevable. Notamment l’absence de la caution de soumission, délivrée par une banque de premier ordre agréée par
le Ministère en charge des Finances ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d’Appel d’Offres,
entraînera le rejet de l’offre.

12. Ouverture des Plis

L’ouverture des offres aura lieu le 15 AVRIL 2024 à 13 heures  et se fera en un (01) temps, par la Commission
Interne de Passation des Marchés du CONSEIL REGIONAL DU LITTORAL, dans la salle de réunion du CONSEIL
REGIONAL DU LITTORAL. Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire
représenter par une personne de leur choix dûment mandatée, ayant une bonne connaissance du dossier.
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13. Critères d'évaluation

Critères éliminatoires :

a) Portant sur les pièces administratives

● non production au-delà du délai de 48h après l’ouverture des plis ou après constatation dûment notifié au
soumissionnaire, d’une pièce administrative jugée non conforme ou absente ;

● absence de la caution de soumission dans le dossier administratif à l’ouverture des plis;
● non-conformité du modèle de soumission ;
● fausse déclaration ou pièce falsifiée (la CIPM et l’Autorité Contractante se réservent le droit de procéder à

l’authentification de tout document présentant un caractère douteux).;
● absence de déclaration sur l’honneur de non abandon de marchés au cours des trois (03) dernières années ;
● Absence ou capacité financière inférieure à 50% de l'enveloppe prévisionnel
● Absence de l’autorisation d’accès au réseau ENEO en cours de validité

b) Portant sur l’Offre technique

● Fausse déclaration, documents délivrés par les autorités compétentes falsifiés ou scannés ;
● Absence du rapport de visite de lieux signé sur l’honneur ;
● Non satisfaction, au moins 07 critères essentiels validé au moins sur 09.

c) Portant sur l’Offre financière

Offre financière incomplète pour :

● Omission dans l’offre financière d’un prix unitaire quantifié ;
● Absence d’un sous-détail de prix ;
● offre financière inférieur à 85 pourcent de l'enveloppe prévisionnel.

15. Critères Essentiels :

1. Présentation générale de l’offre;
2. References de l’entreprise;
3. Personnel clé;
4. Matériel de l'entreprise;
5. Méthodologie et approvionnement;
6. Garantie;
7. Delai de livraison;
8. Chiffre d’affaire;
9. CCTP et CCAP.

Qualification technique

Chaque critère est validé après satisfaction de : 

75% de oui pour les critères à plus de 3 sous-critères ;

66% de oui pour les critères à 3 sous-critères ;

50% de oui pour les critères à 2 sous-critères ;

 100% de oui pour les critères à 1 sous-critère ;

Chaque offre pour être déclarée conforme techniquement doit avoir satisfait à tous les critères éliminatoires et obtenu
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au moins 07 critères essentiels validés au moins sur 09 énumérés ci-dessus évaluée conformément à la Grille de
notation des offres techniques.
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14. Attribution

Le marché est attribué au soumissionnaire le moins disant (TTC) dont l’offre aura été reconnue conforme au Dossier
d’Appel d’Offres et remplissant les capacités techniques et financières requises.
NB : les entreprises catégorisées sont prioritaires.

15. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant un délai de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la
date limite fixée pour la réception des offres.

16. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables auprès du CONSEIL REGIONAL
DU LITTORAL.

-Bien vouloir appeler gratuitement aux numéros verts suivant 673 20 57 25/699 37 07 48 pour dénonciation de
mauvaises pratiques et dysfonctionnement observés dans le processus de passation et d’exécution des
marchés publics.

DOUALA le 19 Mars 2024

Le PRÉSIDENT

BANLOG Polycarpe
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COMMUNE DE NDOM

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°003/AONO/C-NDOM/CIPM/2024 DU 19/03/2024 LANCÉ
EN PROCÉDURE D’URGENCE. POUR LA CONSTRUCTION D’UN FORAGE ÉQUIPÉ DE PMH À

BOMAKONDO DANS LA COMMUNE DE NDOM (LOT 1), LA CONSTRUCTION D'UNE MINI ADDUCTION
D'EAU A NDOM CENTRE (LOT 2), LA TRANSFORMATION D’UN FORAGE EN MINI ADDUCTION D'EAU

POTABLE À YOP YOP (LOT 3) ,LA CONSTRUCTION D’UN FORAGE ÉQUIPÉ DE PMH À LIMANDI LOT 4 ET
L’ACHÈVEMENT DE LA CONSTRUCTION DU FORAGE PASTORAL AU CENTRE ZOOTECHNIQUE DE
NDOM (LOT 5)DANS L’ARRONDISSEMENT DE NDOM, DEPARTEMENT DE LA SANAGA – MARITIME,

REGION DU LITTORAL..FINANCEMENT BIP 2024.

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de l’exécution du BIP de l’exercice 2024, le Maire de la Commune de NDOM, Autorité Contractante,
lance, en procédure d’urgence, un Appel d’Offres National Ouvert Pour la Construction d’un forage équipé de PMH à
BOMAKONDO dans la Commune de NDOM (Lot 1), la Construction d'une mini adduction d'eau a Ndom Centre (Lot
2), la Transformation d’un forage en mini adduction d'eau potable à YOP YOP (Lot 3) et la Construction d’un forage
équipé de PMH à LIMANDI (Lot 4) et achèvement de la construction du forage pastoral au centre zootechnique de
Ndom (lot 5) DANS L’ARRONDISSEMENT DE NDOM, DEPARTEMENT DE LA SANAGA – MARITIME, REGION DU
LITTORAL.

2. Consistance des prestations

Les travaux comprennent notamment :

● Travaux préparatoires et Installation et replis du chantier
● Travaux de canalisation,
● Installation des bornes fontaines ;
● Foration
● Tubage
● Travaux de distribution et de stockage
● Mise en service.

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération proposé par le Maitre d’Ouvrage est de 8 500 000 (Huit millions cinq cent mille)
francs CFA pour la Construction d’un forage équipé de PMH à BOMAKONDO dans la Commune de NDOM (LOT
1) de 20 149 244 (vingt millions cent quarante-neuf mille deux cent quarante-quatre) francs CFA pour la Construction d'une mini adduction d'eau a Ndom Centre  (LOT 2), De 12 500 000 (douze millions Cinq cent ) pour la Transformation d’un forage en mini adduction d'eau potable à YOP YOP et de 8 500 000 (Huit millions cinq cent mille) francs CFA pour la Construction d’un forage équipé de PMH à LIMANDI et 6 953 916 (six millions neuf cent cinquante-trois mille neuf cent seize) pour l’Achèvement de la construction du forage pastoral au centre zootechnique de Ndom

4. Allotissement

Lesdits travaux font l’objet de Cinq (05) lots ci-après définis :

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_NDOM/LT_2024_03_19_AO_003_C NDOM(1).pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46757
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N° Départ. Arr. Intitulé du projet  

Lot

Montant

en F CFA

Imputation

1 SANAGA-MARITIMENDOM Construction d’un forage équipé
de PMH à BOMAKONDO dans la

Commune de NDOM 

Lot 1 8 500 000

 
2 Construction d'une mini

adduction d'eau a Ndom Centre
Lot 2 20 149 244

3 Transformation d’un forage en
mini adduction d'eau potable à

YOP YOP 

Lot 3 12 500 000

 

4 Construction d’un forage équipé
de PMH à LIMANDI dans la

Commune de NDOM 

Lot 4 8 500 000

 

5 Achèvement de la construction du
forage pastoral au centre
zootechnique de Ndom 

Lot 5 6 953 916

 

TOTAL  56 603 160

L’ensemble des lots fera l’objet de Cinq (05) marchés distincts.

Un soumissionnaire peut gagner deux (02) lots.

5. Participation et origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à toutes les entreprises de droit camerounais n’étant pas sous une
suspension de soumission par l’ARMP.

6. Financement

Les travaux objet du présent Appel d'offres sont financés par le Budget d’Investissement Public (BIP) de l’exercice 2024
aux imputations ………………

7. Consultation du Dossier

Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables à la Commune de NDOM, B.P : 04 NDOM, Tél : (237) 699 57 42 39
dès publication du présent avis.

8. Acquisition du Dossier

Le dossier peut être obtenu à la Commune de NDOM, B.P : 04 NDOM, Tél : (237) 695 528 270 dès publication du
présent avis, contre versement d’une somme non remboursable de Soixante mille (60 000) francs CFA, payable à la
Recette Municipale de NDOM.
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9. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en Huit (08) exemplaires dont un (01) original et sept (07) copies
marquées comme tel, devra parvenir au SIGAMP Ndom au plus tard le 16/04/2024 à 10 heures précises, et devra porter
la mention :

Avis d’Appel d’Offres National Ouvert N°03/AONO/CNDOM/CIPM/2024 du 19 Mars 2024 
Lancé en Procédure d’Urgence

Pour la Construction d’un forage équipé de PMH à BOMAKONDO dans la Commune de NDOM (Lot 1), la
Construction d'une mini adduction d'eau a Ndom Centre (Lot 2), la Transformation d’un forage en mini

adduction d'eau potable à YOP YOP (Lot 3), la Construction d’un forage équipé de PMH à LIMANDI (lot 4) et
l’Achèvement de la construction du forage pastoral au centre zootechnique de Ndom lot 5 DANS

L’ARRONDISSEMENT DE NDOM, DEPARTEMENT DE LA SANAGA – MARITIME, REGION DU LITTORAL.
 « A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »

10. Delai de Livraison

Le délai maximum prévu par le Maire de la Commune de NDOM, Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux objet
du présent Appel d’Offres est de Quatre (04) mois.

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une banque de
premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO, un Chèque
Certifié ou un Chèque-Banque prescrivant le Montant de 170 000 (Cent soixante-dix mille) francs CFA pour la
Construction d’un forage équipé de PMH à BOMAKONDO dans la Commune de NDOM  (LOT 1) de 402
984,(Quatre cent deux neuf cent quatre-vingt-quatre mille deux cent quarante-quatre) francs CFA pour la 
Construction d'une mini adduction d'eau a Ndom Centre  (LOT 2), De 250 000 (deux cent cinquante mille ) pour la Transformation d’un forage en mini adduction d'eau potable à YOP YOP et 170 000 (Cent soixante-dix mille) francs CFA pour la Construction d’un forage équipé de PMH à LIMANDI lot 4 et 139 078 ( cent trente-neuf mille soixante-dix-huit) pour l’Achèvement de la construction du forage pastoral au centre zootechnique de Ndom  à l’Autorité Contractante et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies
certifiées conformes par le service émetteur, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres.
Elles doivent dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies
postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable.
Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère
chargé des Finances d’un Chèque Certifié ou d’un Chèque-Banque.

13. Ouverture des Plis

L’ouverture des plis se fera en un temps.
L'ouverture des pièces administratives, des offres techniques et financières aura lieu le 16/04/2024.à 11 heures par la
Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de NDOM, dans la salle des actes sise à la
Mairie NDOM.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne unique
de leur choix dûment mandatée.
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14. Critères d'évaluation

Les critères d’évaluation sont constitués de deux types : les critères éliminatoires et les critères essentiels.

 Critères éliminatoires
 
Il s'agit notamment :
- Absence de la caution de soumission, d’un Chèque Certifié ou d’un Chèque-Banque dans les pièces Administratives ;
- Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
- Absence de la déclaration sur l’honneur du soumissionnaire de non abandon d’un marché et non appartenance à la
liste des entreprises défaillantes ;
- Le non-respect d’au moins 70% des sous critères des critères essentiels ;
- Absence d’un prix unitaire quantifié ;
- Non-conformité au modèle de soumission ;
- Absence du Fichier Numérique World des offres techniques et financières (Clé USB) ;
- Absence dans les 48h d’une pièce non conforme à l’ouverture. 

Critères essentiels

Les critères essentiels à la qualification des candidats porteront sur :

● Références de l’entreprise ;
● Qualification du personnel ;
● Matériel ;
● Méthodologie et organisation ;
● Acceptation des clauses du contrat ;
● Présentation.

15. Attribution

Le marché sera attribué au soumissionnaire présentant l’offre évaluée la moins disante, remplissant entièrement les
conditions administratives et satisfaisant pour l’essentiel la conformité aux spécifications techniques requises.

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite fixée pour la remise des
offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Commune de NDOM, B.P : 04
NDOM, Tél : (237) 699 57 42 39.
Corruption dans les marchés publics
Pour tout acte de corruption, bien vouloir appeler ou envoyer un SMS au MINMAP aux numéros suivants : 673 20 57 25
/ 699 37 07 48.

NDOM le 19 Mars 2024

Le MAIRE

BATOUM Réné
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PROJET DE DEVELOPPEMENT DES CHAINES DE
VALEUR DE L' ELEVAGE ET DE LA PISCICULTURE

AVIS DE COTATION OUVERTE N° 001/ACO/MINEPIA/CSPM PDCVEP/UCP/SPM/STG PM2/2024 DU 15
MARS 2024 RELATIVE À L’ÉTUDE DES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES, L’ACQUISITION ET LA MISE EN

SERVICE D’UN GROUPE ÉLECTROGÈNE POUR L’UNITÉ DE COORDINATION DU PROJET DE
DÉVELOPPEMENT DES CHAÎNES DE VALEURS DE L’ÉLEVAGE ET DE LA PISCICULTURE

(PDCVEP)FINANCEMENT : ACCORD DE PRET BAD N° 2000200003001 DU 03 AVRIL 2020/RÉPUBLIQUE
DU CAMEROUN, EXERCICE 2024 ET SUIVANTS.

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , ACCORD DE PRET BAD N° 2000200003001 DU 03 AVRIL 2020

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le Coordonnateur National du Projet de Développement des Chaînes de Valeur de l’Elevage et de la Pisciculture
(PDCVEP) lance un Avis de Consultation Ouverte pour l’étude des installations électriques, l’acquisition et la mise en
service d’un groupe électrogène pour l’Unité de Coordination du Projet de Développement des Chaînes de Valeurs de
l’Élevage et de la Pisciculture (PDCVEP).

2. Consistance des prestations

Les prestations objet de la présente consultation comprennent :
- L’étude des installations électriques ;
- La fourniture d’un groupe électrogène de puissance 15 Kva de type insonorisé avec inverseur automatique inclus ;
- La mise en service du circuit.

3. Cout Prévisionnel

Le montant prévisionnel des prestations objet du présent Avis de Cotation est de onze millions neuf cent vingt-cinq
mille (11 925 000) FCFA Toutes Taxes Comprises.

4. Participation et origine

La participation est ouverte à égalité de condition à toutes les entreprises de droit camerounais des prestations des
travaux et de services.

5. Financement

Ces prestations sont financées sur l’Accord DE PRET BAD N° 2000200003001 DU 03 AVRIL 2020/ République du
Cameroun, Exercice 2024 et Suivants.

6. Consultation du Dossier

Le Dossier de cotation peut être consulté aux heures ouvrables (7h 30 à 15h 30) dès publication du présent avis à
l’Unité de Coordination du Projet de Développement des Chaînes de Valeur de l’Elevage et de la Pisciculture
(PDCVEP), située à Stone Building au Quartier Golf, 105, Avenue Rosa Park, façade latérale de l’Ambassade des
Etats Unis, Yaoundé ; République du Cameroun.

7. Acquisition du Dossier

Le Dossier de Cotation (DC) peut être retiré dès publication du présent avis à l’Unité de Coordination du Projet de
Développement des Chaînes de Valeur de l’Elevage et de la Pisciculture (PDCVEP), située à Stone Building au
Quartier Golf, 105, Avenue Rosa Park, façade latérale de l’Ambassade des Etats Unis, Yaoundé ; République du
Cameroun, sur présentation d’une quittance de versement au Trésor Public d’une somme non remboursable au titre
des frais d’achat du dossier de vingt mille (20 000) Francs CFA.
La copie dudit reçu sera déposée au lieu du retrait du Dossier de Cotation.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/PDCVEP/PDCVEP AVIS DC 001_0001.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=DC&id_publication=10881
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8. Remises des offres

Les documents constituant la cotation sont repartis en trois volumes ci-après contenus dans une enveloppe fermée et
scellée dont :

● L’enveloppe A contenant les pièces administratives (volume 1) ;
● L’enveloppe B contenant l’offre technique (volume 2) ;
● L’enveloppe C contenant l’offre financière (volume 3).

Les trois enveloppes ainsi présentées seront ensuite placées sous plis dans une simple enveloppe unique, fermée et
scellée portant uniquement la mention de l’Avis à Cotation en cause.
Les différentes pièces de chaque offres seront numérotées dans l’ordre du Dossier de Cotation et séparées par des
intercalaires de même couleur (autre que la couleur blanche).

Chaque cotation, rédigée en anglais ou en français, en sept (07) exemplaires, dont un (01) original et six (06) copies
marquées comme tels, devra être déposée à l’Unité de Coordination du Projet de Développement des Chaînes de
Valeur de l’Elevage et de la Pisciculture (PDCVEP), située à Stone Building au Quartier Golf, 105, Avenue Rosa Park,
façade latérale de l’Ambassade des Etats Unis, Yaoundé ; République du Cameroun., au plus tard le 12/04/2024 à 12
heures, heure locale et devra porter la mention :

« Avis de Cotation Ouverte N° 001/ACO/MINEPIA/CSPM PDCVEP/UCP/SPM/Stg PM2/2024 du 15 Mars 2024
relative à l’étude des installations électriques, l’acquisition et la mise en service d’un groupe électrogène pour l’Unité
de Coordination du Projet de Développement des Chaînes de Valeurs de l’Élevage et de la Pisciculture (PDCVEP)

A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement. »

9. Delai de Livraison

Le délai prévu pour l’exécution des prestations est de trente (30) jours calendaires.

10. Cautionnement Provisoire

Les cotations devront être accompagnées, d’un cautionnement provisoire (garantie bancaire de soumission) d’un
montant de deux cent trente-huit mille cinq cent (238 500) FCFA, et d’unedurée de validité de soixante (60) jours,
établi selon le modèle indiqué dans la présente Demande de Cotation, par un établissement bancaire et de 1er ordre
agrée par le Ministre en charge des finances. sous la forme d’une garantie émise par un organisme financier
(établissement bancaire ou une compagnie d’assurance agréée dans la branche caution) agréé par le Ministère des
Finances. 
 L’absence du cautionnement provisoire dans la Demande de Cotation entraine à l’ouverture le rejet systématique de
la cotation et sa non-conformité accorde au soumissionnaire un délai maximum de quarante-huit heures (48h) pour la
rendre conforme.
Le cautionnement provisoire sera libéré d’office au plus tard 30 jours après l’expiration de la validité des cotations
pour les soumissionnaires n’ayant pas été retenus. Dans le cas où le soumissionnaire est attributaire de Lettre
Commande, le cautionnement provisoire sera libéré après constitution du cautionnement définitif.

11. Recevabilité des Offres

Les cotations parvenues après la date et l’heure de dépôt des offres ou celles ne respectant pas le mode de
séparation de l’offre financière du dossier administratif et l’offre technique seront irrecevables.
Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission d’un montant tel
présenté ci-haut, établie par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances et dont la liste
figure dans la Demande de Cotation. Cette caution entrera en vigueur dès la date limite de soumission et restera
valable jusqu’au trentième (30ième) jour inclus après le délai de validité des offres.
Toute cotation incomplète conformément aux prescriptions de la Demande de Cotation sera déclarée irrecevable,
notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère
chargé des Finances.
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12. Ouverture des Plis

L’ouverture des cotations (administratives, techniques et financières) aura lieu le 12/04/2024 dès 13 heures dans la
salle des réunions de la Commission Spéciale de Passation des Marchés auprès du Projet de Développement des
Chaînes de Valeurs d’Elevage et de la Pisciculture située à Stone Building au Quartier Golf, 105, Avenue Rosa Park,
façade latérale de l’Ambassade des Etats Unis, Yaoundé ; République du Cameroun.
L’ouverture des plis se fera en un temps et en trois étapes :
- 1iere étape : Ouverture de l’enveloppe A contenant les pièces administratives (volume 1),
- 2ieme étape : Ouverture de l’enveloppe B contenant les offres techniques (volume 2)
- 3iéme étape : Ouverture de l’enveloppe C contenant les offres financières (volume 3).
Seuls les soumissionnaires assistent à cette séance d’ouverture ou peuvent s’y faire représenter par une seule
personne de leur choix dûment mandatée par une procuration et ayant une bonne connaissance du dossier.

13. Critères d'évaluation

1. Critères éliminatoires
a) Dossier administratif incomplet pour :

● Ø Absence de la caution de soumission ;
● Ø Absence après un délai de 48 heures après le dépôt des offres, d’au moins une des pièces du dossier

administratif à l’exception de la caution de soumission ;
● Ø Non-conformité après un délai de 48 heures après le dépôt des offres, d’au moins une des pièces du dossier

administratif ;
● Ø Fausse déclaration ou pièce falsifiée ou non authentique.

b) Offre Technique incomplète pour absence de l’une des pièces suivantes :

● Attestation de visite des lieux signé sur l’honneur ;
● Deux (02) Lettres Commandes des travaux d’installation/Montage d’un groupe électrogène de puissance 10kva

minimum ou similaire au cours des trois dernières années et d’un montant global supérieur ou égal à quinze
millions (15 000 000) Francs CFA ;

● Délai de réalisation des travaux 01 mois ;
● Non satisfaction, au moins, à 75% des critères essentiels ;
● Fausse déclaration ou pièce falsifiée ou non authentique.

c) Cotation financière incomplète ou absence de l’une des pièces suivantes :

● Ø Une soumission timbrée et signée ;Ø Une capacité de préfinancement d’au moins 8 000 000 FCFA et délivrée
par une banque de premier ordre agréée par le Ministre en charge des Finances ;

● Ø Le bordereau des prix unitaires (BPU) (pièce 6) suivant le modèle avec indication des prix Hors TVA en chiffre
et en lettres ;

● Ø Le Devis quantitatif et estimatif (DQE).

La comparaison des cotations financières : la vérification des opérations arithmétiques, en utilisant le cas échéant les
prix unitaires en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ; L’élaboration d’un tableau récapitulatif des offres.
d) Omission d’un prix quantifié ;
e) Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
f) N’avoir pas obtenu au moins un total de 6 critères sur l’ensemble des 8 critères essentiels.

2. Critères essentiels
Les cotations techniques seront notées suivant les critères essentiels ci-après :
a) Présentation de l’offre, 01 critère
b) Note d’organisation et planning, 02 critères
c) Connaissance du site, 01 critère
d) Personnel, 01 critère
e) Matériels, 01 critère
f) Références techniques et la capacité financière, 02 critères.

14. Attribution

Le Maître d’Ouvrage délégué attribuera la lettre commande au soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme
pour l’essentiel au Dossier de Demande de Cotation et ayant été évaluée la moins-distante.
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15. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires seront engagés par leurs cotations pendant une période de soixante (60) jours à compter de la
date limite fixée pour le dépôt des offres.

16. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à l’Unité de Coordination du Projet
de Développement des Chaînes de Valeurs de l’Elevage et de la Pisciculture, située à Stone Building au Quartier
Golf, 105, Avenue Rosa Park, façade latérale de l’Ambassade des Etats Unis, Yaoundé ; République du Cameroun
E-mail : elev.piscult@gmail.com / taponfack_j@yahoo.fr.

YAOUNDE le 15 Mars 2024

Le COORDONNATEUR NATIONAL

NJOYA ABOUBAKAR

mailto:elev.piscult@gmail.com
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COMMUNE DE KOLOFATA

AVIS DE DEMANDE DE COTATION EN PROCEDURE D’URGENCE N°006/DC/C-KTA/CIPM/TBEC/2024 DU
08/03/2024POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEUX SALLES DE

CLASSE A L’ECOLE PUBLIQUE DE KERAWA DANS L’ARRONDISSEMENT DE KOLOFATA, COMMUNE DE
KOLOFATA, DEPARTEMENT DU MAYO SAVA, REGION DE L'EXTREME-NORD. FINANCEMENT :

RESSOURCES PROPRES DE LA COMMUNE, EXERCICE, 2024 

FINANCEMENT
BUDGET AUTONOME (BA) , N/D

 IMPUTATION 
N/D

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le Maire de la Commune de Kolofata, Maitre d’ouvrage lance en procédure d’urgence, un Appel d'Offres National
Ouvert pour l’exécution des travaux de construction d’un bloc de deux (02) salles de classe à l’Ecole Publique de
Kerawa dans l’arrondissement de kolofata, Département du Mayo Sava, Région de l’Extrême-Nord.

2. Consistance des prestations

Ces travaux comprennent les tâches suivantes :

? Les travaux préparatoires ;

? Les terrassements ;

? Les fondations ;

? Les maçonneries – élévations ;

? La charpente – couverture-plafond ;

? La menuiserie métallique ;

? L’électricité ;

? La peinture ;

? Les voiries et réseaux divers.

3. Cout Prévisionnel

seize millions cinq cent mille (16 500 000) de Francs CFA 

4. Allotissement

Lot unique

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_KOLOFATA/ACO_006_C.KTA.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=DC&id_publication=10885
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5. Participation et origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à l'égalité de conditions aux sociétés et entreprises ou
groupement d’entreprises de droits camerounais, ayant une expérience avérée dans le domaine de la construction
des Bâtiments et du Génie-Civil. Par le présent Avis d’Appel d’Offres, les entreprises intéressées sont invitées à
fournir dans leurs offres, les informations authentiques qui permettront de retenir celle pouvant réaliser les
prestations après une évaluation approfondie et objective de son dossier.

6. Financement

Les travaux, objet du présent Appel d'Offres, sont financés par les ressources propres de la Commune de Kolofata
pour un coût estimatif total de seize millions cinq cent mille (16 500 000) de Francs CFA

7. Consultation du Dossier

Dès publication du présent avis, le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté aux heures ouvrables au secrétariat
général de la commune.

8. Acquisition du Dossier

Le Dossier d'Appel d'Offres peut être obtenu au secrétariat du Maire de la Commune de Kolofata , dès publication du
présent avis, sur présentation d'une quittance de versement d'une somme non remboursable au titre des frais
d’achat du dossier de vingt cinq Mille Francs (25. 000) Francs CFA auprès de receveur municipal de kolofata

9. Remises des offres

Chaque offre, rédigée en Français ou en Anglais, en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marquées comme tels, conformes aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offre, devra être déposée contre

récépissé sous plis fermé, au secrétariat de la commune de kolofata , au plus tard le 06/04/2024 à 10 heures,
heure locale et devra porter la mention:

AVIS DE DEMANDE DE COTATION OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N
°006/DC/C-KTA/CIPM/TBEC/2024 DU 08/03/2024 POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION

D'UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE A L’ECOLE PUBLIQUE DE KERAWA DANS L’ARRONDISSEMENT
DE KOLOFATA, COMMUNE DE KOLOFATA, DEPARTEMENT DU MAYO SAVA, REGION DE L'EXTREME –

NORD. FINANCEMENT : RESSOURCES PROPORES DE LA COMMUNE , EXERCICE 2024

?A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT.”

NB : Les offres parvenues après les date et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.

10. Delai de Livraison

Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux est de trois (03) mois 
calendaires. Ce délai comprend les périodes des pluies, toutes les intempéries et sujétions diverses et court à
compter de la date de notification de l’Ordre de Service de commencer les travaux, date de signature du contrat.

 

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives une caution de soumission (conforme au modèle
joint en ann exe) établie par une banque de premier ordre agréée par le Ministère en charge des Finances et dont la
liste figure dans la pièce 12 du DAO, d’un montant de 330 000 F CFA (trois cent trente mille Francs CFA) , et
valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet de l’offre, les pièces administratives requises (en cours de validité) devront être
impérativement produites en originaux et en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité
administrative, datant de moins de trois (03) mois et valide le jour de l’ouverture des plis, conformément aux
stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles devront obligatoirement être en cours de validité
conformément à la réglementation en vigueur. NB : Les offres parvenues après les dates et heure limites de
dépôt des offres ne seront pas reçues.
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13. Ouverture des Plis

L'ouverture des plis se fera en un (01) temps le  06/04/2024  à 12 heures précises dans la salle des actes de la
commune de Kolofata en en présence des soumissionnaires. Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette
séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule personne (même en cas de groupement) de leur choix
ayant une parfaite connaissance du dossier.

 

14. Critères d'évaluation

Evaluation des offres

L’évaluation des offres se fera en trois (03) étapes :

? 1ère étape : Vérification de la conformité du dossier administratif de chaque soumissionnaire ;

? 2e étape : Évaluation technique des offres administrativement conformes ;

? 3e étape : Vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues techniquement
qualifiées et administrativement conformes.

Critères d ’évaluation 

Les critères d’évaluation des offres sont les suivants :

Critères éliminatoires

Pièces administratives

a) Dossier incomplet ;

b) Pièce falsifiée ou non authentique.

Offre technique

a) Dossier incomplet ;

b) Fausse déclaration, documents falsifiées ou scannés ;

c) Non existence dans l’offre technique de la rubrique « organisation, méthodologie et planning » ;

d) Non satisfaction, au moins, à vingt-cinq (25) critères essentiels sur trente-sept (37)

Offre financière

a) Offre financière incomplète ;
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b) Omission dans l’offre financière d’un prix unitaire quantifié ;

c) Absence d’un sous-détail de prix ;

d) Sous-détail de prix irréaliste et erroné.

Critères essentiels

L’évaluation des offres techniques sera faite sur la base des 37 critères essentiels ci-dessous :

Présentation sur 03 critères ;

b) Le personnel d’encadrement de l’entreprise sur 10 critères ;

c) Le matériel de chantier à mobiliser sur 07 critères ;

d) La méthodologie d’exécution sur 13 critères ;

e) Références et capacité de préfinancement de l’entreprise sur 04 critères.

15. Attribution

Le Maire de la Commune de Kolofata, Autorité Contractante attribuera le marché au soumissionnaire dont l’offre,
qualifiée techniquement apte, aura été évaluée la moins-disante après vérification de ses prix et jugée
substantiellement conforme au Dossier d’Appel d’Offres.

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours, à compter
de la date limite fixée pour la remise des offres.

 

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus tous les jours, aux heures
ouvrables, au secrétariat général de la commune de kolofata.

MAROUA le 8 Mars 2024

Le MAIRE

BOUKAR SATOMI 
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PORT AUTONOME DE KRIBI

 AVIS D'APPEL A MANIFESTATION D'INTÉRÊT N°001/AMI/PAK/204 DU 06 MARS 2024 EN VUE DU
RECRUTEMENT D'UN CONSULTANT POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LA MISE EN PLACE D'UN

SYSTEME DE MANAGEMENT DE LA QUALITE (SMQ) AU PORT AUTONOME DE KRIBI, EN VUE DE
L'OBTENTION DE LA CERTIFICATION ISO 9001 VERSION 2015 POUR LA MAITRISE DES ACTIVITES

OPERATIONNELLES 

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Contexte

L'ambition du Port Autonome de Kribi (PAK) est d'offrir sur le Golfe de Guinée, en général et en particulier dans la
Sous-région Afrique centrale (CEMAC-CEEAC), des solutions logistiques globales et intégrées, au travers d'une
infrastructure moderne et adaptée aux besoins des clients, dans un environnement où les procédures seront
dématérialisées pour plus d'efficacité.

Les activités commerciales du PAK ont démarré en mars 2018 avec la mise en concession du Terminal à Conteneurs
(TC) et du Terminal Polyvalent (TP) en 2020. Dans le cadre de la Phase 2 en cours, le PAK prévoit une extension des
travaux d'aménagements d'un linéaire de quai de 715 mètres en plus des 615 mètres déjà existants ; cela aura pour
conséquence d'accroitre significativement les capacités de traitement actuel. De ce qui précède, des réseaux secs et
humides de la zone logistique d'une capacité de plus de 100 espaces aménagées seront disponibles dans les
prochaines années.

Projet Phare des grandes réalisations et symbole de l'émergence du Cameroun à l'horizon 2035, le PAK cristallise de
nombreuses attentes et opportunités qui imposent dans la détermination de sa stratégie de développement, de définir
un mode d'organisation innovant qui permettra de rendre l'utilisation des ressources disponibles efficaces et efficientes
en vue de la performance de façon continue, au travers de la mise en oeuvre d'une démarche qualité.

Le Système de management de la qualité (SMQ) étant la base appropriée des démarches QSSE, il en ressort de
l'analyse contextuel issu du diagnostic QSE mené par l'organisme de certification Bureau Véritas et des benchmarks
la nécessité de capitaliser les valeurs prônées par la qualité qui permettra de répondre aux besoins et exigences des
clients pour une plus grande valorisation de l'image de marque du PAK.

Par ailleurs bien que l'activité soit menée par un consultant indépendant, les livrables seront suivi par les
représentants de l'ANOR au regard de la convention de partenariat entre l'ANOR et le PAK

2. Objet

Accompagnement à la mise en place du Système de Management de la Qualité (SMQ) au PAK, en vue de l'obtention
de la Certification ISO 9001 version 2015 pour la maîtrise des activités opérationnelles - République du Cameroun. Il
se traduira par le déploiement des objectifs spécifiques suivant au PAK :

● Satisfaction totale des commandants des navires
● Traitement diligent et efficace des réclamations clients
● Assurance de la maintenance des ouvrages et équipements de soutien à l'accueil navires
● Préserver l'environnement portuaire
● Promouvoir le management participatif et la communication interne

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/PAK/AMI.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AMI&id_publication=4372
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3. Consistance des prestations

Les prestations à réaliser dans le cadre de la mission d'accompagnement pour la mise en place d'un système de
management de la qualité comprendront :

● Le diagnostic qualité et évaluation de la situation (situation du système qualité par rapport aux exigences,
mesures des écarts, mesure de l'engagement de la Direction du PAK dans la démarche qualité, etc.) débouchant
sur un premier périmètre pertinent pour la certification et plan d'action de mise à niveau détaillé ;

n Analyse comparative issu du Benchmark

● La stratégie de mise en place du plan d'action ;
● L'établissement de l'architecture documentaire Qualité (Manuel qualité, processus, procédures, tableaux de bord,

enregistrements, etc.) au regard du référentiel ISO 10013/2021 ;
● Les formations et les sensibilisations : cela implique la formation de tout le personnel dans le périmètre de la

certification, aux concepts de la qualité pour le fédérer autour du projet ;
● La formation et le coaching des auditeurs internes Qualité sélectionnés ;
● Le coaching pour la préparation des audits à blancs ;
● Le traitement des non-conformités relevées au cours de l'audit à blanc ;
● Le coaching pour la préparation de l'audit de certification ;
● Le traitement des non-conformités relevées au cours de l'audit de certification.
● Le Plan de certification à court et moyen terme.

Le délai d'exécution des prestations est de dix-huit (18) mois.
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4. Participation et origine

Le présent Appel à Manifestation d'Intérêt est ouvert à toute entreprise résidant au Cameroun ou à l'étranger,
disposant d'une expérience avérée dans l'exécution de missions similaires.

Ne peuvent postuler dans le cadre du présent Appel à Manifestation d'Intérêt, les entreprises :

a) en état de liquidation judiciaire ou en faillite ou faisant l'objet d'une procédure
 équivalente régie par un droit étranger ;

b) soumises à une procédure de redressement judiciaire ou équivalent régie par un
 droit étranger, qui ne justifient pas avoir été habilitées à poursuivre leurs activités pendant la période d'exécution de la
Convention ;

c) qui ont été exclues de toute commande ou contrat administratif en vertu d'une
 décision administrative ;

d) qui ont entrepris d'influencer indûment le processus décisionnel ou d'obtenir des
 informations confidentielles susceptibles de leur donner un avantage lors de la présente procédure, ou ont fourni des
informations trompeuses susceptibles d'avoir une influence déterminante sur les décisions d'exclusion, de sélection ou
d'attribution ;

e) qui ont conclu une entente avec d'autres opérateurs économiques en vue de
 fausser la concurrence ;

f) qui, par leur candidature, créent une situation de conflit d'intérêts, lorsqu'il ne
 peut y être remédié par d'autres moyens ;

g) frappées de l'une des interdictions ou déchéances prévues par les lois et
 règlements en vigueur, aussi bien au plan national qu'international ;

h) qui n'ont pas souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en
 vigueur.

Aucun Candidat ne peut présenter plus d'une candidature, sous peine de disqualification.

5. Financement

Les prestations, objet du présent Appel à Manifestation d'Intérêt sont financées par le budget du Port Autonome de
Kribi exercices 2024 et suivant.
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6. Remises des offres

Les manifestations d'intérêt doivent être transmises par voie électronique à l'adresse :
CELLULEDELAPROGRAMMATIONETLAPASSATIONDESMARCHES©pak.cm ou déposées en version physique
sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies à la Division des Marchés du Port Autonome de Kribi
(PAK), au rez de chaussée de l'Immeuble R+2, sis à côté de la MEAO, siège du PAK à Kribi, Tél. : (237) 222 46 21 00
Fax : (237) 222 46 21 04, B.P.

: 203 Kribi, au plus tard le 21 MARS 2024, à heures et porter la mention ci-après :

« AVIS ZAPPEL A MANIFESTATION D'INTÉRÊT
 N°1701/AMI/PAK/2024 DU 06 MARS 2024 RELATIF AU RECRUTEMENT D'UN CONSULTANT

 POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LA MISE EN PLACE D'UN SYSTEME DE MANAGEMENT DE
 LA QUALITÉ (SMQ) AU PORT AUTONOME DE KRIBI, EN VUE DE L'OBTENTION DE LA

 CERTIFICATION ISO 9001 VERSION 2015 POUR LA MAITRISE DES ACTI VITES
 OPERATIONNELLES ».

«A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement »

Les enveloppes intérieures doivent indiquer le nom et l'adresse du Candidat afin de permettre, si nécessaire, de lui
retourner son dossier de candidature.

7. Composition du dossier

v1.1 Pièces Administratives 

Les pièces administratives à inclure dans le dossier de candidature sont les suivantes :

1. a. Une Lettre de manifestation d'intérêt ;
2. b. Une Fiche de renseignements contenant les informations principales du candidat (nom et CV des dirigeants,

adresse du siège social, chiffre d'affaires réalisé sur les 3 derniers exercices, organigramme de l'entreprise...)
3. c. Une copie du Registre du commerce délivrée par l'organisme compétent du pays du candidat ;
4. d. Une Attestation de Non-Faillite délivrée par l'organisme compétent du pays du candidat ;
5. e. Une attestation de non-exclusion des Marchés Publics délivrée par le Directeur Général de l'ARMP pour les

soumissionnaires nationaux ;
6. f. Une attestation de conformité fiscale délivrée par l'organisme compétent du pays du candidat ;
7. g. Une carte de contribuable établie dans un centre d'immatriculation du pays de résidence, et attribuant un

numéro d'identifiant à l'entreprise soumissionnaire
8. h. Une copie de l'accord de groupement conclu par l'ensemble de ses membres ou une lettre d'intention de

constituer un groupement dans l'hypothèse où sa proposition serait retenue, signée par tous ses membres et
accompagnée d'une copie de l'accord de groupement proposé.

Si le consultant est constitué en groupement, les pièces a et h seront fournies uniquement par le mandataire du
groupement.

VI.2 Pièces Techniques

Le candidat devra fournir les éléments justifiant ses aptitudes professionnelles (copies claires et lisibles des contrats
déjà réalisés (la première et la dernière page du contrat et le PV de réception) et toutes références concernant
l'exécution de prestations similaires, expérience dans des conditions semblables, documents justifiant la capacité du
personnel-clé envisagé à effectuer la mission etc.).

PROFILS DES EXPERTS

L'équipe chargée de la réalisation de l'étude sera composée des experts disposant des compétences ci-après :

● La gestion et le développement des projets ;
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● ● Le marketing portuaire ;
● La connaissance et le développement des filières de croissance,
● Justifiant d'une expérience avérée dans la planification des projets de développement et la mise en oeuvre

d'une stratégie marketing portuaire.

Le personnel - clé chargé de la réalisation de l'étude sera composée ainsi qu'il suit :

Chef de mission : expert certifié IRCA à jour en management de la Qualité

Justifier d'un diplôme en management de la Qualité Sécurité Environnement (BAC+4/5) ou équivalent ;

- Avoir une expérience d'au moins 10 (dix) ans avec au moins 5 ans dans les ports modernes ; Avoir conduit au
moins trois (03) prestations similaires en tant que chef de mission ;

- Avoir une bonne maîtrise du de la langue française et anglaise. Expert clé 1: connaissances en management de
la Qualité

- Justifier d'un diplôme en management de la qualité (Bac+4/5) ou équivalent ;

- Avoir une expérience générale d'au moins sept (07) ans avec au moins cinq (05) ans dans les prestations
similaires ;

Avoir une bonne maîtrise de la langue française et/ou de l'anglais.

Expert clé 2 : connaissances en management des systèmes d'information

- Justifier d'un diplôme en management des systèmes d'information (Bac+4/5) ou équivalent ;
●

- Avoir une bonne maîtrise de la langue française et/ou de l'anglais. Expert clé 3 : Fourniture de prestations aux
navires

- Justifier d'un diplôme en gestion portuaire (Bac+4/5) ou équivalent ;

- Avoir une expérience générale d'au moins six (06) ans avec au moins cinq (05) ans dans les
prestations/domaines similaires ;

Avoir une bonne maîtrise de la langue française et/ou de l'anglais

8. Critères d'évaluation

- critères de qualification de la présente consultation sont :

a) Présenter toutes les pièces administratives requises au point VI, lesdites pièces devant être à jour à la date de
dépouillement des plis ;

b) Justifier de la présence dans son équipe de tout le personnel clé requis au point VI. Pour chaque personnel, le
soumissionnaire présentera un cv daté et signé précisant

son numéro de téléphone et son adresse électronique, une copie certifiée du diplôme requis, la copie certifiée de la
Carte Nationale d'Identité ou du Passeport, l'Attestation

de disponibilité ainsi que l'inscription à l'ordre concerné, le cas échéant c) Justifier d'une bonne expérience dans le
domaine des prestations
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9. Evaluation et publication des resultats

Un Comité mis en place par décision du Directeur Général du PAK procédera à une analyse de chaque dossier de
candidature, de façon à évaluer et classer les candidats sur la base des critères de qualification mentionnés au point
VII (conformité administrative, expérience dans le domaine des prestations, personnel -clé exigé) :

A l'issue de l'évaluation des dossiers de manifestation d'intérêt, la liste des entreprises préqualifiées (au plus 05
candidats) sera publiée dans les mêmes conditions que l'avis d'appel à manifestation d'intérêt. Les candidats retenus
seront invités à participer à l'étape suivante de l'appel d'offres restreint par lettre recommandée avec accusé de
réception du Directeur Général du Port Autonome de Kribi.

Les conditions de participation à l'étape suivante seront précisées dans le dossier d'Appel d'Offres Restreint qui sera
remis aux candidats concernés.

KRIBI le 6 Mars 2024

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL

MELOM Patrice
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MINISTERE DE L'HABITAT ET DU DEVELOPPEMENT
URBAIN

COMMUNIQUE N° 00052/E/2 /C/MINHDU DU 18 MARS 2024 PORTANT ATTRIBUTION DEFINITIVE DU
MARCHE PASSE APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N° 00037/E/2/AONO/MINHDU/CIPM/2024
DU 06 FEVRIER 2024 POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX DE CURAGE ET D'AMENAGEMENT D'UN LIT
DE COURS D'EAU SUR 1 500 M (MONTEE QUARTIER GENERAL - CARREFOUR TROIS STATUES) DANS

LA VILLE DE YAOUNDEFINANCEMENT : BIP MINHDU -  EXERCICE 2024

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

Le Ministre de l’Habitat et du Développement Urbain,

Par décision n°00071/D/MINHDU du 18 MARS 2024, le soumissionnaire ci-après cité est retenu comme adjudicataire du
marché relatif au Dossier d’Appel d’Offres susmentionné :

DAO Ville Soumissionnaire Montants  TTC 
(en F CFA)

Délais
d’exécution

N° 0037/AONO/MINHDU/CIPM/2024 du 06
février 2024 pour l’exécution des travaux de
curage et d'aménagement d'un lit de cours

d'eau sur 1 500 m (Montée quartier général –
Carrefour trois statues) dans la ville de

Yaoundé.  

Yaoundé
SECA Sarl

BP : 2 172 Douala
Tél : 690 716 082

169 497 841 Quatre (04) mois

Ledit soumissionnaire est invité à se présenter dès publication du présent communiqué à la Direction des Affaires
Générales (Service des Marchés Publics) du Ministère de l’Habitat et du Développement Urbain pour l’établissement du
marché correspondant.

YAOUNDE le 18 Mars 2024

Le MINISTRE

COURTES NEE KETCHA CÉLESTINE

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/MINHDU/MINHDU COM 052_0001.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=COMM&id_publication=25611
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COMMUNE DE KRIBI 1

N°006/AONO/PU/CAK1ER/CIPM/2024 DU27/02/2024 RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN
BLOC DE SALLES DE CLASSE A L’ECOLE MATERNELLE DE MPANGOUDANS LA COMMUNE

D’ARRONDISSEMENT DE KRIBI 1ER, DEPARTEMENT DE L’OCEAN, REGION DU SUD

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public (BIP), Exercice 2024, Madame le Maire de la
Commune d’Arrondissement de Kribi 1 er  lance un Appeld’Offres National Ouvertd’urgence pour lestravauxde
construction d’un bloc de salles de classe a l’écolematernelle de Mpangoudans la Commune d’Arrondissement de
Kribi 1er, Département de l’Océan, Région du Sud

2. Consistance des prestations

Les travaux comprennent les opérations suivantes dont la liste n’est pas exhaustive:

 Travaux préparatoires - Etudes ;

 Terrassement ;

 Fondation ;

 Maçonneries-élévation

 Charpente - Couverture ;

 Menuiserie Métallique ;

 Menuiserie Bois ;

 Travaux de plomberie ;

 Travaux de Peinture et Revêtement ;

 Les fosses septiques et puisard 

 Electricité ;

 Voirie et Réseaux Divers (VRD).

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 25 000 000 (Vingt Cinq Millions)FCFA.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_KRIBI_I/MATERNELLE modif .docx
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46707
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4. Allotissement

Les travaux, objet du présent Appel d’Offres, se feront en un lot unique.

5. Participation et origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte aux entreprises de droit camerounais ayant une expérience
avérée dans l’exécution des projets de construction d’infrastructures. La participation sous forme de groupement est
admise à condition que le Chef de file soit désigné et que les attributions spécifiques de chaque membre ressortent
clairement.

6. Financement

Les travaux, objet du présent Appel d’Offres, seront financés par le Budget d’Investissement Public (BIP), Exercice
2024 (MINDDEVEL).

7. Consultation du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté aux heures ouvrables à la Mairie de Kribi 1 er  dès publication du
présent avis

8. Acquisition du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres (DAO) peut être obtenu à la mairie de Kribi 1er, dès publication du présent avis contre
présentation d’une quittance de versement à la recette municipale d’une somme non remboursable de 45 000
(QuaranteCinqmille)FCFA. Le reçu de ce versement sera joint au dossier de soumission Lors du retrait du DAO, les
soumissionnaires devront se faire enregistrer en laissant leur adresse complète. (B.P., Fax, Téléphone, etc.).

 

9. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marquées comme tels devront être déposée contre récépissé au Service des marchés publics de la Commune
d’Arrondissement de Kribi 1 er au plus tard le 19/03/2024 à 12 heures , heure locale sous plis fermé portant la
mention :

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°006/AONO/PU/CAK1er/CIPM/2024 DU
27/02/2024 RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE SALLES DE CLASSE A L’ECOLE
MATERNELLE DE MPANGOUDANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE KRIBI 1er, DEPARTEMENT DE

L’OCEAN, REGION DU SUD.

Financement : BIP 2024 (MINDDEVEL)

«A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

10. Delai de Livraison

Le délai maximum prévu par le Maître d’ouvrage pour l’exécution des travaux objet du présent Appel d’Offres est de
Quatre (04) mois.

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives une caution de soumission d’un montant de 500
000 (Cinq Cent Mille)Francs CFAvalable pendant trente (30) jours au-delà de la date limite de validité des offres,
établie par une banque de premier ordre ou une compagnie d’assurance agréée par le Ministère des Finances et
dont la liste figure dans le DAO (Pièce N°13).
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12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises devront être impérativement produites en originaux
ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente conformément aux
stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03)
mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.

Toute Offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d’Appel d’Offres sera déclarée irrecevable.
Notamment l’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère
chargé des Finances ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d’Appel d’Offres entraînera le rejet pur et
simple de l’offre sans aucun recours.

13. Ouverture des Plis

L’ouverture des pièces administratives, des propositions techniques et financières, aura lieu le 19/03/2024 à  
13 heures , dans la salle de conférence de la Commune d’Arrondissement de Kribi 1er . Seuls les
soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une personne de leur choix
dûment mandatée ayant une parfaite connaissance du dossier.

14. Critères d'évaluation

Critèreséliminatoires

Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation suivant les critères
essentiels. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire.

Il s’agit notamment de :

- Absence de caution de soumission insérer dans l’offre vaut rejet immédiat de l’offre ;

- Dossiers administratifs incomplets recevable sous 48 heures;

- Fausse déclaration ou pièces falsifiées ;

- Omission d’un prix quantifié dans l’offre financière ;

- Note technique inférieure à 70% de oui par rapport aux sous-critères essentiels,

- Le Non-respect de trois (03) critères essentiels,

- Absence d’existence de la boite postale,

Critèresessentiels
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N° Critères essentiels Notation binaire

1 Présentation générale de l’offre Oui/Non

2 Références de l’entreprise Oui/Non

3 Moyens humains Oui/Non

4 Moyens matériels Oui/Non

5 Méthodologie d’exécution Oui/Non

15. Attribution

Le Maître d’Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre aura été évaluée la moins-disante et jugée
substantiellement conforme au Dossier d’Appel d’Offres.

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite
fixée pour la remise des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus aux heures ouvrables au bureau de la
programmation et du suivi des marchés publics.

KRIBI le 19 Mars 2024

Le ADMINISTRATEUR

NOMO ONGUENE Antony
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COMMUNE DE MARTAP

AVIS D’ APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCEN°
04/AONO/C.MTP/SG/ST/CIPM/2024 DU 18 MARS 2024 RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES

PROJETS SUIVANTS, REPARTIS EN TROIS (03) LOTS :LOT 1 : CONSTRUCTION D'UN (01) BLOC DE
DEUX (02) SALLES DE CLASSE A L'EP DE LEWA-MOUSSA;LOT 2 : CONSTRUCTION D’UN (01) BLOC
MATERNEL A MARTAP;LOT 3 : CONSTRUCTION D’UN (01) LOGEMENT D’ASTREINTE A EP LIKOK;

DEPARTEMENT DE LA VINA, REGION DE L’ADAMAOUAFINANCEMENT : EXERCICE 2024

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public de l’année 2024, le Maire de la Commune de
Martap, Autorité Contractante, lance pour le compte de la Commune de Martap, un Appel d’Offres National Ouvert
en Procédure d’Urgence pour les Travaux de construction des projets suivants , répartis en trois (03) Lots :
- lot 1 : construction d’un (01) bloc de deux (02) salles de classe à l’EP de Lewa Moussa;
- lot 2 : construction d’un (01) bloc maternel à Martap ;
- lot 3 : construction d’un (01) logement d’astreinte à EP Likok.
Département de la VINA, Région de l’ADAMAOUA.

2. Consistance des prestations

Les travaux comprennent notamment :
- Travaux Préparatoires.
- Terrassement :
- Fondations ;
- Maçonnerie - élévation ;
- Charpente - Couverture ;
- Menuiseries ;
- Electricité ;
- Peinture ;
- V.R.D.

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables, pour chaque lot, est de :

N° Lot Montant en Francs CFA

Lot 1 21 000 000 (vingt-un millions)

Lot 2 25 000 000 (vingt cinq millions)

Lot 3 20 000 000 ((vingt millions)

4. Allotissement

Trois lots présentés dans le tableau ci-après:

N° 
LOT Objet Lieu 

d'Exécution

Lot 1 construction d’un bloc de deux salles de
classe à EP Lewa-Moussa Lewa-Moussa

Lot 2 construction d’un bloc maternel à Martap Martap

Lot 3 construction d’un logement d’astreinte à EP Likok Likok

Il convient de préciser que les entreprises ne peuvent pas soumissionner à plus de deux lots,

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_MARTAP/19_03_24_AO_04_C-MARTAP.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46708
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5. Participation et origine

La participation au présent appel d’offres est ouverte à toute entreprise ou société spécialisée les Travaux Publics de
droit camerounais justifiant des capacités techniques et financières pour la réalisation des travaux, objet du présent
Appel d’Offres.

6. Financement

Les travaux, objet du présent appel d’offres, sont financés par le budget d’Investissements Publics de l’exercice
budgétaire 2024 et repartis comme suit :

N° LOT SOURCE FINANCEMENT

LOT 1 MINDDEVEL

LOT 2 MINDDEVEL

LOT 3 MINEDUB

7. Consultation du Dossier

Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables dans les Services de la Commune de Martap dès publication du
présent Avis, notamment les Services Technique aux numéros 674 55 99 86/697 36 20 91 et Secrétariat Général au
numéro 694 99 36 00.

8. Acquisition du Dossier

Le dossier peut être obtenu à la Mairie de Martap, plus précisément au niveau du Service Technique et du Secrétariat
Général dès publication du présent avis, contre versement d’une somme non remboursable de 30 000 (trente mille)
Francs CFA payable à la Recette Municipale de Martap pour chaque lot.

9. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont 1 original et six (06) copies marquées
comme telles, devra parvenir à la Mairie de Martap contre récépissé au plus tard le 13/04/2024 à 11 heures, et devra
porter la mention :

« AVIS D’ APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE
N° 04/AONO/C.MTP/SG/ST/CIPM/2024 DU 18 MARS 2024 RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES

PROJETS SUIVANTS, REPARTIS EN TROIS (03) LOTS :
LOT 1 : CONSTRUCTION D’UN (01) BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE A L'EP DE LEWA-MOUSSA;

LOT 2 : CONSTRUCTION D’UN (01) BLOC MATERNEL A MARTAP;
LOT 3 : CONSTRUCTION D’UN (01) LOGEMENT D’ASTREINTE A EP LIKOK; DEPARTEMENT DE LA VINA, REGION

DE L'ADAMAOUA.
« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

10. Delai de Livraison

Le délai d’exécution pour chacun des lots prévu par le Maître d’ouvrage pour la réalisation des travaux, objet du présent
Appel d’Offres, est de quatre (04) mois.  Ce délai court à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de
démarrage des travaux.

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission par lot, établie par une
banque de premier ordre agréée par le Ministère des finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO. Les
montants desdites cautions valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres, sont fixé
ainsi qu’il suit :

N° LOT Montant de la caution de
 soumission en Francs CFA

Lot 1 420 000 (quatre cent vingt mille)

Lot 2 500 000 (cinq cents vingt mille)

Lot 3 400 000 (quatre cents mille)
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12. Recevabilité des Offres

Sous feirede rejet, les autres pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou en
copies certifiées conformes par le service émetteur ou l'autorité compétente, conformément aux stipulations du
Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres. Elles devront être obligatoirement en cous de validité et datées de moins de
trois mois pr&édant la date de dépôt des offres.
Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier d'Appel d’Offres sera déclarée irrecevable.
Notamment l’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère
chargé des Finances ou le non-respect des modèles des pièces du dossier diappel d’offres, entraînera le rejet de l'offre.

13. Ouverture des Plis

L’ouverture des plis se fera en un seul temps.
L'ouverture des pièces administratives et des offres techniques et/ou financières aura lieu le 13/04/2024 à 12 heures par
la Commission Interne de Passation des Marchés Publics placée auprès de laCommune de Martap, dans la salle des
actes. Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou de s’y faire représenter par une
personne de leur choix durnent mandatée.

14. Critères d'évaluation

1). Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires porteront essentiellement sur :
- L’absence de la caution de soumission;
- La fausse déclaration ou une pièce falsifiée ;
- L’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière ;
- La note technique inférieure à 70% de oui.
- La non-conformité d’une pièce ou son absence au.delà d’un moratoire de 48 heures.
Sous peine de rejet, la caution de soumission et l’attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire doivent être
impérativement produites en originaux, les autres pièces en originaux ou en copies certifiées conformes. Ces
justifications administratives doivent dater de moins de trois (03) mois et être conformes aux modèles.

2). Critères essentiels
1- Bilan financier de deux dernières années ......... OUI/NON
2-L’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières supérieures ou égales au coût prévisionnel du marché
......... OUI/NON
3- Les références de l’entreprise dans les réalisations similaires (2 au moins)
L’expérience du personnel d’encadrement technique sur le chantier minimum 2 ans (personnel du chantier) .........
OUI/NON
4- Les matériels essentiels (camion benne, petits outillages de chantier, bétonnière et véhicule de liaison) .........
OUI/NON
5- La proposition technique (installation du chantier, organigramme du chantier, organisation des équipes, mesure
d’hygiène ......... OUI/NON
Seules les soumissionnaires ayant obtenu une note d’au moins 70%, à l’évaluation technique seront admis à l’analyse
de l’offre financière

15. Attribution

L’Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre sera reconnue conforme pour l’essentiel au
DAO et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et
dont l’offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les rabais proposés. L’entreprise peut être
attributaire de deux lots.

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant quatre-vingt„.dix (90) jours  à partir de la date limite
fixée pour la remise des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables dans les Services de la Commune de
Martap, téléphone : 6973620 91, ou 674 55 99 86, Ou encore le 699 86 72 30, 693 10 51 25.
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MARTAP le 18 Mars 2024

Le MAIRE

IYA SOULEIMANOU 
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COMMUNE DE KON-YAMBETTA

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERTN°008/AONO/RCE/DMI/CKY-2024 DU 18 MARS 2024 EN
PROCEDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DES SALLES DE CLASSE DANS

LES ECOLES PRIMAIRES DE KALONG, GAH-BAPE, KON, EDOP, BABETTA, BAYOMEN, DII, KON-KIDOUN
I, KON-KIDOUN II, KIBOUM, MANGON, BONECK, NINGUESSEN, LAKPWANG, NGONGOL, COMMUNE DE

KON-YAMBETTA DEPARTEMENT DU MBAM ET INOUBOU, REGION DU CENTRE FINANCEMENT : BIP
MINEDUB EXERCICE 2024

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de l’exécution du budget d’investissement public (BIP) de l’exercice 2024, le Maire de la Commune de
KON-YAMBETTA, Autorité Contractante, lance pour le compte de ladite Commune, un Appel d’Offres National
Ouvert aux entreprises de droit camerounais, en procédure d’urgencepour la réalisation de l’opération sus indiquée.
1. Objet de l’appel d’offres
L’appel d’offres porte sur l’exécution des travaux de réhabilitation des salles de classe dans les écoles
primaires de Kalong, Gah-Bape, Kon, Edop, Babetta, Bayomen, Dii, Kon-Kidoun I, Kon-Kidoun II, Kiboum,
Mangon, Boneck, Ninguessen, Lakpwang, Ngongol , Commune de Kon-Yambetta, Département du Mbam et
Inoubou, Région du Centre.

2. Consistance des prestations

Ces travaux comprennent les opérations suivantes:
 
- Les Travaux préparatoires et études;
- Le Terrassement ;
- Les Fondations ;
- La Maçonnerie – élévation ;
- La Charpente – couverture ;
- La Menuiserie métallique s ;
- Menuiserie bois ;
- Plomberie sanitaire ;
- L’Electricité
- La Peinture ;
- VRD
- Identification du projet

3. Cout Prévisionnel

Le montant prévu pour la réalisation des travaux est de 70 000 000 (soixante-dix millions) FCFA.

4. Allotissement

Les travaux objet du présent appel d’offres sont répartis en un (01) lot unique

5. Participation et origine

La participation au présent appel d'offres est ouverte aux entreprises et/ou groupements d’entreprises des travaux
publics installées au Cameroun.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_KON-YAMBETTA/AONO 008 C_KON YAMBETTA_0001.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46710
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6. Financement

Les travaux objet du présent appel d’offres seront financés par le BIP MINEDUB Exercice 2024 , transféré à la
commune de KON-YAMBETTA D’un montant prévisionnel de 70 000 000 (soixante-dix millions) FCFA
8. Présentation des offres
Les documents constituant l’Offre seront répartis en trois volumes ci-après, placés sous simple enveloppe dont :
Volume 1 : Offre administrative ;
Volume 2 : Offre Technique ;
Volume 3 : Offre Financière.
Toutes les pièces constitutives des Offres (Volume 1, 2 et 3), seront placées dans une grande enveloppe extérieure
scellée portant uniquement la mention de l’Appel d’Offres en cause.
Les différentes pièces de chaque Offre seront numérotées dans l’ordre du DAO et séparées par des intercalaires de
couleur identique.

7. Consultation du Dossier

Le dossier d’Appel d’Offres peut être consulté à la mairie de Kon-Yambetta, Service Communication, Coopération et
Partenariat Local. Numéro de téléphonique : 656 50 72 72 / 650 99 25 15

8. Acquisition du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être retiré dès publication du présent avis à la Mairie de KON-YAMBETTA sur
présentation d’une quittance de versement à la Recette Municipale de KON-YAMBETTA d’une somme non
remboursable au titre des frais de dossier de 60 000 (soixante mille) francs CFA.

9. Remises des offres

Chaque offre, rédigée en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marquées comme tels, devra parvenir contre récépissé au Secrétariat de la Commission Départementale de
Passation des Marchés du Mbam et Inoubou, située à l’Hôtel des Finances de Bafia au plus tard le 16 avril 2024 
à 12 heures, heure locale. (Toute Offre incomplète sera purement et simplement rejetée. Les offres parvenues après
l’heure ou la date indiquées ci-dessus seront irrecevables).
Elle devra porter la mention :
« APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N°008/AONO/RCE/DMI/CKY-2024 DU 18 MARS 2024 EN 
PROCEDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DES SALLES DE CLASSE DANS LES
ECOLES PRIMAIRES DE KALONG, GAH-BAPE, KON, EDOP, BABETTA, BAYOMEN, DII, KON-KIDOUN I,
KON-KIDOUN II, KIBOUM, MANGON, BONECK, NINGUESSEN, LAKPWANG, NGONGOL , COMMUNE DE
KON-YAMBETTA DEPARTEMENT DU MBAM ET INOUBOU, REGION DU CENTRE
 
Financement : BIP MINEDUB / Exercice 2024
A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »
 

10. Delai de Livraison

Le délai maximum d’exécution des travaux est fixé à trois (03)mois à compter de la date de notification de l’ordre de
service de commencer les travaux

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, un cautionnement provisoire délivré par un
établissement bancaire de premier ordre ou une compagnie d’assurance agréé par le Ministre en charge des
Finances, dont le montant est de 1 400 000 (un million quatre cent mille) francs CFA
Sous peine de rejet, le cautionnement provisoire devra être impérativement produit en original et les chèques
bancaires, même certifiés ne seront pas acceptés.
Le cautionnement provisoire sera libéré au plus tard trente (30) jours après le délai de validité des offres pour les
soumissionnaires n’ayant pas été retenus. Pour le soumissionnaire attributaire du marché, le cautionnement
provisoire sera libéré après constitution du cautionnement définitif.
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12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les pièces administratives exigées doivent être produites en originaux ou en copies certifiées
conformes par les services émetteurs, selon le cas, suivant les indications du RPAO. Elles devront être datées d’au
plus trois (03) mois à l’ouverture des plis ou établies postérieurement à la date de publication de l’avis d’appel
d’offres.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du DAO sera déclarée irrecevable. Notamment l’absence de
la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou une compagnie d’assurance agréée par le
Ministère des Finances.
L’absence d’une pièce à l’ouverture des offres entraîne l’élimination des candidats. Un délai supplémentaire d’au plus
quarante-huit (48) heures est accordé aux candidats présentant des pièces administratives jugées non conformes
aux exigences du DAO pour soit fournir des informations supplémentaires, soit mener des vérifications
supplémentaires sur la validité de la pièce reçue.

13. Ouverture des Plis

L’ouverture des pièces administratives et des offres technique et financière se fera en un temps et aura lieu le 
16 avril 2024 à 13 heures dans la salle de réunion de l’Hôtel de Finance de Bafia, Département du Mbam et
Inoubou, Région du Centre.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une personne de
leur choix dument mandatée.

14. Critères d'évaluation

Les offres seront évaluées sur la base des critères présentés dans le tableau ci-après :

● N° ● CRITERES D’EVALUATION

●  ● A. CRITERES ELIMINATOIRES

●  ● a) Offres administratives

● 01 ● Absence ou non-conformité d’une pièce administrative au-delà du délai de 48 heures réglementaire
après l’ouverture des plis

● 02 ● Absence de caution de soumission dans l’offre

● 03 ● Pièce falsifiée ou non-authentique

● b) Offre technique

● 01 ● Fausse déclaration ou pièce falsifiée

● 04 ● N’avoir pas réuni au moins 12/16 des critères

● c) Offre financière

● 01 ● Offre financière incomplète

● 02 ● Omission du prix d’une tache quantifiée dans l’offre
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● 03 ● Note technique strictement inférieure à 70 % de oui ;

● B. CRITERES ESSENTIELS

● 01 ● Présentation et expérience dans les prestations similaires

● 03 ● Certificat ou attestation de catégorisation de l’entreprise

● 04 ● Matériel de chantier

● 05 ● Personnel (référence et qualification)

● 06 ● Méthodologie (calendrier, délais, planning des travaux)

● 07 ● Chiffre d’affaires ? 70 000 000 f CFA

● 08 ● Attestation de visite du site signée sur l’honneur par l’Entreprise et par un Responsable de
l’Administration Municipale de Kon-Yambetta

 
Les détails de ces critères essentiels sont précisés par le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) et repris
dans la grille d’évaluation.

15. Attribution

Le Maître d’Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au
Dossier d’Appel d’Offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de
façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les rabais proposés.

16. Durée Validité des Offres

La durée de validité des offres est de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite fixée pour leur remise.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus auprès du service des marchés de la
Commune de Kon-Yambetta, sise à Kon-Yambetta, Tél : 656 50 72 72 / 650 99 25 15 Fax : _______________.
14. Additif à l’appel d’Offres
L’Autorité Contractante se réserve le droit, en cas de nécessité, d’apporter toute autre modification ultérieure au présent
appel d’offres.
20. Dénonciation
Pour les mauvaises pratiques et dysfonctionnements observés dans le processus de passation et d’exécution des
marchés publics, bien vouloir appeler gratuitement au numéro vert : 697 64 08 56. CONAC : 1517

YAOUNDE le 18 Mars 2024

Le MAIRE

ARROYE BETOU URSULLE
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MINISTERE DES FINANCES

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°
00007/AONO/MINFI/CIPM/DGI/2024 DU 18 MARS 2024 RELATIF A LA PRODUCTION DU CODE GENERAL

DES IMPOTS, EDITIONS 2024-2026

FINANCEMENT
BUDGET AUTONOME (BA)

 IMPUTATION 
58 65 201 01 340020 360610

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

En la faveur des innovations introduites par la Loi de Finances, le Ministre des Finances lance un appel d'offres
national, ouvert en procédure d'urgence, pour la production du Code Général des Impôts, éditions 2024 à 2026.

2. Consistance des prestations

La prestation objet du présent appel d’offres comprend la production de 10 000 exemplaires du Code Général des
Impôts bilingue pour chacun des exercices 2024, 2025, 2026.
Les spécifications techniques détaillées figurent dans le descriptif de la fourniture.

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel sur les trois exercices est de Quatre cent soixante-cinq millions (465 000 000) FCFA Toutes
taxes comprises.

4. Participation et origine

La participation au présent Appel d’offres est ouverte aux Imprimeries de droit camerounais installées au Cameroun
et justifiant d’une expérience dans la production des documents volumineux.

5. Financement

La prestation objet du présent Appel d’offres est financée par le Budget MINFI, exercices 2024 et suivants,
Imputation : 58 65 201 01 340020 360610

6. Acquisition du Dossier

Le dossier peut être consulté et retiré aux heures ouvrables auprès à la Direction des Affaires Générales de la
Direction Générale des Impôts, porte 402, dès publication du présent avis, contre présentation d’une quittance de
versement au Trésor Public d’une somme non remboursable de Cent Cinquante mille FCFA (150 000) au titre des
frais d’achat de dossier.

7. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont l'original et six (06) copies marquées
comme tels, devra parvenir à la Direction des Affaires Générales de la Direction Générale des Impôts, porte 402, au
plus tard le 18 AVRIL 2024 à 13 heures précises, heure locale et devra porter la mention :

« APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°
00007/AONO/MINFI/CIPM-MINFI/2024 DU 18 MARS 2024 RELATIF A LA PRODUCTION DU CODE GENERAL

DES IMPOTS, EDITIONS 2024 - 2026
A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/MINFI/MINFI AAO 007_0001.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46711
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8. Delai de Livraison

Pour chacun des exercices 2024, 2025, 2026, le délai maximum de livraison est de quarante-cinq (45) jours. Celle-ci
aura lieu à la Direction Générale des Impôts.

9. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire devra fournir une caution de soumission d’un montant de huit millions F CFA (8 000 000)
ayant une durée de validité de trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres et établi par un
établissement bancaire ou compagnie d’assurance agrées par le Ministère des Finances.

10. Recevabilité des Offres

Les pièces administratives requises devront être impérativement produites en originales ou en copies certifiées
conformes par l’autorité émettrice, datant de moins de trois (03) mois.
Toute offre non conforme aux prescriptions du présent dossier d’Appel d’Offres sera déclarée irrecevable,
notamment l’absence de la caution de soumission, de même que celle parvenue après les date et heure limites de
dépôt.

11. Ouverture des Plis

L’ouverture des offres aura lieu le18 AVRIL 2024 à 14 heures précises dans la salle de réunion 400 de la Direction
Générale des Impôts.
Seuls les soumissionnaires ou leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier
peuvent assister à cette séance d’ouverture.

12. Critères d'évaluation

1– Critères éliminatoires.
- Dossier administratif incomplet ou non conforme 48 h après l’ouverture des offres ;
- Non-conformité d’une fourniture proposée au descriptif des fournitures du Dossier d’Appel d’Offres ;
- Fausse déclaration, pièce falsifiée ;
- Absence d’une capacité financière couvrant au moins 75% du coût prévisionnel ;
- Absence dans l’offre d’un prix unitaire quantifié ;
- Absence de déclaration sur l’honneur indiquant que le soumissionnaire n’a pas été exclu des marchés au cours des
trois dernières années ou n’est pas sous le coup d’une suspension des marchés publics ;
- Absence ou non-conformité de la caution de soumission à l’ouverture des plis ;
- Non satisfaction à au moins à 5/7 de OUI des critères essentiels ;

2– Critères essentiels
- Présentation de l’offre (pièces rangées dans l’ordre et séparées par des intercalaires en couleur autre que le blanc)
;
- Planning et délai de livraison ;
- Preuves d'acceptation des conditions du marché (Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) et le
descriptif des fournitures paraphés à chaque page, datés, signés et cachetés à la dernière page) ;
- Preuve d’exécution d’un (01) marché de (production en masse de documents volumineux d’au moins 800 pages
chacun en 4000 exemplaires) au cours des trois (03) derniers exercices, justifiée par les copies de la première et
dernière page des contrats, des PV de réception attestant de la bonne fin des prestations, ainsi que des pages des
marchés indiquant le volume et la quantité des différents documents produits ;
- Matériel roulant : une preuve de possession de deux fourgonnettes en propriété ou en location (joindre copie carte
grise certifiée par les services des transports + photos+ contrat de location notarié le cas échéant) ;
- Equipement d’impression : deux (02) machines dédiées à l’impression des documents : Preuves de possession en
propre (factures d’achat + photos) ;
- Plan de localisation de l’entreprise timbré et signé sur l’honneur par le soumissionnaire et datant de moins de trois
(03) mois, en conformité avec la Circulaire N° 020/MINFI/DGI/LRI/DSSI/L du 26 Mai 2021 précisant les modalités de
la localisation des contribuables.

13. Attribution

Le Maître d’Ouvrage attribuera le Marché au soumissionnaire dont l’offre aura été évaluée la moins disante et jugée
conforme au Dossier d’Appel d’Offres, selon les critères ci-dessous :

14. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite fixée
pour la remise des offres.
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15. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Direction Générale des
Impôts, Direction des Affaires Générales, porte 402.

Les Présidents et Membres de commission et les soumissionnaires doivent observer en tout temps, les règles
d'éthiques professionnelles les plus strictes. Ils doivent notamment s'interdire toute corruption ou toute autre forme
de manœuvres frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessus sont définies de la façon suivante :
(a) est coupable de "corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue
d'influencer l'action d'un agent public au cours de l'attribution ou de l'exécution d’un marché, et
(b) est coupable de "corruption" quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs cotations émises par le même
fournisseur sous des noms des sociétés différentes et/ou sur des numéros d'enregistrement différents
(c) se livre à des "manœuvres frauduleuses" quiconque déforme ou dénature des faits afin d'influencer l'attribution ou
l'exécution d'un marché de manière préjudiciable au Maître d'Ouvrage.
"Manœuvres frauduleuses" comprend notamment toute entente ou manœuvre collusoire des soumissionnaires
(avant ou après la remise de l'offre) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne
correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu d'une concurrence libre et ouverte, et à priver ainsi le Maître
d'Ouvrage des avantages de cette dernière.

YAOUNDE le 18 Mars 2024

Le MINISTRE

MOTAZE Louis Paul
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COMMUNE DE MASSOCK

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N° 02/AONO/CIPM/CMSOK/2024 DU 19 MARS 2024 EN
PROCEDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE L’ECOLE MATERNELLE DE
NKOM DANS LA COMMUNE DE MASSOK SONGLOULOU, DEPARTEMENT DE LA SANAGA MARITIME,

REGION DU LITTORAL

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 IMPUTATION 
58 15 10102 641450 4642 11.

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public (BIP) de l’exercice 2024, le Maire de la Commune de
Massok, Maitre d’ouvrage, lance pour le compte de la Commune de Massok, un Appel d’Offre National ouvert en
procédure d’urgence,  pour les travaux de Réhabilitation de l’Ecole maternelle de Nkom dans la commune de
MASSOK, Département de la Sanaga maritime, Région du littoral.

2. Consistance des prestations

Les travaux objet du présent Appel d’Offres, comprennent :

● Travaux préparatoires ;
● Maçonnerie ;
● Menuiserie Métallique ;
● Menuiserie bois(plafond);
● Electricité ;
● Peinture ;
● Travaux muraux.

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de vingt-cinq millions (10 000 000) Francs CFA
.

4. Allotissement

Les travaux seront constitués en un (01) lot .

5. Participation et origine

La participation au présent appel d’offres est ouverte aux entreprises de droit Camerounais non exclues de la
commande publique et évoluant dans ce domaine d’activité conformément à sa patente.

6. Financement

Les travaux objet du présent appel d’offres sont financés par le Budget d’Investissement Public du Ministère de
l’Education de Base sur la ligne d’imputation : 58 15 10102 641450 4642 11.

7. Consultation du Dossier

Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables au service des Marchés de la Mairie de Massok à , BP 10
POUMA, Tel : 6 96 4175 27 dès publication du présent avis.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_MASSOCK/LT_2024_03_19_AO_02_C MASSOCK.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46714
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8. Acquisition du Dossier

Le dossier peut être obtenu aux heures ouvrables au service des Marchés de la Mairie de Massok à , Tel : 6 96 4175
27 , dès publication du présent avis, contre présentation d’une quittance de versement d’une somme non
remboursable de 25.000 (Vingt-cinq mille) Francs CFA payable à la recette municipale de la Commune de MASSOK

9. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marquées comme telles, devra parvenir au Service des Marchés de la mairie de Massok au plus tard le 17 Avril 2024
à 11 heures précises et devra porter la mention :

AVIS APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N° 02 /AONO/CIPM/CMSOK/2024 DU 19 MARS 2024 EN
PROCEDURE D’URGENCE

 POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE L’ECOLE MATERNELLE DE NKOM DANS LA COMMUNE DE
MASSOK SONGLOULOU, DEPARTEMENT DE LA SANAGA MARITIME, REGION DU LITTORAL.

 A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »

10. Delai de Livraison

Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent Appel
d’Offres est de trois (03) mois à compter de la notification de l’ordre de service de démarrage des prestations.

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission, établie par une banque
de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances, et dont la liste

Figure dans la pièce 12 du DAO, d’un montant égale à 2% du coût prévisionnel, soit Deux cent mille (200 000) 
pour toutes taxes comprises et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, l’offre administrative, technique et financière doivent être placées dans des enveloppes
différentes, séparées et remises sous pli scellé avec la mention produites ci-dessus mentionnée au point 11 du
présent avis, et la spécificité du pli (administrative, technique ou financière)..

Elles doivent dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies
postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres. Toute offre incomplète conformément aux
prescriptions du Dossier d’Appel d’Offres sera déclarée irrecevable.

13. Ouverture des Plis

L’ouverture des plis se fera en un temps.

L’ouverture des pièces administratives, des offres techniques et financières aura lieu le Mercredi 17 avril 2024 à 12
heures précises par la commission interne de passation des marchés auprès de la Commune de Massok, dans la
salle n°1 du bâtiment 5 de l’Ecole Publique de Songmbengue .

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une personne de
leur choix dûment mandatée et ayant une parfaite connaissance du dossier.
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14. Critères d'évaluation

Critères éliminatoires

Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation suivant les critères
essentiels. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire.

Il s’agit notamment de :

●  L’absence de la caution de soumission à l’ouverture des plis,
● Toutes autres pièces du dossier administratif absent ou non conforme dans un delai de 48 heures àpres

ouverture des plis ,
● L’absence d’un volume ou d’un exemplaire de la soumission ;
● La fausse déclaration ou pièces falsifié ;
● L’omission dans le bordereau des prix unitaires, d’un prix quantifié ;
● La non-conformité du modèle de soumission ;
● La note technique inférieure à 78% des sous-critères soit 15 critères sur 19 ;
● L’absence d’une déclaration sur l’honneur attestant du non abandon d’un marché au cours des trois (03)

dernières années. 

 Critères essentiels

L’évaluation des Offres techniques portera sur les critères essentiels résumés ci-après et détaillés dans le Dossier
d’Appel d’Offres (RPAO notamment) :

● Situation financière ;
● Expérience ;
● Personnels ;
● Matériels ;
● Méthodologie

15. Attribution

Au terme des différentes délibérations, le marché sera attribué au Soumissionnaire remplissant les capacités
administratives, techniques et financières requises et présentant l’Offre financière évaluée la moins-disante.

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant quatre-vingt-dix (90)  jours a compté de la date de
dépôt de celles-ci.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Commune de Massok, BP : 10
POUMA, Tel : 696 41 75 27.

 Lutte contre la corruption

Pour toute tentative de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien vouloir appeler le MINMAP ou envoyer un
SMS aux numéros suivants : 673 20 57 25 / 699 37 07 48.

MASSOCK le 19 Mars 2024

Le MAIRE

BATOUM BATOUM Robert
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COMMUNE D'AKO

 OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER NO 001/ONIT/MINDDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024OF
06/03/2024 FOR THE LAY OUT OF A MUNICIPAL STADIUM (CONSTRUCTION OF A GRAND STAND,

VOLLEY BALL COURT AND REHABILITATION OF A FOOTBALL FIELD) IN AKO TOWN, AKO
SUB-DIVISION. 

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Within the framework of the execution of the 2024 state budget, the State of Cameroon represented by the Mayor
AKO Council hereby launches an open national invitation to tender FOR THE LAY OUT OF A MUNICIPAL
STADIUM (CONSTRUCTION OF A GRAND STAND, VOLLEY BALL COURT AND REHABILITATION OF A
FOOTBALL FIELD) IN AKO TOWN, AKO SUB-DIVISION. (By Emergency Procedure)

2. Consistance des prestations

Work to be done consists of:

The services solicited comprise the municipal stadium (construction of a grand stand, volley ball court and
rehabilitation of a football field) in Ako town, Ako Sub-Divisionand the detailed information is provided in the technical
specifications.

3. Cout Prévisionnel

The estimated cost after preliminary studies is Twenty five million (25,000,000)fcfa

Subject Amount for the Project Vote of charge N° Expenditure authorization N°

 Lay out of a municipal stadium (construction of a grand stand, volley ball court and rehabilitation of a football field) in ako
town, ako sub-division.

25, 000,000 FCFA  IZ01825 58 16 007 03 641622 523515 561

 

 

4. Allotissement

The work is in one (1) lot as follows; - LAY OUT OF A MUNICIPAL STADIUM (CONSTRUCTION OF A GRAND STAND,
VOLLEY BALL COURT AND REHABILITATION OF A FOOTBAL FIELD) IN AKO TOWN, AKO SUB-DIVISION.

 

 

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_AKO/AAO-01 AKO C.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46715
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5. Participation et origine

Participation in this invitation to tender is open to competent Cameroonian enterprises that are in compliance with the
fiscal laws and who are not currently excluded from public procurement.Must importantly, companies with no
uncompleted project in Donga Mantung.

 

6. Financement

The said works shall be financed as per the programmed budget of the 2024 Public Investment Budget (PIB 2024) of the
Republic of Cameroon under MINSEP assinged to the Mayor of AKO Council.

 

7. Consultation du Dossier

The Tender documents may be consulted immediately after publication of this invitation to tender from the Services of
the Contracting Authority (Service in charge of the award of contracts of AKO Council), at the Divisional Delegation of
Public Contracts DONGA-MANTUNG and the the Reggional Office of the Public Contracts Regulatory Agency (ARMP)
for the North West during working hours.

8. Acquisition du Dossier

The Tender file may be obtained from the Premises of the Contracting Authority (Service of Contracts award) of AKO
Council, the Divisional Delegation of Public Contracts DONGA-MANTUNG or the the Reggional Office of the Public
Contracts Regulatory Agency (ARMP) for the North West as soon as this notice is published against payment of a
non-refundable sum of Fifty thousand (50,000Fcfa), CFA francs, payable at Minicipal Treasury of AKO or any other state
treasury.

9. Remises des offres

Each bid written in English or French shall be signed by the bidder or by a duly authorized representative and presented
in Seven (7) copies, that is one (01) original and six (06) copies  labelled as such. These shall be submitted in one
external envelope - sealed, containing three (3) internal envelopes, that is, Envelope A: Administrative Documents,
Envelope B: Technical file and Envelope C: Financial file. The sealed external envelope shall bear no information about
the company and shall reach the Service of contracts award of AKO Council not later than the 04/04/2024 at 10am local
time and note should be taken that in case of any ambiguities or differences during opening, only the original shall be
considered authentic. The sealed pack shall bear the following inscriptions:

 

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER No. 001/ONIT/MINDDEVEL/NWR/DMD/AC/ACITB/2024, OF 06/03/2024
FOR THE LAY OUT OF A MUNICIPAL STADIUM (CONSTRUCTION OF A GRAND STAND, VOLLEY BALL COURT

AND REHABILITATION) IN AKO TOWN, AKO SUB-DIVISION.

(To be opened only during the bids opening session)

 

10. Delai de Livraison

The maximum deadline for the execution provided for by the Contracting Authority shall be Four months (120 calendar
days) with effect from date of notification of the Administrative Service Order to start works.

11. Cautionnement Provisoire

Each bidder must include in his administrative documents, a bid bond issued by a first-rate banking establishment
approved by the Ministry in charge of finance - the list of which is found in document No. 12 of the Tender File, in the
amount of Five hundred thousand (500, 000) francs CFA, and valid for ninety (90) days beyond the deadline of validity
of bids.



JOURNAL DES MARCHES PUBLICS

JDM N° 3023 DU 19 Mars 2024 page 146/262

Telephone: 222 22 00 09. E-mail:support@armp.cm 25/03/2024

12. Recevabilité des Offres

At the risk of being rejected, only originals or certified true copies by the issuing service or administrative authorities
(Senior Divisional Officer, Divisional Officers) must imperatively be produced in accordance with the Special Regulations
of this Invitation to Tender. They must not be more than three (3) months old as at the date of submission of bids or must
not be established before the signature of the tender notice. Any bid not in compliance with the prescriptions of the
Tender File shall be declared inadmissible. This refers especially to the absence of a bid bond issued by a first-rate bank
approved by the Minister in charge of Finance.

13. Ouverture des Plis

The bids shall be opened in a single phase, in the conference hall of Ako Council or Conference Hall of DD MINMAP
Donga Mantung, Nkambe, on 04/04/2024 at 11:00am. Only bidders or their authorized representatives, having a perfect
knowledge of the file may attend the bids opening session. Any bid which shall not comply with the requirements of the
Tender File shall be rejected.

14. Critères d'évaluation

The evaluation of bids shall be carried out in three stages:

● 1st Stage : verification of the conformity of each administrative document ;
● 2nd Stage : Evaluation of technical bids ;
● 3rd Stage: Analyses of Financial bids.

The criteria of evaluation shall be as follows:

Eliminatory criteria

- Absence of a document in the administrative file and can not be provided within 48 hours upon request;

- Bids submitted after the deadline for submission;

- Deadline of execution more than the prescribed;

- False declaration or falsified documents;

- External envelope bearing identification marks of the Bidder;

- Absence of, or insufficient bid bond;

- Omission of a quantified task on the bill of quantities and cost estimates

- Enterprise with an abandoned or overdue contract beyond contractual deadline.

- Failure to obtain at least 80% in the evaluation of the Technical proposal. 

 Main Qualification criteria: The criteria relating to the qualification of candidates could indicatively be on the following:

● Financial situation
● Experience
● Personnel
● Equipment.
● Methodology/organization of the site
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15. Attribution

The evaluation will be done in a purely binary manner - (yes) or (no). The contract shall be awarded to the bidder who
would have obtained a minimum technical score of 80%  in the essential criteria and 100%  in the eliminatory criteria,
taken in consideration and who would have proposed a bid with the lowest amount, in conformity with the regulations of
the tender documents

16. Durée Validité des Offres

Bidders shall remain committed to their offers for a period of ninety (90) days from the last date of the submission of
tenders, that is, the tenders shall be valid for 90 (ninety) days with effect from their submission deadline.

 

17. Renseignements Complémentaires

Additional (supplementary) technical information may be obtained during working hours from the service for the award of
contracts at the Ako Council, Tel. 6 71 61 49 48

NB  The Contracting Authority reserves the right, if need be, to subsequently amend this invitation to tender in
comformity with the Public Contracts Code.

BAMENDA le 6 Mars 2024

Le MAYOR

NKWAI NKANYA Godlove
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COMMUNE D'AMBAM

DOSSIER D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE
N°001/DAONO/PU/RS/D-VNT/C-AMBAM/SG/SCODELMAP/SIGAMP/2024 DU 11 MARS 2024POUR LES

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE TYPE URBAIN A L’ECOLE
PUBLIQUE DE LA BRIQUETERIE (LOT1) ; CONSTRUCTION DU BUREAU DU DIRECTEUR DE L’ECOLE
PUBLIQUE DE LA BRIQUETERIE (LOT2) ; CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE

TYPE URBAIN A L’ECOLE PUBLIQUE DE MENDJIMI (LOT3), CONSTRUCTION D’UN BLOC DEUX SALLES
DE CLASSE TYPE URBAIN A L’EP NKOT-OVENG, (LOT4) POUR LE COMPTE DU MINEDUB, COMMUNE

D’AMBAM, DEPARTEMENT DE LA VALLEE DU NTEM, REGION DU SUD.

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le Maire de la Commune de Ambam, Maître d’Ouvrage et Autorité Contractante, lance un Appel d’Offres National
Ouvert en Procédure d’Urgence N°001/DAONO/PU/RS/D-VNT/C-AMBAM/SG/SCODELMAP/SIGAMP/2024 du 11
MARS 2024 pour les travaux de construction d’un bloc de deux salles de classe type urbain à l’école Publique de la
Briqueterie (lot1) ; construction du bureau du directeur de l’école Publique de la Briqueterie (lot2) ; construction d’un
bloc de deux salles de classe type Urbain à l’école Publique de Mendjimi (lot3), construction d’un bloc deux salles de
classe Type Urbain à l’EP Nkot-Oveng, (lot4) pour le compte du MINEDUB, Commune d’Ambam, Département de la
Vallée du Ntem, région du Sud.

2. Consistance des prestations

Les travaux comprennent notamment pour chaque lot de construction:

les travaux préparatoires, 

les terrassements,

les fondations, 

la maçonnerie –élévation

la charpente –couverture,

la menuiserie métallique,

l’électricité,

la peinture 

les VRD ;

3. Cout Prévisionnel

Pour un montant toutes taxes comprises de : 6 500 000 francs CFA pour le lot 2 et de 23 000 000 francs CFA pour
les lots 1, 3 et 4.

4. Allotissement

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/14/C_AMBAM/DAO construction de salle de classe 2024.docx
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46564


LOT N° FINANCEMENT

AUTORISATION

DE DEPENSE

 

IMPUTATION
BUDGETAIRE

DESIGNATION

 

MONTANT

(FCFA)

DELAI
D’EXECUTION

1

BIP MINEDUB
2024

 

 

 

 

LOT1 : CONSTRUCTION
D’UN BLOC DE 02
SALLES DE CLASSE A
L’ECOLE PUBLIQUE DE
LA BRIQUETERIE (TYPE
URBAIN)

 

 23 000 000

03 MOIS

2

 

 

 

 

LOT2 : CONSTRUCTION
DU BUREAU DU
DIRECTEUR DE
L’ECOLE PUBLIQUE DE
LA BRIQUETERIE

 

6500 000

03 MOIS

3   

LOT3 : CONSTRUCTION
D’UN BLOC DEUX
SALLES DE CLASSE A
L‘ECOLE PUBLIQUE DE
MENDJIMI (TYPE
URBAIN)

23 000 000 03 MOIS

4   

LOT4 : CONSTRUCTION
D’UN BLOC DEUX
SALLES DE CLASSE A
L’EP NKOT-OVENG
(TYPE URBAIN)

23 000 000 03 MOIS

5. Participation et origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte aux entreprises de Bâtiment et Travaux Publics de droit Camerounais.

NB : Un soumissionnaire ne peut être attributaire de plus de deux lots au titre de cet Appel d’Offre et chaque lot fera l’objet d’une soumission
distincte.

6. Consultation du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offre peut être consulté aux heures ouvrables au Secrétariat Général de la Mairie d’Ambam ou à la Structure Interne de
Gestion des Administrative des Marchés Publics (SIGAMP) sis à la Bibliothèque Municipale derrière la Préfecture d’Ambam, dès publication
du présent avis.

7. Acquisition du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être retiré aux heures ouvrables au Secrétariat Général de la Mairie de d’Ambam ou à la Structure Interne de
Gestion Administrative de Marches Publics (SIGAMP) de la Commune d’Ambam sis à la Bibliothèque Municipale derrière la Préfecture
d’Ambam, dès publication du présent avis, sur présentation d’une quittance de payement d’une somme non remboursable au titre de frais de
dossier de 75 000 francs CFA  versée à la Recette Municipale d’Ambam. Cette quittance devra identifier l’acquéreur comme représentant
l’entreprise désireuse de participer à l’Appel d’Offres, lui donnant le droit de soumission.
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8. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires avec reliures en spirales dont un (01) original et six (06) copies
marqués comme tels, devra être déposée contre récépissé au SIGAMP de la Mairie d’Ambam sis à la Bibliothèque Municipale derrière le
Préfecture d’Ambam) au plus tard le 09 Avril 2024 à 14 heures, heure locale et devra porter la mention :

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE
N°001/DAONO/PU/RS/D-VNT/C-AMBAM/SG/SCODELMAP/SIGAMP/2024 DU 11 MARS 2024POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION

D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE TYPE URBAIN A L’ECOLE PUBLIQUE DE LA BRIQUETERIE (LOT1) ; CONSTRUCTION
DU BUREAU DU DIRECTEUR DE L’ECOLE PUBLIQUE DE LA BRIQUETERIE (LOT2) ; CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX

SALLES DE CLASSE TYPE URBAIN A l’ECOLE PUBLIQUE DE MENDJIMI (LOT3), CONSTRUCTION D’UN BLOC DEUX SALLES DE
CLASSE TYPE URBAIN A L’EP NKOT-OVENG, (LOT4) POUR LE COMPTE DU MINEDUB, COMMUNE D’AMBAM, DEPARTEMENT DE

LA VALLEE DU NTEM, REGION DU SUD.

 « A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT » 

NB :  Toute offre non produite en sept exemplaires avec reliures en spirales et non conforme aux prescriptions du Dossier d’Appel d’Offres
sera déclarée irrecevable et chaque lot sollicité fera l’objet d’une soumission distincte. 

9. Delai de Livraison

Pour chaque lot, le délai d’exécution des travaux est de trois (03) mois, soit (90) jours calendaires à compter de la date de notification de
l’Ordre de Service de Commencer les Travaux

10. Cautionnement Provisoire

Les offres devront être accompagnées d’un cautionnement bancaire provisoire de 130 000 pour le lot2 et 460 000 pour chacun des lots 1, 3 et
4. La cautiondoit être établie par un établissement bancaire de premier ordre agréé par le MINFI et en règle vis-à-vis de la COBAC.

Le cautionnement provisoire sera libéré d’office au plus tard 30 jours après l’expiration de la validité des offres, ou dans le cas où le
soumissionnaire est attributaire, après constitution du cautionnement définitif.

NB : Toute offre non accompagnée de caution sera jugée irrecevable. Aucune caution ne sera acceptée en séance d’ouverture des offres.

11. Ouverture des Plis

L'ouverture des offres qui se fera en un seul temps, aura lieu le 09 Avril 2024 à 15 heures,  heure locale à la Bibliothèque Municipale
d’Ambam par la Commission Interne de Passation des Marchés Publics de la Commune de d’Ambam siégeant en présence des
soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier.
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12. Critères d'évaluation

Les offres retenues après vérification des pièces administratives seront évaluées sur la base des principaux critères de notation ci-après :

a) Critères éliminatoires

● Absence ou non-conformité d’une pièce administrative 48 heures après l’ouverture des Offres (Article 92(9) du Code de Marchés Publics
● Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
● Absence de capacité financière ;
● Absence de la caution de soumission
● Note Technique inférieure à 70 points sur 100;
● Offre financière incomplète ;
● Utilisation d’un CV ou diplôme d’un fonctionnaire sans preuve de mise en disponibilité ;
● Manœuvres frauduleuses ;
● Omission dans le bordereau des prix d’un prix unitaire quantifié ;

b) Critères essentiels

● Présentation générale de l’offre ;
● Références de l’entreprise ;
● Moyens matériels ;
● Personnel d’encadrement de l’entreprise ;
● Propositions techniques ;
● Méthodologie d’exécution de chaque tâche ;
● Planning d’exécution des travaux ;
● Visite des lieux et rapport de visite du site.

NB : Seules les soumissions qui auront obtenu au moins 70% de « oui » à l’offre technique seront admises à l’analyse financière.

13. Attribution

La Lettre Commande est attribuée au soumissionnaire dont l’offre aura été déclarée conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres et
qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter les travaux de façon satisfaisante et donc l’offre aura été évaluée
la moins disante.

14. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent tenus par leurs offres pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite fixée pour la remise de l’offre

15. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus au Secrétariat Général de la Mairie de d’Ambam ou à la Structure Interne de
Gestion Administrative des Marchés Publics (SIGAMP) sis à la bibliothèque Municipale derrière la Préfecture d’Ambam, dès publication du
présent Avis.

AMBAM le 11 Mars 2024

Le MAIRE

LOMO OVONO Samson
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COMMUNE D'AKO

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER NO 002/ONIT/MINDDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024OF
06/03/2024 FOR THE CONSTRUCTION OF TWO OPEN MARKET HANGERS OF 24 SALE SLABS EACH IN

AKO CENTRAL MARKET, AKO SUB-DIVISION, DONGA MANTUNG DIVISION, NORTH WEST REGION.

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Within the framework of the execution of the 2024 state budget, the State of Cameroon represented by the Mayor
AKO Council hereby launches an open national invitation to tender for the CONSTRUCTION OF TWO OPEN

MARKET HANGERS OF 24 SALE SLABS EACH IN AKO CENTRAL MARKET, AKO SUB-DIVISION, DONGA
MANTUNG DIVISION, NORTH WEST REGION. (By Emergency Procedure)

2. Consistance des prestations

Work to be done consists of:

The services solicited comprise the construction of two open market hangars of 24 sale slabs each in ako central
market, ako sub-divisionand the detailed information is provided in the technical specifications.

 

3. Cout Prévisionnel

The estimated cost after preliminary studies is Sixty five million two hundred thousand (65. 200 .000)fcfa

Subject Amount for the Project Vote of charge N° Expenditure authorization N°

Construction of Two Open Market Hangers of 24 Sale Slabs Each in Ako Central Market, Ako Sub-Division. 65,200,000 FCFA  IZ03434 58 27 10 02 641602 523311 821

 

4. Allotissement

The work is in one (1) lot as follows; - Construction of Two Open Market Hangars of 24 Sale Slabs Each in Ako Central
Market, Ako Sub-Division, Donga Mantung Division, North West Region.

 

5. Participation et origine

Participation in this invitation to tender is open to competent Cameroonian enterprises that are in compliance with the
fiscal laws and who are not currently excluded from public procurement.Most importantly, companies with no
uncompleted project in Donga Mantung.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_AKO/AAO-02 AKO C.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46717
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6. Financement

The said works shall be financed as per the programmed budget of the 2024 Public Investment Budget (PIB 2024) of the
Republic of Cameroon under MINDDEVEL assinged to the Mayor of AKO Council.

 

7. Consultation du Dossier

The Tender documents may be consulted immediately after publication of this invitation to tender from the Services of
the Contracting Authority (Service in charge of the award of contracts of AKO Council), at the Divisional Delegation of
Public Contracts DONGA-MANTUNG and the the Regional Office of the Public Contracts Regulatory Agency (ARMP) for
the North West during working hours.

8. Acquisition du Dossier

The Tender file may be obtained from the Premises of the Contracting Authority (Service of Contracts award) of AKO
Counci, the Divisional Delegation of Public Contracts DONGA-MANTUNG and the the Regional Office of the Public
Contracts Regulatory Agency (ARMP) for the North West l as soon as this notice is published against payment of a
non-refundable sum of one hundred and thirty thousand four hundred ( 130,400Fcfa ), CFA francs, and payable at
Minicipal Treasury of AKO or any other public treasury.

9. Remises des offres

Each bid written in English or French shall be signed by the bidder or by a duly authorized representative and presented
in Seven (7) copies, that is one (01) original and six (06) copies  labelled as such. These shall be submitted in one
external envelope - sealed, containing three (3) internal envelopes, that is, Envelope A: Administrative Documents,
Envelope B: Technical file and Envelope C: Financial file. The sealed external envelope shall bear no information about
the company and shall reach the Service of contracts award of AKO Council not later than the 04/04/2024 at 10am local
time and note should be taken that in case of any ambiguities or differences during opening, only the original shall be
considered authentic. The sealed pack shall bear the following inscriptions:

 

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER No. 002/ONIT/MINDDEVEL/NWR/DMD/AC/ACITB/2024, OF 06/03/2024
FOR THE CONSTRUCTION OF TWO OPEN MARKET HANGERS OF 24 SALE SLABS EACH IN AKO CENTRAL

MARKET, AKO SUB-DIVISION, DONGA MANTUNG DIVISION, NORTH WEST REGION.

(To be opened only during the bids opening session)

 

10. Delai de Livraison

The maximum deadline for the execution provided for by the Contracting Authority shall be three months (90 calendar
days) with effect from date of notification of the Administrative Service Order to start works.

 

11. Cautionnement Provisoire

Each bidder must include in his administrative documents, a bid bond issued by a first-rate banking establishment
approved by the Ministry in charge of finance - the list of which is found in document No. 12 of the Tender File, in the
amount of one million, three hundred and four thousand (1.304, 000)  francs CFA, and valid for ninety (90) days
beyond the deadline of validity of bids.
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12. Recevabilité des Offres

At the risk of being rejected, only originals or certified true copies by the issuing service or administrative authorities
(Senior Divisional Officer, Divisional Officers) must imperatively be produced in accordance with the Special Regulations
of this Invitation to Tender. They must not be more than three (3) months old as at the date of submission of bids or must
not be established before the signature of the tender notice. Any bid not in compliance with the prescriptions of the
Tender File shall be declared inadmissible. This refers especially to the absence of a bid bond issued by a first-rate bank
approved by the Minister in charge of Finance.

13. Ouverture des Plis

The bids shall be opened in a single phase, in the conference hall of Ako Council or conference Hall of DD MINMAP,
Nkambe, on 04/04/2024 at 11:00am. Only bidders or their authorized representatives, having a perfect knowledge of the
file may attend the bids opening session. Any bid which shall not comply with the requirements of the Tender File shall
be rejected.

14. Critères d'évaluation

The evaluation of bids shall be carried out in three stages:

● 1st Stage : verification of the conformity of each administrative document ;
● 2nd Stage : Evaluation of technical bids ;
● 3rd Stage: Analyses of Financial bids.

The criteria of evaluation shall be as follows:

Eliminatory criteria

- Absence of a document in the administrative file and can not be provided within 48 hours upon request;

- Bids submitted after the deadline for submission;

- Deadline of execution more than the prescribed;

- False declaration or falsified documents;

- External envelope bearing identification marks of the Bidder;

- Absence of, or insufficient bid bond;

- Omission of a quantified task on the bill of quantities and cost estimates

- Enterprise with an abandoned or overdue contract beyond contractual deadline.

- Failure to obtain at least 80% in the evaluation of the Technical proposal.

 Main Qualification criteria: The criteria relating to the qualification of candidates could indicatively be on the following:

● Financial situation
● Experience
● Personnel
● Equipment.
● Methodology/organization of the site
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15. Attribution

The evaluation will be done in a purely binary manner - (yes) or (no). The contract shall be awarded to the bidder who
would have obtained a minimum technical score of 80%  in the essential criteria and 100%  in the eliminatory criteria,
taken in consideration and who would have proposed a bid with the lowest amount, in conformity with the regulations of
the tender documents

16. Durée Validité des Offres

Bidders shall remain committed to their offers for a period of ninety (90) days from the last date of the submission of
tenders, that is, the tenders shall be valid for 90 (ninety) days with effect from their submission deadline.

17. Renseignements Complémentaires

Additional (supplementary) technical information may be obtained during working hours from the service for the award of
contracts at the Ako Council, Tel. 6 71 61 49 48

NB  The Contracting Authority reserves the right, if need be, to subsequently amend this invitation to tender in
comformity with the Public Contracts Code.

 

BAMENDA le 6 Mars 2024

Le MAYOR

NKWAI NKANYA Godlove
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COMMUNE DE KRIBI 1

N°003/AONO/PU/CAK1ER/CIPM/2024 DU 26/02/2024 POUR L’ACQUISITION ET LA POSE DE 40
(QUARANTE) LAMPADAIRES SOLAIRES DANS CERTAINS QUARTIERSDE LA COMMUNE

D’ARRONDISSEMENT DE KRIBI 1ER, DEPARTEMENT DE L’OCEAN, REGION DU SUD 

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public (BIP), Exercice 2024, Madame le Maire de la
Commune d’Arrondissement de Kribi 1er lance un Appeld’Offres National Ouvertd’urgencepour l’acquisition et la pose
de 40 (lampadaires) lampadaires solaires dans certains quartiers de la Commune d’Arrondissement de Kribi 1 er ,
Département de l’Océan, Région du Sud;

2. Consistance des prestations

Les travaux comprennent les opérations suivantes dont la liste n’est pas exhaustive:

- Installation du chantier ;

- La fourniture de Quarante (40) lampadaires solaires complets TOUT EN UN,

Constitués chacun :

● D’un support métallique galvanisé de 7 mètres de hauteur ;
● D’une batterie solaire de 150 AH minimum incorporée au support métallique ;
● D’un panneau solaire photovoltaïque de 180w minimum en 12v ;
● D’un régulateur de charge de 12v ;
● D’un luminaire LED de 80w, y compris toutes sujétions. 

- Les travaux d’installation desdits lampadaires avec massifs de fondation en béton armé

- La réalisation de prestations diverses, telles que l’abattage et l’élagage des arbres qui pourraient constituer un
obstacle au bon fonctionnement des ouvrages ;

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 50 000 000 (Cinquante Millions)FCFA.

4. Allotissement

Les travaux, objet du présent Appel d’Offres, se feront en un lot unique.

5. Participation et origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte aux entreprises de droit camerounais ayant une expérience
avérée dans l’exécution des projets de construction d’infrastructures. La participation sous forme de groupement est
admise à condition que le Chef de file soit désigné et que les attributions spécifiques de chaque membre ressortent
clairement.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_KRIBI_I/LAMPADAIRES.docx
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46703
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6. Financement

Les travaux, objet du présent Appel d’Offres, seront financés par le Budget d’Investissement Public (BIP), Exercice
2024 (MINEE).

7. Consultation du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté aux heures ouvrables à la Mairie de Kribi 1 er  dès publication du
présent avis.

8. Acquisition du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres (DAO) peut être obtenu à la mairie de Kribi 1er , dès publication du présent avis contre
présentation d’une quittance de versement à la recette municipale d’une somme non remboursable de Soixantemille
(60 000) FCFA.  Le reçu de ce versement sera joint au dossier de soumission. Lors du retrait du DAO, les
soumissionnaires devront se faire enregistrer en laissant leur adresse complète. (B.P., Fax, Téléphone, etc.).

9. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marquées comme tels devront être déposée contre récépissé au Service des marchés publics de la Commune
d’Arrondissement de Kribi 1 er au plus tard le 18/03/2024 à 12 heures , heure locale sous plis fermé portant la
mention :

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°003/AONO/PU/CAK1er/CIPM/2024 DU
26/02/2024 POUR L’ACQUISITION ET LA POSE DE 40 (QUARANTE) LAMPADAIRES SOLAIRES DANS

CERTAINS QUARTIERSDELA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE KRIBI 1er, DEPARTEMENT DE L’OCEAN,
REGION DU SUD.

Financement : BIP 2024 (MINEE)

10. Delai de Livraison

Le délai maximum prévu par le Maître d’ouvrage pour l’exécution des travaux objet du présent Appel d’Offres est de
Trois (03) mois.

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives une caution de soumission d’un montant de 1 000
000 (UnMillion)Francs CFAvalable pendant trente (30) jours au-delà de la date limite de validité des offres, établie par
une banque de premier ordre ou une compagnie d’assurance agréée par le Ministère des Finances et dont la liste
figure dans le DAO (Pièce N°13)

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises devront être impérativement produites en originaux
ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente conformément aux
stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03)
mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.

Toute Offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d’Appel d’Offres sera déclarée irrecevable.
Notamment l’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère
chargé des Finances ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d’Appel d’Offres entraînera le rejet pur et
simple de l’offre sans aucun recours.

13. Ouverture des Plis

L’ouverture des pièces administratives, des propositions techniques et financières, aura lieu le 18/03/2024.à 13
heures,  dans la salle de conférence de la Commune d’Arrondissement de Kribi 1 er . Seuls les soumissionnaires
peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une personne de leur choix dûment
mandatée ayant une parfaite connaissance du dossier.

14. Critères d'évaluation

Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à
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remplir pour être admis à l’évaluation suivant les critères
essentiels. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de
l’offre du soumissionnaire.

Il s’agit notamment de :

- Absence de caution de soumission insérer dans l’offre vaut rejet immédiat de l’offre ;

- Dossiers administratifs incomplets recevable sous 48 heures;

- Fausse déclaration ou pièces falsifiées ;

- Prix anormalement bas dans l’offre financière ;

- Omission d’un prix quantifié dans l’offre financière ;

- Note technique inférieure à 70% de oui par rapport aux sous-critères essentiels,

- Le Non-respect de trois (03) critères essentiels,

- Absence d’existence de la boite postale.

Critèresessentiels

N° Critères essentiels Notation binaire

1 Présentation générale de l’offre Oui/Non

2 Références de l’entreprise Oui/Non

3 Moyens humains Oui/Non

4 Moyens matériels Oui/Non

5 Méthodologie d’exécution Oui/Non

15. Attribution

Le Maître d’Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre aura été évaluée la moins-disante et jugée
substantiellement conforme au Dossier d’Appel d’Offres.

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite
fixée pour la remise des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus aux heures ouvrables au Service des
marchés publics



JOURNAL DES MARCHES PUBLICS

JDM N° 3023 DU 19 Mars 2024 page 159/262

Telephone: 222 22 00 09. E-mail:support@armp.cm 25/03/2024

KRIBI le 27 Février 2024

Le ADMINISTRATEUR

NOMO ONGUENE Antony
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MINISTERE DE L'HABITAT ET DU DEVELOPPEMENT
URBAIN

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERTN°00055/AONO/MINHDU/CIPM/2024 DU 13 MARS 2024POUR
L’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN DALOT ET DU TRAITEMENT DE LA CHAUSSEE
EN LATERITE SUR 225 ML AU QUATIER NKOLBISSON DANS LA VILLE DE YAOUNDE (EN PROCEDURE

D’URGENCE) FINANCEMENT : BIP MINHDU - EXERCICE 2024 

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 IMPUTATION 
58 38 111 01 330003 523511

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le Ministre de l’Habitat et du Développement Urbain, Maître d’Ouvrage et Autorité Contractante, lance en procédure
d’urgence un Appel d'Offres National Ouvert pour l’exécution des travaux de construction d’un dalot et du traitement
de la chaussée en latérite sur 225 ml au quartier Nkolbisson dans la ville de Yaoundé (en procédure d’urgence).

2. Consistance des prestations

Les travaux à réaliser au titre du présent appel d’offres comprennent :
ü L’installation de chantier ;
ü Les travaux de nettoyage et terrassement ;
ü Les travaux de chaussée et accotements ;
ü Les travaux d’assainissement et drainage ;
ü Les travaux d’ouvrages d’art et d’ouvrages hydrauliques ;
ü Les travaux de signalisation et équipements de sécurité ;
ü Les travaux d’intervention sur les réseaux.

NB : Les détails sont précisés dans le CCTP.

3. Cout Prévisionnel

Le montant prévisionnel des prestations est de 228 000 000 (deux cent vingt-huit) FCFA.

4. Allotissement

Les travaux objet du présent appel d’offres est en un (01) lot unique

5. Participation et origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte aux entreprises et groupements d’entreprises ayant leur
domicile ou leur siège social au Cameroun et disposant d’une expérience avérée dans le domaine concerné.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/MINHDU/MINHDU AO 055_0001.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46723
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6. Financement

Les travaux objet du présent Appel d’Offres sont financés par le BIP MINHDU - EXERCICE 2024 et suivants;
IMPUTATION : 58 38 111 01 330003 523511

7. Consultation du Dossier

Le Dossier d'Appel d'Offres en version physique peut être consulté aux heures ouvrables à la Direction des Affaires
Générales / Service des Marchés Publics du Ministère de l’Habitat et du Développement Urbain, sis au 9e étage
porte 02 de l’immeuble Ministériel N° 1 à Yaoundé et la version électronique sur la plateforme COLEPS aux adresses
http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm .

http://www.marchespublics.cm
http://www.publiccontracts.cm
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8. Acquisition du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être retiré dès publication du présent avis à la Direction des Affaires Générales du
Ministère de l’Habitat et du Développement Urbain (Service des Marchés) sise au 9è étage porte 09T02 de
l’immeuble Ministériel N°1 (en face de la Poste Centrale), sur présentation d’une quittance originale de versement
d’une somme non-remboursable de cent cinquante mille (150 000) FCFA payable au Trésor Public au titre des frais
d’acquisition du dossier d’appel d’offres.

Mode de soumission des offres
Le mode de soumission choisi est exclusivement en ligne
Pour soumissionner en ligne, le prestataire doit suivre les trois étapes ci-après :
Etape 1 : Enregistrement de l’Entreprise dans la Plateforme COLEPS
- Se connecter à COLEPS à partir de l’adresse https://www.marchepublics.cm ou https://www.publicscontratcs.m:
- Aller dans l’onglet « Enregistrement des soumissionnaires » et renseigner minutieusement le formulaire de
demande ;
- Imprimer le formulaire de demande renseigné et généré par le système ;
- Faire signer le formulaire de demande par le chef de structure et y apposer le cachet de l’entreprise ;
- Déposer le formulaire dûment renseigné et formalisé au MINMAP accompagné des pièces suivantes :
i) Photocopie d’une Attestation de non Faillite (datant de moins de 3 mois) ;
ii) Photocopie du registre de commerce ;
iii) Photocopie de la domiciliation bancaire,
iv) Photocopie de l’Attestation de conformité fiscale (datant de moins de 3 mois).
Etapes 2 : Acquisition du Certificat Electronique
- Retirer le formulaire de demande de certificat disponible au MINMAP ou le télécharger sur le site de l’ANTIC à
l’adresse https : //www.camgovca.cm dans la rubrique « Demande de certificats(Entreprise) » ;
- Remplir le formulaire et le déposer au MINMAP accompagné des pièces suivantes :
i) Reçu de paiement des frais d’acquisition de certificat Electronique d’un montant de 50.000 FCFA à verser dans le
compte de l’ANTIC auprès de SCB Cameroun sous le numéro 10002 00031 12493593150 94 ;
ii) Une photocopie de la CNI du demandeur du certificat.
- S’enrôler auprès de l’opérateur MINMAP et récupérer le récépissé de la demande de certificat ;
- Se connecter à l’adresse https://www.camgovca.cm/fr/operation-certificats.html  et télécharger dans le support
amovible (vierge) le certificat Electronique à partir des informations (Numéro de référence et code d’autorisation)
contenues dans le récépissé (Bien conserver le mot de passe pour les connexions à COLEPS).

Etapes 3 : Enregistrement du certificat Electronique dans COLEPS
- Se connecter à COLEPS à partir de l’adresse https://www.marchespublics.cm ou https://www.publicscontratcs.cm;
- Aller dans l’onglet « Enregistrement des soumissionnaires », puis la rubrique « Enregistrement nouveau certificat
Supplémentaire » ; identifier l’entreprise à partir du numéro de registre de Commerce, puis ajouter le certificat après
avoir minutieusement renseigné le formulaire.
Etapes 4 : Soumission en ligne
- Se connecter à la plateforme avec son certificat ;
- Identifier l’appel d’offre qui vous intéresse et cliquer sur le numéro de cet avis d’appel d’offre pour afficher les détails
;
- Cliquer ensuite sur le bouton soumissionner et renseigner le formulaire qui apparait en chargeant vos offres
(administrative, technique, et financière) aux emplacements correspondant.
- Les tailles maximales des documents qui vont transiter sur la plateforme et constituant l’offre du soumissionnaire
sont les suivantes :
5 MO pour l’Offre Administrative ;
15 MO pour l’Offre Technique ;
5 MO pour l’Offre Financière.
- Les formats acceptés sont les suivants :
Format PDF pour les documents textuels ;
JPEG pour les images.
- Le candidat veillera à utiliser des logiciels de compression afin de réduire éventuellement la taille des fichiers à
transmettre.]
- Cliquer sur le bouton envoyer pour terminer la procédure.
Pour toute assistance technique, bien vouloir contacter les services compétents du MINMAP aux numéros suivants 2
22 23 81 55/2 22 23 56 69 / 677 00 61 10
NB : la validité du certificat est de 1 an

Présentation des offres
10.1. L’offre comportera trois volumes :
Volume 1 : Pièces administratives ;
Volume 2 : Offre Technique ;
Volume 3 : Offre Financière ;
Les différentes pièces de chaque offre seront numérotées dans l’ordre du DAO et séparées par des intercalaires de
couleur identique.
10.2. Une copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB devra être transmise sous pli scellé présentée ainsi

https://www.marchepublics.cm
https://www.publicscontratcs.m
https://www.camgovca.cm/fr/operation-certificats.html
https://www.marchespublics.cm
https://www.publicscontratcs.cm
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qu’il suit : 1 plis fermé contenant les volumes 1, 2 et 3 portant la mention de l’appel d’offres.
NB : En cas de dysfonctionnement de la plateforme COLEPS lors du dépouillement en ligne, l’absence de la copie
de sauvegarde de l’offre entrainera l’irrecevabilité de l’offre du candidat concerné.
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9. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais sera transmise par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS au
plus tard le 16 avril 2024 à [13 heures, heure locale]. Une copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB
devra être transmise sous pli scellé avec l’indication claire et lisible « copie de sauvegarde », en plus de la mention
ci-dessous dans les délais impartis.
N.B : un exemplaire original physique de chacune des offres (Administrative ; Technique et Financière) devra
parvenir sous plis fermés ; au Service des Marchés (Bureau des offres) du Ministère de l’Habitat et du
Développement Urbain, sise au 2ème étage de l’immeuble abritant le projet PDVIR/MINHDU, situé derrière la DGSN
à LONGKAK-Yaoundé (bâtiment beiges aux balcons rouges) au plus tard le 16 avril 2024 à 13 heures, heure locale
et portant la mention ci-dessous :

APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
N°00055/AONO/MINHDU/CIPM/2024 DU 13 MARS 2024

POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN DALOT ET DU TRAITEMENT DE LA
CHAUSSEE EN LATERITE SUR 225 ML AU QUATIER NKOLBISSON DANS LA VILLE DE YAOUNDE (EN
PROCEDURE D’URGENCE)
FINANCEMENT : BIP MINHDU - EXERCICE 2024 ET SUIVANTS.

10. Delai de Livraison

Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux est de quatre (04) mois
et prend effet à compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage des travaux.

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission délivrée par un
établissement bancaire de premier ordre ou compagnie d’assurances agréé par le Ministère en charge des Finances,
dont le montant est de 4 500 000 (quatre millions cinq cent mille) FCFA et valable pendant trente (30) jours au-delà
de la date originale de validité des offres. Sous peine de rejet, la caution de soumission devra être impérativement
produit en original datant d’au plus trois (03) mois.

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les pièces administratives requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées
conformes par le service émetteur ou autorité administrative, conformément aux stipulations du Règlement Particulier
de l’Appel d’Offres. Elles doivent être datées de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la
date de signature de l’avis d’appel d’offres.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d’Appel d’Offres sera déclarée irrecevable.
Notamment l’absence de la caution de soumission dans le dossier administratif délivrée par une banque de premier
ordre agréée par le Ministre chargé des Finances ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d’Appel
d’Offres, entraînera le rejet pur et simple de l’offre sans aucun recours.

13. Ouverture des Plis

L’ouverture des offres se fera en ligne en un temps et aura lieu le 16 avril 2024 au plus tard à 14 heures par la
Commission Interne de Passation des Marchés du MINHDU, sise au 2ème étage de l’immeuble abritant le projet
PDVIR/MINHDU, situé derrière la DGSN à LONGKAK-Yaoundé (bâtiment beige aux balcons rouges).
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne de
leur choix dûment mandatée et ayant une bonne connaissance du dossier.
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14. Critères d'évaluation

16.1. Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires sont les suivants :
a) Absence de la caution de soumission à l’ouverture des plis dans le dossier administratif;
b) Non-production au-delà du délai de 48h après l’ouverture des plis ou après constatation dûment notifié au
soumissionnaire, d’une pièce administrative jugée non conforme ou absente ;
c) Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
d) Absence de l’Attestation de visite de site signée sur l’honneur par le soumissionnaire ;
e) Absence d’un conducteur des travaux ayant les qualifications suivantes :
Formation : BAC + 3 en Génie Civil inscrit à l’ONIGC (joindre l’attestation de son inscription à l’ordre professionnel);
Expériences Générale: 05 Ans
Expériences Spécifiques : ayant déjà occupé le poste de Conducteur des Travaux dans au moins un (01) projet
d’ouvrage d’art ;
f) Présence du diplôme et du curriculum vitae d’un fonctionnaire en activité, sans un document justifiant de sa mise
en disponibilité signé de son Ministre utilisateur ou du Ministre de son administration d’origine ;
g) Non-conformité du modèle de soumission ;
h) Omission d’une pièce de l’offre financière ;
i) Omission d’un prix unitaire quantifié dans le BPU ou SDPU;
j) Absence d’une déclaration sur l’honneur de non abandon d’un chantier au cours des trois dernières années ;
k) Absence d’une capacité financière d’un montant de cent millions (100 000 000) de FCFA délivrée par la banque où
est domicilié le compte du soumissionnaire ;
l) Non possession en propre d’une pelle excavatrice et une niveleuse;
m) Absence d’au moins une référence dans les travaux de voirie urbaine ou d’ouvrage d’art d’un montant supérieur
ou égal de 175 millions de FCFA (première et dernière page du marché enregistré accompagnées des PV de
réception provisoire ou définitive) au cours des trois (03) dernières années (à partir de 2021) ;

16.2 Critères essentiels
L'offre technique sera évaluée suivant la grille de notation suivante :
A - Présentation ……………………………….01 critère
B - Références ……………………….….…..03 critères
C - Personnel d’encadrement …………........11 critères
D - Méthodologie ……………..…………........05 critères
E - Matériel ……………………………………13 critères
TOTAL…………………………………………33 critères

NB : La non satisfaction d’au moins 70% des critères essentiels entraine l’élimination pur et simple de l’offre du
soumissionnaire.
Les détails de ces critères essentiels sont précisés par le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) et repris
dans la grille d’évaluation.

15. Attribution

L’autorité contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel
au Dossier d’Appel d’Offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché
de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les rabais proposés.

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant une durée de 90 jours à partir de la date limite fixée
pour la remise des offres.
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17. Renseignements Complémentaires

19.1. Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus auprès de la Direction des
Opérations Urbaines du Ministère de l’Habitat et du Développement Urbain, sise au 7è étage-porte 06 de l’immeuble
ministériel n°1 (face Poste Centrale – Yaoundé), aux heures ouvrables ou en ligne sur la plateforme COLEPS aux
adresses : http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm.
19.2. Pour toute dénonciation d’acte de corruption, bien vouloir appeler ou envoyer un SMS au MINMAP aux
numéros suivants : 673 20 57 25 / 699 37 07 48.
19.3. Pour obtenir une assistance technique, en cas de survenance d’un problème lié à l’utilisation de la plateforme,
bien vouloir appeler aux numéros (+237) 222 238 155 / 222 235 669 ou écrire à l’adresse email dsi@minmap.cm.

Additif de l’appel d’offres
Le Ministre de l’Habitat et du Développement Urbain se réserve le droit, en cas de nécessité, d’apporter toute autre
modification ultérieure utile au présent appel d’offres.

Lutte contre la corruption
Pour toute tentative de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien vouloir appeler le MINMAP ou envoyer un
SMS aux numéros suivants : 673 20 57 25 / 699 37 07 48.

YAOUNDE le 13 Mars 2024

Le MINISTRE

COURTES NEE KETCHA CÉLESTINE

http://www.marchespublics.cm
http://www.publiccontracts.cm
mailto:dsi@minmap.cm
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COMMUNE D'AKO

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER NO. 005/ONIT/MINDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024 OF
08/03/2024 FOR THE SUPPLY AND INSTALLATION OF SECURITY SOLAR STREET LIGHTING IN SOME

STRATEGIC PUBLIC PLACES IN AKO MUNICIPALITY, AKO COUNCIL AREA, DONGA MANTUNG
DIVISION, NORTH WEST REGION

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Within the framework of the execution of the 2024 state budget, the State of Cameroon represented by the Mayor for
Ako Council  hereby launches an open national invitation to tender For the Supply and installation of security
solar street lighting in some strategic public places in Ako Municipality, Ako Council Area, Donga-Mantung
Division, North West Region 

2. Consistance des prestations

Work to be done consists of

● Preparatory works
● Earth works
● Supply of sand and gravel
● Supply of metallic elements
● Supply and installation of solar panels accessories
● Mounting of solar panel supports
● Concreting
● Testing of installations

3. Cout Prévisionnel

The estimated cost after preliminary studies is forty million (40,000,000) FCFA

Subject Amount for the Project Vote of charge N° Expenditure authorization N°

the Supply and installation of security solar street lighting in some strategic public places in Ako Municipality 40,000,000 FCFA IZ05912

 

 

58 38 108 02 641602 523415 821 

 

4. Allotissement

The works is in one (1) lot as follow: For the Supply and installation of security solar street lighting in some
strategic public places in Ako Municipality, Ako Council Area, Donga-Mantung Division, North West Region 

 

5. Participation et origine

Participation in this invitation to tender is open to competent Cameroonian enterprises that are in compliance with the
fiscal laws.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_AKO/AAO-05 AKO C.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46732
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6. Financement

The said works shall be financed as per the programmed budget of the 2024 Public Investment Budget (PIB 2024) of the
Republic of Cameroon under the Ministry of Housing and Urban Development assigned to the mayor of Ako.

7. Consultation du Dossier

The Tender documents may be consulted and obtained immediately after publication of this invitation to tender from the
Services of the Contracting Authority (Service in charge of the award of contracts), at the Divisional Delegation of Public
Contracts DONGA-MANTUNG and the the Regional Office of the Public Contracts Regulatory Agency (ARMP) for the
North West during working hours at the AKO COUNCIL TOWN HALL and the Divisional Delegation of MINMAP and
ARMP.

8. Acquisition du Dossier

The file may be obtained from the Ako Council Town Hall Tel: (237)6 71 61 49 48, the Divisional Delegation of Public
Contracts DONGA-MANTUNG or the the Regional Office of the Public Contracts Regulatory Agency (ARMP) for the
North West during working hours at the AKO COUNCIL TOWN HALL and the Divisional Delegation of MINMAP and
ARMP as soon as this notice is published against payment of a non-refundable sum of eighty thousand (80,000) CFA
francs, payable at the Ako Council Treasury or any public treasury.

9. Remises des offres

Each bid written in English or French shall be signed by the bidder or by a duly authorized representative and presented
in Seven (7) copies, that is one (01) original and six (06) copies  labelled as such. These shall be submitted in one
sealed external envelop containing three (3) envelopes, that is, Envelope A: Administrative Documents, Envelope B:
Technical file and Envelope C: Financial file. The sealed external envelop shall bear no information about the company
and shall be deposited at theAko Council Town Hall in the Service in charge of the award of contracts not later than 
04/04/2024 at 10am local time.Note should be taken that in case of any ambiguities or differences during opening, only
the original shall be considered authentic.The sealed external envelop shall bear the following inscriptions:

 

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER 

No. 005/ONIT/MINDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024 of 08/03/2024 

FOR THE SUPPLY AND INSTALLATION OF SECURITY SOLAR STREET LIGHTING IN SOME STRATEGIC PUBLIC
PLACES IN AKO MUNICIPALITY, AKO COUNCIL AREA, DONGA MANTUNG DIVISION, NORTH WEST REGION

 (To be opened only during the bids opening session)

10. Delai de Livraison

The maximum deadline for the execution provided for by the Contracting Authority shall be Three months (90 calendar
days) with effect from date of notification of the Service Order to start work.

 

11. Cautionnement Provisoire

Each bidder must include in his administrative documents, a bid bond issued by a first-rate banking establishment
approved by the Ministry in charge of finance and the list of which is found in document No. 12 of the Tender File, of an
amount of eigh hundred thousand (800,000) francs CFA, and valid for thirty (30) days beyond the date of validity of
bids.
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12. Recevabilité des Offres

Under risk of being rejected, only originals or true copies certified by the issuing service or administrative authorities
(Mayor, Do, SDO, etc). Issuing service must imperatively be produced in accordance with the Special Regulations of the
invitation to tender. They must obligatorily be not older than three (3) months as at the date of submission of bids or
established befor the signature of the tender notice. Any bid not in compliance with the prescriptions of the Tender File
shall be declared inadmissible. This refers especially to the absence of a bid bond issued by a first-rate bank approved
by the Minister in charge of Finance.

13. Ouverture des Plis

The bids shall be opened in a single phase, in the AKO COUNCIL TOWN HALL or conference Hall of DD MINMAP,
Nkambe, on 04/04/2024 at 11:00am. Only bidders or their authorized representatives having a perfect knowledge of the
file may attend the bids opening session. Any bid which shall not comply with the requirements of the tender file shall be
rejected.

14. Critères d'évaluation

The bids shall be evaluated according to the main criteria as follows:

 A. Eliminatory criteria

1. -Absence or non-conformity of a document in the administrative file, and not submitted within 48 hours on request.
2. -Deadline for delivery higher than prescribed;
3. -False declaration or falsified documents;
4. -Absence or insufficient bid bond;
5. -A bid with the external envelope carrying a sign or mark leading to the identification of the bidder;
6. -Incomplete financial file;
7. -Omission of a unit price;
8. –Technical score less than80% of the essential criteria;
 
B. Essential criteria

1- General presentation of the tender bids;

2- Financial capacity;

3- References of the company in similar domain;

4- Quality of the personnel; 

5- Technical organization of the works;

6- Attestation and report of site visit;

7- Logistics;

8- Special Technical Clauses initialed in all the pages and signed on the last page;

9- Special Administrative Clauses completed and initialed in all the pages and signed on the last page.

15. Attribution

This evaluation shall be done using the binary method ofeither (YES)  or (NO ) with an acceptable minimum technical
score of at least 80% of the essential criteria taken in account.The contract will be awarded to the bidder who would have
proposed the offer with the lowest amount, in conformity with the regulations of the Tender Documents and having
satisfied a100%score of the eliminatory criteria and at least 80%score in the essential criteria.
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16. Durée Validité des Offres

Bidders shall remain committed to their offers for a period of ninety (90) days from the last date of submission of tenders,
that is, the tenders shall be valid for 90 (ninety) days with effect from their submission deadline.

 

17. Renseignements Complémentaires

Additional (supplementary) technical information may be obtained during working hours from the service for the award of
contracts at the Ako Council Town Hall.

NB The Delegated Contracting Authority reserves the right, if need be, to subsequently amend this invitation to tender in
confermity with the public contract code.

BAMENDA le 8 Mars 2024

Le MAYOR

NKWAI NKANYA Godlove
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COMMUNE DE BOKITO

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERTN°01/AONO/C/BOK/SG/CIPM/2024 DU 19/03/2024 POUR
LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE DANS L’ECOLE

PUBLIQUE DE BALAMBA (PHASE II), DANS L’ARRONDISSEMENT DE BOKITO, DEPARTEMENT DU MBAM
ET INOUBOU, REGION DU CENTRE.FINANCEMENT : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC(BIP)MINEDUB

- EXERCICE 2024

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de l’exécution des projets d’investissements publics pour le compte de l’Exercice Budgétaire 2024, le
Gouvernement Camerounais à travers le Maire de la Commune de Bokito, Maitre d’ouvrage, lance un Appel d’Offres
National Ouvert, pour l’exécution des travaux de construction d’un bloc de deux (02) salles de classe dans l’école
publique de Balamba (PHASE II), dans l’Arrondissement de Bokito, DépartementT du Mbam et Inoubou, Région du
Centre.

2. Consistance des prestations

Les travaux objet du présent appel d’offres sont définis dans le descriptif des travaux joint au dossier d’Appel d’Offres
et comprennent principalement :
La menuiserie bois et métallique ;
L’électricité ;
Peinture ;
Les VRD.

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel d’exécution à l’issue des études préalables est de :10 000 000 (Dix Millions)Francs CFA pour
chaque LOT.

 

4. Allotissement

Sans objet

5. Participation et origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à égalité de conditions, aux Entreprises de droit Camerounais,
évoluant dans ce domaine et ayant les capacités administratives, techniques et financières requises.
La participation des entreprises sous forme de groupement ou de sous-traitance est admise conformément à la
réglementation en vigueur.

6. Financement

Les travauxobjet du présent Appel d'Offres sont financés par le Budget d’Investissement Public MINEDUB, Exercice
2024, sur la ligne d’imputation budgétaire……………………………..

7. Consultation du Dossier

Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables au service des marchésà la Mairie de Bokitodès publication du
présent avis.

 

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_BOKITO/AONO 01 C_BOKITO_0001.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46734
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8. Acquisition du Dossier

Le dossier d’Appel d’Offres peut être obtenu et retiré aux heures ouvrables à la Mairie de Bokito, dès publication du
présent avis, contre présentation d’une quittance de versement d’une somme non remboursable de30 000(trente
Mille)Francs CFA, versée à la Recette Municipale de Bokito. La quittance devra préciser le numéro de l’Avis
d’Appel d’Offres. Lors du retrait du dossier, les soumissionnaires devront, obligatoirement, se faire enregistrer en
laissant leur adresse complète : Boite Postale, téléphone, fax, e-mail.

9. Remises des offres

Chaque offre, rédigée en français ou en anglais en sept (07 ) exemplaires dont un (01 ) original et six (06 ) copies
marqués comme telles, devra parvenir contre récépissé à la Mairie de Bokito, au plus tard le 16/03/2024 à 
12 heures. Toute offre non produite en sept ( 07 ) exemplaires et non conforme aux prescriptions du dossier de
consultation sera déclarée irrecevable.
heure locale et devra porter la mention suivante :
AVIS D’APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
N°01/AONO/C/BOK/SG/CIPM/2024 DU 19/03/2024. POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE
DEUX SALLES DE CLASSE DANS L’ECOLE PUBLIQUE DE BALAMBA (PHASE II), DANS
L’ARRONDISSEMENT DE BOKITO, DEPARTEMENT DU MBAM ET INOUBOU, REGION DU CENTRE.
« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT ».

10. Delai de Livraison

Le délai maximum d’exécution de l’ensemble des travaux prévus par le Maître d’Ouvrage est de trois (03 ) moisà
compter de la date de notification de l’Ordre de Service de démarrage des travaux ou à la date indiquée dans ledit
Ordre de Service.

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une
assurance ou une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances et dont la liste figure dans
la pièce 12 du DAO précisant le montant de 200.000(deux cent mille)Francs CFA et valable pendant trente (30
) jours au-delà de la date originale de validité des offres.

12. Recevabilité des Offres

Toute offre non conforme aux prescriptions du dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable. L'absence ou la
non-conformité d'une pièce du dossier administratif entraînera le rejet pur et simple de l'offre, de même que le
non-respect des modèles des pièces du dossier d'appel d'offres.

 

13. Ouverture des Plis

L'ouverture des offres aura lieu le16/04/2024 à13heures, heure locale, dans la salle de délibération de la Mairie de
Bokito, par la Commission Interne de Passation des Marchés siégeant en présence des soumissionnaires ou de
leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier.
Toute offre non conforme aux prescriptions du dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable. L'absence ou la
non-conformité d'une pièce du dossier administratif entraînera le rejet pur et simple de l'offre, de même que le
non-respect des modèles des pièces du dossier d'appel d'offres.
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14. Critères d'évaluation

 L’évaluation des Offres se fera au triple plan administratif, technique, et financier  selon des critères
éliminatoires, et selon les critères essentiels suivant le système binaire (OUI/NON).
13.1. Critères éliminatoires 
En plus des cas d’élimination ou d’irrecevabilité déjà cités à travers le présent DAO, toute offre objet des cas
particuliers suivants est également sujette à l’élimination ou à l’irrecevabilité :
Dossier non conforme ou incomplet et non régularisée dans les 48 heures à l’ouverture des plis ;
La fausse déclaration ou pièce falsifiée ou document scanné ;
L’omission, dans le bordereau des prix unitaires, d’un prix quantifié ;
La note technique inférieure à 70% de oui.
L’absence ou fausse caution de soumission
L’absence d’un sous détail des prix
 Offre incomplète
Modification d’une quantité dans le DQU, BPU et sous détail des prix.
1.2. Critères essentiels 
Référence de l’entreprise dans les BTP ou réalisations similaires (1 ere et dernière pages de la lettre commande
enregistrée) + procès-verbal de réception correspondant aux prestations réalisées (minimum acceptable : au moins
deux (02) références au cours de trois dernière années)
Attestation de visite de site signe sur l’honneur par le soumissionnaire ;
Surface financière (minimum égal a 50% du montant de l’offre TTC)
Qualité du personnel (copies certifiée conforme du diplôme + CV signé et date par le titulaire, attestation disponibilité,
expérience professionnel d’encadrement)
Délais d’exécution ;
Moyens logistiques (véhicule de liaison ou pick-up 4x4 camion, disponibilité du matériel et d’équipement essentiel)
Cahier de clause administratives particulières (CCAP) complète, paraphe à chaque page signé et date à la dernière
page
Cahier de clauses techniques particulières (CCTP) complète, paraphe à chaque page signé et date à la dernière
page
NB : Chaque critère est validé après satisfaction de 70% au moins de ses conditions
 

15. Attribution

Au terme des différentes délibérations, le marché sera attribué au soumissionnaire remplissant les capacités
administrative, technique et financière requises et présentant, l’offre financière évaluée la moins-disante .

 

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant un délai de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la
date limite fixée pour la remise des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus tous les jours, aux heures ouvrables
auprès de la Commune de Bokito. Pour tout acte de corruption, envoyez s’il vous plait un message à la Commission
Nationale Anti-corruption au numéro vert 1517.

 

YAOUNDE le 19 Mars 2024

Le MAIRE

AMATAGANA Zachée
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COMMUNE DE CAMPO

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°001/AONO/CCAMPO/CDPM/2024 DU 14/03/2024 POUR
LA REALISATION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA CASE COMMUNAUTAIRE D’AKAK DANS

L’ARRONDISSEMENT DE CAMPO (PROCEDURE D’URGENCE).

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Pour la Commune de Campo, le Maire, de la Commune de Campo, Maître d’Ouvrage, lance un Appel d’Offre
National Ouvert pour les Travaux de construction de la case communautaire d’Akak dans l’Arrondissement de
Campo.

2. Consistance des prestations

Les travaux rassemblent les tâches suivantes :

Travaux préparatoire-études

Terrassement

Fondation

Maçonnerie en élévation

Charpente, couverture

Menuiserie métallique et bois

Electricité

Peinture

VRD

Toilettes externes

Les détails des quantités à réaliser sont exposés dans le cadre du détail quantitatif et estimatif du présent DAO. La
méthodologie d’exécution des différentes tâches selon les normes constructives en matière de construction est
exposée dans le cahier des prescriptions techniques du présent DAO.

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel des travaux objet du présent appel d'offres est de : Vingt-trois millions (23 000 000) Francs CFA
TTC

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/18/C_CAMPO/DAO CASE COMMUNAUTAIRE D
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46695
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4. Participation et origine

Le présent appel d’offres est ouvert à toute entreprise de droit Camerounais témoignant d’une expérience claire et
d’une aptitude technique (personnel et matériel) dans les constructions bâtiments (tous types confondus) en milieu
rural et urbain ; et n’ayant aucun antécédent lié aux pratiques de fraude, d’abandon de chantier, aux chantiers élargis
sur plusieurs années budgétaires observés ces cinq dernières années dans la Région du Sud et ailleurs. 
Tout antécédent récence et vérifié relatif aux motifs ci-dessus, entrainera la disqualification de l’offre de l’Entreprise
concernée

5. Financement

Les travaux, objet du présent Appel d’Offres, seront financés par le Budget d’Investissement Public (BIP), Exercice
2024, du MINADER.

6. Consultation du Dossier

Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables à l’hôtel de ville de CAMPO dès publication du présent avis.

7. Acquisition du Dossier

Le dossier d’Appel d’Offres peut être obtenu aux heures ouvrables à l’Hôtel de ville de CAMPO ; dès publication du
présent avis, contre versement d’une somme non remboursable de trente-cinq mille (35 000) FCFA, payable auprès
de la recette municipale de CAMPO, représentant les frais d’acquisition du Dossier. La quittance devra préciser le
numéro de l’Avis d’Appel d’Offres. Lors du retrait du dossier, les soumissionnaires devront se faire enregistrer en
laissant leur adresse complète : Boite Postale, Téléphone, Fax, E-mail. 

8. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marqués comme tels, devra être déposée contre récépissé à la Préfecture de Kribi, auprès d’un point focal désigné
par le Maire de Campo, au plus tard le 15/04/2024 à 14 Heures précises et devra porter la mention :

« AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°001/AONO/CCAMPO/CDPM/2024 DU14/03/2024 POUR LA
REALISATION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA CASE COMMUNAUTAIRE D’AKAK 

DANS L’ARRONDISSEMENT DE CAMPO (PROCEDURE D’URGENCE). » 

« A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement ».

9. Delai de Livraison

La durée maximale d’exécution des travaux est de trois (03) mois, à compter de la date de la notification de l’ordre de
service de commencer les travaux

10. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission d’un montant de 460
000 (quatre cent soixante mille) Francs CFA établie par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé
des finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO, valable pendant trente (30) jours au-delà de la date
originale de validité des offres

11. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les autres pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou
en copies certifiées conformes par le service émetteur conformément aux stipulations du Règlement Particulier de
l’Appel d’Offres.

Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date de dépôt des offres.

Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier d’Appel d’Offres sera déclarée irrecevable.
Notamment l’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère
chargé des Finances et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres, ou le
non-respect des modèles des pièces du Dossier d’Appel d’Offres, entraînera le rejet de l'offre
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12. Ouverture des Plis

L’ouverture de tous les plis se fait en un seul temps le 15/04/2024 à 15 heures précises par la Commission
Départementale de Passation des Marches Publics de l’Océan. Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette
séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne de leur choix dûment mandatée.

13. Critères d'évaluation

Critères éliminatoires

- Absence ou non-conformité de la caution de soumission à l’ouverture des plis ;

- Fausse déclaration ou pièces falsifiées ;

- Offres incomplètes et non-conformes aux conditions fixées par le DAO

- Non-conformité des moyens humains et matériels (note inférieure à 2/3 de oui pour chaque rubrique) ;

- Soumissionnaire non à jour vis-à-vis des administrations fiscales et sociales, dossier administratif incomplet ou non
conforme après 48 h ;

- Note technique inférieure à 70% de Oui par rapport aux sous-critères essentiels.

 Critères essentiels

N° Critères essentiels Notation binaire

1 Présentation générale de l’offre Oui/Non

2 Références de l’entreprise Oui/Non

3 Moyens humains Oui/Non

4 Moyens matériels Oui/Non

5 Méthodologie d’exécution des travaux Oui/Non

6 Capacité financière de l’entreprise Oui/Non

14. Attribution

L’autorité Conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres et qui dispose des capacités techniques et financières
requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante et dont l’offre aura été évalué la moins disante

15. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite fixée
pour la remise des offres.

16. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au Secrétariat Général de la
Commune de CAMPO. Tel. : 695172842

CAMPO le 14 Mars 2024

Le MAIRE

IPOUA ROBERT OLIVIER 
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COMMUNE DE CAMPO

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°004/AONO/ C. CAMPO /CDPM/2024 DU 14/03/2024 POUR
LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE L'HOTEL DE VILLE DE CAMPO (PHASE 2), DEPARTEMENT DE

L’OCEAN, REGION DU SUD (EN PROCEDURE D’URGENCE)

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le présent Appel d’Offres a pour objet la réalisation des travaux de réhabilitation de l'hôtel de ville de Campo (phase
2), dans la Commune de Campo, Département de l’Océan, Région du Sud 

2. Consistance des prestations

La consistance des travaux de réhabilitation de l'hôtel de ville de Campo est définie ainsi qu’il suit :

 

- Installation Du Chantier

- Démolition

- Maçonnerie- revêtement-carrelage

- Toiture- plafond

- Menuiserie bois et métallique

- Electricité et équipement

- Peinture

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel des travaux objet du présent appel d'offres est de : Vingt-huit millions soixante-six mille six cent
quarante-quatre (28 066 644) Francs CFA TTC.

4. Participation et origine

La participation au présent appel d’offres est ouverte à toutes les entreprises des travaux publics de droit
Camerounais possédant une bonne expérience dans la réalisation des travaux de construction ou de génie rural et
justifiant des capacités techniques et financières pour la bonne réalisation des travaux qui en constitue l’objet

5. Financement

Les travaux objet du présent Appel d’Offres sont financés par le Budget d’Investissement Public du Ministère de la
Décentralisation et du Développement Local (MINDDEVEL) Exercice 2024

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/18/C_CAMPO/DAO REHABILITATION HOTEL DE VILLE 2024 corrigé.docx
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46696
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6. Consultation du Dossier

Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables à l’hôtel de ville de CAMPO dès publication du présent avis.

7. Acquisition du Dossier

Le dossier d’Appel d’Offres peut être obtenu aux heures ouvrables à l’Hôtel de ville de CAMPO ; dès publication du
présent avis, contre versement d’une somme non remboursable de trente-cinq mille (35 000) FCFA , payable
auprès de la recette municipale de CAMPO, représentant les frais d’acquisition du Dossier. La quittance devra
préciser le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres. Lors du retrait du dossier, les soumissionnaires devront se faire
enregistrer en laissant leur adresse complète : Boite Postale, Téléphone, Fax, E-mail

8. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marqués comme tels, devra être déposée contre récépissé à la Préfecture de Kribi, auprès d’un point focal désigné
par le Maire de Campo, au plus tard le 15/04/2024 à 14 Heures précises et devra porter la mention :

« AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT » N°004/AONO/ C. CAMPO /CDPM/2024 DU 14/03/2024 POUR
LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE L'HOTEL DE VILLE DE CAMPO (PHASE 2), DEPARTEMENT DE

L’OCEAN, REGION DU SUD

 (EN PROCEDURE D’URGENCE) »

« A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement ».

 

9. Delai de Livraison

La durée maximale d’exécution des travaux est de trois (03) mois, à compter de la date de la notification de l’ordre de
service de commencer les travaux.

10. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission d’un montant de 561
332 (cinq cent soixante un mille trois cent trente-deux) Francs CFA établie par une banque de premier ordre agréée
par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO, valable pendant trente (30) jours
au-delà de la date originale de validité des offres.

11. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les autres pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou
en copies certifiées conformes par le service émetteur conformément aux stipulations du Règlement Particulier de
l’Appel d’Offres.

Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date de dépôt des offres.

Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier d’Appel d’Offres sera déclarée irrecevable.
Notamment l’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère
chargé des Finances et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres, ou le
non-respect des modèles des pièces du Dossier d’Appel d’Offres, entraînera le rejet de l'offre.

12. Ouverture des Plis

L’ouverture de tous les plis se fait en un seul temps  le 15/04/2024 à 15 heures  précises par la Commission
Départementale de Passation des Marches Publics de l’Océan. Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette
séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne de leur choix dûment mandatée

13. Critères d'évaluation

Critères éliminatoires
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- Absence ou non-conformité de la caution de soumission à l’ouverture des plis ;

- Fausse déclaration ou pièces falsifiées ;

- Offres incomplètes et non-conformes aux conditions fixées par le DAO

- Non-conformité des moyens humains et matériels (note inférieure à 2/3 de oui pour chaque rubrique) ;

- Soumissionnaire non à jour vis-à-vis des administrations fiscales et sociales, dossier administratif incomplet ou non
conforme après 48 h ;

- Note technique inférieure à 70% de Oui par rapport aux sous-critères essentiels.

Critères essentiels

N° Critères essentiels Notation binaire

1 Présentation générale de l’offre Oui/Non

2 Références de l’entreprise Oui/Non

3 Moyens humains Oui/Non

4 Moyens matériels Oui/Non

5 Méthodologie d’exécution des travaux Oui/Non

6 Capacité financière de l’entreprise Oui/Non

14. Attribution

L’autorité Conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres et qui dispose des capacités techniques et financières
requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante et dont l’offre aura été évalué la moins disante.

15. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite fixée
pour la remise des offres.

16. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au Secrétariat Général de la
Commune de CAMPO. Tel. : 695172842

CAMPO le 14 Mars 2024

Le MAIRE

IPOUA ROBERT OLIVIER 
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COMMUNE D'AMBAM

DOSSIER D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE
N°003/DAO/PU/RS/D-VNT/C-AMBAM/SG/SCODELMAP/SIGAMP/2024 DU 19 MARS 2024 POUR

L’EXTENSION DU RÉSEAU ELECTRIFICATION DE CERTAINES LOCALITÉS NÉCESSITEUSES (AXE
AKOULOUZOK – MENDJIMI) POUR LE COMPTE DU MINISTERE DE L’EAU ET DE L’ENERGIE, COMMUNE

D’AMBAM, DEPARTEMENT DE LA VALLEE DU NTEM REGION DU SUD.

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le Maire de la Commune de Ambam, Maître d’Ouvrage et Autorité Contractante, lance un Appel d’Offres National
Ouvert en Procédure d’Urgence N°003/DAO/PU/RS/D-VNT/C�AMBAM/SG/SCODELMAP/SIGAMP/2024 du 19 Mars
2024 pour l’extension du réseau électrification de certaines localités nécessiteuses (Axe Akoulouzok – Mendjimi)
pour le compte du Ministère de l’Eau et de l’Energie, Commune d’Ambam, Département de la Vallée du Ntem Région
du Sud

2. Consistance des prestations

Les travaux comprennent notamment pour chaque lot de construction: 

- La Construction de 3300 m de ligne MT monophasée ; 

- Abattage, élagage le long du corridor; 

- La pose d’un transformateur MT/BT monophasé de 25 KVA ; 

- La construction de 1350 m de ligne BT Monophasée; 

- La pose de deux branchements de ménages. 

3. Cout Prévisionnel

Pour un montant toutes taxes comprises de : cinquante millions (50 000 000) francs CFA.

4. Participation et origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte aux entreprises de Bâtiment et Travaux Publics de droit
Camerounais.

5. Consultation du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offre peut être consulté aux heures ouvrables au Secrétariat Général de la Mairie d’Ambam ou
à la Structure Interne de Gestion des Administrative des Marchés Publics (SIGAMP) sis à la Bibliothèque Municipale
derrière la Préfecture d’Ambam, dès publication du présent avis

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_AMBAM/extension electrique B.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46699
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6. Acquisition du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être retiré aux heures ouvrables au Secrétariat Général de la Mairie de d’Ambam ou
à la Structure Interne de Gestion Administrative de Marches Publics (SIGAMP) de la Commune d’Ambam sis à la
Bibliothèque Municipale derrière la Préfecture d’Ambam, dès publication du présent avis, APPEL D’APPEL
D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE
N°003/DAO/PU/RS/D�VNT/C-AMBAM/SG/SCODELMAP/SIGAMP/2024 DU 19 MARS 2024 POUR L’EXTENSION
DU RÉSEAU ELECTRIFICATION DE CERTAINES LOCALITÉS NÉCESSITEUSES (AXE AKOULOUZOK –
MENDJIMI) POUR LE COMPTE DU MINISTERE DE L’EAU ET DE L’ENERGIE, COMMUNE D’AMBAM,
DEPARTEMENT DE LA VALLEE DU NTEM REGION DU SUD. sur présentation d’une quittance de payement d’une
somme non remboursable au titre de frais de dossier de soixante-dix mille (70 000) francs CFA  versée à la
Recette Municipale d’Ambam. Cette quittance devra identifier l’acquéreur comme représentant l’entreprise désireuse
de participer à l’Appel d’Offres, lui donnant le droit de soumission

7. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires avec reliures en spirales dont un (01)
original et six (06) copies marqués comme tels, devra être déposée contre récépissé au SIGAMP de la Mairie
d’Ambam sis à la Bibliothèque Municipale derrière le Préfecture d’Ambam) au plus tard le 18 Avril 2024 à 14
heures, heure locale et devra porter la mention :

 APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE
N°003/DAO/PU/RS/D-VNT/C�AMBAM/SG/SCODELMAP/SIGAMP/2024 DU 19 MARS 2024 POUR L’EXTENSION

DU RÉSEAU ELECTRIFICATION DE CERTAINES LOCALITÉS NÉCESSITEUSES (AXE AKOULOUZOK –
MENDJIMI) POUR LE COMPTE DU MINISTERE DE L’EAU ET DE L’ENERGIE, COMMUNE D’AMBAM,

DEPARTEMENT DE LA VALLEE DU NTEM REGION DU SUD. 

« A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT » 

NB :  Toute offre non produite en sept exemplaires avec reliures en spirales et non conforme aux prescriptions du
Dossier d’Appel d’Offres sera déclarée irrecevable et chaque lot sollicité fera l’objet d’une soumission distincte.

8. Delai de Livraison

le délai d’exécution des travaux est de trois (03) mois, soit (90) jours calendaires à compter de la date de notification
de l’Ordre de Service de Commencer les Travaux

9. Cautionnement Provisoire

Les offres devront être accompagnées d’un cautionnement bancaire provisoire de cent mille (100 000) FCFA. La
caution doit être établie par un établissement bancaire de premier ordre agréé par le MINFI et en règle vis à-vis de la
COBAC. Le cautionnement provisoire sera libéré d’office au plus tard 30 jours après l’expiration de la validité des
offres, ou dans le cas où le soumissionnaire est attributaire, après constitution du cautionnement définitif. NB : Toute
offre non accompagnée de caution sera jugée irrecevable. Aucune caution ne sera acceptée en séance d’ouverture
des offres.

10. Ouverture des Plis

L'ouverture des offres qui se fera en un seul temps, aura lieu le 18 Avril 2024 à 15 heures , heure locale à la
Bibliothèque Municipale d’Ambam par la Commission Interne de Passation des Marchés Publics de la Commune de
d’Ambam siégeant en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une
parfaite connaissance du dossier.
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11. Critères d'évaluation

Critères éliminatoires

Absence ou non-conformité d’une pièce administrative 48 heures après l’ouverture des Offres (Article 92(9) du Code
de Marchés Publics

Fausse déclaration ou pièce falsifiée ; 

Absence de capacité financière ; 

Absence de la caution de soumission 

Note Technique inférieure à 70 points sur 100;

Offre financière incomplète ; 

Utilisation d’un CV ou diplôme d’un fonctionnaire sans preuve de mise en disponibilité ;

Manœuvres frauduleuses ; 

Omission dans le bordereau des prix d’un prix unitaire quantifié ;

 b) Critères essentiels 

Présentation générale de l’offre ;

Références de l’entreprise ;

Moyens matériels ; 

Personnel d’encadrement de l’entreprise ; 

Propositions techniques? Méthodologie d’exécution de chaque tâche ; 

Planning d’exécution des travaux ; 

Visite des lieux et rapport de visite du site. 

NB : Seules les soumissions qui auront obtenu au moins 70% de « oui » à l’offre technique seront admises à
l’analyse financière

12. Attribution

La Lettre Commande est attribuée au soumissionnaire dont l’offre aura été déclarée conforme pour l’essentiel au
Dossier d’Appel d’Offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter les travaux de
façon satisfaisante et donc l’offre aura été évaluée la moins disante.
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13. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent tenus par leurs offres pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite fixée
pour la remise de l’offre.

14. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus au Secrétariat Général de la Mairie de d’Ambam ou à la
Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics (SIGAMP) sis à la bibliothèque Municipale derrière
la Préfecture d’Ambam, dès publication du présent Avis.

AMBAM le 18 Mars 2024

Le MAIRE

LOMO OVONO Samson
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COMMUNE DE MAYO-OULO

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N°01/AONO/RNO/D42/CIPWI/SIGAMP/2024 DU 29/02/2024
EN PROCEDURE D'URGENCE POUR L'EXTENSION DU RESEAU ELECTRIQUE DU CARREFOUR

FATOUDE NDJAGNI-QUARTIER DJENTO (L0T1) DU CARREFOUR BOUKAR- QUARTIER YINOUWI (L0T2)
ET DU MARCHE MAYO-OULO-GADAMAYO 2 (LOT 3) DANS LA COMMUNE DE MAYO OULO,

DEPARTEMENT DU MAYO-LOUTI, REGION DU NORD

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , MINEE

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de l'exécution du Budget d'Investissement Publics, le Maire de la Commune de Mayo -Oulo, Maître
d'Ouvrage lance un Appel d'Offres National Ouvert en procédure d'urgence relatif à l'exécution des travaux d'extension
électrique du CARREFOUR FATOUDE NDJAGNI-QUARTIER DJENTO (Lot1) du CARREFOUR BOUKAR- QUARTIER
YINOUM (lot2) ET du MARCHE MAY0-0UL0-GADAMAY02 (Lot 3) dans la commune de MAYO OULO, Département du
Mayo-Louti.

SOURCE DE FINANCEMENT ARRONDISSEMENT Localités Imputation budgétaire

MINEE, Exercice 2024 MAYO OULO

-CARREFOUR
FATOUDE NDJAGNI-
QUARTIER DJENTO

 

-CARREFOUR
BOUKAR-QUARTIER

YINOUM

 

-MARCHE
MAYO-OULO-GADAMAYO2

 

2. Consistance des prestations

Ces travaux comprennent les opérations suivantes dont la liste n'est pas exhaustive :

 • Construction du réseau MT triphasé ;

 • Pose d'un transformateur triphasé ; 

• Construction des réseaux BT triphasé;

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel de l'opération à l'issue des études est de 50 000 000 FCFA.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_ MAYO-OULO/01-AONO-RNO-D42-CIPM-SIGAMP-2024.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46700
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N°LOT Désignation du Projet Cout prévisionnel

LOT1 Extension du réseau électrique du carrefour FATOUDE
NDJAGNI-QUARTIER DJENTO

20 000 000

LOT2 Extension du réseau électrique du CARREFOUR
BOUKAR-QUARTER YINOUM

15 000 000

LOT3 Extension du réseau électrique du MARCHE
MAYO-OULO-GADAMAYO 2

15 000 000

4. Allotissement

Les travaux seront exécutés en une phase tel que reparti sur les devis estimatifs et quantitatifs. Les travaux sont en 
trois lots.

5. Participation et origine

La participation au présent Appel d'Offres est ouverte à égalité de conditions aux sociétés et Entreprises ou groupement
d'entreprises de droit camerounais justifiant des capacités techniques et financières et agréées par le Ministère de l'Eau
et de l'Energie pour la réalisation des travaux objets du présent Appel d'Offres.

6. Financement

Les travaux, objets du présent Appel d'Offres, sont financés par le Budget d'Investissement Public MINEE  pour le
compte de rexercice 2024

7. Consultation du Dossier

Dès publication du présent avis, le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté aux jours et heures ouvrables auprès de
la Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics (SIGAMP) de la Commune de MAYO OULO.

8. Acquisition du Dossier

Le Dossier peut être obtenu aux jours et heures ouvrables auprès de la Structure Interne de Gestion Administrative
des Marchés Publics (SIGAMP)  , dès publication du présent avis, contre présentation d'une quittance de versement
d'une somme non remboursable de soixante-quinze mille (75.000) Francs CFA payable à la recette des municipale de
la commune de MAYO OULO.

9. Remises des offres

Chaque Offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
respectivement marquées comme telles devront être déposée contre récépissé sous pli fermé, auprès de ia Structure
Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics (SIGAMP) au plus tard le 28 /03/2024 à 10 heures et devra
porter la mention :

 AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N''01/AONO/RIMO/D42/C1PM/SIGAMP/2024 DU 29/02/2024 EN
PROCEDURE D'URGENCE POUR L'EXTENSION DU RESEAU ELECTRIQUE DU CARREFOUR FATOUDE

NDJAGNI-QUARTIER DJENTO (LOTI) DU CARREFOUR BOUKAR- QUARTIER YINOUM (L0T2) ET DU MARCHE
MAYO�OULO-GADAMAYO 2 (LOT 3) DANS LA COMMUNE DE MAYO OULO, DEPARTEMENT DU MAYO-LOUTI,

REGION DU NORD

 « A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement » 

NB: Les offres parvenues après la date et l'heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.

10. Delai de Livraison

Le délai maximum d'exécution prévu par le Maître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent appel
d'offres est de 03 mois par lot.

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission (conforme au modèle
joint en annexe) de 2% du montant prévisionnel toutes taxes comprises (TTC) du marché délivré par une banque de
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premier ordre ou une compagnie d'assurance agréée par le Ministre en charge des Finances et dont la liste figure dans
la pièce 12 du DAO, d'un montant conformément au tableau ci-dessous.

N°LOT Désignation du Projet Caution de soumission

LOT1 Extension du réseau électrique du carrefour FATOUDE
NDJAGNI-QUARTIER DJENTO

400 00

LOT2 Extension du réseau électrique du CARREFOUR
BOUKAR-QUARTER YINOUM

300 000

LOT3 Extension du réseau électrique du MARCHE
MAYO-OULO-GADAMAYO 2

300 000

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les pièces administratives doivent être impérativement produites en originaux ou en copies certifiées
conformes par les services émetteurs ou une autorité administrative. Elles devront dater obligatoirement de moins de
trois (3) mois précédant ia date limite de dépôt des Offres et valide le Jour de l'ouverture des plis, conformément aux
stipulations du règlement particulier de l'Appel d'Offres. Elles devront obligatoirement être en cours de validité
conformément à la réglementation en vigueur.

13. Ouverture des Plis

L'ouverture des Offres se fera en un (01) seul temps et aura lieu le 28/03/2024 à 11 heures précises dans la salle de la
CIPM de la Commune de MAYO OULO. Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y
faire représenter par une seule personne (même en cas de groupement) de leur choix ayant une parfaite connaissance
du dossier.
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14. Critères d'évaluation

1_Princîpaux critères éliminatoires 

a) Absence de la caution de soumission ; 

b) Absence d'une pièce administrative requise à l'ouverture des plis après 48H accordées au soumissionnaire pour se
conformer ; 

c) Toute déclaration fausse ou pièces falsifiées relevées dans le dossier ; 

d) Note technique inférieure à 70% ; 

e) Omission d'un prix unitaire quantifié dans l'offre ou sous détail des prix unitaires.

 2_Principaux critères techniques de qualification 

L'évaluation des offres techniques sera faite suivant le système binaire (oui/non) sur la base des critères essentiels de
qualification ci-dessous : 

a) Références de l'Entreprise ;

 b) Personnel d'encadrement de l'entreprise ;

 c) Moyens Matériels ; 

les détails de ces critères essentiels sont précisés dans le règlement particulier de l'appel d'offres (RPAO et CF Annexe
Grilles d'évaluation des offres techniques). Seules les soumissions qui auront obtenues au moins 70% de oui  seront
admises à l'analyse financière (Pour plus de précision voir tableau de la grille d'évaluation).

15. Attribution

Le Maire de la commune de Mayo-Oulo, Autorité Contractante attribuera le marché au soumissionnaire dont l'offre,
qualifiée techniquement, aura été évaluée la moins-disante  après vérifications de ses prix et jugée substantiellement
conforme au Dossier d'Appel d'Offres.

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant une durée de 90 jours, à partir de la date limite fixée pour
la remise des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au service SIGAMP de la commune
de Mayo Oulo Tel. 676 00 85 44.

GAROUA le 29 Février 2024

Le MAIRE

BOUBAKARI DJIDDA 
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COMMUNE DE FUNDONG

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER BY EMERGENCY PROCEDURE NO. 05/ONIT/ FUNDONG
COUNCIL/FCITB/2024, OF 29/02/2024 FOR THE PROTECTION OF 08 WATER CATCHMENTS (LOT 1) AND

EXTENSION OF GRA FUNDONG WATER SUPPLY SCHEME (LOT 2) IN THE FUNDONG MUNICIPALITY,
BOYO DIVISION.

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Within the framework of the execution of the 2024 state budget, the State of Cameroon represented by the Mayor of
Fundong Council hereby launches an open national invitation to tender for the PROTECTION OF 08 WATER
CATCHMENTS (LOT 1) AND EXTENSION OF GRA FUNDONG WATER SUPPLY SCHEME (LOT 2) IN THE
FUNDONG MUNICIPALITY, BOYO DIVISION.

2. Consistance des prestations

The different tasks to be executed for this project shall comprise the following: 

FOR LOT 1

1. Site installation
2. Environmental mitigation measures 

LOT 2

1. Preparatory works
2. Construction works
3. Standpipe equipped with soak-away pit
4. Piping network
5. Environmental mitigation measures
6. Project sustainability

3. Cout Prévisionnel

The estimated cost after preliminary studies are as follows

LOT Subject Amount for the Project Expenditure authorization N° IMPUTATION

Lot 1 PROTECTION OF 08 WATER CATCHMENTS 12.000.000

F.CFA

 IZ03390 58 27 100 02 641605 522117 821

Lot 2 EXTENSION OF GRA FUNDONG WATER SUPPLY SCHEME

 

10.100.000 F.CFA  IZO3392 58 27 100 02 641605 5234 12 821

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/16/C_FUNDONG/AAO-05 FUNDONG C.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46608
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4. Allotissement

The works are as follows;

Lot 1: PROTECTION OF 08 WATER CATCHMENTS. 

Lot 3: EXTENSION OF GRA FUNDONG WATER SUPPLY SCHEME.

NB: A bidder can tender for all the LOTs.

5. Participation et origine

Participation in this invitation to tender is opened to competent Cameroonian enterprises that are in compliance with the
fiscal laws and who are not currently excluded from public procurement.

6. Financement

The said works shall all be financed by the Public Investment Budget under the Ministry of Decentralization and Local
Development for Lot 1, Lot 2 and Lot 3.

7. Consultation du Dossier

The Tender documents may be consulted and obtained immediately after publication of this invitation to tender from the
Contracts Management Unit (SIGAMP ) of the Fundong council during working hours.

8. Acquisition du Dossier

The Tender file shall be obtained from the Fundong Council Chamber as soon as this notice is published against
payment of a non-refundable sum of One Hundred Thousand (100,000)Francs CFA payable at the Fundong Council
Treasury room 18. Such receipt shall identify the payer as representing the company that wants to participate in the
tender.
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9. Remises des offres

Each bid written in English or French shall be signed by the bidder or by a duly authorized representative and presented
in Seven (07) copies, that is one (01) original and six (06) copies labelled as such. These shall be submitted in one
external envelope - sealed, containing three (3) internal envelopes, that is,

- Envelope A: Administrative Documents,

- Envelope B: Technical file

- Envelope C: Financial file.

The sealed external envelope shall bear no information about the company and shall reach the Fundong Council
secretariat not later than the 27/03/2024 at 10:00 am local time and note should be taken that in case of any ambiguities
or differences during opening, only the original shall be considered authentic. The sealed pack shall bear the following
inscriptions

 

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER BY EMERGENCY PROCEDURE

No. 05/ONIT/ FUNDONG COUNCIL/FCITB/2024, OF 29/02/2024

FOR THE PROTECTION OF 08 WATER CATCHMENTS (LOT 1) AND EXTENSION OF GRA FUNDONG WATER
SUPPLY SCHEME (LOT 2) IN THE FUNDONG MUNICIPALITY, BOYO DIVISION - 

(To be opened only during the bids opening session)

10. Delai de Livraison

The maximum deadline for the execution provided for by the Contracting Authority shall be Four months (120 calendar
days) for all the lots with effect from date of notification of the Administrative Order to start works. 

11. Cautionnement Provisoire

Each bidder must include in his administrative documents, a bid bond issued by a first-rate banking establishment
approved by the Ministry of Finance - the list of which is found in document No. 12 of the Tender File, whose amount is 
Two hundred and forty thousand (240.000) FCFA Lot 1, Two hundred thousand (200,000) FCFA) Lot 2 and shall
be valid for thirty (30) days beyond the deadline of validity of bids.

LOT Subject Locality Bid Bond Tender fee

LOT 2 PROTECTION OF 08 WATER CATCHMENTS Fundong 240.000

F.CFA

100.000

FCFA

Lot 3 EXTENSION OF GRA FUNDONG WATER SUPPLY SCHEME

 

Fundong 202.000

FCFA
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12. Recevabilité des Offres

At the risk of being rejected, only originals or certified true copies by the issuing service or administrative authorities
(Senior Divisional Officer, Divisional Officers) must imperatively be produced in accordance with the Special Regulations
of this Invitation to Tender. They must not be more than three (3) months old as at the date of submission of bids or must
not be established before the signature of the tender notice. Any bid not in compliance with the prescriptions of the
Tender File shall be declared inadmissible. This refers especially to the absence of a bid bond issued by a first-rate bank
approved by the Minister in charge of Finance and valid for a period of thirty days shall be rejected.

13. Ouverture des Plis

The bids shall be opened in a single phase, in the Fundong Council Hall, on 27/03/2024 at 11:00am. Only bidders or
their authorized representatives, having a perfect knowledge of the file may attend the bids opening session. Any bid
which shall not comply with the requirements of the Tender File shall be rejected.

 

14. Critères d'évaluation

The bids shall be evaluated in three (03) steps:

●  1st Step: Verification of the conformity of the administrative file;
●  2nd step: Evaluation of the technical file;
●  3rd Step: Analyses of the financial file.

The criteria of evaluation are the following:

- Eliminatory criteria

- Administrative documents

● Absent of Bid bond
● Any Administrative document not in conformity with the prescriptions of this tender file shall results in elimination

if the situation is not regularized within forty-Eight Hours. This rule shall not be applied to the Bid Bond
● Any bids not in conformity with the prescriptions of this tender shall be inadmissible
● False declaration or falsified documents.

- Technical File

● Complete documents or scanned documents ;
● False declaration, forged or scanned documents;
● Technical assessment mark lower than 75% of “YES”.

- Financial Offer

● Incomplete financial Offer;
● Non-compliant documents;
● Omission of quantified unit price in the financial offer;
● Absence of breakdown of prices;

Essential criteria:

The technical offer of the bidder shall be assessed along the following lines

NO CRITERIA MARKS

1. General presentation Yes/No

2.
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Quality of the personnel
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Yes/No
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3. Execution Methodology Yes/No

4 Equipment Yes/No

5 Pre-financing capacity Yes/No

6. References of the bidder Yes/No

7 Attestation and report of site visit Yes/No

8 Non-existence in the technical file of the rubric “organization, methodology and planning Yes/No

9 Special Technical Clauses initialled in all the pages and signed, stamped and dated on the
last page; Yes/No

10 Special Administrative Clauses completed and initialled on all the pages and signed,
stamped and dated on the last page Yes/No

 

 

15. Attribution

The contract shall be awarded to the bidder who would have obtained a minimum technical score of 75% in the essential
criteria and 100% in the eliminatory criteria, taken in consideration and who would have proposed a bid with the lowest
amount, in conformity with the regulations of the tender documents. (See article 33 of the Public Contracts Code).

 

16. Durée Validité des Offres

Bidders shall remain committed to their offers for a period of ninety (90) days from the last date of the submission of
tenders, that is, the tenders shall be valid for 90 (ninety) days with effect from their submission deadline.

17. Renseignements Complémentaires

Complementary information which could be technical in nature can be obtained from the Fundong Council Tel.: Phone: 
(237) 677755510

 Email: fundongcouncil2014@gmail.com Website: www.fundongcouncil.org 

NB  The Contracting Authority reserves the right, if need be, to subsequently amend this invitation to tender in conformity
with the Public Contracts Code.

BAMENDA le 29 Février 2024

Le MAYOR

AWOH NDANG Denis

mailto:fundongcouncil2014@gmail.com
http://www.fundongcouncil.org/


JOURNAL DES MARCHES PUBLICS

JDM N° 3023 DU 19 Mars 2024 page 196/262

Telephone: 222 22 00 09. E-mail:support@armp.cm 25/03/2024

COMMUNE DE MARTAP

AVIS D’ APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N° 03/AONO/C-MTP/SG/ST/CIPM/2024 DU 18 MARS 2024
RELATIF AUX TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA ROUTE LOUGGA TAPPADI-LEWA WOURO DOLE
(37,3 KM) DANS LA COMMUNE DE MARTAP, DEPARTEMENT DE LA VINA ET REGION DE L'ADAMAOUA

(EN PROCEDURE D’URGENCE) FINANCEMENT : EXERCICE 2024.

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de l’exécution du budget d’investissement public 2024, le Maire de la Commune de Martap lance un
avis d’ Appel d’Offres National ouvert relatif aux travaux de réhabilitation de la route Lougga Tappadi –Lewa Wouro
Dolé (37,3 km), dans la Commune de Martap.

2. Consistance des prestations

Les travaux, objet du présent Appel d’Offres comprennent, notamment :
1. Débroussaillement et désherbage ;
2. Abatage d’arbres isolés ;
3. Remblai en graveleux latéritiques provenant d’emprunt ;
4. Mise en forme de la plate-forme ;
5. Reprofilage rapide ;
6. Reprofilage compactage ;
7. Création des fossés et exutoires ;
8. Couche de roulement en graveleux latéritiques ;
9. Construction de dalot de 1 x 1 m en béton armé y/c des têtes ;
10. fourniture et pose des panneaux de signalisation ;
11. Curage du lit du cours d’eau ;
12. Réfection de platelage en bois y/c toutes sujétions de pose et de fixation ;

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 65 000 000 (soixante.cinq millions) FCFA
TTC

4. Allotissement

Les travaux objets du présent appel d’offres sont constitués en un lot unique.

5. Participation et origine

La participation au présent appel d’offres est ouverte à toute entreprise ou société de Bâtiment et ou des Travaux
Publics de droit camerounais justifiant des capacités techniques et financières pour la réalisation des travaux, objet
du présent Appel d’Offres.

6. Financement

Les travaux, objet du présent appel d'offres, sont financés par le budget d’Investissements MINTP, de l’exercice
2024

7. Consultation du Dossier

Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables dans les Services de la Mairie de Martap dès publication du
présent Avis, notamment les Services Technique aux numéros 674 55 99 86/697 36 20 91 et Secrétariat Général au
numéro 694 99 36 00.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_MARTAP/19_03_24_AO_03_C-MARTAP.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46705
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8. Acquisition du Dossier

Le dossier peut être obtenu à la Mairie de Martap, plus précisément au niveau du Service Technique et du
Secrétariat Général dès publication du présent avis, contre versement d’une somme non remboursable de 100 000
(cents mille) Francs CFA payable à la Recette Municipale de Martap.

9. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont 1 original et six (06) copies marquées
comme telles, deyra parvenir à la Mairie de Martap contre réçépissé au plus tard  le 13/04/2024 à 11 heures , et
devra porter la mention :

« AVIS D’ APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N° 03/AONO/C-MTP/SG/ST/CIPM/2024 18 MARS 2024
RELATIF AUX TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA ROUTE LOUGGA TAPPADI-LEWA WOURO DOLE (373

KM) DANS LA COMMUNE DE MARTAP, DEPARTEMENT DE LA VINA ET REGION DE L’ADAMAOUA (EN
PROCEDURE D’URGENCE» 

« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

10. Delai de Livraison

Le délai d’exécution prévu par le Maître d’ouvrage pour la réalisation des travaux, objet du présent Appel d’Offres,
est de trois (03) mois çalendaires.

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une banque
de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO d’un
montant de  1 300 000 (un million trois cent mille) francs CFA , soit 2% du montant TTC valable pendant
quatre-vingt (90) jours au-delà de la date de validité des offres.

12. Recevabilité des Offres

Sous pile de rejet, les autres pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou
en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité compétente, conformément aux stipulations du
Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres.
Elles devront être obligatoirement en cours de validité et datées de moins de trois mois précédant la date de dépôt
des ofïres.
Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier d'Appel d’Offres sera déclarée irrecevable.
Notamment l’absence de-la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère
chargée des Finances ou le non-respect des modèles des pièces du dossier d'appel d’offres, entraînera le rejet de
l’offre.

13. Ouverture des Plis

L’ouverture des plis se fera en un seul temps.
L'ouv,erture des pièces administratives et des offres techniques et/ou financières aura lieu  le 13/04/2024 à 12
heures  par la Commission Interne de Passation des Marchés placée auprès de la Commune de Martap, dans la
salle des actes. Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par
une personne de leur choix dument mandatée.

14. Critères d'évaluation

1. Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires porteront essentiellement sur :
- L’absence de la caution de soumission;
- La fausse déclaration ou une pièce falsifiée ;
- L’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière ;
- La note technique inférieure à 70% de oui.
- La non-conformité d’une pièce au-delà d’un moratoire de 48 heures
Sous peine de rejet, la caution de soumission et l’attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire doivent être
impérativement produites en originaux, les autres pièces en originaux ou en copies certifiées conformes. Ces
justifications administratives doivent dater de moins de trois (03) mois et être conformes aux modèles.

2. Critères essentiels

N° Critères Oui/Non
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1 Le bilan financier des deux dernières années oui/non

2
L’accès à une ligne de crédit ou autres ressources
financières supérieures ou égale à 65 000 000
(soixante-cinq millions) FCFA TTC

oui/non

3 Les références de l'entrepreneur oui/non

4

La disponibilité des matériels essentiels
(Pelle chargeuse, Niveleuse,
Compacteur manuel, Camion benne,
Véhicule de supervision de type 4X4

oui/non

5 L’expérience du personnel
d’encadrement 2 ans minimum oui/non

6
La proposition technique : (installation du chantier,
organigramme du chantier, organisation des équipes,
mesure d’hygiène)

oui/non

Seules les soumissionnaires ayant obtenu une note d’au moins 70% à l’évaluation technique seront admis à l’analyse de
l’offre financière.

15. Attribution

L’Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre sera reconnue conforme pour l’essentiel au
DAO et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et
dont l’offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les rabais proposés.

16. Durée Validité des Offres

Les sounrissionnaïres restent engagés par leurs offres pendant  quatre-vingt-dix (90) jours  à partir de la date limite
fixée pour la remise des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables dans les Services de la Commune de
Martap, téléphone : 69 73620 91 674 55 99 86 ou encore le 699 86 72 30, 693 10 51 25

MARTAP le 18 Mars 2024

Le MAIRE

IYA SOULEIMANOU 
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COMMUNE D'OMBESSA

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERTN°01/AONO/C/OMB/CIPM/2024 DU 18/03/2024 EN
PROCRDURE D’URGENCEPOUR LES TRAVAUX DE :- CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX (02)

SALLES DE CLASSES A L’ECOLE PUBLIQUE DE NINGAONG (LOT1) ;- CONSTRUCTION D’UN BLOC DE
DEUX (02) SALLES DE CLASSE A L’ECOLE PUBLIQUE DE BOYAMAGAGNE (LOT2) ;- CONSTRUCTION

D’UN BLOC DE DEUX (02) SALLES D’HOSPITALISATION AU CSI DE ELOA (LOT3).DANS
L’ARRONDISSEMENT D’OMBESSA, DEPARTEMENT DU MBAM ET INOUBOU, REGION DU

CENTRE.FINANCEMENT : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC, EXERCICE 2024

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

- Le Maire de la Commune de OMBESSA (Autorité Contractante), lance pour le compte du Ministère de la Santé
publique et du et le Ministère de l’Education de Base, un Appel d’Offres National Ouvert pour les travaux de :
- CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CLASSES A L’ECOLE PUBLIQUE DE NINGOANG
(LOT1) ;
- CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE A L’ECOLE PUBLIQUE DE
BOYAMAGAGNE (LOT2) ;
- CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX (02) SALLES D’HOSPITALISATION AU CSI DE ELOA (LOT3).
dans l’Arrondissement d’Ombessa, Département du Mbam et Inoubou, région du Centre

2. Consistance des prestations

Les travaux comprennent la réalisation des opérations ci-après
 ? Les travaux préparatoires ;
 ? Les travaux de terrassement ;
 ? Les travaux de fondation ;
 ? Les travaux de maçonnerie et d’élévation ;
 ? Les travaux de charpente, de couverture et plafond ;
 ? Les travaux de menuiserie métalliques et bois ;
 ? Les travaux de menuiserie bois ;
 ? Les travaux d’électricité ;
 ? Les travaux de peinture ;
 ? Les travaux de V.R.D.

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel d’exécution à l’issue des études préalables est indiqué dans le tableau ci-dessus.

4. Allotissement

Lesdits travaux font l’objet de trois (03) lots ci-après définis

● N°
LOT

●  
● Désignation du projet

● Montant
● en F CFA ● Financement

● 1

● Construction d’un bloc de deux
(02) salles de classe à EP
Ningoang

● 18 000 000

● MINEDUB

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_OMBESSA/AONO 001 C_OMBESSA_0001.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46743
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● N°
LOT

●  
● Désignation du projet

● Montant
● en F CFA ● Financement

● 2

● Construction d’un bloc de deux
(02) salles de classe à EP
Boyamagagné

● 18 000 000

● 3

● Construction d’un bloc de deux
(02) salles d’hospitalisation au
CSI de Eloa

● 20 000 000 ● MINSANTE

 
NB : Un soumissionnaire ne peut qu’être adjudicataire que de deux (02) lots maximums

5. Participation et origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à égalité de conditions, aux Entreprises de droit Camerounais,
évoluant dans ce domaine et ayant les capacités administratives, techniques et financières requises.
La participation des entreprises sous forme de groupement ou de sous-traitance est admise conformément à la
réglementation en vigueur.

6. Financement

Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le Budget d’Investissement Public MINEDUB et
MINSANTE, Exercice 2024.

7. Consultation du Dossier

Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables à la Mairie d’Ombessa dès publication du présent Avis d’Appel
d’Offres.

8. Acquisition du Dossier

Le dossier d’Appel d’Offres peut être obtenu aux heures ouvrables à la Mairie d’Ombessa, dès publication du présent
avis, contre présentation d’une quittance de versement d’une somme non remboursable de ; 60 000 (soixante mille)
Francs CFA versée à la Recette Municipale d’Ombessa .  La quittance devra préciser le numéro de l’Avis d’Appel
d’Offres. Lors du retrait du dossier, les soumissionnaires devront, obligatoirement, se faire enregistrer en laissant leur
adresse complète : Boite Postale, téléphone, fax, e-mail.
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9. Remises des offres

Chaque Offre, rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01)  original et six (06)  copies
marquées comme telles, devra parvenir contre récépissé à la Mairie de OMBESSA, au plus tard le 09/04/2024 à 
11 heures , heure locale accompagnées des versions électroniques des Offres techniques et financières dans une clé
USB ou un CD inclus (e) dans l’enveloppe C. Toute Offre incomplète sera purement et simplement rejetée.
Elles seront présentées sous pli fermé et devront porter la mention :
AVIS D’APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
N°01/AONO/C/OMB/CIPM/2024 DU 18/03/2024 EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE :
- CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CLASSES A L’ECOLE PUBLIQUE DE NINGOANG
(LOT1) ;
- CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE A L’ECOLE PUBLIQUE DE BOYAMAGAGNE (
LOT2) ;
- CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX (02) SALLES D’HOSPITALISATION AU CSI DE ELOA (LOT3) DANS
L’ARRONDISSEMENT D’OMBESSA, DEPARTEMENT DU MBAM ET INOUBOU, REGION DU CENTRE.
FINANCEMENT : BUDGET D’INVESTISSEMENT, MINEDUB ET MINSANTE EXERCICE 2024
« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT ».
 
 

10. Delai de Livraison

Le délai maximum d’exécution de l’ensemble des travaux prévus par le Maître d’Ouvrage est de trois (03) mois à
compter de la date de notification de l’Ordre de Service de démarrage des travaux ou à la date indiquée dans ledit Ordre
de Service pour chacun des lots.

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par un
établissement de crédit de premier ordre agréé par le Ministère chargé des Finances et dont la liste figure dans la pièce
12 du DAO précisant le montant de 360 000(trois cent soixante mille) Francs CFA pour les travaux du lot1 et lot2 
chacun,400 000 (quatre cent mille) lot3, et valables pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité
des Offres.

12. Recevabilité des Offres

L’offre parvenue après la date et l’heure de dépôt de l’offres ou celle ne respectant pas le mode de séparation de l’offre
financière, de l’offres administrative et technique seront irrecevables.
Sous peine de rejet, les pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou en copies
certifiées conformes par le service émetteur, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres.
Ces pièces administratives ont une durée de validité de trois (03) mois, cette date limite de validité des pièces
administratives doit être postérieure à la date de lancement de l’Appel d’Offres.

13. Ouverture des Plis

L'ouverture des Offres aura lieu le 09/04/2024 à 12heures , heure locale, dans la salle de délibération de la Mairie
d’Ombessa, par la Commission Interne de Passation des Marchés siégeant en présence des soumissionnaires ou de
leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier.
Toute Offre non conforme aux prescriptions du dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable. L'absence ou la
non-conformité d'une pièce du dossier administratif entraînera le rejet pur et simple de l'Offre, de même que le
non-respect des modèles des pièces du dossier d'appel d'Offres.

14. Critères d'évaluation

Critères éliminatoires : 
Absence d’une pièce du dossier administratif et/ou non-conformité après 48 heures l’ouverture des plis ;
Absence de la caution de soumission ;
Absence d'un sous détail d'un prix unitaire quantifié ;
Fausse déclaration ou pièces falsifiées ;
Absence de déclaration sur l’honneur de n’avoir jamais abandonné un marché attribué au cours des trois dernières
années ;
Omission du prix unitaire dans le bordereau des prix ;
Note technique strictement inférieure à 70 % de oui ;
Présence sur la liste des entreprises suspendues par le MINMAP
14.2 Critères essentiels :
L’évaluation des Offres techniques sera faite selon le système binaire (oui/non) sur la base des critères essentiels
d’évaluation ci-dessous.
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● N° ● PRINCIPAUX CRITERES D’EVALUATION ● points

1. ●  ● Présentation des Offres ● 03

1. ●  ● Références antérieures de l’entreprise ● 15

1. ●  ● Organisation et Méthodologie ● 10

1. ●  ● Rapport de visite du site avec photos ● 05

1. ●  ● Personnel du chantier ● 30

1. ●  ● Matériel de chantier ● 20

1. ●  ● Planning des travaux et Délai ● 10

1. ●  ● Preuves de l’acceptation des conditions du marché : Cahier des Clauses
Administratives Particulières et Cahier des Clauses Techniques
Particulières paraphés, daté et signés à la dernière page.

● 05

1. ●  ● Attestation de visite du site signée sur l’honneur ● 02

15. Attribution

Le Marché sera attribué au soumissionnaire qui aura proposé l’Offre conforme pour l’essentiel aux prescriptions du
Dossier d’Appel d’Offres, ayant obtenu le score technique minimal de 70 % de oui et dont l’Offre sera qualifiée la moins
disante.

16. Durée Validité des Offres

Les Soumissionnaires restent engagés par leurs Offres pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de
la date de remise de ces dernières.

 

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus tous les jours, aux heures ouvrables auprès de la Commune
de OMBESSA. Toute tentative de corruption avérée ou faits de mauvaises pratiques devra être signalée par écrit et
messagerie téléphonique au Ministre Délégué à la Présidence de la République chargé des Marchés Publics avec
copies au Président de la Commission Nationale Anti-corruption (CONAC) et au Maire d’Ombessa
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YAOUNDE le 18 Mars 2024

Le MAIRE

KEDI MOUKO Éric Fabrice
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PROJET DE RELANCE ET DE DÉVELOPPEMENT DE
LA RÉGION DU LAC TCHAD

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT (PROCÉDURE À ENVELOPPE UNIQUE)
N°008/AOIO/MINEPAT/PROLAC/UMOP/CSPM/RI/SJPM/2024 DU 18/03/2024 POUR LES TRAVAUX DE

RÉHABILITATION DE CERTAINES ROUTES EN TERRE DANS LE DÉPARTEMENT DU LOGONE ET CHARI,
RÉGION DE L’EXTRÊME-NORD EN TROIS (03) LOTS : LOT 1 : MARAKO-KALA KAFRA (09,367 KM) ; LOT 2

: MARAKO-OULOUF (06,258KM) ET LOT 3 : MARA-CHOLOBA (05,657 KM) 

FINANCEMENT
BANQUE MONDIALE (BM)

 IMPUTATION 
: IDA 6643 - CM

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

1. Le Gouvernement de la République du Cameroun a reçu un financement de Banque Mondiale pour financer le
Projet de Relance et de Développement de la Région du Lac Tchad , et à l’intention d’utiliser une partie de ce
crédit pour effectuer des paiements au titre du Marché : réhabilitation de certaines routes en terre dans le
Département du Logone et Chari, Région de l’Extrême-Nord en trois (03) lots : Lot 1 : Marako-Kala Kafra
(09,367 Km) ; Lot 2 : Marako-Oulouf (06,258Km) et Lot 3 : Mara-Choloba (05,657 Km)

2. Consistance des prestations

1. réhabilitation de certaines routes en terre dans le Département du Logone et Chari, Région de
l’Extrême-Nord en trois (03) lots : Lot 1 : Marako-Kala Kafra (09,367 Km) ; Lot 2 : Marako-Oulouf
(06,258Km) et Lot 3 : Mara-Choloba (05,657 Km)

3. Cout Prévisionnel

N/A

4. Allotissement

N/A

5. Participation et origine

1. Le Projet de Relance et de Développement de la Région du Lac Tchad (PROLAC) sollicite des offres fermées de
la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour la réhabilitation de certaines
routes en terre dans le Département du Logone et Chari, Région de l’Extrême-Nord en trois (03) lots : Lot 1 :
Marako-Kala Kafra (09,367 Km) ; Lot 2 : Marako-Oulouf (06,258Km) et Lot 3 : Mara-Choloba (05,657 Km).

6. Financement

Le Gouvernement de la République du Cameroun a reçu un financement de Banque Mondiale pour financer le Projet
de Relance et de Développement de la Région du Lac Tchad.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/MINEPAT_PROLAC/AVIS FR 008.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46749
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7. Consultation du Dossier

1. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès de l’Unité de Mise en
Œuvre du Projet,  courriel : prolac.cameroun@gmail.com  avec copie à : abicho2000@yahoo.fr , ingmahamat@gmail.com  et youssoufdiama90@gmail.com et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse suivante de lundi à vendredi : Unité de Mise en Œuvre du Projet de Relance et de Développement de la Région du Lac Tchad, sise à Kousseri au quartier résidentiel en face du Commissariat Central de 09 heures à 16 heures, heure locale .

8. Acquisition du Dossier

1. Le Dossier d’Appel d’Offres en français est disponible et peut être obtenu par les soumissionnaires à l’adresse
mentionnée ci-dessous sur présentation de l’original de la quittance de versement de la somme non
remboursable de quatre cent mille (400 000) francs CFA représentant les frais d’acquisition du dossier
au compte N°335 988 60001 ouvert auprès des douze (12) agences BICEC au nom de “Compte spécial
CAS ARMP ». Le dossier d’appel d’offres sera adressé le cas échéant par courrier électronique.

9. Remises des offres

1. Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le 18 avril 2024 à 14 heures, heure locale 
avec la mention : « AOIO N°008/AOIO/MINEPAT/PROLAC/UMOP/CSPM/2024 relatif à la réhabilitation de
certaines routes en terre dans le Département du Logone et Chari, Région de l’Extrême-Nord en trois
(03) lots : Lot 1 : Marako-Kala Kafra (09,367 Km) ; Lot 2 : Marako-Oulouf (06,258Km) et Lot 3 :
Mara-Choloba (05,657 Km) »

10. Delai de Livraison

N/A

11. Cautionnement Provisoire

1. Les offres doivent être accompagnées d’une Garantie de l’offre, pour chaque lot un montant de : 

 Lot 1 : Marako-Kala Kafra (09,367 Km): trente millions (30 000 000) FCFA

 Lot 2 : Marako-Oulouf (06,258Km) : quatorze millions deux cent cinquante mille (14 250 000) FCFA

 Lot 3 : Mara-Choloba (05,657 Km): treize millions deux cent cinquante mille (13 250 000) FCFA

12. Recevabilité des Offres

Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le 18 avril 2024 à 14 heures, heure locale 

13. Ouverture des Plis

Les offres seront ouvertes en présence des soumissionnaires ou leurs représentants dûment mandatés à l’adresse
mentionnée ci-dessous le 18 avril 2024 à 15 heures, heure locale.

14. Critères d'évaluation

N/A

15. Attribution

N/A

16. Durée Validité des Offres

N/A

mailto:prolac.cameroun@gmail.com
mailto:abicho2000@yahoo.fr
mailto:ingmahamat@gmail.com
mailto:youssoufdiama90@gmail.com
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17. Renseignements Complémentaires

Unité de Mise en Œuvre du Projet de Relance et de Développement de la Région du Lac Tchad

Cameroun, Kousseri, située au quartier résidentiel en face du Commissariat Central

B.P. : 242 Kousseri

Téléphone : (+237) 222 41 41 20 / 222 41 45 16 / 699 428 406

Courriel : prolac.cameroun@gmail.comavec copie àabicho2000@yahoo.fr, youssoufdiama90@gmail.com

KOUSSERI le 18 Mars 2024

Le COORDONNATEUR

ABICHO MAHAMAT

mailto:prolac.cameroun@gmail.com
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COMMUNE DE MASSOCK

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE
N°004/AONO/C-MASSOK/CIPM-PCCM/2024 DU 19 MARS 2024 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION
DE HUIT (08) LOGEMENTS DE TYPE T2 ET T3 DANS LA COMMUNE DE MASSOK, DEPARTEMENT DE LA

SANAGA MARITIME, REGION DU LITTORAL FINANCEMENT : BUDGET PCCM, EXERCICE 2024.

FINANCEMENT
FONDS SPÉCIAL D'EQUIPEMENT ET D'INTERVENTION INTERCOMMUNALE (FEICOM)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de la mise en œuvre du Programme de Construction des Cités Municipales en vue de l’amélioration des
conditions de vie des populations, Le Maire de la Commune de MASSOKlance pour le compte de la Commune de
MASSOK, Département de la SANAGA MARITIME, Région du LITTORAL, un Appel d’Offres National Ouvert en
procédure d’urgence, pour la construction de huit (08) logements de type T2 et T3.

2. Consistance des prestations

Les travaux comprennent notamment :
- Les travaux préliminaires et installation de chantier ;
- Les terrassements complémentaires ;
- Les fondations ;
- Les maçonneries – Elévations ;
- La couverture et bois pour charpente ;
- La menuiserie Bois, alu et métallique ;
- La Plomberie Sanitaire ;
- L’électricité / TV ;
- La peinture ;
- Les revêtements durs ;
- Les VRD et assainissement ;
- La plantation des arbres et haies vives.

Les bâtiments à construire sont présentés ainsi qu’il suit conformément aux plans et maquettes contenus dans la pièce
N°15 du présent DAO :

● 01 bloc de 02 logements de type T2 ;
● 03 blocs de 02 logements de type T3

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel de la présente prestation est de cent soixante-quatorze millions quatre cent vingt-cinq mille
six cent huit (174 425 608) FCFA TTC. 

4. Allotissement

Les travaux sont répartis en un lot unique.

5. Participation et origine

La participation est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprises de droit camerounais installées en
République du Cameroun et remplissant les conditions reprises dans le Règlement Particulier d’Appel d’Offres
(RPAO), qui fait l’objet de la pièce N°03 du présent Dossier d’Appel d’Offres.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_MASSOCK/LT_2024_03_19_AO_004_C MASSOCK(1).pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46752
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6. Financement

Les travaux, objet du présent Appel d’Offres sont financés par le budget du Programme de Construction des Citées
Municipales (PCCM), exercices 2024 et suivants.

7. Consultation du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté dès publication du présent avis, aux heures ouvrables, auprès du
Secrétariat Général de la Commune de MASSOK et/ou au Service des Marchés des Projets et Programmes de
Partenariat à la Direction des Projets et Programme de Partenariat (DPPP) sis à l’ancien immeuble siège du FEICOM
à MIMBOMAN Yaoundé.

8. Acquisition du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être obtenu auprès du Secrétariat Général de la Commune de MASSOK contre
versement d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) francs CFA  payable à la recette
municipale de la Commune de MASSOK.
Lors du retrait du DAO, les soumissionnaires devront se faire enregistrer en laissant leur adresse complète
(Téléphone, E-mail, B.P., Fax, etc.).
Toutefois, conformément aux dispositions du point 82 de la Circulaire d’application du Code des Marchés
Publics, un soumissionnaire ayant payé les frais d’acquisition du DAO au trésor public à la suite des
difficultés rencontrées à la recette municipale concernée, devra présenter dans son offre un constat d’huissier
dûment établi et/ou preuve de la saisine du Maire avec copie à l’autorité administrative locale, à l’ARMP, au
MINMAP et au FEICOM contre décharge dûment signée et datée.

9. Remises des offres

Sous peine de rejet, les offres devront être rédigées en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01)
original et six (06) copies marquées comme telles, et seront déposées sous pli fermé contre récépissé au Service des
Marchés des Projets et Programmes de la Direction des Projets et Programmes de Partenariat , sis à l’ancien
immeuble siège du FEICOM au plus tard le 17 Avril 2024 à 14 heures, heure locale et devront porter la mention
suivante : 

« AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE 
N°04/AONO/C-MAS SOK/CIPM-PCCM/2024 DU 19 MARS 2024 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE

HUIT (08) LOGEMENTS DE TYPE T2 ET T3DANS LA COMMUNE DE MASSOK » 
« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

NB :Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.

Les offres devront être accompagnées d’un CD contenant la version numérique sous format Excel du cadre de détail
quantitatif et estimatif et du bordereau des prix unitaires.

Présentation des offres

Les documents constituant l’offre seront répartis en trois volumes ci-après, placés sous trois enveloppes dont :

● L’enveloppe A contenant l’offre administrative (volume 1) ;
● L’enveloppe B contenant l’offre technique (volume 2) ;
● L’enveloppe C contenant l’offre financière (volume 3)

Toutes les pièces constitutives des offres (enveloppes A, B et C), seront placées dans une grande enveloppe
extérieure scellée portant uniquement la mention de l’Appel d’Offres en question.

Les différentes pièces de chaque offre seront numérotées dans l’ordre du DAO et séparées par des intercalaires de
couleur identique.

10. Delai de Livraison

Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent Appel d’Offres est de 
huit (08) mois à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de démarrage des travaux.
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11. Cautionnement Provisoire

Sous peine de rejet, chaque Soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission
établie par une banque de premier ordre ou une compagnie d’assurance  agréée par le Ministère chargé des
finances et dont la liste figure dans la pièce N°13 du DAO, d’un montant égal à trois millions quatre cent mille (3 400
000) Francs CFA, valable pendant cent vingt (120) jours.

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies
certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative compétente (Préfet, Sous-préfet, …),
conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres.
Elles devront obligatoirement être datées de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres
ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d’Appel d’Offres sera déclarée irrecevable.
Notamment l’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou compagnie
d’assurances agréée par le Ministère en charge des finances.

13. Ouverture des Plis

L’ouverture des plis se fera en un temps.
L'ouverture des offres administratives, techniques et financières aura lieu le 17 Avril 2024 à 15 heures, heure locale
par la Commission Interne de Passation des Marchés auprès du Programme de Construction des Cités Municipales
(PCCM) au siège du FEICOM à MIMBOMAN YAOUNDE (ancien site).
Seuls les Soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne de
leur choix dûment mandatée.
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14. Critères d'évaluation

a. Critères éliminatoires

Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation suivant les critères
essentiels. Le non-respect de l’un de ces critères entraîne le rejet de l’offre du Soumissionnaire.

Il s'agit notamment de :

● Absence ou non-conformité au-delà de 48 heures après l’ouverture des plis d’une pièce du dossier administratif ;
● Fausse déclaration ou falsification des pièces ;
● Absence de la caution de soumission ;
● Offre technique incomplète (absence d’une rubrique de l’offre technique) ;
● Offre financière incomplète (absence de bordereau des prix unitaires, d’un prix unitaire, du devis quantitatif et

estimatif et d’un sous-détail des prix) ;
● Absence d’une attestation de visite des lieux signée par le Maître d’Ouvrage ou son représentant ou d’une

déclaration sur l’honneur signée par le soumissionnaire ;
● Absence d’une ligne de crédit d’un montant minimal de trente-cinq millions (35 000 000) Francs CFA

(attestation de solvabilité délivrée par une banque de 1er ordre) ;
● Note technique inférieure au seuil minimal requis (70%, soit 38 OUI sur 53).

N.B :  Sous peine de rejet, la caution de soumission et l’attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire
doivent être impérativement produites en originaux, les autres pièces en originaux ou en copie certifiées conformes.
Ces justifications administratives doivent dater de moins de trois (03) mois et être conformes aux modèles du DAO.

b. Critères essentiels

Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur :

● Expérience du personnel de l’entreprise (26 critères) ;
● Disponibilité du matériel et des équipements essentiels (06 critères) ;
● Références de l’entreprise (08 critères) ;
● Situation financière de l'Entreprise (04 critères) ;
● Proposition technique et planning d’exécution des travaux (04 critères) ;
● Acceptation des conditions du marché (03 critères) ;
● Présentation générale de l’Offre (02 critères).

Seuls les Soumissionnaires ayant présenté un dossier administratif conforme et ayant obtenu au moins 70% 
(soit 38 OUI sur 53), seront qualifiés pour la suite de la procédure et verront leur Offre financière analysée.

NB : La grille d’évaluation constitue la Pièce N°14 du présent DAO.

15. Attribution

L’Autorité Contractante attribuera le marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel
au Dossier d’Appel d’Offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché
de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins disante en incluant le cas échéant les rabais proposés.

16. Durée Validité des Offres

Les Soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite fixée
pour la remise des offres.
Administration au nom de laquelle sera conclu le Marché
A l’issu de l’examen des offres des soumissionnaires par la Commission Interne de Passation des Marchés auprès du
PCCM, un marché des travaux sera conclu entre l’adjudicataire et l’Autorité Contractante, pour le compte de la
Commune de MASSOK.
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17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au Secrétariat Général de la
Commune de MASSOK et/ou auprès de la Direction des Projets et Programmes de Partenariat (Service des Marchés
des Projets et Programmes) du FEICOM :
- Commune de MASSOK : BP : 10 Pouma, Tél. 697 25 97 44 / 676 04 07 11 ;
- FEICOM : BP : 718 YAOUNDE, FEICOM 381, Rue 4561 MIMBOMAN YDE 4ème, Tél : (237) 222 23 51 64/ 694 28
66 04 / 696 98 01 95 ; Fax : (237) 222 23 17 59.

MASSOCK le 19 Mars 2024

Le MAIRE

BATOUM BATOUM Robert
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CONSEIL REGIONAL DU LITTORAL

AVIS D'APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°013/AONO/LT/CR
/CIPM/2024 DU 19 MARS 2024 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA SALLE MULTIMÉDIA DU

LYCÉE BILINGUE DE MELONG DANS LE DEPARTEMENT DU MOUNGO. FINANCEMENT : BUDGET
D'INVESTISSEMENT PUBLIC DU CONSEIL RÉGIONAL DU LITTORAL, EXERCICE 2024

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 IMPUTATION 
58 25 771401 523314

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public de l’exercice 2024, le PRESIDENT DU CONSEIL
REGIONAL DU LITTORAL lance un Appel d’Offres National Ouvert en procédure d’urgence pour la réalisation des
travaux de construction de la salle multimédia du lycée bilingue de MELONG du DEPARTEMENT DU MOUNGO.

2. Consistance des prestations

Les travaux à réaliser au titre du présent marché comprennent :

000- TRAVAUX PREPARATOIRES ET ETUDES ;
100- TERRASSEMENT VRD /AMENAGEMENT EXTERIEURS ;
200- STRUCTURE / GROS ŒUVRE / MACONNERIES ;
300- FAUX PLAFONDS - PLAFONDS - COUVERTURE – ETANCHEITE ;
400- REVETEMENTS SCELLES SOLS ET MURS ;
500- MENUISERIE BOIS - ALUMINIUM - METALLIQUE ;
600- PEINTURE ET VERNIS (Seigneurie) ;
700- ELECTRICITE ;
800- FOURNITURES.

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de : Trente millions (30 000 000) Francs CFA

4. Allotissement

Les prestations objet du présent AAO constitue un lot UNIQUE.

5. Participation et origine

La participation à cet Appel d’Offres est ouverte à égalité de conditions, aux entreprises de droit camerounais
disposant de capacités techniques et financières pour la réalisation des travaux de Bâtiments et de Travaux Publics.

6. Financement

Les prestations, objet du présent Appel d’Offres, sont financées par le Budget d’Investissement Public (MINESEC),
exercice 2024 du Conseil Régional du Littoral, sur la ligne d’imputation budgétaire : 220140/58 25 771401 523314

7. Consultation du Dossier

Le dossier d’appel d’offres peut être consulté aux heures ouvrables dès publication du présent avis au CONSEIL
REGIONAL DU LITTORAL.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/CR_LT/LT_2024_03_19_AO_013_CRLT.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46753
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8. Acquisition du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être obtenu dès publication du présent avis, dans les locaux du Conseil Régional du
Littoral à Douala – Bonanjo, sur présentation d’une quittance de paiement à la recette régionale, d’une somme non
remboursable de Cinquante mille (50 000) Francs CFA, représentant frais d’achat du dossier. Sous peine de rejet,
la quittance devra préciser clairement le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres et ne devra comporter aucune rature Lors
du retrait du DAO, les soumissionnaires devront se faire enregistrer en laissant leur adresse complète : Boîte Postale,
Téléphone, Fax, E-mail, sur une photocopie de la Quittance.

9. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marquées comme telles devraient parvenir au CONSEIL REGIONAL DU LITTORAL sous pli fermé au plus tard le 
15 AVRIL 2024 12heure locale et devra porter la mention :

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE
N° 13/AONO/LT/CR/CIPM/2024 DU 19 MARS 2024

POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA SALLE MULTIMÉDIA DU LYCÉE BILINGUE DE MELONG.
 « A N’OUVRIR QU’EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT »

10. Delai de Livraison

Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’ouvrage pour la réalisation des travaux est de Quatre (04) mois à
compter de la notification de l’ordre de service pour le démarrage.

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une
banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans la pièce 11 du DAO,
dont le montant est de Six cent mille (600 000) Francs CFA ; et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date
originale de validité des offres.

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif devront être impérativement produites en originaux ou en
copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative agréée à cet effet, conformément
aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois
précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis
d’Appel d’Offres.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du présent avis et du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée
irrecevable. Notamment l’absence de la caution de soumission, délivrée par une banque de premier ordre agréée par
le Ministère en charge des Finances ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d’Appel d’Offres,
entraînera le rejet de l’offre.

13. Ouverture des Plis

L’ouverture des offres aura lieu le 15 AVRIL 2024 à 13 heures  et se fera en un (01) temps, par la Commission
Interne de Passation des Marchés du CONSEIL REGIONAL DU LITTORAL, dans la salle de réunion du CONSEIL
REGIONAL DU LITTORAL. Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire
représenter par une personne de leur choix dûment mandatée, ayant une bonne connaissance du dossier.
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14. Critères d'évaluation

Critères éliminatoires :

a) Portant sur les pièces administratives

● non production au-delà du délai de 48h après l’ouverture des plis ou après constatation dûment notifié au
soumissionnaire, d’une pièce administrative jugée non conforme ou absente ;

● absence de la caution de soumission dans le dossier administratif à l’ouverture des plis;
● non-conformité du modèle de soumission ;
● fausse déclaration ou pièce falsifiée (la CIPM et l’Autorité Contractante se réservent le droit de procéder à

l’authentification de tout document présentant un caractère douteux).;
● absence de déclaration sur l’honneur de non abandon de marchés au cours des trois (03) dernières années ;

b) Portant sur l’Offre technique

● Fausse déclaration, documents délivrés par les autorités compétentes falsifiés ou scannés ;
● Non satisfaction, au moins 32 Oui /39 des critères essentiels.

c) Portant sur l’Offre financière

Offre financière incomplète pour :

● Omission dans l’offre financière d’un prix unitaire quantifié ;
● Absence d’un sous-détail de prix ;
● Lettre de soumission non timbrée et non datée
● offre financière inférieure à 85% de l'enveloppe prévisionnelle.

Critères Essentiels :

1. chiffres d’affaires ;
2. Références de l’Entreprise ;
3. Disponibilité du matériel et des équipements essentiels ;
4. Expérience du personnel d’encadrement ;
5. Méthodologie et Planning d’Exécution ;
6. Présentation de l’offre.
7. Preuve d’acceptation des conditions du marché

Chaque offre pour être déclarée conforme techniquement doit avoir satisfait à tous les critères éliminatoires et obtenu
au moins 32 Oui/39 de l’évaluation de l’offre technique énumérés ci-dessus évaluée conformément à la Grille de
notation des offres techniques soit 80%

15. Attribution

Le marché est attribué au soumissionnaire le moins disant TTC (Tout Taxes comprises) dont l’offre aura été reconnue
conforme au Dossier d’Appel d’Offres et remplissant les capacités techniques et financières requises.
NB : les entreprises catégorisées sont prioritaires.

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant un délai de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la
date limite fixée pour la réception des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables auprès du CONSEIL REGIONAL
DU LITTORAL.

-Bien vouloir appeler gratuitement aux numéros verts suivant 673 20 57 25/699 37 07 48 pour dénonciation de
mauvaises pratiques et dysfonctionnement observés dans le processus de passation et d’exécution des
marchés publics.
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DOUALA le 19 Mars 2024

Le PRÉSIDENT

BANLOG Polycarpe
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COMMUNE DE NDOM

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°001/AONO/C-NDOM/CIPM/2024 DU 18 MARS 2024
LANCÉ EN PROCÉDURE D’URGENCE. POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DU CENTRE DE

SANTE INTEGRE DE BODBADJANG (LOT 1), DU CENTRE DE SANTE INTEGRE DE BANG (LOT 2), DE LA
CASE COMMUNAUTAIRE DE OMENG (LOT 3), ET DES SALLES DE CLASSE DE L’ECOLE PUBLIQUE DE

LIKOUNDBIAM (LOT 4), ARRONDISSEMENT DE NDOM, DEPARTEMENT DE LA SANAGA MARITIME,
REGION DU LITTORAL. FINANCEMENT BIP 2024

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de l’exécution du BIP de l’exercice 2024, le Maire de la Commune de Ndom, Autorité Contractante,
lance, en procédure d’urgence, un Appel d’Offres National Ouvert, pour les travaux de réhabilitation du Centre de
Sante Intégré de BODBADJANG (lot 1), du Centre de Sante Intégré de BANG (lot 2), de la case communautaire de
OMENG (lot 3), et des salles de classe à L’Ecole Publique de LIKOUNDBIAM (lot 4), arrondissement de Ndom,
Département de la Sanaga Maritime, Région du Littoral.

2. Consistance des prestations

Les travaux comprennent notamment :

● Préliminaire
● Fondation
● Maçonnerie-élévation revêtement
● Menuiserie bois et métallique menuiseries
● Charpente –couverture
● Électricité
● Plomberie
● Peinture
● VRD

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération proposé par le Maitre d’Ouvrage est de 21 555 352 pour les travaux d’Achèvement
de la Construction du Centre de Santé Intégré de BODBADJANG, de 13 247 569 pour les travaux de réhabilitation du
Centre de Santé Intégré DE BANG, de 18 500 000 pour les travaux de réhabilitation de la case communautaire de
OMENG et de 20 000 000 pour les travaux de réhabilitation des salles de classe à l’école publique de
LIKOUNDBIAM.

4. Allotissement

Lesdits travaux font l’objet de quatre (04) lots ci-après définis :

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_NDOM/LT_2024_03_19_AO_001_C NDOM.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46755
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Département

Arr. LOT Désignation du projet Montant Imputation

SANAGA
MARITIME

 

NDOM Lot 1 TRAVAUX DE REHABILITATION DU
CENTRE DE SANTE INTEGRE DE

BODBADJANG

21 555 352

Lot 2 TRAVAUX DE REHABILITATION DU
CENTRE DE SANTE INTEGRE DE

BANG

13 247 569

Lot 3 TRAVAUX DE REHABILITATION DE
LA CASE COMMUNAUTAIRE DE

OMENG

18 500 000

Lot 4 TRAVAUX DE REHABILITATION
DES SALLES DE CLASSE A

L’ECOLE PUBLIQUE DE
LIKOUNDBIAM

20 000 000

TOTAL 73 302 921

5. Participation et origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à toutes les entreprises de droit camerounais n’étant pas sous une
suspension de soumission par l’ARMP.

6. Financement

Les travaux objet du présent Appel d'offres sont financés par le Budget d’Investissement Public (BIP) de l’exercice 2024.
Imputations : de ……………………. pour l’Achèvement de la Construction du Centre de Santé Intégré de
BODBADJANG, de …………………… pour la réhabilitation du Centre de Santé Intégré de BANG, de ……………………..
pour la réhabilitation de la case communautaire de OMENG et de …………………… pour la réhabilitation des salles de
classe à L’école publique de LIKOUNDBIAM.

7. Consultation du Dossier

Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables à la Commune de Ndom, B.P : 04 Ndom, Tél : (237) 699 57 42 39
dès publication du présent avis.

8. Acquisition du Dossier

Le dossier peut être obtenu à la Commune de Ndom, B.P : 04 Ndom, Tél : (237) 695 52 82 70 dès publication du présent
avis, contre versement d’une somme non remboursable de Soixante mille (60 000) francs CFA , payable à la Recette
Municipale de Ndom.

9. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en huit (08) exemplaires dont un (01) original et sept (07) copies
marquées comme telles, devra parvenir à la Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics (SIGAMP)
de la Commune de Ndom au plus tard le 15 Avril 2024 à 10 heures précises, et devra porter la mention :

Avis d’Appel d’Offres National Ouvert N°01/AONO/CNDOM/CIPM/2024 du 18 Mars 2024
Lancé en Procédure d’Urgence 

POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DU CENTRE DE SANTE INTEGRE DE BODBADJANG (LOT 1), DU
CENTRE DE SANTE INTEGRE DE BANG (LOT 2), DE LA CASE COMMUNAUTAIRE DE OMENG (LOT 3), ET DES

SALLES DE CLASSE DE L’ECOLE PUBLIQUE DE LIKOUNDBIAM (LOT 4), ARRONDISSEMENT DE NDOM,
DEPARTEMENT DE LA SANAGA MARITIME, REGION DU LITTORAL. 

 « a n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »
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10. Delai de Livraison

Le délai maximum prévu par le Maire de la Commune de Ndom, Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux objet
du présent Appel d’Offres est de Quatre (04) mois.

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une banque de
premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO, un Chèque
Certifié ou un Chèque-Banque prescrivant le montant. La caution de soumission (suivant modèle joint), un Chèque
Certifié ou un Chèque-Banque établi par une banque de premier ordre agréée par le Ministère en charge des Finances
du Cameroun prescrivant le montant de quatre cent mille trente un mil cent sept (431 107) francs CFA pour les travaux
la réhabilitation du Centre de Santé Intégré de BODBADJANG, de deux cent soixante-quatre mille neuf cent cinquante
un (264 951) francs CFA pour la réhabilitation du centre de sante intégré de BANG, de trois cent soixante-dix mille (370
000) francs CFA pour les travaux de réhabilitation de la case communautaire de OMENG et de quatre cent mille (
400 000) francs CFA pour les travaux de réhabilitation des salles de classe à l’école publique de LIKOUNDBIAM dans
l’Arrondissement de Ndom, Département de la Sanaga Maritime, Région Du Littoral À l’Autorité Contractante et valable
pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet :
Les pièces administratives, l’offre technique et l’offre financière doivent être placées dans des enveloppes différentes
séparées et remises sous pli scellé.
Les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le
service émetteur, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent dater de
moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date
de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.
Les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt sont irrecevables.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable.
Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère
chargé des Finances, d’un Chèque Certifié ou d’un Chèque-Banque.
La participation à la séance d’ouverture des plis est restreinte aux représentants des soumissionnaires, et le nombre de
représentants par soumissionnaire est limité à un (01), même en cas de groupement d’entreprises.
Pour les marchés de travaux, de fourniture et de services quantifiables, l’ouverture des pièces administratives, des offres
techniques et financières s’effectue en un seul temps au cours d’une même session.

13. Ouverture des Plis

L’ouverture des plis se fera en un temps.
L'ouverture des pièces administratives, des offres techniques et financières aura lieu le 15 Avril 2024 à 11 heures 00 par
la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de NDOM, dans la salle des actes sise à la
Mairie de NDOM.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne unique
de leur choix dûment mandatée.



JOURNAL DES MARCHES PUBLICS

JDM N° 3023 DU 19 Mars 2024 page 220/262

Telephone: 222 22 00 09. E-mail:support@armp.cm 25/03/2024

14. Critères d'évaluation

Les critères d’évaluation sont constitués de deux types : les critères éliminatoires et les critères essentiels.
Critères éliminatoires
Il s'agit notamment :
- Absence de la caution de soumission, d’un Chèque Certifié ou d’un Chèque-Banque dans les pièces Administratives ;
- Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
- Absence de la déclaration sur l’honneur du soumissionnaire de non abandon d’un marché et non appartenance à la
liste des entreprises défaillantes ;
- Le non-respect d’au moins 70% des sous critères des critères essentiels ;
- Absence d’un prix unitaire quantifié ;
- Non-conformité au modèle de soumission ;
- Absence du Fichier Numérique World des offres techniques et financières (Clé USB) ;
- Non présentation au-delà de 48 heures d’une pièce du Dossier Administratif (autre que la caution de soumission) jugée
non conforme ou absente à l’ouverture des plis.

Critères essentiels
Les critères essentiels à la qualification des candidats porteront sur :
- Références de l’entreprise ;
- Qualification du personnel ;
- Matériel ;
- Méthodologie et organisation ;
- Acceptation des clauses du contrat ;
- Présentation.

15. Attribution

Sous réserve du respect des conditions de conformité des offres, l’attribution des marchés de travaux, de fourniture et de
services quantifiables se fait au soumissionnaire ayant présenté l’offre remplissant les critères de qualification technique
et financière requises et dont l’offre est évaluée la moins-disante.

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite fixée pour la remise des
offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Commune de NDOM, B.P : 04
NDOM, Tél : (237) 699 57 42 39
Corruption dans les marchés publics
Pour tout acte de corruption, bien vouloir appeler ou envoyer un SMS au MINMAP aux numéros suivants : 673 20 57 25
/ 699 37 07 48.

NDOM le 18 Mars 2024

Le MAIRE

BATOUM Réné
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COMMUNE DE NDOM

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°002/AONO/C-NDOM/CIPM/2024 DU 18 MARS 2024
LANCÉ EN PROCÉDURE D’URGENCE. POUR LES TRAVAUX DE RÉHABILITATION DU TRONÇON DE

ROUTE LIKOUNDBIAM-TOUBANGOM-NGUIMBONG (LOT 1) ET LES TRAVAUX DE RÉHABILITATION DU
TRONÇON DE ROUTE KOKOND-BANG NGUISSIBAME (LOT 2) DANS L’ARRONDISSEMENT DE NDOM,

DÉPARTEMENT DE LA SANAGA MARITIME, RÉGION DU LITTORAL. FINANCEMENT : BUDGET
D’INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP), EXERCICE 2024

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public (BIP), Exercice 2024, le Maire de la Commune de
NDOM, Autorité Contractante et Maître d’Ouvrage, lance, en procédure d’urgence, un Appel d’Offres National Ouvert
Pour les travaux de réhabilitation du tronçon de route LIKOUNDBIAM-TOUBANGOM-NGUIMBONG (lot 1) et les
travaux réhabilitation du tronçon de route KOKOND-BANG NGUISSIBAME (lot 2) dans l’Arrondissement de NDOM,
Département de la SANAGA MARITIME, Région du LITTORAL

2. Consistance des prestations

Les travaux comprennent notamment :

● Installation du chantier ;
● Nettoyage et terrassement ;
● La mise en forme de la plateforme ;
● Construction d’ouvrage d’art ;
● Assainissement et drainage.

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel proposé par le Maitre d’Ouvrage pour cette opération est de Quarante Cinq millions (45 000
000) francs CFA  pour la réhabilitation du tronçon de route LIKOUNDBIAM-TOUBANGOM-NGUIMBONG (lot 1) et
Vingt millions (20 000 000) francs CFA pour la réhabilitation du tronçon de route KOKOND-BANG NGUISSIBAME (lot
2).

Imputations : ……………. Pour la réhabilitation du tronçon de route LIKOUNDBIAM-TOUBANGOM-NGUIMBONG
(lot1) et ………………………….. pour la réhabilitation du tronçon de route KOKOND-BANG NGUISSIBAME (lot2)

4. Allotissement

Lesdits travaux font l’objet de deux lots distincts ci-après définis :

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_NDOM/LT_2024_03_19_AO_002_C NDOM.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46756
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Département ArrondissementN° LOT Désignation du projet Montant

en F CFA

Financement

SANAGA-MARITIMENDOM Lot 1 Réhabilitation du tronçon de route
LIKOUNDBIAM-TOUBANGOM-NGUIMBONG

45 000 000 Budget
d’Investissement

Public (BIP),

Exercice 2024

Lot 2 Les travaux réhabilitation du tronçon de
route KOKOND-BANG NGUISSIBAME

20 000 000 Budget
d’Investissement

Public (BIP),

Exercice 2024

TOTAL 65 000 000

Chaque lot donnera lieu à un marché distinct.

Un seul soumissionnaire peut gagner ces deux lots.

5. Participation et origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à toutes les entreprises de droit camerounais n’étant pas sous une
suspension de soumission par l’ARMP.

6. Financement

Les travaux objet du présent Appel d'offres sont financés par le Budget d’Investissement Public (BIP), Exercice 2024.

7. Consultation du Dossier

Le dossier peut être consulté gratuitement aux heures ouvrables à la Commune de NDOM, B.P : 04 NDOM, Tél : (237)
695 528 270 dès publication du présent avis.

8. Acquisition du Dossier

Le dossier peut être obtenu à la Commune de NDOM, B.P : 04 NDOM, Tél : (237) 695 528 270 dès publication du
présent avis, contre versement d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) francs CFA, payable
à la Recette Municipale de NDOM.

9. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en huit (08) exemplaires dont un (01) original et sept (07) copies
marquées comme telles, devra parvenir au SIGAMP NDOM au plus tard le 15 Avril 2024 à 10 heures précises, et devra
porter la mention :

Avis d’Appel d’Offres National Ouvert N° 02 /AONO/CNDOM/CIPM/2024 du 18 Mars 2024.
Lancé en Procédure d’Urgence

Pour les travaux pour la réhabilitation du tronçon de route LIKOUNDBIAM-TOUBANGOM-NGUIMBONG (lot 1) et
pour les travaux réhabilitation du tronçon de route KOKOND-BANG NGUISSIBAME (lot2) dans l’Arrondissement

de NDOM, Département de la SANAGA MARITIME, Région du LITTORAL..
 « a n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »

10. Delai de Livraison

Le délai maximum prévu par le Maire de la Commune de NDOM, Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux objet
du présent Appel d’Offres est de Quatre (04) mois.
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11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une Caution de Soumission établie par une banque
de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO, un Chèque
Certifié ou un Chèque-Banque prescrivant le montant de Neuf cent mille (900 000) francs CFA pour la réhabilitation du
tronçon de route LIKOUNDBIAM-TOUBANGOM-NGUIMBONG (lot1) et de Quatre cent mille (400 000) francs CFA 
pour la réhabilitation du tronçon de route KOKOND-BANG NGUISSIBAME (lot 2) à l’Autorité Contractante et valable
pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet :
Les pièces administratives, l’offre technique et l’offre financière doivent être placées dans des enveloppes différentes
séparées et remises sous pli scellé.
Les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le
service émetteur, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent dater de
moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date
de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.
Les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt sont irrecevables.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable.
Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère
chargé des Finances, d’un Chèque Certifié ou d’un Chèque-Banque.
La participation à la séance d’ouverture des plis est restreinte aux représentants des soumissionnaires, et le nombre de
représentants par soumissionnaire est limité à un (01), même en cas de groupement d’entreprises. Pour les marchés de
travaux, de fourniture et de services quantifiables, l’ouverture des pièces administratives, des offres techniques et
financières s’effectue en un seul temps au cours d’une même session.

13. Ouverture des Plis

L'ouverture des pièces administratives, des offres techniques et financières aura lieu le 15 Avril 2024 à 12 heures par la
Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de NDOM, dans la salle des actes sise à la
Mairie NDOM.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne unique
de leur choix dûment mandatée.

14. Critères d'évaluation

Les critères d’évaluation sont constitués de deux types : les critères éliminatoires et les critères essentiels.

Critères éliminatoires
Il s'agit notamment :
- Absence de la caution de soumission, d’un Chèque Certifié ou d’un Chèque-Banque dans les pièces Administratives ;
- Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
- Absence de la déclaration sur l’honneur du soumissionnaire de non abandon d’un marché et non appartenance à la
liste des entreprises défaillantes ;
- Le non-respect d’au moins 70% des sous critères des critères essentiels ;
- Absence d’un prix unitaire quantifié ;
- Non-conformité au modèle de soumission ;
- Absence du Fichier Numérique Word des offres techniques et financières (Clé USB) ;
- Absence dans les 48h d’une pièce non conforme à l’ouverture.
 
Critères essentiels
Les critères essentiels à la qualification des candidats porteront sur :
- Références de l’entreprise ;
- Qualification du personnel ;
- Matériel ;
- Méthodologie et organisation ;
- Acceptation des clauses du contrat ;
- Présentation.

15. Attribution

Sous réserve du respect des conditions de conformité des offres, (a) l’attribution des marchés de travaux, de fourniture
et de services quantifiables se fait au soumissionnaire ayant présenté l’offre remplissant les critères de qualification
technique et financière requises et dont l’offre est évaluée la moins-disante.
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16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite fixée pour la remise des
offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Commune de NDOM, B.P : 04
NDOM, Tél : (237) 699 14 00 51.
Corruption dans les Marchés Publics
Pour tout acte de corruption ou acte de mauvaise pratique, bien vouloir appeler ou envoyer un SMS au MINMAP aux
numéros suivants : 673 20 57 25 / 699 37 07 48.

NDOM le 18 Mars 2024

Le MAIRE

BATOUM Réné
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COMMUNE D'AKO

REQUEST FOR QUOTATION N°: 001/RQ/MINDDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024 OF 08/03/2024 FOR
SUPPORT TO SOME COMMON INITIATIVE GROUPS (CIGS) WITH FARM TOOLS IN AKO COUNCIL AREA,

DONGA MANTUNG DIVISION OF NORTH-WEST REGION

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Within the framework of the execution of the 2024 state budget of the Republic of Cameroon represented by the
Mayor of AKO COUNCIL, Contracting Authority, hereby launches in an emergency procedure  a Request for
Quotation for support to some Common Initiative Groups (CIGs) with farm tools in AKO COUNCIL area,
Donga Mantung Division of North-West Region

 

2. Consistance des prestations

N/A

3. Cout Prévisionnel

S/N Subject Provisional
Amount Purchase of file Bid bond

1
SUPPORT TO SOME COMMON INITIATIVE GROUPS (CIGS)
WITH FARM TOOLS IN AKO COUNCIL AREA, DONGA
MANTUNG DIVISION OF NORTH-WEST REGION

20,000,000 40,000 400,000

4. Allotissement

S/N Subject

1
SUPPORT TO SOME COMMON INITIATIVE GROUPS (CIGS)
WITH FARM TOOLS IN AKO COUNCIL AREA, DONGA
MANTUNG DIVISION OF NORTH-WEST REGION

5. Participation et origine

Participation in this Request for Quotation is opened to all Cameroonian companies and business concerns that have
proven capacities in the domain of supplies. 

6. Financement

The supplies, subject of this Request for Quotation, shall be financed through the Public Investment Budget of 2024 of
MINDDEVEL of the Republic of Cameroon as follows:

S/N Subject Provisional
Amount Purchase of file Bid bond

1
SUPPORT TO SOME COMMON INITIATIVE GROUPS (CIGS)
WITH FARM TOOLS IN AKO COUNCIL AREA, DONGA
MANTUNG DIVISION OF NORTH-WEST REGION

20,000,000 40,000 400,000

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_AKO/RQ-01 AKO C.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=DC&id_publication=10879
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7. Consultation du Dossier

In compliance with circular NO. 000001/CL/PR/MINMAP/CAB of 15 January 2024 relating to the issuance of tender files
purchase receipts and making of these tender files available to the potential bidders, the file may be consulted at the
Service for the awards of contracts at the AKO COUNCIL, the Divisional Delegation of Public Contracts Donga-Mantung
and the Regional Agency for the Regulation of Public Contracts (ARMP), Bamenda.

8. Acquisition du Dossier

The consultation file may be acquired from the AKO COUNCIL, DD MINMAP or ARMP North WEst upon presentation of
a nonrefundable Treasury receipt of Forty thousand (40,000) FCFA, payable at the Municipal Treasury of AKO or any
public treasury. Such a receipt shall identify the payment as representing the company that wants to participate in the
tender.

9. Remises des offres

Each bid drafted either in English or French in seven (07) copies including the original and six (06) copies marked as
such in accordance with the prescriptions of the consultation file should be submitted against a receipt at the AKO
COUNCIL not later than 05/04/2024 at 10 A.M local time and should carry the inscription:

 REQUEST FOR QUOTATION N°. 001/RQ/MINDDEVEL/NWR/DMD/ASD/AC/ACITB/2024 OF 08/03/2024 FOR
SUPPORT TO SOME COMMON INITIATIVE GROUPS (CIGs) WITH FARM TOOLS IN AKO COUNCIL AREA,

DONGA MANTUNG DIVISION OF NORTH-WEST REGION 

“TO BE OPENED ONLY AT THE TENDERS OPENING SESSION”

 

10. Delai de Livraison

N/A

11. Cautionnement Provisoire

S/N Subject Provisional
Amount Purchase of file Bid bond

1
SUPPORT TO SOME COMMON INITIATIVE GROUPS (CIGS)
WITH FARM TOOLS IN AKO COUNCIL AREA, DONGA
MANTUNG DIVISION OF NORTH-WEST REGION

20,000,000 40,000 400,000

12. Recevabilité des Offres

N/A

13. Ouverture des Plis

The opening and evaluation of the bids shall be done in one phase on 05/04/2024 at 11A.M in the Conference Hall of
AKO COUNCIL Internal Tenders Board. Only bidders may attend or they may be duly represented by a person of their
choice, who has full knowledge of the file and mandated in that capacity.

The bids will be evaluated exclusively of value added tax (EVAT) and all taxes inclusive (ATI) and accompanied by a
signed submission letter.

14. Critères d'évaluation

NA

15. Attribution

N/A
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16. Durée Validité des Offres

N/A

17. Renseignements Complémentaires

Complementary technical information may be obtained every day during working hours from the AKO COUNCIL, Tel: 
671614948  

BAMENDA le 9 Mars 2024

Le MAYOR

NKWAI NKANYA Godlove
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COMMUNE DE MARTAP

AVIS DE DEMANDE DE COTATIONS N° 01/DC/C-MTP/SG/ST/CIPM/2024 DU 18 MARS 2024 RELATIF A LA
LIVRAISON DES EQUIPEMENTS DE L'HOTEL DE VILLE DE MARTAP, DANS LA COMMUNE DE MARTAP,

DEPARTEMENT DE LA VINA, REGION DE L’ADAMAOUA (EN PROCEDURE D’URGENCE)

FINANCEMENT
FONDS SPÉCIAL D'EQUIPEMENT ET D'INTERVENTION INTERCOMMUNALE (FEICOM)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le Maire de la Commune de Martap, Autorité Contractante, lance pour le compte de la Commune de Martap, une
Demande de Cotations pour la sélection d’une entreprise en vue de la livraison des équipements de l'hôtel de ville de
Martap, dans la commune de Martap en procédure d’urgence.

2. Consistance des prestations

Les prestations du présent marché comprennent: (la livraison des équipements de l’hôtel de ville de Martap ainsi que
leur réception).

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 50 000 000 (cinquante millions) F CFA
TTC

4. Allotissement

Les fournitures objets du présent appel d’offres sont constituées en un lot unique.

5. Participation et origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte aux entreprises de droit camerounais installées sur le territoire
national.

6. Financement

Les équipements, objet de la présente Consultation sont financés par le Fonds Spécial d’équipement et
d’Intervention Intercommunal (FEICOM)/Commune de Martap, exercice 2024.

7. Consultation du Dossier

Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables au cabinet du Maire de la Commune de Martap, au Secrétariat
Général et au Service Technique dès publication du présent Avis.

8. Acquisition du Dossier

Le dossier de consultation peut être retiré au cabinet du Maire, au service Technique ou auprès du Secrétaire
Général de cette municipalité à Martap, contre présentation d’une quittance de versement à la recette municipale de
Martap, de la somme de 100 000 (cents mille) francs CFA.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_MARTAP/19_03_24_DC_01_C-MARTAP.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=DC&id_publication=10880
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9. Remises des offres

Les offres rédigées en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont (01) un original et six (06) copies
marquées comme telles, devront être déposées à la Mairie de Martap, au plus tard  le 13/04/2024 à 11 heures
locales. Elles devront porter la mention:

AVIS DE DEMANDE DE COTATIONS N° 04 DC/C-MTP/SG/ST/CIPM/2024 DU 18 MARS 2024 RELATIF A LA
LIVRAISON DES EQUIPEMENTS DE L'HOTEL DE VILLE DE MARTAP, DANS LA COMMUNE DE MARTAP,

DEPARTEMENT DE LA VINA, REGION DE L’ADAMAOtJA (EN PROCEDURE D'URGENCE)» 
«A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT»

10. Delai de Livraison

Le délai maximum prévu par le Maître d’ouvrage pour la livraison des fournitures objet de la présente Demande de
Cotations, est de soixante (60) jours.

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une banque
de premier ordre agréée par le Ministère des finances d’un montant de 1 000 000 (un million) francs CFA valable
pendant quatre-vingt-dix (90) jours au-delà de la date de validité des offres.

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, la caution de soumission et l’attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire doivent
être impérativement produites en originaux et les autres pièces en originaux ou copies certifiées conformes par un
service émetteur ou une autorité administrative (Préfet, Souspréfet,...),conformément aux stipuïations du Règlement
de la Consultation.
Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date de dépôt des offres ou avoir été
établies postérieurement à la date de signature de l’Avis de Consultation.
Toute offre non conforme aux prescriptions du présent Avis et du Dossier de Consultation est déclarée irrecevable.

13. Ouverture des Plis

L’ouverture des plis se fera en un seul temps,L'ouverture des pièces administratives et des offres techniques et/ou
financières aura lieu le 13/04/2024 à 12 heures par la Commission Interne de Passation des Marchés placée auprès
de la commune de Martap, dans la salle des actes. Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance
d’ouverture ou s’y faire représenter par une personne de leur choix dument mandatée. La Commission Interne de
Passation des Marchés de la Commune de Martap procèdera par la suite à la vérification de la conformité et à la
comparaison des offres dans l’ordre
suivant :
A) examen de la conformité des pièces administratives et des offres financières du point de vue des délais et des
spécifications techniques ;
B) vérification des opérations arithmétiques, en utilisant le cas échéant les prix unitaires en lettres pour procéder aux
corrections nécessaires ;

14. Critères d'évaluation

Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires porteront essentiellement sur :
- L’absence de la caution de soumission;
- La fausse déclaration ou une pièce falsifiée ;
- L’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière ;
- La non-conformité d’une pièce ou de son absence au-delà d’un moratoire de 48 heures.
Sous peine de rejet, la caution de soumission et l’attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire doivent
être impérativement produites en originaux, les autres pièces en originaux ou en copies certifiées conformes. Ces
justifications administratives doivent dater de moins de trois (03) mois et être conformes aux modèles.

15. Attribution

L’Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre sera reconnue conforme pour l’essentiel
de la DC et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon
satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-distante en incluant le cas échéant les rabais proposés.
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16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite
fixée pour la remise des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables dans les Services de la Commune
de Martap, téléphone : 6973620 91/ 674 55 99 86/ 694 99 36 00/677 51 91 17ou encore le 699 86 72 30.

MARTAP le 18 Mars 2024

Le MAIRE

IYA SOULEIMANOU 
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COMMUNE DE KOLOFATA

AVIS DE CONSULTATION N°005/DC/C-KTA/CIPM/TBEC/2024 DU 08/03/2024 POUR LES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE DANS CERTAINES EP DE LA COMMUNE DE
KOLOFATA : EP GOUZOUDOU (LOT 1) ; EP GREA (LOT 2) ; EP GANCE (LOT 3) DANS LA COMMUNE DE

KOLOFATA DEPARTEMENT DU MAYO-SAVA, REGION DE L’EXTREME-NORD. FINANCEMENT : MINEDUB

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/D

 IMPUTATION 
N/D

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

N/D

2. Consistance des prestations

Ces travaux comprennent les opérations suivantes dont la liste n’est pas exhaustive :

● Les travaux préparatoires ;
● Les terrassements ;
● La maçonnerie en fondation ;
● La maçonnerie en élévation ;
● La charpente et la couverture ;
● La menuiserie métallique ;
● L’électricité ;
● La peinture ;
● Les voiries et réseaux divers.

3. Cout Prévisionnel

Les travaux objet du présent Appel d’Offres, sont financés par le Budget d’investissement Public du MINEDUB et RP
pour l’exercice 2024, transféré à la Commune de Kolofata pour un montant TTC de 16 500 000 F CFA par lot.

4. Allotissement

N/D

5. Participation et origine

La participation au présent Avis de consultation restreinte est ouverte aux Entreprises pré-qualifiées de droit
Camerounais, ayant une expérience avérée dans le domaine de la construction des Bâtiments et du Génie-Civil et
justifiant des capacités techniques et financières requises pour la réalisation des travaux objet du présent Avis de
consultation. Par le présent Avis de consultation restreinte,, les entreprises pré-qualifiées sont invitées à fournir dans
leurs offres, les informations authentiques qui permettront de retenir celle pouvant réaliser les prestations après une
évaluation approfondie et objective de son dossier.

6. Financement

Les travaux objet du présent Appel d’Offres, sont financés par le Budget d’investissement Public du MINEDUB et RP
pour l’exercice 2024, transféré à la Commune de Kolofata pour un montant TTC de 16 500 000 FCFA par lot.

7. Consultation du Dossier

Dès publication du présent avis, le Dossier de consultation peut être consulté aux jours et heures ouvrables auprès du
secrétariat de la Commune de Kolofata

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_KOLOFATA/ACO_005_C.KTA.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=DC&id_publication=10883
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8. Acquisition du Dossier

Le Dossier de consultation peut être obtenu au secrétariat de la Commune de Kolofata, dès publication du présent
avis, sur présentation d'une quittance de versement d'une somme non remboursable au titre de frais d’achat du dossier
de Trente-cinq mille (35 000) Francs CFA auprès de la recette municipale de la Commune de Kolofata.

9. Remises des offres

Chaque offre, rédigée en Français ou en Anglais, en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marquées comme tels, conformes aux prescriptions du Dossier de consultation, devra être déposée contre récépissé

sous plis fermé, auprès du secrétariat de la Commune de Kolofata, au plus tard le 06/04/2024 à 11 heures, heure
locale et devra porter la mention :

 

DOSSIER D’APPEL D’OFFRES AVIS DE CONSULTATION N°005/DC/C-KTA/CIPM/TBEC/2024 DU 08/03/2024
POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE DANS CERTAINES EP

DE LA COMMUNE DE KOLOFATA : EP GOUZOUDOU (LOT 1) ; EP GREA (LOT 2) ; EP GANCE (LOT 3) DANS LA
COMMUNE DE KOLOFATA DEPARTEMENT DU MAYO-SAVA, REGION DE L’EXTREME-NORD. FINANCEMENT :

MINEDUB EXERCICE 2024

Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.

 

 

 

 

 

 

10. Delai de Livraison

Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage (MO) est de trois (03) mois calendaires à compter de la
date de notification de l’Ordre de Service de commencer les travaux. Ce délai comprend les périodes de pluies, toutes
les intempéries et sujétions diverses et court à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de commencer
les travaux.

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives une caution de soumission (conforme au modèle
joint en annexe) établie par une Banque de premier Ordre ou une compagnie d’assurance agréée par le Ministère en
Charge des Finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DCR, d’un montant de Trois cent trente -trente mille 
(330 000) Francs CFA par lot et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.
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12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet de l’offre, les autres pièces administratives requises (en cours de validité) devront être
impérativement produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité
administrative, datant de moins de trois (03)  mois et valides le jour de l’ouverture des plis, conformément aux
stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles devront obligatoirement être en cours de validité
conformément à la réglementation en vigueur.Toute offre non conforme aux prescriptions du présent Avis et au
Dossier de consultation sera déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une
banque de premier ordre ou une compagnie d’assurance agréée par le Ministre chargé des Finances ou le non-respect
des modèles des pièces du Dossier de consultation, entraînera le rejet pur et simple de l’offre sans aucun recours.

13. Ouverture des Plis

L'ouverture des plis se fera en un (01) temps le 06/04/2024  à 12 heures  précises à la Commune de Kolofata, en
présence des soumissionnaires. Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire
représenter par une seule personne (même en cas de groupement) de leur choix ayant une parfaite connaissance du
dossier.
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14. Critères d'évaluation

L’évaluation des offres se fera en trois (03) étapes :

● 1ère étape : Vérification de la conformité du dossier administratif de chaque soumissionnaire ;
● 2e étape : Evaluation technique des offres administrativement conformes ;
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● 3 e  étape :  Vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues techniquement
qualifiées et administrativement conformes.
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●

Les critères d’évaluation des offres sont les suivants :

Critères éliminatoires

Pièces administratives

a- Absence d’une pièce administrative ou non conforme ;

b- Existence ou détention d’une pièce falsifiée dans le Dossier Administratif ;

c- Fausse déclaration dans le Dossier Administratif ;

Offre technique

a) Dossier incomplet ou pièces non conformes , non régularisé ;

b) Fausse déclaration, documents falsifiées ou scannés ;

c) Non existence dans l’offre technique de la rubrique « organisation, méthodologie et planning » ;

d) Non satisfaction, au moins, à trente-deux (32) critères essentiels sur quarante-neuf (49).

Offre financière

a) Offre financière incomplète ;

b) Pièces non conformes ;

c) Omission dans l’offre financière d’un prix unitaire quantifié ;

d) Absence d’un sous-détail de prix ;

e) Sous-détail de prix irréaliste et erroné.

Critères essentiels

L’évaluation des offres techniques sera faite sur la base des 49 critères essentiels ci-dessous :

a) Présentation sur 03 critères ;

b) Le personnel d’encadrement de l’entreprise sur 12 critères ;

c) Le matériel de chantier à mobiliser sur 10 critères ;

d) La méthodologie d’exécution sur 13 critères ;

e) Références et capacité de préfinancement de l’entreprise sur 11 critères.
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15. Attribution

Le Maire de la Commune de Kolofata, Autorité Contractante (AC), attribuera le marché au soumissionnaire dont l’offre,
qualifiée techniquement, aura été évaluée la moins-disante après vérifications de ses prix et jugée substantiellement
conforme au Dossier d’Appel d’Offres.

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours, à compter
de la date limite fixée pour la remise des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus aux jours et heures ouvrables, auprès
de la Délégation  Départementale des Travaux Publics du Mayo-Sava

MAROUA le 8 Mars 2024

Le MAIRE

BOUKAR SATOMI 
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COMMUNE DE BIKOK

DEMANDE DE COTATION 001/DC/CBK/SG/2024 POUR L’ÉQUIPEMENT DU CENTRE SOCIAL DE BIKOK,
MEFOU ET AKONO, RÉGION DU CENTRE (PROCÉDURE D’URGENCE).

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de l’exécution des projets d’investissements publics pour le compte de l’Exercice budgétaire 2024, le
Maire de Bikok, Autorité municipale, lance pour le compte du centre social de Bikok, Mefou et Akono, Région du
Centre, une demande de cotation , Mefou et Akono.
Ces travaux sont constitués en un lot unique.

2. Consistance des prestations

Les prestations de la présente demande de cotation constituée en un lot concernant pour l’essentiel, les éléments
ci-après :
Le mobilier de bureau,
Le Matériel informatique

3. Cout Prévisionnel

Les prestations objet de la présente demande de Cotation sont financés par le Budget Investissement Public du
MINAS affecté au Centre Social de Bikok, Mefou et Akono, au titre de l’exercice 2024, à hauteur de 25 000 000
(Vingt-cinq millions) Imputation N°5812021641112464211911.

4. Participation et origine

La participation à la présente Demande de Cotation est ouverte à toutes les entreprises de droit camerounais
installées au Cameroun et bénéficiant d’une expérience avérée dans la livraison de mobiliers de bureaux et autres
équipements

5. Financement

Les prestations objet de la présente demande de Cotation sont financés par le Budget Investissement Public du
MINAS affecté au Centre Social de Bikok, Mefou et Akono, au titre de l’exercice 2024, à hauteur de 25 000 000
(Vingt-cinq millions) Imputation N°5812021641112464211911.

 

6. Consultation du Dossier

Le dossier de Demande de Cotation peut être consulté aux heures ouvrables au service des marchés de la Mairie de
Bikok, B.P : 01 Bikok, Téléphone : 699848549/696175896 dès publication du présent avis par voie de presse écrite
et par voie d’insertion au Journal des Marchés.

7. Acquisition du Dossier

Le dossier peut être obtenu dès publication du présent avis, sur présentation d’une quittance d’une somme non
remboursable de 40 000 (quarante mille) FCFA, payable à la Recette Municipale de Bikok.

 

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_BIKOK/AC 001 C_BIKOK_0001.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=DC&id_publication=10884
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8. Remises des offres

Les offres rédigées en Français ou en Anglais, en sept (07) exemplaires dont l’original et six (06) copies marqués
comme tels, seront déposées sous plis fermés contre récépissé à la Mairie de Bikok, dès publication du présent avis,
au plus tard le 16/04/2024 à 12 heures précises, et devront porter la mention:
AVIS DE CONSULTATION N°001/CBK/SG/2024 DU 19/03/2024POUR L’ÉQUIPEMENT DU CENTRE SOCIAL DE
BIKOK,DEPARTEMENT DE LA MEFOU ET AKONO, RÉGION DU CENTRE. (Procédure d’urgence)

? A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement ?

9. Delai de Livraison

Le délai maximum d’exécution prévu par l’autorité contractante pour la réalisation des prestations est de deux (02)
mois.

10. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, un cautionnement provisoire délivré par un
établissement bancaire de premier ordre ou un organisme financier agréé par le Ministère en charge des Finances,
dont le montant est fixé à 500 000 (Cinq cent mille) francs CFA doit excéder de trente (30) jours celui des offres

11. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les autres pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou
en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative (Préfet, Sous-préfet,),
conformément aux stipulations du Règlement Particulier de la demande de cotation. Elles devront obligatoirement
dater de moins de trois (03) mois précédant la date de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la
date de signature de.
Toute Offre non conforme aux prescriptions du présent avis du Dossier de Demande de Cotation sera déclarée
irrecevable. Notamment, l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par
le Ministère chargé des Finances ou le non-respect des modèles des pièces de la Demande de Cotation entraînera
le rejet pure et simple de l’offre sans aucun recours.

12. Ouverture des Plis

L'ouverture des offres qui se fera en un temps et aura lieu le 16/04/2024 à 13 heures  précises dans la salle de
conférence de la Mairie de Bikok par la CIPM de Bikok.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne de
leur choix ayant une parfaite connaissance du dossier et dument mandatée à cet effet.

13. Critères d'évaluation

L’évaluation des offres se fera en un (01) temps et vérification de la partie financière des Offres des entreprises dont les
autres parties ont été reconnues techniquement qualifiées et administrativement conformes.
Les critères d’évaluation des offres sont les suivants :
 
13.1 Critères éliminatoires
Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire.
Il s'agit notamment :
1. Absence de la caution de soumission ;
2. Fausses déclarations, pièces falsifiées ou scannées ;
3. Absence d’une pièce administrative au-delà des 48 heures réglementaires ;
4. Absence de références du soumissionnaire ;
5. Offre financière incomplète ;
6. Absence d’un prix unitaire quantifié ;
13.2. Critères essentiels
Les critères essentiels porteront à titre indicatif sur :

1. Les références de l’Entreprise ;
2. La présentation de l’offre ;
3. L’engagement sur l’honneur à respecter les spécifications techniques des équipements ;
4. L’accès à une ligne de crédit ou capacité financière ;
5. Le planning de livraison.
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14. Attribution

L’autorité contractante attribuera la Lettre Commande au soumissionnaire donc l’Offre aura été évaluée la moins disante
et jugée substantiellement conforme au Dossier de demande de cotation.

15. Durée Validité des Offres

Il est accordé aux soumissionnaires désireux de répondre à cet Appel d’Offres un délai de réponse de vingt-un (21)
jours ouvrables à compter de la date de publication de cet avis.
Les soumissionnaires restent engagées par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite fixée
pour la remise des offres

16. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus au service des marchés de la Mairie de Bikok aux Tél :
699848549/696175896 

YAOUNDE le 19 Mars 2024

Le MAIRE

OTTOU Crescence Odette
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MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS

APPEL A MANIFESTATION D’INTERET N°0013AMI/MINTP/SG/CPR-FC/SPM/IP3/2024 DU 14 MARS 2024
POUR LE RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT POUR LA REALISATION DES ETUDES TECHNIQUES

DETAILLEES, APS ET APD DE 200 KM DE ROUTES D'ACCÈS RÉGIONALES ET RURALES, RÉGION DE
L'EXTRÊME-NORD

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Contexte

Le Gouvernement de la République du Cameroun a reçu un financement de la Banque Internationale pour la
Reconstruction et le Développement sous la forme d’un « prêt » en vue de financer le coût du Projet pour
l’Amélioration de la Connectivité, la Résilience et l’Inclusion le long de l’axe routier Mora-Dabanga-Kousseri », en
abrégé « PACRI-MDK . La Cellule des Projets Routiers à Financement Conjoint, l’agence d’exécution du Client se
propose d’utiliser une partie des fonds pour effectuer des paiements autorisés prévus au titre du recrutement d’un
Consultant pour la réalisation des études techniques détaillées, APS et APD de 200km de routes d'accès régionales
et rurales, Région de l'Extrême-Nord.

2. Objet

Les services attendus du consultant (firme) se justifient par l’amélioration de la connectivité et des échanges internes
et transfrontaliers avec la réhabilitation des tronçons en très mauvais état dont l’objectif est de se rattacher à l’axe
principal Mora-Dabanga-Kousseri. A l’issue, elle devra déboucher sur les études techniques (APS/APD) ; la
préparation du Dossier d’Appel d’Offres de travaux d’aménagement de routes en terre dans les Départements du
Logone et Chari et du Mayo Sava, Région de l’Extrême-Nord, ainsi que les aspects environnementaux.

3. Participation et origine

Le Ministre des Travaux Publics, invite les firmes de consultants (ci-après désignées les Consultants) à manifester
leur intérêt pour la réalisation des présentes prestations. Les Consultants intéressés doivent fournir les informations
indiquant qu’ils possèdent les qualifications requises et une expérience pertinente pour l’exécution desdites
prestations (brochures, description de missions semblables, expérience dans des conditions similaires, disponibilité
des compétences parmi le personnel, …).

4. Remises des offres

Les manifestations d’intérêt écrites doivent être déposées sous pli fermé en trois (03) exemplaires, à l’adresse
ci-après, au plus tard 14 jours après publication à quinze (15) heures, heure locale. Elles doivent être transmises

avec la mention :
« Appel à Manifestation d’Intérêt pour le recrutement d’un consultant pour la réalisation des études techniques

détaillées, APS et APD de 200km de routes d'accès régionales et rurales, Région de l'Extrême-Nord »
La Cellule des Projets Routiers à Financement Conjoint (CPR-FC)
 située à la Délégation Régionale des Travaux Publics du Centre 

Derrière l’Hôtel des Députés - Rue : Lac Municipal 
Tél : (+237) 666 003 934 Email : csepr_badbm@yahoo.fr

5. Composition du dossier

Pour faire acte de candidature, le Consultant (firme) devra remplir les critères ci-dessous :
- Expérience générale dans le domaine des études routières, de la surveillance et le contrôle des travaux des routes
(bitumées ou non) durant les dix dernières années ;
- Expérience dans le domaine des études de construction ou de réhabilitation des routes en terre durant les dix
dernières années ;
- Expérience dans le domaine des études dans les travaux similaires en Afrique Subsaharienne
NB : Les BET contre-performants sur les projets du Maître d’Ouvrage seront purement écartés.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/MINTP/MINTP AMI N 0013_0001.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AMI&id_publication=4373
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6. Renseignements Complémentaires

Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à la Cellule BAD/BM du MINTP, Tél :
(+237) 666 003 934, e-mail : csepr_badbm@yahoo.fr, de 9 h 00 à 15h 00, heures locales.

7. Evaluation et publication des resultats

La sélection du Consultant se fera selon la méthode de sélection fondée sur la qualification et le coût (SFQC) telle
que décrite dans le Règlement de Passation des Marchés.

YAOUNDE le 14 Mars 2024

Le MINISTRE

NGANOU DJOUMESSI Emmanuel
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PROJET D'URGENCE DE LUTTE CONTRE LA CRISE
ALIMENTAIRE

NOTICE FOR EXPRESSIONS OF INTEREST NO.001/AMI/MINADER/PULCCA/UGP/SPM/SJPM/2024 OF 13
MARCH 2024 FOR THE RECRUITMENT OF A SECURITY COORDINATOR WITHIN THE MANAGEMENT UNIT

OF THE EMERGENCY PROJECT TO FIGHT AGAINST THE FOOD CRISIS (PULCCA). NAME OF THE
COUNTRY : CAMEROON NAME OF THE PROJECT: EMERGENCY PROJECT TO FIGHT THE FOOD CRISIS
TITLE OF THE CONSULTANTS’ MISSIONS: RECRUITMENT OF A SECURITY COORDINATOR IDA CREDIT

NUMBER : 7116-CM PROJECT IDENTIFICATION NUMBER: P177782 

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Context

The Government of the Republic of Cameroon is implementing, with the financial and technical support of the World
Bank, the Emergency Project to Combat the Food Crisis in Cameroon (PULCCA).

Indeed, the food insecurity situation in Cameroon is very worrying. The most recent Cadre Harmonisé estimates from
October to December 2021 show that 2.43 million Cameroonians face severe and high food insecurity conditions, and
almost a quarter of a million face humanitarian emergency conditions. This situation is not expected to improve and
projections from June to August indicate 2.3 million people facing acute food insecurity.

The reduced availability and accessibility of food, particularly in regions affected by conflict and therefore less
accessible, requires in certain cases the use of humanitarian food aid. Furthermore, the low level of accessibility due
to rising food prices and low incomes is likely to increase food insecurity in Cameroon. Currently, commodity prices
are rising and increasingly volatile despite government restrictions on grain exports. In addition to high prices, limited
livelihood opportunities, compounded by the impacts of COVID-19, are a major cause of food insecurity.

To meet these challenges, coupled with vulnerability to climate shock, the Cameroonian government has adopted a
coherent set of political and strategic texts which take due account of the agricultural sector. The proposed project: (i)
responds to the priorities identified in SND30, the CSAIP and those of the National Pastoral Contingency Plan
(PNCP). The PNCP focuses on increasing livestock and fisheries production, and prioritizes the participation of
women and youth, particularly in the North West, South West and South West regions. 'Far North; and (ii) also
constitutes a direct response to the support of several GoC programs and mandates in agriculture and livestock.

PULCCA is organized for this purpose around the following four technical components:

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/13/PULCCA/AMI ENGLISH VERSION.docx
http://www.armp.cm/details?type_publication=AMI&id_publication=4366
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2. Subject of the invitation to tender

● Component 1: “Support for food and nutritional stabilization of the rapid response with a view to rapid recovery
and strengthening resilience” which aims to address the immediate needs of food insecurity in the areas targeted
by the project.

● Component 2: “Strengthening the production capacities of smallholders through crop and livestock support for
climate and nutritional resilience” whose objective is to improve sustainable production, including post-harvest
management, processing and market access for producers.

● Component 3: “Support for strengthening government capacities for monitoring food security crises, information
systems and agro-meteorological services” through strengthening information systems and preparedness
capacity so that Cameroon can minimize humanitarian costs and socio-economic consequences of future food
security crises.

● Component 4: “Project coordination, management, communication, and monitoring” which will cover the costs
of implementing Project activities.

The project is implemented by a Project Management Unit (PMU) based in Limbe in the South-West region. The other
different areas of intervention of the project are the Far North, Adamaoua, the East and the North West.

On the security front, Cameroon has since experienced a situation of security crisis and armed conflict due to
repeated attacks by non-state armed groups (the separatist groups of the North West and South West since 2016 and
the Boko Haram in the Extreme -North since 2013). This situation has led to an unprecedented humanitarian crisis in
these 03 regions. Attacks against civilians, defense and security forces and targeted assassinations have increased,
leading to a deterioration of the humanitarian situation and massive population movements as well as the closure of
many public services, particularly in the regions. cited above.

This security crisis has also had a major impact on daily life in the North-West and the South-West. Nearly 700,000
children have been out of school due to the education boycott imposed by separatists and the insecurity affecting the
sector. Since the gradual reopening of schools, following a period of several months of closure due to Covid-19
restrictions, a notable increase in enrollment rates has been followed by a spike in attacks on education, thus
weakening the situation and the social fabric, in addition to inter-ethnic and intra-community conflicts, the multifaceted
abuses of Boko Haram in the Far North to which are added cross-border crime and banditry of all kinds.

Under these conditions, it is important to systematically identify and evaluate the security risks present which could
limit the smooth running of PULCCA activities on food security, delay its implementation and socio-economic
development and affect the different parties. stakeholders, a Safety Management Plan has been developed and will
be implemented.

The security situation constitutes a major difficulty for the peaceful implementation of project activities.

To deal with this situation and with the aim of reducing security risks, the PULCCA project is considering the
recruitment of a security coordinator to implement the Security Management Plan (SMP) developed by the project.

It is in this movement that the PULCCA plans to recruit a Coordinator Security over the period 2023-2025.
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3. Nature of services

THE safety coordinator, under the direct responsibility of the Project Management Unit Coordinator (PMU), is the focal
point responsible for ensuring the proper management of the safety and security of the teams and partners
implementing the said project. As such :

● He supports the Project Coordinator in the implementation of a coherent and adapted framework for security
management.

● He represents the project, by delegation, in coordination meetings on security and humanitarian access, with the
civil and military authorities in the project intervention areas.

● He keeps the plans, procedures and tools used in terms of safety and security up to date.
● He day before the regular training of teams in security matters and the capacity building of the staff under their

responsibility, in particular the security agents or, if necessary, the security company.

More specifically, in terms of :

4. Execution deadline

The security coordinator's contract will be concluded for a period lasting until the end of the PULCCA project
scheduled for December 31, 2025. It takes into account a trial period of three (03) months.

Depending on their performance, the occupant of the position could be reappointed. Renewal can only take place if
the performance evaluation is deemed satisfactory for the project.

The location of the position is Limbé, at the headquarters of the PULCCA Management Unit.

5. Financing

Funding: Credit IDA N°7116- CM PROJECT MANAGER: MINADER

 

PROJECT MANAGEMENT UNIT (PMU)

6. Submission of bids

The expression of interest files will be submitted either in physical version (05 copies including 01 original and 4
copies) at the headquarters of the Emergency Project to Fight the Food Crisis (PULCCA), located in the Karata
district, tiled R+2 building with the roof painted red, MUKUDA Road, Limbe 1st, or in electronic version to the
address upmpulcca@gmail.com with a copy to moisendjock@gmail.comand mayoadam806@yahoo.frat the latest
27 th March 2024. The files must be marked:

7. Composition of bid

The composition of the application file is as follows:

● A cover letter; A detailed curriculum vitae; Certificates and/or certified work certificates for the declarations
appearing in the CV; Legalized photocopies of diplomas; A legalized copy of the national identity card (CNI) and
a criminal record extract dating back less than 3 months.

For any need for additional information in relation to this Notice of Expressions of Interest (AMI, interested parties can
write between10:00 a.m. and 3:00 p.m. to upmpulcca@gmail.com with a copy to elsiddik22@gmail.com or through
the following contacts:692 86 59 24/ 694 012 597.

mailto:moisendjock@gmail.com
mailto:mayoadam806@yahoo.fr
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8. Evluation critera

3.1. Knowledge and skills

The safety coordinator must have the profile, skills and knowledge below:

● Be of Cameroonian nationality ;
● Have at least a Bac+4 level diploma or equivalent in safety/security, or in social or human sciences;
● Have at least three (03) years of professional experience as a specialist or manager of security in general and

security in particular;
● Have at least three (03) years of significant experience in safety/security procedures and management;
● Have a good knowledge of humanitarian standards and principles;
● Have good experience in methods of collecting and analyzing safety/security data;
● Have an excellent command of French and English, good report writing skills;
● Have a good command of IT tools (word processing, spreadsheets, Internet and Intranet, etc.);
● Good knowledge and direct experience of World Bank security or safety requirements would be an asset.

3.2. Know-how

● Interpersonal skills ;
● Great communication skills;
● Excellent analytical potential and editorial quality;
● Be physically able to travel in intervention areas;
● Stress management.

3.3. Expertise

● Have professional integrity and the ability to work in a team and under pressure;
● Have a strong sense of teamwork;
● Have a spirit of initiative and rigor in processing files;
● Have a strong sense of priority management;
● Have writing skills ;
● Have a high sense of work organization, especially in emergency situations.

 

SPECIAL CONDITIONS

● Be of good moral character;
● Be in good physical and mental health;
● Be immediately available.

1. 1. SELECTION PROCEDURES

 

The Consultants will be selected by the Individual Consultant Selection (ICS) method as defined in paragraphs 7.34,
7.36 and 7.37 of the Procurement Regulations for Borrowers Requesting Investment Project Financing (FPI),
November edition 2020
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9. Complementary information

The expression of interest files will be submitted either in physical version (05 copies including 01 original and 4
copies) at the headquarters of the Emergency Project to Fight the Food Crisis (PULCCA), located in the Karata
district, tiled R+2 building with the roof painted red, MUKUDA Road, Limbe 1st, or in electronic version to the
address upmpulcca@gmail.com with a copy to moisendjock@gmail.comand mayoadam806@yahoo.frat the latest
27 th March 2024. The files must be marked:

 

“FOR THE ATTENTION OF THE COORDINATOROF THE PROJECTEMERGENCY FIGHT AGAINST THE FOOD
CRISIS (PULCCA):

NOTICE FOR EXPRESSIONS OF INTEREST N°001/AMI/MINADER/PULCCA/UGP/SPM/SJPM/2024 OF 13
MARCH 2024

FOR THE RECRUITMENT OF A SECURITY COORDINATOR WITHIN THE MANAGEMENT UNIT OF THE
EMERGENCY PROJECT TO FIGHT AGAINST THE FOOD CRISIS (PULCCA) »

 

The files provided within the framework of this AMI remain the property of PULCCA.

10. Evaluation and publication of results

The expression of interest files will be submitted either in physical version (05 copies including 01 original and 4
copies) at the headquarters of the Emergency Project to Fight the Food Crisis (PULCCA), located in the Karata
district, tiled R+2 building with the roof painted red, MUKUDA Road, Limbe 1st, or in electronic version to the
address upmpulcca@gmail.com with a copy to moisendjock@gmail.comand mayoadam806@yahoo.frat the latest
27 th March 2024. The files must be marked:

LIMBE le 13 Mars 2024

Le COORDONNATEUR

NDZOMO ABANDA GILBERT

mailto:moisendjock@gmail.com
mailto:mayoadam806@yahoo.fr
mailto:moisendjock@gmail.com
mailto:mayoadam806@yahoo.fr


JOURNAL DES MARCHES PUBLICS

JDM N° 3023 DU 19 Mars 2024 page 250/262

Telephone: 222 22 00 09. E-mail:support@armp.cm 25/03/2024

COMMUNAUTE URBAINE DE DOUALA

COMMUNIQUE N° 026/CUD/DSGP/SDPM/2024 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT DE L’AVIS
D’APPEL D’OFFRES NATIONAL RESTREINT N° 061/AONR/CUD/CIPM N°2/2023 DU 19 SEPTEMBRE 2023
ETUDES EN VUE DE LA RESTRUCTURATION DES CIMETIERES DU BOIS DES SINGES DE NJO-NJO ET

DE NGODI AKWA FINANCEMENT : BUDGET CUD – EXERCICES 2023 ET SUIVANTS

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

Le Maire de la Ville de Douala, Autorité Contractante, communique : 

L’entreprise ci-après désignée est, par Décision N°024/D/CUD/SG/DSGP/SDPM/2024 du 18 Mars 2024, déclarée
attributaire de la lettre-commande relative à l’Appel d’Offres susmentionné pour les montant et délai ci-après :

Lot Soumissionnaire Montant (FCFA
TTC)

Délai

(en mois)

 POLYGONE SARL

B.P. : 33872 Yaoundé

Tél : 696 56 40 95/ 679
34 16 11

 

28 791 720 (
Vingt-huit millions

sept cent
quatre-vingts et
onze mille sept

cent vingt)

 

 

06

Ledit soumissionnaire est invité à se présenter à la Direction des Services Généraux et du Patrimoine / Sous-Direction
de la Passation des Marchés Publics de la Communauté Urbaine de Douala, à l’Immeuble SCI Bonanjo, sise au 1.049,
Rue Pasteur, au 5ème étage de l’immeuble dans un délai de sept (07) jours à compter de la date de publication du
présent communiqué, en vue de la souscription du projet de lettre-commande.

Passé ce délai, l’Autorité Contractante se réserve le droit d’annuler l’attribution.

Par ailleurs, le présent communiqué tient lieu de « Main Levée » des cautions de soumission pour les offres
non-retenues.

DOUALA le 18 Mars 2024

Le MAIRE

MBASSA NDINE Roger

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/CUD/COM 026 CUD_0001.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=COMM&id_publication=25617
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MINISTERE DE L'HABITAT ET DU DEVELOPPEMENT
URBAIN

COMMUNIQUE N°00055/E/2 /C/MINHDU DU 18 MARS 2024 PORTANT ATTRIBUTION DEFINITIVE DES
MARCHES PASSES APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

N°00036/E/2/AONO/MINHDU/CIPM/2024 DU 06 FEVRIER 2024 POUR LES TRAVAUX DE PARACHEVEMENT
DE LA REHABILITATION DES LOCAUX DE LA DELEGATION REGIONALE DE L’HABITAT ET

DEVELOPPEMENT URBAIN DU CENTRE « IMMEUBLE TCHANKEU ». FINANCEMENT : BIP MINHDU -
EXERCICE 2024

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

Le Ministre de l’Habitat et du Développement Urbain,
Par décision n°00074/D/MINHDU du 18 MARS 2024, les soumissionnaires ci-après cités sont retenus comme
adjudicataires des marchés relatifs au Dossier d’Appel d’Offres susmentionné

DAO Ville SoumissionnairesMontants
TTC (en F

CFA)

Délais
d’exécution

Rang

N°0036/AONO/MINHDU/CIPM/2024
du 06 février 2024
pour l’exécution
des travaux de

parachèvement de
la réhabilitation des

locaux de la
Délégation

Régionale de
l’Habitat et

Développement
Urbain du Centre «

Immeuble
TCHANKEU »

Yaoundé Sté SETH
Sarl

Tél : 677
75 56 54

699 00 80
10

116 259
687

Huit (08)
mois

1er

ZOTRAP
Sarl

BP :35106
Yaoundé

Tél : 677
58 28 90

124 097
651

Huit (08)
mois

2ème

Le soumissionnaire classé premier est invité à se présenter dès publication du présent communiqué à la Direction des
Affaires Générales (Service des Marchés Publics) du Ministère de l’Habitat et du Développement Urbain pour
l’établissement du marché correspondant.

YAOUNDE le 18 Mars 2024

Le MINISTRE

COURTES NEE KETCHA CÉLESTINE

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/MINHDU/MINHDU COM 055_0001.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=COMM&id_publication=25610
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COMMUNE DE KON-YAMBETTA

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°006/AONO/DMI/CDPM/CKY-2024 DU 18 MARS 2024 EN
PROCEDURE D’URGENCE, POUR LA REALISATION DES TRAVAUX DE FOURNITURE ET POSE

LAMPADAIRES SOLAIRES POUR L’ECLAIRAGE DU SITE TOURISTIQUE LAC VERT DE BAYOMEN,
COMMUNE DE KON-YAMBETTA DEPARTEMENT DU MBAM ET INOUBOU, REGION DU CENTRE.

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de l’exécution du budget d’investissement public (BIP) de l’exercice 2024, le Maire de la Commune de
KON-YAMBETTA, Autorité Contractante, lance pour le compte de ladite Commune, un Appel d’Offres National
Ouvert aux entreprises de droit camerounais, en procédure d’urgencepour la réalisation de l’opération sus indiquée.
1. OBJET : Dans le cadre de l’exécution du budget d’Investissement Public, le Maire de la Commune de
Kon-Yambetta, Maitre d’Ouvrage et Autorité Contractante, lance pour le compte de ladite Commune, un Avis d’Appel
d’Offres National Ouvert N°006/AONO/DMI/CDPM/CKY/2024 du  18 mars 2024  en procédure d’urgence pour la
réalisation des travaux de fourniture et pose des lampadaires solaires pour l’éclairage public du site
touristique Lac vert de Bayomen.

2. Consistance des prestations

La consistance des travaux comprend :
Les travaux préparatoires et installation de Chantier ;
Les travaux de fondation et maçonnerie (fouilles et massifs en béton armé) ;
Fourniture et pose de panneaux photovoltaïques ;
Fourniture et pose des balises de sécurité pour fosses et massifs
Fourniture et pose des batteries ;
Fourniture et pose de régulateur de charge MPPT intégrant détecteur crépusculaire ;
Fourniture et pose de Lampes LED ;
Fourniture et pose de candélabres avec cross ;
Fourniture et pose de loges batterie et supports modules.

3. Cout Prévisionnel

Désignation du Projet Financement Localité Commune 

Cout
prévisionnel du

projet

(FCFA)

Frais
d’acquisition

du DAO

(FCFA)

Frais caution
soumission

(2%)

(FCFA)

Travaux de fourniture et pose
des lampadaires solaires pour
l’éclairage public du site
touristique lac vert de
Bayomen à Kon-Yambetta 

MINTOURL

 

 

Bayomen

Kon-Yambetta 25 000 000 50 000 500 000

4. Allotissement

Le marché objet du présent appel d’offres constitue un lot unique.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_KON-YAMBETTA/AONO 006 C_KON YAMBETTA_0001.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46704


JOURNAL DES MARCHES PUBLICS

JDM N° 3023 DU 19 Mars 2024 page 253/262

Telephone: 222 22 00 09. E-mail:support@armp.cm 25/03/2024

5. Participation et origine

La participation à cet Appel d’Offres est ouverte à toutes les Sociétés, Entreprises ou Groupes d’Entreprises de droit
Camerounais.

6. Financement

Les travaux sont financés par le Budget d’Investissement Public (BIP MINTOURL), Exercice 20 24 . Le montant
prévisionnel du marché est de vingt-cinq millions (25 000 000) FCFA.

7. Consultation du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres National Ouvert peut être consulté aux heures ouvrables à la Mairie de Kon-Yambetta, à la
Cellule de la Communication, Coopération et Partenariat Local ou au Service des marchés ou en appelant aux numéros
de téléphone : 656 50 72 72 / 650 99 25 15

8. Acquisition du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être obtenu à la Mairie de Kon-Yambetta, dès signature du présent avis, sur
présentation d’une quittance de versement à la Recette Municipale de Kon-Yambetta d’une somme non remboursable
de 50 000 (cinquante mille) FCFA représentant les frais d’achat du DAO.
La quittance d’achat devra préciser :
- le nom et l’adresse du soumissionnaire.
- le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres.
- le montant des frais payés.

9. Remises des offres

Les Offres, établies en français ou anglais et en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées
comme tels, devront être déposées contre récépissé dûment signé au Secrétariat de la Commission Départementale de
Passation des Marchés du Mbam et Inoubou, située à l’Hôtel des Finances de Bafia au plus tard le 16 avril 2024 à 12
heures, heure locale. Toute Offre incomplète sera purement et simplement rejetée.
« APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT 
N°006/AONO/dmI/CDPM/CKY-2024 DU 18 MARS 2024 en procedure d’urgence, POUR 
La realisation dES TRAVAUX DE FOURNITURE ET POSE LAMPADAIRES SOLAIRES POUR L’ECLAIRAGE DU
SITE TOURISTIQUE LAC VERT DE BAYOMEN, COMMUNE DE KON-YAMBETTA, DEPARTEMENT DU MBAM ET
INOUBOU, REGION DU CENTRE.
FINANCEMENT : BIP/ MINTOURL EXERCICE : 2024
« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT. »
 

10. Delai de Livraison

Les délai d’exécution est de trois (03) mois à compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage des
travaux.

 

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire devra sous peine de rejet de son Offre, joindre aux pièces administratives, une Caution de
Soumission ayant une durée de validité minimale de quatre-vingt-dix (90) jours, délivrée par un établissement bancaire
de premier ordre ou une compagnie d’assurance agréée par le Ministère des Finances agréé par le Ministère des
Finances et égale à 500 000 (cinq cent mille) francs CFA

12. Recevabilité des Offres

Toute Offre non conforme aux prescriptions du Dossier d’Appel d’Offres et non produite en Sept (07) exemplaires dont
un (01) original et six (06) copies marqués comme tels sera déclarée irrecevable. Notamment l’absence de caution de
soumission délivrée par une banque de premier ordre ou une compagnie d’assurance agréée par le Ministère des
Finances. Les pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou le cas échéant en
copies certifiées conformes par le Service émetteur, datant de moins de trois (03) mois à la date de remise des offres.
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13. Ouverture des Plis

L’ouverture des Offres en un temps aura lieu le 16 avril 2024 à 13 heures, heure locale dans la salle de conférence de
l’Hôtel de Finances de Bafia, Département du Mbam et Inoubou, Région du Centre.
Les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une personne de leur
choix dûment mandatée et ayant une parfaite connaissance du dossier.

14. Critères d'évaluation

L’évaluation portera sur les critères éliminatoires et les critères essentiels suivant les trois étapes ci-après :
- Vérification de la conformité du dossier administratif de chaque soumissionnaire
- Vérification technique des offres techniquement conformes
- Vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues techniquement qualifiées et
administrativement conformes

● N° ● CRITERES D’EVALUATION

●  ● A. CRITERES ELIMINATOIRES

●  ● a) Offres administratives

● 01 ● Absence ou non-conformité d’une pièce administrative au-delà du délai de 48 heures réglementaire
après l’ouverture des plis

● 02 ● Absence de caution de soumission dans l’offre

● 03 ● Pièce falsifiée ou non-authentique

● b) Offre technique

● 01 ● Fausse déclaration, pièce falsifiée ou scannée

● 04 ● N’avoir pas réuni au moins 13/18 des critères

● c) Offre financière

● 01 ● Offre financière incomplète

● 02 ● Omission du prix unitaire quantifiée dans l’offre,

● 03 ● Modification des quantités 

● B. CRITERES ESSENTIELS

● 01 ● Présentation et expérience dans les prestations similaires
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● 03 ● Certificat ou attestation de catégorisation de l’entreprise ou récépissé de dépôt le cas échéant

● 04 ● Matériel de chantier

● 05 ● Personnel (référence et qualification)

● 06 ● Méthodologie (calendrier, délais, planning des travaux)

● 07 ● Chiffre d’affaires ? 15 000 000 FCFA

● 08 ● Attestation de visite du site signée sur l’honneur par l’Entreprise et par un Responsable de
l’Administration Municipale de Kon-Yambetta

 
Les travaux seront attribués au soumissionnaire dont l’offre techniquement qualifiée sera financièrement la moins
disante.
 

15. Attribution

Le marché sera attribué au candidat ayant présenté une offre administrative conforme pour l’essentiel, une offre
technique satisfaisante égale à au moins 70% de oui et une offre financière conforme après correction la moins disant.

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent tenus par leurs offres pendant 90 (quatre-vingt-dix) jours à partir de la date limite fixée pour
la réception des offres.

 

17. Renseignements Complémentaires

- Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus à la Mairie de la Commune de
KON-YAMBETTA, aux numéros : 656 50 72 72 / 650 99 25 15.
- Pour les mauvaises pratiques et dysfonctionnements observés dans le processus de passation et d’exécution des
marchés publics, bien vouloir appeler gratuitement au numéro vert : 697 64 08 56. CONAC : 1517

YAOUNDE le 18 Mars 2024

Le MAIRE

ARROYE BETOU URSULLE
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COMMUNE DE KON-YAMBETTA

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERTN°007/AONO/RCE/DMI/CKY-2024 DU 18 MARS 2024 EN
PROCEDURE D’URGENCE POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX D’AMENAGEMENT D’UNE AIRE DE JEUX

ET DES LOISIRS A BAYOMEN CENTRE URBAIN, COMMUNE DE KON-YAMBETTA, DEPARTEMENT DU
MBAM ET INOUBOU, REGION DU CENTREFINANCEMENT : BIP MINSEP 

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de l’exécution du budget d’investissement public (BIP) de l’exercice 2024, le Maire de Commune de
KON-YAMBETTA, Autorité Contractante, lance pour le compte de ladite Commune, un Appel d’Offres National
Ouvert aux entreprises de droit camerounais, en procédure d’urgencepour la réalisation de l’opération sus indiquée.
1. Objet de l’appel d’offres
L’appel d’offres porte sur l’exécution des travaux d’aménagement d’une aire de jeux et des loisirs à BAYOMEN
centre urbain, Commune de Kon-Yambetta, Département du Mbam et Inoubou, Région du Centre.

2. Consistance des prestations

Ces travaux comprennent les opérations suivantes:
- Installation de chantier ;
- Amenée et repli du matériel ;
- Projet d'exécution et plan de recollement ;
- Nettoyage et terrassements ;
- Mise en forme de la plate-forme ;
- Travaux de maçonnerie et béton ;
- Travaux d’assainissement et drainage.

3. Cout Prévisionnel

Le montant prévisionnel pour la réalisation des travaux est de 25 000 000 (vingt-cinq millions) Francs CFA.

4. Allotissement

Les travaux objet du présent appel d’offres sont répartis en un (01) lot unique :

 

5. Participation et origine

La participation au présent appel d'offres est ouverte aux entreprises et/ou groupements d’entreprises des travaux
publics installées au Cameroun.

6. Financement

Les travaux objet du présent appel d’offres seront financés par le BIP MINSEP EXERCICE 2024, transféré à la
commune de KON-YAMBETTA pour un montant provisoire de 25 000 000 (vingt-cinq millions) FCFA.
. Présentation des offres
Les documents constituant l’Offre seront répartis en trois (3) volumes ci-après, placés sous simple enveloppe dont :
Volume 1 : Offre administrative ;
Volume 2 : Offre Technique ;
Volume 3 : Offre Financière.
Toutes les pièces constitutives des Offres (Volume 1, 2 et 3), seront placées dans une grande enveloppe extérieure
scellée portant uniquement la mention de l’Appel d’Offres en cause.
Les différentes pièces de chaque Offre seront numérotées dans l’ordre du DAO et séparées par des intercalaires de
couleur identique.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/C_KON-YAMBETTA/AONO 007 C_KON YAMBETTA_0001(1).pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=AO&id_publication=46706
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7. Consultation du Dossier

Le dossier d’Appel d’Offres peut être consulté à la mairie de Kon-Yambetta, Service Communication, Coopération et
Partenariat Local. Numéro de téléphonique : 656 50 72 72 / 650 99 25 15

8. Acquisition du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être retiré dès publication du présent avis à la Mairie de KON-YAMBETTA sur
présentation d’une quittance de versement à la Recette Municipale de KON-YAMBETTA d’une somme non
remboursable au titre des frais de dossier de 50 000 (cinquante mille) francs CFA.

9. Remises des offres

Chaque offre, rédigée en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marquées comme tels, devra parvenir contre récépissé au Secrétariat de la Commission Départementale de
Passation des Marchés du Mbam et Inoubou, située à l’Hôtel des Finances de Bafia au plus tard le 16 avril 2024 à
12 heures, heure locale. (Toute Offre incomplète sera purement et simplement rejetée. Les offres parvenues après
l’heure ou la date indiquées ci-dessus seront irrecevables).
Elle devra porter la mention :
« APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N°007/AONO/RCE/DMI/CKY-2024 DU 18 MARS 2024 EN PROCEDURE 
D’URGENCE POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX D’AMENAGEMENT D’UNE AIRE DE JEUX ET DES LOISIRS
A BAYOMEN CENTRE URBAIN, COMMUNE DE KON-YAMBETTA, DEPARTEMENT DU MBAM ET INOUBOU,
REGION DU CENTRE
Financement : BIP MINSEP / Exercice 2024
A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

10. Delai de Livraison

Le délai maximum d’exécution des travaux est fixé à trois (03)mois à compter de la date de notification de l’ordre de
service de commencer les travaux

 

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, un cautionnement provisoire délivré par un
établissement bancaire de premier ordre ou une compagnie d’assurance agréé par le Ministre en charge des
Finances, dont le montant est de 500 000 (cinq cent mille) francs CFA
Sous peine de rejet, le cautionnement provisoire devra être impérativement produit en original et les chèques
bancaires, même certifiés ne seront pas acceptés.
Le cautionnement provisoire sera libéré au plus tard trente (30) jours après le délai de validité des offres pour les
soumissionnaires n’ayant pas été retenus. Pour le soumissionnaire attributaire du marché, le cautionnement
provisoire sera libéré après constitution du cautionnement définitif.
 

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les pièces administratives exigées doivent être produites en originaux ou en copies certifiées
conformes par les services émetteurs, selon le cas, suivant les indications du RPAO. Elles devront être datées d’au
plus trois (03) mois à l’ouverture des plis ou établies postérieurement à la date de publication de l’avis d’appel
d’offres.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du DAO sera déclarée irrecevable. Notamment l’absence de
la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou une compagnie d’assurance agréée par le
Ministère des Finances.
L’absence d’une pièce à l’ouverture des offres entraîne l’élimination des candidats. Un délai supplémentaire d’au plus
quarante-huit (48) heures est accordé aux candidats présentant des pièces administratives jugées non conformes
aux exigences du DAO pour soit fournir des informations supplémentaires, soit mener des vérifications
supplémentaires sur la validité de la pièce reçue.

13. Ouverture des Plis

L’ouverture des pièces administratives et des offres technique et financière aura lieu le 16 avril 2024 à 13 heures 
dans la salle de réunion de l’Hôtel de Finance de Bafia, Département du Mbam et Inoubou, Région du Centre.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une personne de
leur choix dument mandatée.

14. Critères d'évaluation
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Les offres seront évaluées sur la base des critères définis dans le tableau ci-après :

● N° ● CRITERES D’EVALUATION

●  ● A. CRITERES ELIMINATOIRES

●  ● a) Offres administratives

● 01 ● Absence ou non-conformité d’une pièce administrative au-delà du délai de 48 heures réglementaire
après l’ouverture des plis

● 02 ● Absence de caution de soumission

● 03 ● Pièce falsifiée ou non-authentique

● b) Offre technique

● 01 ● Fausse déclaration ou pièce falsifiée

● 02 ● N’avoir pas réuni au moins 12/16 des critères

● c) Offre financière

● 01 ● Offre financière incomplète

● 02 ● Omission du prix d’une tache quantifiée dans l’offre

● 03 ● Note technique strictement inférieure à 70 % de oui ;

● B. CRITERES ESSENTIELS

● 01 ● Présentation et expérience dans les prestations similaires

● 02 ● Certificat ou attestation de catégorisation de l’entreprise

● 03 ● Matériel de chantier

● 04 ● Personnel (référence et qualification)

● 05 ● Méthodologie (calendrier, délais, planning des travaux)
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● 06 ● Chiffre d’affaires ? 10 000 000 f CFA

● 07 ● Attestation de visite du site signée sur l’honneur par l’Entreprise et par un Responsable de
l’Administration Municipale de Kon-Yambetta

 
Les détails de ces critères essentiels sont précisés par le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) et repris
dans la grille d’évaluation.

15. Attribution

Le Maître d’Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au
Dossier d’Appel d’Offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de
façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les rabais proposés.

 

16. Durée Validité des Offres

La durée de validité des offres est de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite fixée pour leur remise.

 

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus auprès du service des marchés de la
Commune de Kon-Yambetta, sise à Kon-Yambetta, Tél : 656 50 72 72 / 650 99 25 15 Fax : _______________.
17. Additif à l’appel d’Offres
L’Autorité Contractante se réserve le droit, en cas de nécessité, d’apporter toute autre modification ultérieure au présent
appel d’offres.
20. Dénonciation
Pour les mauvaises pratiques et dysfonctionnements observés dans le processus de passation et d’exécution des
marchés publics, bien vouloir appeler gratuitement au numéro vert : 697 64 08 56. CONAC : 1517

YAOUNDE le 18 Mars 2024

Le MAIRE

ARROYE BETOU URSULLE
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COMMUNAUTE URBAINE DE YAOUNDE

COMMUNIQUEPORTANT PUBLICATION DES RESULTATS DE L’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N°002/AONO/CUY/CIPM/2024 DU 15/01/2024 POUR L’ACQUISITION D’UN CAMION NACELLE DE 22M DE

HAUT

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

Le Maire de la Ville de Yaoundé communique :
Les prestations objets de l’Appel d’Offres National Ouvert N°002/AONO/CUY/CIPM/2024 du 15/01/2024 pour
l’acquisition d’un camion nacelle de 22m de haut ont été attribuées à l’entreprise BMG ENGINEERING AND
SERVICES, pour un montant de cent quatorze millions quatre cent quatre-vingt-dix-neuf mille six cent soixante-seize
(114 499 676) francs CFA toutes taxes comprises et un délai d’exécution de six (06) mois.
Ladite entreprise est priée de prendre attache avec la Direction du Développement des Infrastructures et des
Equipements de la Communauté Urbaine de Yaoundé, pour la signature de leur contrat.

YAOUNDE le 14 Mars 2024

Le MAIRE

MESSI ATANGANA Luc

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2024/03/19/CUY/COM 250 AONO 002 CUY.pdf
http://www.armp.cm/details?type_publication=COMM&id_publication=25609





